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COUR DES PAIRS. 

ATTESTAT DU 13 SEPTEMBRE 1841. 

RAPPORT 
F A I T À LA COUK PAR M . I,E COMTE DE B A S T A R D , L'UN DES 

COMMISSAIRES ( l ) CHARGÉS DE LINSTRUCTION DU PROCÈS DEFERE À 

LA COUR DES PAIRS TAU ORDONNANCE ROYALE DU I 3 SEPTEMBRE 

I <S A I • 

SÉANCES DES 15 ET 16 NOVEMBRE 1841 . 

M E S S I E U R S , 

Il est. u n e p rov idence qui veil le s u r des j o u r s p réc i eux à la 
T a n c e . Q l u d e v o u s n c s ' empresse ra i t d e le p r o c l a m e r , en 
voyan t , p o u r la s ix ième fois d e p u i s d ix a n s , le c r i m e f r a p p é 
( i m p u i s s a n c e , et les a r m e s les p l u s m e u r t r i è r e s se b r i s e r 
dans la m a i n d u rég ic ide . 

(, ; Les Commissaires é taient M. le baron Pasqu ie r , Chancel ier de F r a n c e , Prés ident 
e i . Cour, et MM. le d u e D e c a , c s , le comte de Bastard , le comte d ' A r g o u t , Barthe , 

• eisi l , Hossi, commis par M. l e Chancel ie r Prés ident . 

KAPPOHT. ^ 



Mais que l l e est d o n c cet te foreur aveugle q u e n'a d é s a r m e 

ni l ' exemple de la p l u s ins igne c l é m e n c e , ni la juste sévér i té 

des lo is? C o m m e n t exp l ique r cet te ten ta t ive d i r igée c o n t r e un 

j e u n e P r i n c e q u e son r a n g p a r m i les m e m b r e s de la Kami] le 

royale t i en t si é lo igné d u t r ô n e , et qui ne s'est Fait c o n n a î t r e 

qu ' en p r e n a n t sa p a r t des d a n g e r s cl; des fa t igues de no t re 

b rave a r m é e . 

Il s ' avança i t sous le d r a p e a u f r ança i s qu ' i l ramonai t , g lo-

r ieusement . s i l lonné p a r l e s bal les e n n e m i e s ; il é ta i t e n v i r o n n é 

des P r i n c e s ses f r è r e s , et p r é c é d a i t ses c o m p a g n o n s d ' a r m e s , 

lo r squ ' i l s'est v u , au mi l i eu ries acc lamat ions p u b l i q u e s qu i 

sa lua ien t son r e tou r , le p o i n t de m i r e de l 'assassin. 

Dans l ' imposs ib i l i t é d 'ass igner à ce nouvel a t t en ta t u n m o -

tif qui en f î t au p r e m i e r m o m e n t c o m p r e n d r e tou te la -portée, 

on a p u se d e m a n d e r si ce n 'é ta i t pas là un de ces acles de 

folie q u i , en accusan t l ' absence d ' u n e vo lon té l ibre et in te l l i -

gen t e , n e p e r m e t t e n t p lus à la jus t ice de t rouver un c r imine l 

d a n s le lai al a u t e u r de l 'act ion qu 'e l le poursu i t . 

L ' i n s t r u c t i o n , Mess ieurs , a su r ce p o i n t d i ss ipé tous les 

dou tes , Elle a établi q u e , non - seu lemen t , il ne s 'agissait pas 

d ' u n acte i so lé , é c h a p p a n t à t o u t e r e sponsab i l i t é m o r a l e , mais 

enco re q u e cet te r e sponsab i l i t é r e m o n t a i t de r a i d e u r de la 

t en ta t ive à d ' au t r e s i nd iv idus qui ava ien t insp i ré sa résolut ion 

et a r m é son b ras . Il a été r e c o n n u , e n l i n , qu ' i l en é ta i t de ce 

nouvel a t t e n t a t , c o m m e de tous ceux q u i ont t r oub lé la Krance 

d e p u i s dix a n s , et d o n t a u c u n ne doit ê t r e a t t r i b u é à des 

causes acc iden te l l e s , à des c i r cons t ances i m p r é v u e s , ma i s qu i 

t i e n n e n t é v i d e m m e n t à un vaste et persévéran t complo l , 

œ u v r e de ces sociétés secrètes d a n s lesquel les les mauvaises 

pas s ions , exaltées p a r le m y s t è r e d o n t elles se c o u v r e » l cl la 

con t ag ion des i l lusions qu 'e l les e n l a n t e n l , conspirent , inces-

s a m m e n t con t r e la paix p u b l i q u e et s ' a t taquent à tout ce qu' i l 

y a d e p lu s sacré . 

Q u a n d une telle pla ie existe au sein de l ' o rd re social , co in -



n i e n t ceux q u i sont a p p e l é s à la r e c o n n a î t r e , ceux a u x q u e l s la 

jus t ice en l'on m i t les m o y e n s , n e se r e g a r d e r a i e n t - i l s pas 

c o m m e ob l igés d ' en r e c h e r c h e r , d ' eu m o n t r e r l ' o r i g i n e , d ' en 

su iv re les p r o g r è s et d 'en l a i r e a p e r c e v o i r la p r o f o n d e u r . C 'es t 

un devo i r que v o t r e C o m m i s s i o n a c o m p r i s , et el le n e t e r m i -

nera pas ce r a p p o r t s ans l ' avoir r e m p l i a u t a n t qu ' i l a u r a d é -

p e n d u d 'e l le . 

Mais , avant de m e t t r e sous vos y e u x ce t t e p a r t i e si i m p o r -

t an te de son t r a v a i l , e l le d o i t v o u s f a i r e c o n n a î t r e avec dé ta i l 

tous les lai ts qu i c o n s t i t u e n t l ' a t t e n t a t et c e u x q u i d é m o n t r e n t 

l ' ex i s tence d u c o m p l o t d o n t il est le r é s u l t a t . 

Si les fa i t s (te l ' a t t e n t a t p r o p r e m e n t d i t s o n t s i m p l e s , ils se 

c o m p l i q u e n t p a r le n o m b r e des c o n j u r é s q u i y o n t p r i s p a r t , 

e! q u i Ions se r a t t a c h e n t au c o m p l o t p e r m a n e n t q u e n o u s 

v e n o n s de s igna le r . 

Vous a u r e z en e f fe t à e x a m i n e r la s i t u a t i o n de s p r é v e n u s 

sous u n d o u b l e r a p p o r t , c o m m e a u t e u r s ou c o m p l i c e s d e l 'a t -

t en t a t c o m m i s s u r la p e r s o n n e de s p r i n c e s , e t c o m m e a u t e u r s 

ou c o m p l i c e s d ' u n c o m p l o t d o n t le but, a u r a i t é t é , soi t d e d é -

t r u i r e , soit d e c h a n g e r le G o u v e r n e m e n t , soi t d ' exc i t e r les 

c i t o y e n s ou h a b i t a n t s à s ' a r m e r c o n t r e l ' a u t o r i t é r o y a l e et 

d o n t I a t t e n t a t c o n t r e la p e r s o n n e d e s p r i n c e s n e se ra i t q u ' u n 

c o m m e n c e m e n t d ' e x é c u t i o n . 

Les j o u r s q u i p r é c é d è r e n t le l u n d i i s e p t e m b r e avaient 

vu éc l a t e r de s d é s o r d r e s assez, g raves q u i i n d i q u a i e n t c l a i r e -

m e n t q u e les f a c t i o n s p e r t u r b a t r i c e s é t a i e n t en g r a n d e f e r -

m e n t a t i o n , et q u ' e l l e s m é d i t a i e n t d e s i n i s t r e s p r o j e t s ; ces dé-

s o r d r e s c e p e n d a n t a v a i e n t é té r é p r i m é s p a r la v ig i l ance d e 

I a u t o r i t é , cl pa r un sage et f e r m e e m p l o i de la fo rce p u b l i q u e . 

L e i •->, au soir , on a r r ê t a d a n s u n c a b a r e t d e la r u e S a i n t - D e n i s 

des h o m m e s s igna lé s c o m m e e x e r ç a n t p a r l e u r s é m i s s a i r e s 

u n e s éd i t i eu se i n f l u e n c e s u r les r é u n i o n s q u i e n c o m b r a i e n t 

la voie p u b l i q u e - , | e o ( ' r a n l du l'Uumainlairc, le s i e u r Cha-

ravG.y: lut un de ceux q u ' o n a r r ê t a a ce t t e o c c a s i o n , et l 'on 

1. 



saisit chez lu i des pièces i m p o r t a n t e s q u e n o u s vous f e rons 

c o n n a î t r e . Cet te saisie eu t l i eu le l e n d e m a i n i 3 ; c 'é tai t le j o u r 

q u i avait été fixé p o u r l ' en t r ée d a n s P a r i s du 1 7e r é g i m e n t d ' i n -

f a n t e r i e l é g è r e , c o m m a n d é p a r S. À. 1». MK'' le d u c d 'Aumale . 

L ' au tor i t é n'avait, r ien négl igé p o u r a s su re r l ' o r d r e p u b l i c au 

m i l i e u des n o m b r e u x r a s s e m b l e m e n t s q u e ce spectacle devait 

a t t i r e r ; m a i s , si el le surve i l la i t a s s i d û m e n t les l ac l i eux , ceux-

c i , de l e u r côté , n e s ' e n d o r m a i e n t pa s , e t , c o m p t a n t s u r la 

confus ion e t le déso rd re qui na i s sen t si f a c i l e m e n t au mi l ieu 

d ' u n g r a n d c o n c o u r s , ils c o n ç u r e n t auss i tô t l 'espoir q u ' u n e 

v io len te et subi te agress ion s u r la p e r s o n n e du P r ince devien-

dra i t le s ignal d u g r a n d m o u v e m e n t r é v o l u t i o n n a i r e qu ' i l s 

a p p e l l e n t de tous l eu r s v œ u x ; c a l o m n i a n t d a n s leur c œ u r la 

p o p u l a t i o n d e P a r i s , ils osaient e spé re r qu ' e l l e r épondra i t à 

l e u r appe l rég ic ide . Les p lus a u d a c i e u x , les p lus e m p o r t é s 

d ' e n t r e eux f u r e n t convoqués pou r le i 3 au ma t in , et. d a n s cet te 

r é u n i o n , q u i e u t l ieu chez le marchand , de vin Colombier, dont 

l ' é t ab l i s sement est s i tué r u e T r a v e r s i è r e - S a i n f - A n t o i n e , la r é -

so lu t ion lu t p r i se d ' a t t aque r le p r ince ci son é t a t - m a j o r , de 

n e f r a p p e r q u e les of f ic ie rs , et de c o m m e n c e r le c o m b a t a u \ 

cr is de : Vive le 17'' léger! Tou t e fo i s , Messieurs , vous verre/, 

d a n s l ' i n s t ruc t ion q u e les c o n s p i r a t e u r s ne f u r e n t pas una-

n i m e s d a n s l e u r r é so lu t i on , et q u e p lu s i eu r s d 'en ire eux, ne 

se t r o u v a n t pas s u f f i s a m m e n t p r ê t s , voulaient r envoyer l 'a t-

t a q u e à u n m o m e n t p lus é lo igné . 

Quo i qu ' i l en soi t , l 'avis des p l u s i m p a t i e n t s ayant p ré -

va lu , les d i spos i t ions l u r e n t pr i ses en c o n s é q u e n c e , et c h a c u n 

d u t agi r c o n f o r m é m e n t aux i n s t r u c t i o n s qu i venaient d 'ê t re 

d o n n é e s . 

L ' a u t e u r de l ' a t t en ta t faisait p a r t i e de celte r é u n i o n . Des 

c a r t o u c h e s et des a r m e s l u r e n t d i s t r i b u é e s , et l 'on se r é p a n d i t 

d a n s la r u e S a i n t - A n t o i n e , q u e le P r i n c e devai t p a r c o u r i r . 

Sava i t -on q u e M6'' le. d u c d ' O r l é a n s et M«r le d u c de Nemour s 

deva ien t a c c o m p a g n e r l e u r f r è r e? O11 p o u v a i t c ro i re q u e M''' le 

d u c d ' A u m a l e seu l se t rouvera i t à la tête de. son r é g i m e n t ; ce 



qui a été recueil l i d a n s l ' i n s t r u c t i o n ne p e r m e t pa s d e dou te r 

q u e cc ne soit lu i p r i n c i p a l e m e n t (pie I o n vou la i t a t t e ind re . 

Déjà il avait dépassé la b a r r i è r e d u T r ô n e , r e cue i l l an t , 

c o m m e s u r t ou t e sa r o u t e , les t é m o i g n a g e s (le la p lus vive 

sympa (.nie-, i l é tai t a r r ivé d a n s le f a u b o u r g S a i n t - A n t o i n e , 

p rès de la r u e T r a v e r s i è r e , lo r sque la dé tona t i on d ' u n e a r m e 

à feu di r igée con t r e sa p e r s o n n e et cel le des Pr inces ses i r è r e s , 

et don t les ba l les m e u r t r i è r e s les a u r a i e n t p r o b a b l e m e n t a t -

te ints , si elles n 'ava ient r e n c o n t r é s u r l e u r passage le cheval 

d u l i eu t enan t - co lone l d u 17 e , r e m p l i t d e t e r r e u r la lou le des 

ass is tants . tTne explosion d ' i n d i g n a t i o n souleva le r é g i m e n t , 

q u e le c o m m a n d e m e n t r a p i d e et f e r m e de i\P"'le d u c d ' O r l é a n s 

m a i n t i n t d a n s l ' o rd re cl à son r a n g , l ' n cri u n a n i m e d ' h o r r e u r 

p o u r le c r i m e , de d é v o u e m e n t p o u r le Roi et p o u r les P r i n c e s 

ses fils se fit e n t e n d r e de tous côtés ; m a i s déjà l 'assassin étai t 

saisi , et nos b raves soldats é ta ien t r epa r t i s p o u r p o r t e r au Roi 

l 'expression d ' u n e fidélilé q n ' a u r a i t e n c o r e r e d o u b l é e , s'il étai t 

p o s s i b l e , l ' a t t e n t a t d o n t ils vena i en t d ' ê t re t émoins . 

In te r rogé à l ' ins tant m ê m e par le c o m m i s s a i r e d e pol ice et 

b ien tô t aussi p a r le p r o c u r e u r d u Roi , l 'assassin dégu i sa d ' a b o r d 

son n o m . 11 déc la ra se n o m m e r Paparl; m a i s il n e t a rda pas à 

r e n t r e r d a n s la vér i t é , et l ' i n t e r roga to i r e d e M. le p r o c u r e u r du 

Roi 11e se t e r m i n a pas sans qu ' i l e u t d i t son vé r i t ab l e n o m , 

et r e c o n n u s appe l l e r (hienisset, sc ieur d e long de son é t a t , âgé 

de 27 ans , né à Scelle ( d é p a r t e m e n t de la l i a n t e - S a ô n e ) , d e -

m e u r a n t à Par i s , rue i ' o p i n e o u r t , n° ;i8. 

Su r le l ieu m ê m e où la tenta t ive d 'assass ina t venai t de s'ac-

compl i r , un in s t an t a p r è s celui d e l ' explos ion , 011 ramassa su r 

le t r o t t o i r , à la p lace q u e Quenisscl ava i t o c c u p é e , d e u x p i s to -

lets-, 1 u n avait, lai t Jeu, le s econd é ta i t e n c o r e c h a r g é . Qacnisact. 
les a r e c o n n u s tous d e u x : le. p r e m i e r p o u r ê t re celui don t il 

s était serv i , le second p o u r l 'avoir r e m i s à 1111 de ses compl ices , 

a ins i qu ' i l vous sera exp l iqué p l u s t a r d . 

Qucnissct a p p a r t i e n t à u n e f ami l l e h o n n ê t e d u J u r a q u i ne 

lui a j amais insp i ré q u e des s e n t i m e n t s de f idé l i t é , d e respect 



p o u r le R o i , d ' obé i s sance aux lois d e son p a y s ; les r e n s e i g n e -

m e n t s f o u r n i s p a r les a u t o r i t é s locales et r ecue i l l i s avec soin 

p a r le p r o c u r e u r d u Roi é t ab l i s sen t q u e , si (Jiierus.scl. s 'é ta i t 

la issé a l le r d a n s sa p r e m i è r e j eunesse à q u e l q u e s accès d e vio-

l e n c e et d ' e m p o r t e m e n t , ses h a b i t u d e s , g é n é r a l e m e n t t r an -

q u i l l e s e t d o u c e s , é t a i en t b i e n lo in de p o u v o i r fa i re p r é s a g e r 

le c r i m e a u q u e l l ' on t e n t r a î n é de pe r f ide s s é d u c t i o n s . Nouvel 

e x e m p l e de la f u n e s t e i n f l u e n c e q u e des h o m m e s p e r v e r s 

p e u v e n t exercer s u r u n c a r a c t è r e fa ib le et p a s s i o n n é . 

Quenisset s ' engagea d a n s le i oK r é g i m e n t d ' i n f a n t e r i e l égè re ; 

ma i s , s ' é t an t r e n d u c o u p a b l e d e voies d e faij et d ' i n s u b o r d i n a -

l ion e n v e r s u n capora l , son s u p é r i e u r , il lui c o n d a m n é à cin<] 

a n s de boulet . , p e i n e qu i f u t c o m m u é e en cel le do t rois a n s de 

d é t e n t i o n . Ma i s , a u b o u t de deux a n s , il s ' é c h a p p a d e Belle-

Cro ix , où il avai t é té p l acé . C 'es t a lors q u e , p o u r se s o u s t r a i r e 

a u x r e c h e r c h e s d e l ' a u t o r i t é , il p r i t le n o m d e Papa r l et v in t 

t r ava i l l e r à Pa r i s . 11 s'y l ia avec la fille Lepldtre, d o n t il a un 

e n f a n t . P o u r s u i v i d e n o u v e a u p a r s u i t e d ' u n e rixe p a r t i c u -

l i è r e , i l f u t m i s à la m a i s o n d ' a r r ê t de s M a d e l o n n e t t . e s : il y 

r e n c o n t r a l e n o m m é Mathieu, l 'un des c o n d a m n é s d ' a v r i l , q u i , 

s u i v a n t l ' express ion é n e r g i q u e d e Quenisset, t r ava i l l a , d e c o n -

ce r t avec d ' a u t r e s d é t e n u s p o l i t i q u e s , « à le p l i e r à l e u r s d o c -

« t r i n e s et à le pétrir p o u r on .làire u n h o m m e d ' a c t i on . » 

A y a n t é té c o n d a m n é c o r r e e t i o n n e l l e m e n l à q u e l q u e s mo i s 

d e p r i s o n , Qiiemssct f u t t r a n s f é r é à Sa in t e - P é l a g i e . C'est, l a q u e 

Mathieu, q u i avai t c o m m e lui c h a n g é d e p r i s o n , lui lit f a i r e 

c o n n a i s s a n c e avec le n o m m é Prioul, qu i ava i t é té c o n d a m n e 

p o u r d é t e n t i o n d e m u n i t i o n s d e g u e r r e . 

Quenisset, à sa sor t i e d e S a i n t e - P é l a g i e reçut d e l'riuul, u n e 

c o m m i s s i o n q u i i n d i q u a i t u n e c e r t a i n e m e s u r e d e c o n f i a n c e 

et. d o n t il s ' a c q u i t t a f i d è l e m e n t . R e n t r é d a n s P a r i s , Quenisset 

se r e m i t à t r ava i l l e r d e son é ta l . 

A u c u n fa i t n e le s igna le à l ' a t t en t ion de la jus t i ce j u s q u ' a u 

mi l i eu d u mo i s d e j u i l l e t d e r n i e r . D é s e r t e u r , c e p e n d a n t , el 

é c h a p p e d e la p r i s o n d e l k l i e - C r o i x , il se seui.ail p r o f o n d e -



m e n t m a l h e u r e u x d e sa sil.uat.ion, d o n t il v o u l a i t , à t o u t p n x , 

s ' a f f r a n c h i r , el d a n s ce but. il avai t éc r i t à son p è r e p o u r o b t e n i r 

d u m a i r e d e sa c o m m u n e u n e a t t e s t a t i o n qu i é t ab l i r a i t le 

g r a n d âge d e ses p a r e n l s , l eurs i n f i r m i t é s et le b e s o i n qu ' i l s 

ava i en t do. ses secours , il e s p é r a i t , a u m o y e n d e ce t t e p i è c e , 

ob t en i r , avec la r e m i s e e n t i è r e d e sa p e i n e , sa l i b é r a t i o n d u 

service, m i l i t a i r e , el p o u v o i r a lo r s d o n n e r un époux à la fille 

Le plâtre e t u n p è r e l ég i t ime à son o n l a n t . Ce ce r t i f i ca t n ' a y a n t 

p u lui ê t r e d é l i v r é , il en c o n n u t u n e p r o f o n d e i r r i t a t i o n , et se 

t rouva p a r là d i sposé à e m b r a s s e r a v e c e m p r e s s e m e n t les 

idées c r i m i n e l l e s q u ' o n p r é s e n t a à son e sp r i t éga ré . C e lui 

a lors qu ' i l r e n c o n t r a Priant, so r t i c o m m e lui d e S a i n t e - P é l a g i e , 

e t qu i é ta i t en ce m o m e n t a c c o m p a g n é d ' u n s i e u r Boggio, su r -

n o m m é Martin, o u v r i e r s e r r u r i e r , m e m b r e d e la socié té de s 

Travailleurs écjalitaircs. (Juenisset, q u i n e c o n n a i s s a i t p a s c e l u i - c i , 

lui l u t p r é s e n i é p a r Priant c o m m e u n h o m m e s u r la f e r m e t é 

d u q u e l on pouva i t c o m p t e r , e t d o n t les o p i n i o n s po l i t iques 

é t a i e n t en h a r m o n i e avec les s i ennes . 

A ce t te é p o q u e , le n o m m é (Colombier, m a r c h a n d d e v in , 

r u e T r a v e r s i è r e - S a i n l - A n l o i n o , n" 11, receva i t c h e z lui u n 

g r a n d n o m b r e d e sociétaires communistes, d e travailleurs ègail-

lai rc s ; son c a b a r e t é ia i t u n lieu d e r e n d e z - v o u s , d e r é u n i o n s 

po l i t i ques . O n y lisait a s s i dûmen t , les j o u r n a u x , s o u v e n t on 

en fa isa i t u n e l ec tu re p u b l i q u e : c ' é ta i t le National ou le 

Journal du Commerce, le Populaire o n le Journal du Peuple ; ou 

s y e n t r e t e n a i t de s p r o j e t s , de s e s p é r a n c e s de s socié tés se-

c rè t e s ; c 'é ta i t e n f i n u n l ieu d ' i n i t i a t i o n où les a d e p t e s vena i en t 

* e n g a g e r p a r u n s e n n e n l so l enne l à s ' a r m e r c o n t r e le gouve r -

n e m e n t ( | u j>U)i? i o i i j | a ; , . e j ) n u r j(. r e n v e r s e r , et à su iv re les 

o r d r e s e l la d i r e c t i o n d e chois i n c o n n u s , a u x q u e l s ils j u r a i e n t 

u n e a v e u g l e o b é i s s a n c e , p r o m e t t a n t , s u r l e u r tô le , d e ne r i en 

révé le r d e ce q u i l e u r é ta i t conf ié . 

Qnenissel, a c c o m p a g n é d ' u n d e ses c a m a r a d e s , s c i e u r d e 

long c o m m e b u , n o m m é Boucheron, l'ut p r é s e n t é p a r Boggio, 

d a n s les p r e m i e r s j o u r s d u m o i s d ' a o û t , e t a d m i s d a n s ce t te 



soc ié té , ap rcs avoir e n t e n d u u n e l o n g u e h a r a n g u e r évo lu t ion -

n a i r e et p r ê t é le s e r m e n t exigé p a r ses compl ices . P e n d a n t les 

six s ema ines q u i se sont écoulées e n t r e cet te récept ion et l 'a t-

t en t a t d u i 3 s e p t e m b r e , Quenisset allait à p e u p r è s tous les 

j o u r s chez Colombier. Il y t rouvait les m e m b r e s d e l à soc ié té , et 

y e n t e n d a i t la l ec tu re des j o u r n a u x q u e n o u s r appe l i ons tout 

à l ' heu re . 

L e 11, au soir , Colombier di t à Quenisset qu ' i l n 'y avait r ien 

d e n o u v e a u , mais qu'il'y en aurait bientôt; q u e le l e n d e m a i n il 

i r a i t , lu i Colombier, au ca r r é S a i n t - M a r t i n , où l 'on se r é u n i s -

sait p o u r d o n n e r des chefs aux sec t ionna i res de cc q u a r t i e r , 

p l e ins d ' e n t h o u s i a s m e , ma i s q u i n étaient pas encore organisés 

comme ceux du jaubourcj Antoine et du Jaubotircj Marceau. (]olom-

bier e n g a g e a Quenisset à r a c c o m p a g n e r à ce l le a s semblée , ce 

q u e n e fit pas Quenisset, q u i resta chez, lui ton Le la j o u r n é e du 

d i m a n c h e . 

Le l u n d i i 3 s e p t e m b r e , vers c inq h e u r e s et d e m i e d u m a l i n , 

Quenisset se r e n d i l su r la p l a c e . d e G r è v e , p o u r y c h e r c h e r de 

l 'ouvrage . Il n ' en t rouva p a s , e t , r e v e n a n t à la b a r r i è r e des 

A m a n d i e r s , il r e n c o n t r a Boggio, ce lu i a u q u e l il devai t son a d -

miss ion d a n s la Société des Travailleurs cijaidaires. iïoqgio l u i a n -

n o n ç a q u ' u n m o u v e m e n t se p r é p a r a i t ; qu ' i l a l lai t en aver t i r 

les m e m b r e s de la société , I 'ennau-eanl à se r e n d r e chez le 

m a r c h a n d de vin Colombier, où l 'on s ' assembla i t . Quenisset s'y 

r e n d i t ; il y t r o u v a en effet u n e d o u z a i n e d ' i n d i v i d u s q u i d is -

c u t a i e n t , d i t - i l , la chose pour se battre ou pour rester tranquilles, 

et d o n t p l u s i e u r s avaient dé jà reçu des c a r t o u c h e s q u i l eu r 

ava ien t été d i s t r ibuées p a r le n o m m é Frêmont d i l Diifour, 

d o n t n o u s vous e n t r e t i e n d r o n s p l u s t a rd . Quenisset en reçu 

deux c o m m e les a u t r e s c o n s p i r a t e u r s , q u o i q u e à ce m o m e n t 

il f û t sans a r m e s ; m a i s , p e u a p r è s , l ' un des m e m b r e s de la so-

c ié té , Brazier, d i t Just, Payan t m e n é chez l u i , r e m i t à Que-

nisset u n e pa i r e de p i s to le t s qu ' i l s c h a r g è r e n t e n s e m b l e . En 

q u i t t a n t la c h a m b r e de Jast p o u r a l ler d a n s la r u e S a i n t - A n -

t o i n e , au po in t où les Factieux devaient se r é u n i r , Quenissel 



r e t r o u v a son c a m a r a d e Boucheron, c e l u i q u i é t a i t e n t r é avec lui 

d a n s la Société des Travailleurs èfjalilaires, q u i l ava i t d é j à vu 

d a n s la m a t i n é e , et q u i é t a i t s ans a r m e s ; i l l u i r e m i t u n de s 

p i s to le t s q u e Just vena i t d e l u i d o n n e r . Ains i a r m é s , i ls r e d e s -

c e n d i r e n t l a r u e d u F a u b o u r g - S a i n l - A n t o i n e , r e t r o u v è r e n t 

Martin Bogr/io, q u i c h e r c h a i t à r é u n i r son m o n d e , et q u i les 

e n v o y a au coin d e la r u e T r a v c r s i è r e . A ce m o m e n t , Qaenisset 

était a r r i v é a u p l u s h a u t d e g r é d ' exa l t a t i on ; il se t r o u v a i t p l a c é 

s u r le t r o t t o i r , a y a n t p r è s d e l u i Boucheron, Just, e t p l u s i e u r s 

a u t r e s de ses c o m p l i c e s , l o r s q u e les P r i n c e s v e n a n t à p a s s e r 

d e v a n t l u i , il lit f e u , a ins i q u e n o u s l ' a v o n s d i t t o u t à l ' h e u r e . 

N o u s c r o y o n s d e v o i r i n t e r r o m p r e ic i , M e s s i e u r s , l e r é c i t 

s o m m a i r e et l ' ana ly se des f a i t s q u i o n t p r é c é d é et a c c o m -

p a g n é l ' a t t e n t a t d u i 3 s e p t e m b r e , p o u r v o u s f a i r e c o n n a î t r e 

p r e s q u e e n e n t i e r les i n t e r r o g a t o i r e s s u b i s p a r Qaenisset, ses 

r é p o n s e s , ses a v e u x e t les r e n s e i g n e m e n t s i m p o r t a n t s qu ' i l s 

f o u r n i s s e n t à la j u s t i c e . 

Dès le s u r l e n d e m a i n d e son a r r e s t a t i o n , Quenissel, mi -

s é r a b l e i n s t r u m e n t d ' u n e f a c t i o n b i e n p l u s c o u p a b l e q u e l u i , 

s il est p o s s i b l e , p a r a î t p é n é t r é d e la g r a n d e u r d e son c r i m e , 

et s e m b l e v o u l o i r , p a r la s i n c é r i t é d e ses a v e u x , en o f f r i r la 

s e u l e r é p a r a t i o n q u i d é p e n d e d e l u i . T o u s les f a i t s qu ' i l a 

a n n o n c é s e t à la vé r i f i ca t i on d e s q u e l s o n a p u se l iv re r , o n t 

é té t r o u v é s d ' u n e c o m p l è t e e x a c t i t u d e , e t r i e n n ' e s t v e n u inf i r -

m e r , s u r a u c u n p o i n t d e q u e l q u e g r a v i t é , l a v é r i t é d e ceux qu i 

n o n t p u ê t r e cons t a t é s o u a p p r o f o n d i s . 

L e i 5 s e p t e m b r e Qacnisset f u t i n t e r r o g é p a r M. l'errin, j u g e 
d i n s t r u c t i o n : 

L espèce c l ' i r r i ta t ion c o n v u l s i v e à l a q u e l l e il é t a i t e n p r o i e 

l e j o u r de 1 a t t e n t a t e t le l e n d e m a i n é t a i t c a l m é e . Dès les p r e -

m i e r s m o t s , i l a v o u e q u ' i l a f a i t f e u s u r l ' é t a l - m a j o r , e t q u e 

p l u s i e u r s p e r s o n n e s d e v a i e n t f a i r e f e u e n m ê m e t e m p s q u e 

l u i . « I l a é té r e t e n u , d i t - i l , p a r l e c o m p l o t et fo rcé d e f a i r e ce 

« qu ' i l a fa i t . « Le m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r l u i d e m a n d e d e f a i r e 
UAi'poivr. 2 



c o n n a î t r e c o m m e n t il a été poussé au c r i m e . 11 r é p o n d : « J e ne 

« p u i s vous fa i re c o n n a î t r e de n o m s , pa rce q u e j'ai une, ienimo 

« e t un e n f a n t à s auve r et qu ' i l s se ra ien t égorgés ; je les lerais 

« c e p e n d a n t c o n n a î t r e si vous vouliez m e r é p o n d r e q u e ma 

« f e m m e et m o n e n l a u t ne t o m b e r o n t p o i n t e n t r e les m a i n s de 

« ces scéléra ts-1 à. « 

On ra s su re Quenisset; on lui d i t q u e celle qu' i l appe l l e sa 

f e m m e et q u e Feu lan t qu' i l a d 'el le son t p l acés sous la p r o -

tect ion d e l à jus t ice , et qu' i l p e u t s ' exp l iquer sans c ra in te . 

Quenisset verse d ' a b o n d a n t e s l a r m e s et c o m m e n c e le. réc i t sui-

v a n t , d o n t nous n 'avons j^as c r u , Mess ieurs , m a l g r é sa lon-

g u e u r , devoir r e t r a n c h e r u n e seule parole. 

« J ' a p p a r t i e n s à la société des Ouvriers étjalitaires. Il y a trois 

« t r ac t ions : les étjahtaxées, les communistes et les réformistes. 

«Il y a env i ron six s ema ines , | ai r e n c o n t r é le n o m m e 

uPrioul d a n s la rue S a i n t - A n t o i n e , il é ta i t a c c o m p a g n é du 

« n o m m é Martin, il m e di t b o n j o u r et nie par la des é v é n e m e n t s 

« q u i p o u r r a i e n t s u r v e n i r à l 'occasion d ' un c o m p l o t qu i se pre-

« p a r a i t , et m e p roposa en m ê m e t e m p s de m e f a i r e en t r e r 

« d a n s u n e socié té ; il a j ou t a qu ' i l n e se c o u c h a i t pas depu i s 

« q u e l q u e t e m p s et qu ' i l fa isai t des ca r touches , .le lui r é p o n d i s 

« q u e j e n 'avais pas le t emps de lui t en i r conversa t ion plus 

« l o n g t e m p s et q u e p l u s tard n o u s n o u s r e v e r r i o n s ; Martm 

« m e d i t à peu p r è s les m ê m e s choses , et a jou ta q u e Prioiil 

«é ta i t bon p o u r u n coup de f e u , m a i s qu ' i l causa i t t r o p ; j e les 

«qu i t t a i sans p r e n d r e de r endez -vous et, j 'allai s o u p e r chez 

« moi . 

« E n v i r o n q u i n z e j o u r s a p r è s , je t ravai l la is r u e Moreau , chez 

«M. Mouton, m e n u i s i e r en m e u b l e s , je passais r u e T rave r s i è r e 

« p o u r a l ler à mon ouvrage, ' je r encon t r a i le, n o m m é Martin de-

« v a n t la p o r t e du m a r c h a n d (h1 v in n" a i , M. Colombier; il nu'-

«f i t e n t r e r là p o u r p r e n d r e u n ve r r e d. 'eau-de-vie; il me lit pro-

« m e t t r e de m e r e n d r e le l u n d i su ivan t chez, ce M. Colombier; j<% 

«le b u p r o m i s , il me. d i t : t âche d 'ê t re a c c o m p a g n é de trois on 

« q u a t r e c a m a r a d e s , nous bo i rons boute i l le e n s e m b l e . Je m'y 



«rend i s avec le n o m m é Boucheron, sc ieur de l o n g , avec qui 

«j 'avais t ravai l lé . En a r r i van t n o u s avons t rouvé les n o m m é s 

« Martin, Jusl, Âufdslc, Dufour, q u e j 'a i auss i e n t e n d u n o m m e r 

«Frémont; il y avait aussi u n n o m m é Chasseur, u n n o m m é l\a 

«pléon, Jean-Marie, Malle t, et p l u s i e u r s a u t r e s , q u e j e ne m e 

«rappe l le pas ou d o n t j e n e sais pas les noms . 

« L o r s q u ' o n eut b u c h a c u n u n e c h o p i n e ou t ro is demi-setsers . 

«le n o m m é Auç/iisie lit f e r m e r I;1 por te de la c h a m b r e d a n s l a -

«que l l e nous é t ions tous b ien gênés , et il n o u s fit u n s e r m o n ; 

« ii dil : C i toyens , vous devez vous ape rcevo i r q u e nous s o m m e s 

« I res -mal g o u v e r n é s ; q u e ce n 'est q u e de.^ t y r a n s q u i t i e n n e n t 

« les renés de l 'E ta t ; qu ' i l n'y a q u e la po l ice , q u e des avocats , qu i 

« peuven t gagne r de l ' a rgen t ; un .roi à qui n o u s d o n n o n s v ing l -

« q u a t r e mi l l ions par a n ; un g rand n o m b r e de gens c o m m e l u i , 

«qui g a g n e n t de .l 'argent à ne rien fa i re , et cpii nous r e n d e n t 

« i . r è s -ma lhcu reux : car voyez, des p a y s a n s , q u i son t mo ins 

«éclaires q u e n o u s , o u i a u j o u r d ' h u i l 'espri t de se r e n d r e révo-

« l i i l ionna i res , et n o u s , q u i s o m m e s ouvr ie r s p l u s ou m o i n s ci-

« vilisés, nous devons sen t i r q u e tous ces t y r ans nous o p p r i m e n t ; 

«cesi. d a n s ce b u t q u e n o u s s o m m e s ici r éun i s . Je vous déc la re 

«qoo. moi et mes conc i toyens s o m m e s r é v o l u t i o n n a i r e s , non 

« p o i n t d e ces r évo lu t ionna i r e s q u i veulent le ma l , mais le bien 

<«(U; tous les o u v r i e r s ; car je voi'.s déc la re ici q u e nous s o m m e s 

i «'ouvriers èijahlaircs; une. par t ie d 'en Ire n o u s c o m p r e n d ce que 

«veut d i re le mot ([ouvriers cijaiilaircs, mais d ' au t r e s n e le com-

« p r e n n e n t p a s ; j e vais vous ie fa i re c o m p r e n d r e en t r è s -peu de 
H paroi.es : c 'est q u e n o u s , ap rès avoir fait é c h o u e r le trône,, n o u s 

« j o r m e r o n s des a te l iers na t i onaux , des écoles mu tue l l e s et a u -

"1res é t ab l i s semen t s d u m ê m e g e n r e ; ces a te l iers n a t i o n a u x , iî 

«y eu au ra u n d a n s c h a q u e d é p a r t e m e n t ; l ' ouvr i e r n ' a u r a p a s 

«besoin d e s i n q u i é t e r d ' o u v r a g e ; il sera payé un prix taxé p a r 

«la loi , qu i sera b i e n p lu s élevé que. ce lu i o ù n o u s t ravai l lons 

« a u j o u r d ' h u i , et il ne t ravai l lera q u e h u i t h e u r e s par j o u r . Mes 

« c o n c i t o y e n s , q u e pensez-vous d e ces a te l iers na t ionaux? T o u s 

«ceux qui é la ien l là on t r é p o n d u : T r è s - b i e n ! Je n e p u i s assu-

2. 



«rer que le d i scours ait é té t enu c o m m e j e le r a p p o r t e , mais 

«•toutesles pa ro les o n t été dites. Je n 'ai pa s assez d e ta lent pour 

« m e t t r e les po in t s et v i rgules c o m m e le faisait l ' o ra teur , q u i a 

« e n c o r e a jou t é ce q u e j e vais vous d i r e : 

« C i t o y e n s , q u a n t aux écoles m u t u e l l e s , c o m p r e n e z bien de 

«la m a n i è r e dont, elles se ron t c o m p o s é e s : ce sera u n ins t i tu-

« tou r sa lar ié d u c o m i t é ou g o u v e r n e m e n t , qui n ' a u r a r ien à 

« r é c l a m e r aux pè r e s de fami l l e , et q u i p r e n d r a a u t a n t d e soin 

«des en fan t s du p ro lé t a i r e c o m m e l 'on p r e n d soin de ceux des 

« p r i n c e s d u s a n g , a u j o u r d ' h u i . C a r p a r m i vous , c h e r s c i toyens, 

«vous avez des en fan t s q u i f i s s e n t , et q u i n e na i s sen t p a s p o u r 

« res ter t o u j o u r s ensevel is d a n s l ' i g n o r a n c e ; qu i son t n é s , p e u t -

«ê t r e , p o u r fa i re de g r a n d s h o m m e s , e t , f a u t e d e f o r t u n e , ils 

« son t obl igés de l a b o u r e r la t e r r e ; p o u r ce la , il ne n o u s m a n q u e 

« q u e de la force. Renve r sons le t r ô n e , et vous ver rez q u e tout 

«est. f o r m é : les lois sont fa i tes , il n ' y a r ien qu ' à r e m p l a c e r , 

« c o m m e q u i d i r a i t : Mort le roi! Vive le roi! L e q u e l de parmi 

«vous se r e fuse ra i t à e n t r e r dans n o t r e société? 

«Alor s , on avait bu u n c o u p ; t o u t l e m o n d e a d i t Oui. Le 

« d i s c o u r s f i n i , les n o m m é s Dujonr, Napoléon e t Aur/usle, a u t a n t 

« q u e j e m e le r a p p e l l e , se sont d é t a c h é s p o u r m o n t e r dans 

« u n e c h a m b r e a u - d e s s u s ; e n s u i t e Chasseur et Martin f i ren t 

« m o n t e r deux à d e u x , su r le c a r r é , c inq ou six ouvr i e r s , .le 

« m o n t a i en m ê m e temps q u e Boucheron; Chasseur m e b a n d a 

«les yeux su r le ca r ré et il m e lit e n t r e r d a n s la c h a m b r e . ./Vfl-

upoléon, f a i san t la voix sonore , m e d i t , ainsi qu ' à Boucheron: 

« C i t o y e n , q u e penses- tu du G o u v e r n e m e n t a c t u e l ? Penses- tu 

« q u e n o u s s o m m e s mal gouvernés? Je lui r é p o n d i s q W O u i . Jl 

« d i t : T u sais q u e n o u s s o m m e s r é v o l u t i o n n a i r e s : lu vas lever 

«la m a i n et j u r e r su r ta tête q u e tu te d é p o u i l l e r a s de tes b iens 

«e t de ta f o r t u n e , et q u e tu qu i t t e r a s ta f e m m e e t tes e n f a n t s , 

«si lu en as , et q u e tu te t r o u v e r a s d a n s la rue au p r e m i e r 

«cri d ' a l a r m e ; q u e tu te ba t t r a s sans c o m p t e r le n o m b r e de 

«tes e n n e m i s ; tu j u r e s aussi s u r la te le q u e lu ne révéleras ja -

« m a i s un m o t d e ce (pie tu e n t e n d s d i r e ; pou r ê l r e r é v o l u -



« t i o n n a i r e c o m m e n o u s , il f a u t q u e lu j u r e s de ne c r a i n d r e 

«ni la m o r t n i la p r i son : tu le j u r e s ? Fa i s a t t en t ion à ce que 

« tu d i s , il en va d e ta tête . 

« C o m m e j 'avais les yeux b a n d é s e t q u e j e n e savais pas ce 

«qu ' i l pouva i t avoir à la m a i n , q u e cela p o u v a i t ê t r e u n p i s -

t o l e t ou u n p o i g n a r d , j 'ai d i t : ,1e le j u r e ! J 'ai omis de d i r e 

« q u ' a u p a r a v a n t i l m 'ava i t d e m a n d é m o n n o m , m a d e m e u r e 

«et m a profess ion . 

« A v a n t de m e d é b a n d e r les y e u x , ce lu i qui fa isai t le s e r m o n 

« m ' a d i t : q u e ma f e m m e et m e s e n f a n t s , si j ' e n avais , c o u r -

« r a i en t la m ê m e p e i n e q u e m o i , si j e révéla is u n m o t d e ce 

«qu ' i l venai t de m e d i r e ; q u e je ga rde b i e n le secret à l ' égard 

«de ma f e m m e ; de t e m p s en t emps l ' a u t r e , p l acé d a n s u n 

«coin de la c l i a m b r e , faisai t u n e voix sono re et disai t : ' 1 u 

« l ' e n t e n d s , tu l 'as j u r é ! Ils m ' o n t aussi r e c o m m a n d é de me 

( ( rendre le p lu s souven t q u e je le p o u r r a i s chez M. Colombier. 

«Après q u e tout cela f u t d i t , Mallet, qu i é tai t auss i d a n s la 

« c h a m b r e , m e d é b a n d a les y e u x ; les u n s ap rè s les au t r e s sont 

« v e n u s m ' e m b r a s s e r cl m ' o n t d i t : C i t o y e n , n o u s te r e conna i s -

«sons p o u r ê t re u n des m e m b r e s d e n o t r e société. Mallet, q u e 

« j e n 'avais pas e m b r a s s é , m e d i t : C i t o y e n , t u m ' o u b l i e s d o n c ? 

«e t il v int m ' e m b r a s s e r . 

«Je n 'é ta is pas p lu s h a r d i qu ' i l ne f au t ce j o u r - l à . 

« A p r è s ce l a , j e r e t o u r n a i cliev, mo i , ei je r e m a r q u a i q u ' u n 

« i n d i v i d u , d o n t j e n'ai pas vu la f i g u r e , me suivai t à u n e 

« q u a r a n t a i n e do pas . C o m m e il é ta i t env i ron m i n u i t ou une 

« h e u r e , j e n'ai pas vou lu c h e r c h e r à le r e c o n n a î t r e ; ma i s j e 

«suis cer ta in qu' i l so r t a i t de la r é u n i o n à laquel le j e venais 

«d 'ass is ter . 
« E n r e n t r a n t chez m o i , ma f e m m e v o u l u t p é n é t r e r le se-

«cret de savoir d 'où j e v e n a i s , m ' a c c u s a n l d ' ê t re al lé voir des 
« f e m m e s , et j 'ai e n d u r é cela p l u t ô t q u e de lui d i r e d 'où je 
«venais . 

« C o m m e je t ravai l la is d a n s le q u a r t i e r , et q u e je n e p o u -

«vais pas faire a u t r e m e n t q u e de passer d e v a n t l a ' m a i s o n de 



« Colombier, j ' y en t ra i s tous les m a t i n s et j'y en t enda i s lire le 

ajournai du Peuple, que lque fo i s le National, le Commerce et k 

« Populaire ( u n e fois s e u l e m e n t ) qu i n e para î t q u e t o u s les 

«mois . C 'é ta i t o r d i n a i r e m e n t le n o m m é Cornu q u i fa isa i t celle 

« l e c t u r e , p a r c e qu ' i l lisait t r è s -b ien , el c o m m e il est ma l e m -

« b o u c h é , au l ieu de d i r e préjet, il d\sa\l porc frais. Le maî t re 

« s e r r u r i e r qui d e m e u r e à côté de chez Colombier fa isai t aussi 

« t r è s - s o u v e n t la lec ture . 

« S a m e d i d e r n i e r , J I d u c o u r a n t , n ' a y a n t p a s d ' ouv rage , 

«j'allai, t rouver Moucheron, au f a u b o u r g S a i n t - A n t o i n e , p o u r 

« l u i d e m a n d e r s'il p o u r r a i t m 'en "procurer. Il m 'envoya chez 

«M. Benoit, marchand , de bois , q u e j e ne t rouvai pas , el . j e me 

« r e n d i s chez Colombier avec Désiré, q u e j 'avais r e n c o n t r é à. la 

« G r è v e , et qu i n e fait pa s p a r t i e de la société. O n n e l isait pas 

«de j o u r n a l , p a r c e (rue ce n 'é ta i t pas le jour . Colombier me dit 

« q u ' i l n ' y avait, r i en de n o u v e a u , mais qu ' i l y en a u r a i t bien-

« l ô t , pa rce qu ' i l devai t a l ler le l e n d e m a i n , d i m a n c h e , au 

« c a r r é Sa in t -Mar t in , p o u r n o m m e r des chefs d a n s ce q u a r t i e r , 

« q u i n ' eu avai t pas et q u i é la i l t r è s - e n l h o u s i a s m é . Il a jou ta 

« q u ' o n é ta i t dé jà o rgan i sé au f a u b o u r g ' A n t o i n e et au f a u b o u r g 

« M a r c e a u , mais q u ' o n n 'étai t pas en n o m b r e p o u r a t t a q u e r . H 

«m ' inv i t a à v e n i r le l e n d e m a i n avec lui au ca r r é Sa in t -Mar t in . 

« Je le lui p romis , mais j e ne lui t ins pas pa ro l e , pa rce q u e je 

« préféra i s res te r chez mo i p o u r g a r d e r ma pet i te fille. 

" L e l u n d i ] 3 , j e me levai à c inq h e u r e s d u mal in et j e (us 

«à la G r è v e , où j 'a i t rouvé t rès -peu d e mes c a m a r a d e s , don t 

«il é ta i t t r o p t a r d . Alors j ' a i t r o u v é un n o m m é Amant, qui 

«n 'es t p o u r n e n d a n s cet te a flaire; il p a y a e n v i r o n 3o sous de 

«v in à t ro is q u e nous é t ions : l u i , u n n o m m é Marin et moi-

«Mann v in t avec mot au f a u b o u r g A n t o i n e , d a n s f i n -

« l e n t i o n de t r o u v e r de l 'ouvrage-, c h e m i n fa i san t n o u s avons 

« r e n c o n t r é le n o m m é Durville d i t Laurent, de Versai l les , qui 

«ava i t é té reçu à la société le m ê m e j o u r q u e m o i ; il m e dit 

« d e passe r chez son m a î t r e , qu i m e d o n n e r a i t d e l ' o u v r a g e , 

«el il nous q u i t t a . Je m e r e n d a i s , avec Marin, à la b a r r i è r e des 



« A m a n d i e r s , l o r sque nous avons r e n c o n t r é Martin, au coin de 
«la rue Trave r s i è re ; i l ' m e di t qu ' i l é ta i t en t ra in de convoque r 
uses h o m m e s et il m 'engagea à m e r e n d r e chez Colombier; il 
« m e q u i t t a et j e m e rendis chez Colombier avec Marin; n o u s y 
« t rouvâmes u n e douza ine d ' ind iv idus q u i d i scu ta ien t la chose 
« p o u r se ba t t r e ou p o u r rester t r a n q u i l l e s , et dont, p lus i eu r s 
«avaient dé jà reçu des car touches . 11 y avai t en t r e au t res un 
«maître d'escrime, don t j e ne m e rappe l l e pas le n o m , mais qu i 
«a d o n n é un assaut r u e de Cotte , il y a eu d i m a n c h e huit 
« jours ; il avait u n t rophée d ' a rmes f o r m é d ' e spadrons en bois , 
«de cannes , de bâ tons et de p lu s i eu r s f l eu re t s ; on j u g e a à 
«p ropos de d é m o u c h e t e r des l leurc ls p o u r en la ire des poi-
« g n a r d s , mais on y renonça pa rce qu 'on pensa q u e cela serait, 
« t r o p embar ra s san t . E n ce m o m e n t , Dit fourme (\\l d 'a l ler cher-
«che r mon ami Boucheron, que je t rouvai à son c h a n t i e r , p r ê t 
«à r econdu i re u n e voiture do bois d ' aca jou d a n s la rue, Saint -
«îNicoias; je l 'aidai à c o n d u i r e sa vo i tu re , qu' i l ne décha rgea 
«pas,et , i l vint avec moi chez Colombier. L à , Diifovr d e m a n d a si 
«tout, le monde, avait des a r m e s : je r épond i s q u e j e n 'avais que 
« m o n compas , ce qui n 'étai t pas u n e a r m e ; u n a u t r e r é p o n d i t 
« q u i l n 'avait q u e son cou teau . Jean-Marie d i t : « C o m m e n t des 
« a r m e s ! n'en avons -nous pas t o u s ? c h a c u n de n o u s n 'a-t- i l pas 
« d e quoi servir un h o m m e ? L e rég imentn ' a - t - i l pas des a r m e s ? 
«el les sont, à n o u s ! Mes h o m m e s sont déjà postés et ils m 'a t -
« t enden t ; l ' heure sonne , j e ne veux pas me fai re b r û l e r la cer-
«vel le p o u r que lques m i n u t e s de re ta rd , c o m m e je la b rû l e r a i s 
«a celui qu i serait en re tard. . ) S u r ces pa ro les il sort i t vif 
« c o m m e u n éclair , et j e sortis après lui pou r lui d e m a n d e r 
«que lques expl ica t ions , parce (pie je ne savais pas encore de 
«quo i il s 'agissait; je n 'eus pas le t emps de le q u e s t i o n n e r , et 
«il me dit : Viens, suis-moi. Je ne pouvais pas le su ivre , car il se 
«sauvai t c o m m e u n fou et ne m e disait, r ien ; a lors je r en t ra i 
«chez Colombier. J 'y l r m i v a i l ) a j m r ( ] ( l j f a i s a j t a i l v ] 1 0 m m C s 

« u n e d i s t r ibu t ion de c a r t o u c h e s ; c o m m e il n ' en d o n n a i t 

«qui; deux à c h a c u n , j e lui dis q u e ce n 'é ta i t pas assez: 



« il m on lit p r e n d r e deux , en me d i san t q u e le magasin 
«étai t pa r t i d 'avance et q u e j 'é tais en1 r e t a r d ; j e lis rentrer, 
« s u r sa d e m a n d e , tous les ouvr iers de la r u e Traversiere 
« qui se t rouva ien t devant la p o r t e , et il l e u r r emi t à chacun 
« deux* car touches . C'est alors q u e je lu i d e m a n d a i de 
«quo i il s 'agissait , il me r épond i t qu ' i l s 'agissait d ' une r c 
«vo lu t ion ; qu ' i l s'agissait d ' a r rê te r le 17e léger et de le 
« d é s a r m e r ; il a jou ta : « T u connais tes che f s , tu leras cc 

«qu' i ls te c o m m a n d e r o n t ; rappelle- toi ce qu 'on t 'a d i t , et sur-
« tou t n e tire pas sur u n s imple soldat . » Alors m o n camarade 
« Jwucheron vou lu t r e t o u r n e r à son chan t i e r p o u r d o n n e r des 
« notes d 'ouvrage à son camarade Cossard; je l ' accompagnai ; 
«au m o m e n t où j ' en t ra i s dans le chan t i e r où travail lai t Cos-

« sard, Marin m c r emi t les deux car touches qu 'on lui avait 
« d o n n é e s , et il s 'en alla sans r ien dire.*Je m e t rouvais avec 
« qua t r e ca r touches et p o i n t d ' a rme . Je dis à Boucheron : « Tiens, 
« Marin est p a r t i , j ' en suis con t en t ; j e l 'es t imerai toute m a vie'-
« c'était avec pe ine q u e j e voyais u n c a m a r a d e qu i n 'avai t pa s 

« j u r é c o m m e moi s 'engager dans la pe ine . 
« C o m m e Colombier avait d i t qu ' i l avait le magas in d 'armes 

« p o u r a r m e r encore q u a t r e h o m m e s , je r e tou rna i s chez lui 
«avec Boucheron, lo rsque n o u s r e n c o n t r â m e s Just et Ain/ustc 

« q u i nous d e m a n d è r e n t si nous é t ions p r ê t s ; n o u s l eur ré-
« p o n d î m e s que nous ét ions p r ê t s , q u e n o u s avions des car-
« touches , mais q u e nous n 'av ions pas d ' a rmes . Alors Jast 

« m ' e m m e n a chez u n m a r c h a n d de vin de la r u e Travers iè rc , 
« et je laissai Boucheron avec Aiujuste. 

« E n e n t r a n t chez le m a r c h a n d de vin , Just m c di t de poser 
« m o n chapeau sur u n e table, pa rce qu ' i l n e voula i t pas que 
« je fusse r e m a r q u é dans la m a i s o n , il m e lit ensu i t e monte r 
« dans sa c h a m b r e où se t rouvai t u n g rand j e u n e h o m m e que 
« je n e connais p a s et à qu i Just d i t : Vous n 'ê tes p o i n t encore 
«à la fête, le voilà q u i p a s s e , descendez vite si vous le vou-
« lez voir . Il lu i disai t cela p o u r l ' engager à so r t i r ; le j e u n e 
« h o m m e pa r t i t p r o m p t e m e n t . Mors Just ouvr i t u n des tiroirs 



«de la commode placée, je crois, entre deux, croisées, et il en 
«retira une paire de pistolets qui sont bien ceux qui ont efe 
«ramassés près de moi, au m o m e n t de mon arrestat ion, et qui 
«m'ont depuis été représentés par M. le Procureur du Roi. Je 
« reconnais sur votre bureau ces deux pistolets, et voici (en în-
« cliquant l 'un des deux) celui dont je mc suis servi. Apres 
«avoir retire ces pistolets du tiroir, Just en déposa un sur la 
« commode et il essaya l 'autre; voyant qu'il ne la isa i tpas feu, 
«il me demanda un sou pou r tailler la p ier re , je lui en remis 
«un et il amorça la p ier re , et lorsqu' i l vit qu'elle laisait bien 
«feu, il me remit le p is to le t , en me disant de le charger. 
«Pour que je pusse le faire, il coupa à une baguette de jonc 
«qui se trouvait chez, lui le bout que je reconnais sur votre 
«bureau, et que j'ai laissé tomber de ma poche eu me débat-
t a n t lorsqu'on m'a arrêté. C'est à l 'aide de cette baguette que 
«j'ai' chargé le pistolet avec, une des qua t re carlouclies qui 
«m'avaient été remises tant pa r Dnfonr que pa r Mann. Pen-
«dant que je faisais cette opérat ion, Just amorçait la pierre 
«du second pistolet, qu'il me remit également, en me disant 
«que ce serait pour mon camarade Boucheron, et (pie si ce der-
«nier n'en avait pas besoin, je les garderais tous les deux. Je 
«chargeai également ce second, pistolet avec la même baguette 
«et avec une de mes cartouches. Just coupa un second bout 
«de baguette destiné à charger p lus tard un des deux pisto-
«lets, et j ' emporta i les deux pistolets et les deux baguettes. 
« Lorsque je quittai Just, il me dit : « T u t'en serviras, ou bien 
«si tu ne t'en sers pas, tu sais que nous en avons d'autres et qn on. 

t e tiendra ce qu'on t'a promis.» Il me fit tâter sa poi tr ine et je 
«sentis une paire de pistolets placés sous sa blouse qui était 
«entrée dans son pan ta lon , el.il me recommanda de placer de 
«même mes deux pistolets; et lorsque j e l 'eus lai t , il s assura 
« qu'on ne pouvait pas les voir; il me dit : «C'est b ien, c'est tout 
«comme moi.1) 

«Je le quittai avec l ' intention d'aller me bat t re avec les 
* autres contre le régiment qu i devait passer, et sans avoir la 
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«pensée de t irer plutôt sur le duc d'Àuiuale que sur les 
« hommes de son régiment ; car je ne savais même pas que c'é-
«tait le duc d 'Aumale qui était à la tête de ce rég iment ; je 
«n'avais jamais vu le duc d 'Aumale, et ne savais pas que c'é-
« tait lui qui passait. 

«En qui t tan t Just, je me trouvais en re tard ; j 'entrai dans la 
«rue du Faubourg-Saint -Antoine , où je n 'aperçus aucune de 
«mes connaissances, ce qui m'engagea à cont inuer jusqu 'à la 
«barr ière du Trône . J 'entrai chez les deux marchands de vin 
«du coin, où je n 'aperçus aucun de mes camarades. Je me 
«rendis alors à la barr ière de Charen ton , après avoir fait le 
« tour de l 'état-major qui at tendait à la barr ière du Trône . Jean 
a Marie m'avait dit que ses hommes étaient placés à la barrière 
«de Charen ton , et c'est pour cela que j 'y allais; cependant je 
«n 'y trouvai personne. Je demanda i , à un passant , si le cor-1 

«tége avait défilé; mais la personne à qui ]e m'adressais, étant 
«aussi mal informée que moi , m 'ayant dit : Il y a longtemps 
«qu' i l est passé, j e me suis d i t : «Je suis fa i t ; je vais avoir la 
«cervelle brûlée pour avoir manqué à mon poste. » J'allais 
«re tourner à la barr ière du Trône , lorsque je rencontra i Bon-
ucheron, qui , comme moi, était inquie t et exalté comme un 
«homme désespéré. Il me dit que , n 'ayant pas d 'a rmes , il était 
«allé à son chantier chercher son compas. 11 me demanda un 
«de mes deux pistolets, et je lui en remis un. Nous suivîmes le 
«boulevard extérieur pour revenir à la barr ière du T r ô n e ; et, 
«chemin faisant, nous entrâmes chez Barthélémy, m a r c h a n d de 
« vin, pour boire un canon. Arrivés à la bar r iè re d u T r ô n e , où 
«se trouvait toujours l 'état-major, nous n 'aperçûmes aucun de 
«nos camarades, et nous ne cherchâmes pas même à en trou-
«ver, parce qu'il était dix heures du mat in ; que nous n'avions 
«pas dé jeuné et que nous avions f a i m ; j e proposai à Bouche-
«ron de venir dé jeuner au Petit chapeau, chez M. Capel, qu i in° 
«faisait crédit. Il accepta. Le dé jeuner coûta 'il\ sous, qui sont 
«encore dus. 

«Je ne puis pas dire au jus te combien de temps nous avons 



fcmis à déjeuner , mais au momen t où nous revenions à la 
«barrière du Trône le cortège arrivait ; il entrai t par une des 
«grilles de la barr ière et nous sommes entrés par u n e autre. 
«Nous suivîmes l 'é tat-major jusqu'à la rue Travers ière ; arr i -
«vés au corps de garde qui fait le coin de la rue de Reuillv 
« (poste de Mon treuil), je rencontrai Martin, à qui je dis : « Vous 
«n'attaquez donc pas.» Il faisait la poste , c'est-à-dire qu il 
«courait chez l'un et chez l 'autre pou r rassembler son monde. 
«11 me répondit : a Va de l 'autre côté, ils sont auprès de la 
« rue Traversière et de la rue Saint-Nicolas; fais attention, ils 
«sont là.» Alors j e traversai le cortège entre l 'é tat-major, qui 
«était en avant, et le Prince qui suivait à la tête de son régi-
« nient. Je ne connaissais point ce Pr ince; j'ai même demandé 
«à Boucheron u n instant auparavant si Louis-Philippe était là ; 
«il m'avait répondu que c'était un général . Lorsque j'eus tra-
« versé le cor tège , j e t rouva i Just, Auguste, Jean-Marie, Mallet 

^ et beaucoup d'autres jeunes gens que j'avais vus le matin re-
c e v o i r des cartouches; Boucheron, qui avait traversé le cortège 
favec moi, était à ma droite. Ils se mirent, à crier : Vive le :17e 1 

><à bas Louis-Philippe ! à bas Guizot! à bas la Famille royale et les 

«Princes! Just me d i t , en me mont ran t le corps d'officiers de-
«vant lequel j'avais traversé : «C'est là qu'il faut t irer, au mi -
«lieu.» Alors je tirai de la main gauche de dessous ma che-
«mise le pistolet qui m'était resté, après avoir donné l 'autre à 
«Boucheron, et je le déchargeai d e l à même main gauche dans 
«la direction qui m'était indiquée. Je n'ajustai personne parce 
«que je n'en avais pas le temps et que d ' a i l l e u r s j e n e connaissais 

pas ces messieurs. Personne ne chercha à me déranger le bras 
au moment où je lâchai le coup, et j 'avais déjà fait deux ou trois 
pas pour me sauver lorsqu'un h o m m e me pri t par derrière 
par mon bourgeron pour m'arrôter. Je me débattis avec lu i ; 
mais mes camarades furen t assez lâches pour ne pas me dé-

pendre . Alors j'ai dit aux personnes qu i m'arrêtaient : «C'est 
* moi ; tuez-moi.» On m'empor ta au poste de la place de la 
^Bastille; et à moitié chemin on m e l a i s s a marcher . Au poste 
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«je fus interrogé par le commissaire de police. Lorsqu'on 
« m'eut fait monter en voiture pour me conduire chez moi, ou 
« perquisition a été faite, j 'aperçus Jean-Marie, qui me fit signe 
« fie sauter par la portière. Pensant qu'il était a rmé et qu'il 
« aurait peut-être le courage de venir à mon secours avec les 
« autres camarades, j e me lançai sur la port ière pou r profiter 
« du reste d'espoir qui me restait, ou bien me faire tuer sur la 
«place; mais les agents de police qui étaient dans la voiture, 
« ayant vu mon mouvement , me maint inrent et m'attachèrent 
«les mains.» 

Le 16 septembre , Quenisset est interrogé de nouveau. On hu 
demande s'il persiste dans les déclarations qu'il a faites la 
veille ; Quenisset répond : 

« Je persiste et je peux bien encore ajouter quelque chose. 
« Il y a environ un mois, j'étais convoqué chez Colombier, ainsi 
«que les autres personnes dont j 'ai parlé. Quand on fu t ar-
« rivé au rendez-vous, Colombier dit qu'il n'y avait rien de 
« nouveau, et il nous engagea à revenir. Je m'en allais avec les 
« autres, lorsque Colombier me rappela , et me dit : «Tu n'es 
«pas de t rop , toi , on peut te tout d i re ; nous avons quelque 
« chose à faire pour aujourd 'hui . On veut nommer des chefs. » 
« Au même instant , on sortit pour se rendre dans la rue Sainl-
« Antoine, où nous nous rendîmes deux à deux pour ne point 
« at t irer l 'attention. Martin, dont j'ai parlé hier, était avec nous. 
« On se rendi t au coin de la rue Lenoir, pour a t tendre un autre 
« Martin qui est agent révolutionnaire des Communistes pour le 
«faubourg Saint-Marceau. Lorsqu'il fut arr ivé, on se rendi t 
« chez le marchand de vin qui demeure en face de la rue fie 
« Charonne , et l 'on monta dans une chambre au premier , où 
«se t rouvè ren t r é u n i s : Colombier, Chasseur, Mallet, Auguste, 

« Just, le Martin du faubourg Saint-Marceau , un jeune homme 
« grêlé, dont je ne sais pas le nom, qui a dit appar teni r à la 
« septième (j ' ignore ce que veut dire cette septième); le Martin 
«de la Société des Et]alitaircs ne se trouvait pas à la réun ion , 
« parce qu'il n'avait pas voulu venir, disant qu'il n'avait pas 



« d 'argent ; on at tendit Dufour p e n d a n t environ une demi - ' 
«heure , et à son arrivée Auguste fit un sermon dans lequel 
« il dit : 

« Citoyens, peut-êt re ne savez-vous pas pourquoi nous sommes 
«réunis ici ; nous sommes composés de trois f r ac t ions : les 
«Egalitaires, les Réformistes et les Communistes. Ces trois (rac-
l i o n s sont également révolut ionnaires, mais elles agissent 
«isolément et ne commun iquen t poin t ensemble, et on se lait 
«écraser l 'un après l 'autre. Tâchons de pouvoir correspondre 
«ensemble, de manière qu'à la première lu t te que nous aurons 
« avec le pouvoir» il ne puisse avoir aucun succès sur nous : 
«pour cela il faudrai t nommer un comité dans chaque frac-
« (ion. » 

«Martin, du faubourg Saint-Marceau, dit « qu'en elfet ii 
«était urgent de nommer un comité , parce qu'il ne savait.pas 
«si celui auquel il avait affaire n'était pas payé par la police. 
« Mallet pr i t la parole et dit qu'il serait bien de nommer trois 
«agents révolutionnaires dans chaque fract ion, pour que cha-
«cun se lasse rapport du travail qui se faisait dans les f rac-
t i o n s . Le nommé Martin répondi t que c'était assez de nommer 
«deux agents révolutionnaires dans chaque fract ion, parer 
«que deux feraient l 'ouvrage tout de même, et qu'on serait 
«moins suspect. Cet avis fu t adopté par tous ceux qui étaient 
«là. On demanda du papier ; j 'offris à Dufour mon carne! que 
«je vois sur votre bu reau , et il en déchira une feuille avec la-
« quelle il fit qua t re petits billets, parce qu'ils n'étaient que 
« quatre de la Société des Égalilaires, savoir : Just, Auguste, Ckas-
«seur et Colombier. Nous étions bien cinq en me comptant , mais 
«on ne me comptait pas , parce qu 'on me regardait comme une 
«machine. On mit sur chacun des billets la première lettre de 
«chaque nom, et Just fit le tirage dans une casquette; ce -furent 
« Chasseur et Auguste qui tombèren t agents révolutionnaires. 

«Après cela, on dit qu'il était u rgen t de par ler d 'autre chose. 
«Je ne nie rappelle pas lequel p r i t la paro le , et dit : «Nous ne 
«sommes pas riches en matér ie l ; il serait bon de mettre quel-



« q u e chose à la masse; et en met tan t seulement dix sous , si 
«nous sommes 3 o ô , cela ferait i 5 o f rancs , avec lesquels ou 
«pourrai t fabr iquer de la poudre et des balles. Je répondis 
«que je ne mettrais poin t d 'argent , parce que je n 'en avais 
«pas , mais que je viendrais avec eux; que si j 'étais a r m é , ils 
«me p rendra ien t ; que si je ne l'étais pas , ils me prendraient 
« tout de même. Je savais bien que je ne pouvais pas m'armer. 
«Après cela Colombier dit qu'il avait encore 60 cent imes, p ro -
«venant du quar t ier Popincour t , et il offrit de les met t re à la 
«masse; il ajouta qu' i l revenait encore à leur comité une 
«somme de 76 f rancs et que lques centimes, d 'une cotisation 
«qu'ils ont faite, à ce qu'il para î t , il y a environ deux ans. Jnsl 
«lui d i t : Tâche , que tu les auras ceux-là; il r é p o n d i t : Faut 
«bien qu'il nous les d o n n e , c'est à nous , c'est sacré. 

«Après cela, 011 fit le compte de qua t re litres de vin qu'on 
«avait b u : il était dû 3 francs ou 12 sous; Colombier paya 
«pour moi , et chacun se retira. Je m'en allai tout seul, et en 
« dé tournan t sur la place de la Bastille, pour m'en aller chez 
«moi par ]e canal , je vis un individu bien habillé qui me dit : 
«Où vas-tu, citoyen? Je lui répondis que j e n'avais pas l 'hon-
«neu r de le connaî t re ; il me dit : Je te connais b i en , moi , tu 
«viens d'avec Colombier; tu n'as pas besoin de cra indre , c'est 
«moi qui corresponds directement avec le comité. Il m'invita 
«à p rendre un canon , ce que j 'acceptai. E n sor tant , il m é d i t : 
«On te soupçonne de n 'être pas bien chouette, mais tu 11e m'as 
«pas l'air d 'un méchan t garçon, et tu sais que si tu révélais 
«que lque chose, tu risquerais ta vie. Il me donna une poignée 
«de ma in , en me disant : Nous nous reverrons b ientô t ; et je le 
«qui t ta i , parce qu'il était environ onze heures du soir. A mon 
«re tour chez moi , ma femme voulut encore péné t re r mon se-
«cret , et me dit que je venais de voir des f emmes ; j'aimais 
«mieux endure r cela que de révéler ce que je savais. 

«Il y a trois semaines ou un mois , j e ne me rappel le pas au 
«juste l 'époque, Colombier me lit signer un pap ie r impr imé , 
«qu ' i l m'a dit ê tre , j e crois, une proclamation adressée à la 



«garde nationale de Toulouse, p o u r l 'encourager. Je n'ai pas 
«voulu chercher à lire cet i m p r i m é , parce que n 'é tant pas dans 
«tous leurs secrets, et pensant qu 'on pouvait se mélier de moi, 
« je n'ai pas voulu avoir l 'air rie chercher à pénétrer dans tout. 
«Cet écrit était signé par un grand nombre de personnes; Le-
« clerc, m a r c h a n d de v in , en face des Enfants -Trouvés , a signé 
«en ma présence. 

«Il y a environ quinze j o u r s , j 'allais chez Colombier un ma-
t i n ; on y parlai t du recensement , et l 'on disait qu'il laudrai t 
«qu'on le fît à Par i s , parce qu'on se ba t t ra i t ; je leur dis : 
«Puisqu'on ne le fait pas , fai tes- le; Cornu, qui lisait le j ou r -
«nal , dit que ce ne serait dé j àpas si bê te ; mais Colombier me lit 
«taire, et me dit : Nous avons 1111 bien p lus beau p lan d'at-
t a q u e que je te dirai p lus ta rd . 

«Quelques jours après , et c'était en a l lant à la réunion où, 
«comme je l'ai dit tout à l 'heure , on tira les agents révolu-
t i o n n a i r e s , Colombier me lit connaître son p lan (l 'at taque; il 
«me dit : Ne sais-tu donc pas qu'ils ne peuvent pas nous 
«échapper ; ils marchen t à leur per te ; pa r u.11 beau ma t in , il 
«ne sera plus question d'eux à mid i ; 011 se rassemblera le 
«soir, et l'ou se t iendra prê t dans la n u i t ; sur le coup de trois 
«heures, on attaquera.; nous avons la demeure de tous les 
«commissaires de police de chaque a r rond i s sement , les maires, 
«les adjoints , beaucoup de colonels logés en ville, et bien des 
«généraux, les minis t res , et de tout cela, nous en lerons une 
« Saint-Barthélémy; ensui te , plus de minis t res , plus de corn-
«mandemen t , nous nous trouverons tous à la fois sur les l u i -
«leries. Plus tard, Just et A injuste m 'ont répété la même 
«chose; 011 11c par la i t (pie de cela chez Colombier; celui qui 
«en disait le plus était le mieux v e n u ; Colombier, Just et 
«Chasseur, et plusieurs autres que je ne puis pas connaître , 
«ont souvent dit : Vous aut res , vous ne saurez jamais le j ou r 
«que deux heures auparavant . Ce sont les grosses légumes 
«que je ne puis pas connaî t re ; si j 'avais leurs noms , je les 
«dirais b ien ; ils venaient de temps en temps chez Colombier, 



«en beaux habits , et ces messieurs faisaient des embarras ; ils 
«commandaient les autres. 

«Ce qui s'est passé à l 'égard du 17e rég iment n'est qu'une 
«révolution avortée, on n'était pas prévenu pour ce jour- là , 
«la moitié des hommes n'était pas prévenue. Ils n 'ont pris que 
«ceux qu'ils ont trouvés sous leur main : malheureusement 
«je n'avais pas d 'ouvrage, et il a fallu marcher . 

«Le lund i ma t in , avant qu'on fît chez Colombier la distri-
b u t i o n des cartouches pour a t taquer le 17° léger, le nommé 
« Coulurat ou Couturier, qui m'a l'ait l'elfet d 'être tailleur, et qui 
«appar t ient à la société des Communistes, se trouvait devant la 
«por te de Colombier, et comme il était question d ' a t t aquer le 
«17", il disait : «Faites ce que vous voudrez; mais , eroyez-
«moi , nous ne sommes point en mesure d 'a t taquer au jour -
« d'il ni. » Il ajouta «qu' i l ne demandai t pas six mois, qu' i l n'en 
«demandai t pas deux, et qu 'avant quinze jours il serait en pa-
r a l l è l e avec les forces de la capitale, parce qu'avec vingt-cinq 
«mil le hommes on pourra i t se met t re en face.» On ne l 'écouta 
«pas; et c'est après cela qu'on fit la distr ibution des cartouches, 
«à laquelle il n'assistait pas , ou du moins je 11e l'ai pas vu.» 

Dans le même interrogatoire, quelques questions sont adres-
sées à Quenisset, dans le but d 'obtenir de lui l'aveu que c'était 
bien sur M..le duc d 'Aumale, et non pas seulement sur l 'élat-
major , qu'il avait été convenu que l'on t irerait . Quenisset hésite 
à en convenir, comme s'il craignait d 'aggraver sa posi t ion; 
mais il est facile dès lors de prévoir qu'il finira pa r confesser 
la vérité sur cc point comme sur tous les autres. 

Cependant la Cour des Pairs s'était saisie, le 2 1 sep tembre , 
de l ' instruction de l 'affaire, e t , dès le l endemain , M. le C h a n -
celier a interrogé Quenisset, en présence des commissaires 
qu'il s'est adjoints. Cet interrogatoire résume avec beaucoup 
de soin les points principaux sur lesquels Quenisset s'était déjà 
expl iqué; il a une telle impor tance , et précise les faits avec 
tant de clarté et de force, que nous 11e devons pas c r a i n d r e , 
quelle que soit sa longueur , de le citer en entier . Vous ap-



prouverez, nous n'en douions pas, Messieurs, les motifs (pu 
nous ont déterminé, quand TOUS aurez entendu la lecture de 
celle pièce : 

Inli ' ivogaloire subi , le -ii sepîenibre. i S / | i , par Quen'mct devant Al. ie Chancel ier . 

IK «Vous avez pris d'abord un autre nom? 

il. «Oui , Monsieur. 

/). «Pourquoi aviez-vous pris un autre nom 

H. « (hélait pour me déguiser aux yeux de la police, à 
«cause de ma désertion. 

!). «C'est vous qu i , le t.'> de ce mois, avez tiré un coup de 
«pisiolel sur les princes, marchant à la lêle du 17" régimenl 
« d'infanterie lé «'ère ? 

/<• «C'est moi qui ai tiré un coup de pistolet sur le cortège 
«qui passait, sur l 'élal-major. 

« \ o u s ne pouviez pas ignorer que le duc d'Aumale fai-
«sait partie de ce cortège et était à la lêle de son régiment:1 

II. «Je vous demande pardon, je ne savais pas que e était 
«le duc d'Aumale; je ne ie connaissais pas. Je savais bien qu i l 
«devais \ avoir un pr ince , mais je ne savais pas lequel. 

/>. « Ksi-ce qu'il n'y a pas un individu qui vous a désigne 

« Ai. le due, d'Aumale ? 

JL «On m'a monlré où il fallail tirer, sans désigner le nom 

«de personne. 

/). «Depuis combien do temps mediliez-vous ce mauvais 

«coup-là? 

il . «Ce mauvais c o u p - l à n'était pas prémédité, celait 
«comme une révolution avortée; mais je taisais partie du 
«complot depuis six .semaines ou deux mois au plus. 



( *f> ) 

D. «Quel était le bu t (le ce complot ? 

R. «Le bu t de ce complot était de faire une révolution et 
«de renverser le t rône , à ce que l'on a toujours dit. 

f). «A. quel le époque précise êles-vous entré dans le coin-

« plot ? 

R. «Envi ron sept semaines ou deux mois au plus avant le 
« i3 sep tembre ; je ne pourrais pas bien spécifier l 'époque. 

D. «Qui est-ce qui vous y a fait en t rer? 

R. «C'est le nommé Martin, ouvrier serrurier . 

D. «La société dans laquelle vous êtes entré avait-elle un 

« nom ? 

R. «Elle se n o m m a i t la Société des Ouvriers étjahlaires. 

jD. «Où se tenai t cette société? 

R. «Habi tuel lement chez M. Colombier, ma rchand de vin, 
« rue Traversière, n° 21. Il y avait quelquefois aussi d 'autres 
«réunions ai l leurs; quand il y avait quelque chose de plus 
«secret , ils ne se le communiqua ien t pas là. 

D. «C'est donc chez Colombier que vous avez élé initié? 

R. «Cc n'est pas chez lu i , mais c'est dans la même maison , 
«dans la chambre du n o m m é Chasseur, où l'on nous a fait un 
«discours dont j 'ai r endu compte le mieux que j'ai pu. Le 
« m ê m e soir, un de mes camarades, le nommé lAiiirent Dur-
avilie, a prêté serment en bas, dans un cabinet noir, chez le 
« m a r c h a n d de vin Colombier; on n'a pas pris le temps de mon-
«fer en h a u t , 011 lui a lait prêter serment là. Moi, je ne savais 
«pas d'abord où j 'étais, en h a u t , parce que j'avais les yeux 
« b a n d é s ; mais je l'ai bien vu quand 011 m'a eu débandé les 
«yeux. 

D. «De combien de personnes se composait la société dans 
«laquelle vous avez prêté votre s e r m e n t ? ' 



/». «Il y avail une quinzaine de personnes à peu près , tou-
j o u r s approchant le même n o m b r e , parce que les uns sor-
t a i e n t , les autres rentraient . Il y avait un certain n o m b r e de 
«personnes dont je ne pourra is vous dire les noms. 

T). «Quelles sont celles dont vous pouvez dire les noms ? 

/>. «11 y avait le n o m m é Colombier, le n o m m é Auguste, le 
« nommé Just, le n o m r f é Chasseur, h n o m m é Mallet, le n o m m é 
«Jean-Marie, dont j'ai donné le n o m ; mais il p a r a î t , q u e ce 
«n'est pas son vrai nom, 11 y avait Boucheron, Martin et moi. 

./). «Quelle est la teneur du serment que vous avez prêté? 

II. «Quand j'ai été en h a u t , on m'a fait ju re r sur ma lêle 
«que je me battrais contre le Gouvernement , pou r renverser 
«le trône, sans compter le nombre des ennemis , et cela au 
«premier cri d 'a larme, que je quit terais ma femme et mes 
«emanls pour me battre : on me disait que , si je ne me bat-
t a i s pas, il y allait, de ma vie. Gomme j'avais les yeux bandés 
«et que je ne savais pas si ceux qui me faisaient p rê te r ser-
« nient avaient à la main des pistolets ou des poignards, j'ai 
«<'té obligé de prêter serment ; 011 me l'a fait répéter au moins 
«vingt l'ois. 

ïï. «Après vous avoir fait prê ter se rment , 110, vous a-t-on 
"pas indiqué quelque action qu'il, fallût p lus part iculièrement 
« commett re dans ce m o m e n t - l à ? 

I>• «Non, Monsieur. 

D. «Combien de fois depuis cette époque vous êtes-vous 
«trouvé dans cette même réunion? 

ïï. «Dix-hui t ou vingt fois environ. J'ai travaillé quinze 
«jours rue Moreau; c'était mon chemin pour aller travailler; 
«les u n s , les autres m'appela ient , et j 'entrais boire 1111 coup ; 
«d n'y avait pas réunion toutes les lois que j 'entrais . Malgré 
«cela, le marchand de vin me recevait bien chaque fois; sa 
« lemme, (pu 11e me connaissait pas, me recevait, aussi très-



«bien; elle m'embrassai t comme si j'avais tenu l 'un de ses 
«enfants ou si elle avait été amoureuse de m o i ; elle m'em-
« brassait comme s'il y avait eu cent ans qu'elle m'eût connu. 

D. «De quoi s 'entretenait-on hab i tue l lement dans ces réu-
n i o n s , quand vous y alliez,? 

Ix. «De c r i m e s ; 011 ne parlait que de renverser le Leone, 
«d'assassiner les agents du Gouvernoiucnt , enfin de verser le 
«sang . O n l isai t le National, le Journal du peuple, le Populaire; je 
«n'ai en tendu lire cc dernier qu 'une fois, parce qu'i l ne pa-
«raissait cpie tous les mois. On avait aussi le Commerce, mais 
«je crois que ce n'était que pour la fr ime. 

D. «Oui est-ce qui vous fournissait ces journaux ?» 

R. «C'était M. Colombier. 

D. « Les lisait-on à liante voix.? 

R. «Oui , Monsieur ; je ne les ai jamais lus , moi, mais on 
«avait tou jours occasion de les en tendre lire. 

I ) . «Qui est-ce qui les lisait le plus habi tue l lement? 

R. «C'était un vieux qui s'appelle Cornu, cl un serrurier , 
«voisin de M. Colombier, qui s 'appelle, je crois, lloiilay. C'est ce 
«serrur ier cpii m'a lu le Populaire. 11 lisait : « Des bastilles! des 
«bast i l les! ah! si nous, avions eu des bastilles à Toulouse!» 
«C'était lui qui éleclrisait l 'àme des jeunes gens. 

D . «Vous souvenez-vous de que lques -uns des articles les 
«plus remarquables que vous ayez en tendu lire, qui vous 
«aient le p lus f rappé. 

I\. «Oui , Monsieur; il était fort question des bastilles d de 
«Toulouse. Journal is tes , journalistes, disai t-on, laissez-nous 
«finir nos bastilles. Il était aussi question d 'un général , dont 
«le nom va me revenir, qu i , pour n'avoif pas voulu obéir 
«à un ordre t y r a n n i q u e , pou r n'avoir pas voulu tirer sur un 
«peup le qui défendai t sa l ibellé, avait été suspendu sur-le-
« champ et remplacé. Ils crossaient le gouvernement de loutes 



«les manières; ce la i t abominable et ne pouvait manque r (le 

«perdre ceux qui en tendaient cela. 

D. «Avez-vous su si Colombier était, abonné à ces j ou rnaux 
«ou si on les lui apportai t gratis? 

«C'est ce que je ne lui ai jamais demande . 

/). «'N'y avait-il pas quelquefois dans la société des délibé-
« rations plus secrètes que celles nui avaient lieu chez (.olom-
« hier? 

H. «Oui , Monsieur, il y en avait plusieurs; mais comme je 
«n'étais pas dans toutes leurs confidences, je n'ai assisté qu a 
«une seule de ces réunions, qui s'est tenue rue Saint-Antoine, 
«en face de la ru*1 de Cbaronne , chez un mareband de vin, 
«et dans laquelle on a n o m m é .des agents révolutionnaires, 

I). «La Société des Ouvriers ét/alilaires, dans laquelle vous 
«êtes ent ré , ne correspondai t -el le pas avec d 'autres sociétés? 

/«- «La réunion plus secrète que les aut res , à laquelle j a 
«assisté, avait précisément. pour but de dél ibérer si la société 
«formerait une coalition avec les autres f rac t ions , si Ses trois 
« fractions correspondraient en t re elles. 

D. «Quelles étaient les trois fract ions qu'il s'agissait dé 
î 'éunir? 

IL «Les Ouvriers éijalitaires, les Réformistes et les Commu-

« ni s te s. 

O. «Ces trois sociétés avaient-elles des représentants dans 
«la réunion dont vous venez de par le r , et qu i se serait tenue 
«chez un autre marchand de vin que Colombier? 

I*. «Oui , Monsieur. 

I). «Quels étaient les représentai il.s de la fraction commu-
tais te? 

R. «Martin, du faubourg Saint-Marceau. 



D. «Etait-il seul ? 

R. «11 y avail aussi Mallet; niais je ne sais pas Lien s'il est 
«communiste, ou réformiste. 11 y avail aussi un autre jeune 
«homme dont je n'ai pas pu retrouver le nom dans mon pre-
«mier interrogatoire, et qui était réformiste. 

D. «Elcs-vous bien sûr que Mallet fût ce jour-là dans la 
«réunion dont vous parlez? 

II. «Oui , Monsieur, et il était aussi là le 10 septembre, 
«parmi les Ouvriers tv^i/f/am'.squi devaient al .laquer le i 7'' léger. 
«Le nom de Fournerat me revient maintenant à l 'esprit; je l'ai 
«souvent, entendu prononcer chez Colombier ; j e crois que. c'est 

«le nom du jeune homme qui était le représentant des Rèjor-
«.rmstes. 

D. «Vous avez dit, dans voire premier interrogatoire devant 
«M. le Juge d ' instruction, qu'un nommé Priuul avait coopéré 
«à votre réception. 

R. «Oui , Monsieur-, c'est lui qui m'a mis en rapport avec 
«Martin; même, ce jour- là , il m'a dit qu'il ne se couchait pas 
«souvent, parce qu'il faisait des cartouches pendant la nuit. 

D. «Prioul élait-il de la réunion où l'on s'est occupé de 110111-
«mer des agents révolutionnaires? 

R. «Non, Monsieur; je ne l'ai même plus revu depuis le jour 
«où il m'a lait faire la connaissance de Martin. 

/), « Où avez-vous fait la connaissance de Rrioul? 

il. «A Sainte-Pélagie, où je suis reslé six mois pour m'êlre 
«battu. 

D. «Vous souvenez vous des autres personnes qui faisaient 
«partie avec vous de celte réunion où l'on a nommé des agents 
« révolutionnaires? 

R. «11 y avait Colombier, Just, Auguste, Dufour, Chasseur, 

«Mallet, Martin, b'ournerat, celui dont je ne trouvais pas le 



«nom; jc crois qu'il demeure du coté du carré Saint-Mart in. 

«Il disait qu'il appar tenai t à la 7", et je ne savais pas ce que 

«cela voulait dire. 

D. « Qu'en tendez-vous pa r ers mots , que Foumeral: appar -

t e n a i t à la septième? 

II. «Je ne sais pas ce. que. cela signifie; c'est Foumcrat qui 

«disait cela. 

D. «A-t-on en elïet nommé des agents révolutionnaires 

dans cette réunion ? 
Il «Oui , Monsieur ; après une, longue discussion pour 

«savoir si l'on nommerai t des agents pour chaque f r ac t ion , 
«ou s'il n'y aurai t qu 'un seul comité pour les trois fractions 
«réunies, on décida qu'i l valait mieux nommer deux agents 
« révolutionnaires pour chaque f rac t ion, et que ces agents se 
«réuniraient à des jours fixes, pour se rendre compte m u -
tue l l emen t . du travail qui aurai t été fait dans les autres f rac-
t i o n s . Nous étions cinq de la fraction des Ouvriers égalitaires, 

Autjuslc, Dujour, Chasseur et moi. Eux autres me lais-
s e n t de. coté; ils miren t des petits morceaux de papier dans 
11 "» chapeau, et tirèrent au sort à qui des qua t re seraient agents 
« révolutionnaires. Le sort tomba sur Auguste et Chasseur. Les 
«autres firent aussi leurs nominat ions de leur côté, et moi j e 
« "l'en retournai chez moi. C'est à ce moment- là que près du 
«canal je rencontrai un individu qui m'insinua encore qu'il 
"lallaii, me battre et. qu'il m'arr iverai t ma lheur si je ne me 
«l'allais pas .* 

/>. « W - v o u s su quels avaient été les agents révolution-
" "aires choisis par les autres fractions ? 

"II. j \on, Monsieur, parce que j e n'ai pas revu les individus 
«après. 

D. « r e n d a n t que vous avez fait partie de la Société des 

«Travailleurs cgaliiaircs, est-ce qu'on ne vous a pas lait des 
«distr ibutions de règlements , de papiers ou d'écrits? 

Il « i \on , Monsieur. 



D. «Ne se faisait-il pas des distributions d'argent dans la 
«société? 

11. «Non, Monsieur, je n'en ai jamais vu faire, el l'on " e 

«m'en a jamais lait à moi. 
D. «N'y avait-il pas des chefs supérieurs? 
II. «On m'en a parlé , mais je ne les connaissais pas. 
D. «Comment vous en a-t-on parlé? 
R. «On parlait d'un comité composé d 'hommes supérieurs, 

«plus expérimentés qu'eux; mais je n'ai pas entendu citer tle 
«nom, à l'exception d'un seul, celui <XAra<j<>, que j'ai entendu 
«prononcer plusieurs fois, niais je ne sais pas quel usage ils 

«voulaient faire de, ce nom. 
D. «Est-ce qu'il n'y avait pas dans le faubourg Sainl-An-

«loine quelques personnages plus importants (pie d'auires, 
«et de qui la société recevait sa direction? 

R. «11 pouvait bien se la ire qu'il y en eût , tuais je ne h^ 
«connais pas, pa-rce que je n'élais pas dans toutes leurs confi-
« douces. Quand ils avaient quelque chose à se dire, de plus 
«secret qu'à l 'ordinaire, ils se parlaient lotit bas à l'oreille. 
«J'ai vu venir chez Colombier des individus bien vêtus, qui 
«donnaient des poignées de main aux uns et aux autres, qui 
«parlaient aux hommes les plus imporianls qui étaient là el 
«oui se reliraient au bout de ciim ou de dix minutes. Je ne 

* i 1 

«sais pas l e u r s noms, mais je les recotmaîlrais bien si je les 
«voyais, et je saurais bien leur d i re : Vous avez fait ceci et cela-
«Si fallait bien qu'il y e n oui, puisque Colombie^, faisait signer 
«des proclamaiions qu'il envoyait à Toulouse et dans beau-

«coup d'autres villes, ce qu'il n'aurait pu faire, s'il n'y avait 
«pas eu d'auires personnes plus importantes que, lui dans ces 
« a ffaires-là. 

I). «Parmi les personnes bien velues qui venaient chez 
« Colombier, n'y on a-l.-il pas une que l'on désignait sous le 
« n o m de mon ojjieier ou de docteur) 

H. «Je ne sais pas. Je n'en ai entendu nommer qu 'un , c'est 
«le nommé Couiuvat. 



( 33 ) 
D. « Qu'est-ce que c'est que Conturat? 

U- «C'est un homme qui est venu le 13 au mat in pour 
«empêcher ce qui s'est l'ait. Il a dit que c'était un coup im-
« p révu ; qu'il n'avait pas pu donner des ordres pour nous 
«soutenir; qu'il ne fallait pas a t taquer ce jour-là; qu'on serait 
«écrasé. Il était hien vêtu, portait un habit b leu , un pantalon 
«de drap à cotes et des bottes fines, et il avait un habit ou 
«une redingote , je ne sais pas lequel , dans un f o u l a r d , soit 
«que ce soit un tailleur, ou pour tout autre motif. Je crois que 
«c'est un communis te . J'ai vu le moment où les ouvriers vou-
l a i e n t lui (aire un mauvais par t i , parce qu'il parlait de ne 
«pas at taquer ce jour-là, at tendu qu'on n'était pas en force; 
«puis, comme par dédain , ils l'ont laissé aller au moment où 
« le sieur Du jour a distribué les cartouches. 

D. «Ne laisail-011 pas des cotisations par mois ou par so-

«maine dans la société? 

IL «On a parlé de cela dans fa réunion où l'on a nommé 
«des agents révolutionnaires. Il était question de donner cha-
«cun dix sous; une supposition que l'on serait trois cents 
«plus ou moins, cela ferait c inquante écris : c'était pour acheter 
«de ia poudre. Moi j'ai dit que je ne donnerais pas d 'argent , 
«attendu que je. n'en avais pas, et que ce que je gagnais me 
«sn(lisait à peine pour nourr i r ma femme et mon enfant. 

O. « Savex-vous si vos camarades avaient beaucoup de car-# 
« touches ? 

IL «Je 11e peux pas savoir au juste la quant i té ; niais j ai 
«entendu dire à un ind iv idu , et même madame Colombier se 
«serait vantée à une autre femme qu 'on travaillait à force , et 
«depuis long temps , à faire, des cartouches. 

I). «Et des a rmes , on avait-on beaucoup ? 

IL «Je n'ai jamais vu d 'armes que deux pistolets que Co-
«lombicr avait un jour , et qu i , je le crois bien, sont les deux 
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« mêmes que je vois là. Le 13, au ma l in , j 'ai entendu Colombie!', 
«et Boucheron, qui était là , l'a en tendu comme moi , (lire que 
« Just avait le magasin d 'armes, et qu' i l avait encore de quoi 
«armer quat re hommes. En revenant du chant ier avec mon 
« camarade, j e suis monté chez Just; il y avait un grand jeune 
« homme qui était là , et qui est sorti, Just m'a remis les pislo-
« lets, comme je l'ai expliqué l 'autre jour. Il en a d'abord 
« amorcé u n , puis un autre pendan t que je les chargeais suc-
« cessivement avec un bout de baguette qu'il avait coupée; puis 
« il me dit de les met t re dans ma chemise, sur ma poitrine, 
« comme lu i -même portai t les siens, qu'il me lit voir, a joutant 
«qu'i l lui en restait encore d 'au t res , voulant sans doute me 
«faire en tendre que j 'aurais affaire à eux, si je ne me servais 
«pas, pour me ba t t re , des armes qu'il me remettait . Just me 
« dit aussi de donner le second pistolet à mon camarade , s'il 
«n'avait pas d 'armes, et il me donna pour lui une peti te ba-
« guette, pareille à celle avec laquelle j 'avais chargé le premier 
« pistolet. 

D. «Vous venez de dire que Couturat était venu pour vous 
«dissuader d 'at taquer , qui est-ce qui vous avait donné , à vous, 
« l 'ordre d 'a t taquer? 

B. Just, Jinjuste, Dufour, Colombier, enfin les pr inc ipaux 
«qui étaient là. C'est Martin c\uc j'ai rencontré le premier , le 
« mat in , et qui m'a d i td ' a l le rchez Colombier, qu ' i îal lai l y avoir 
« une ail aire. J allai en el le tchcz Colombier, où l'on se disputait 
« pour savoir si Ion at taquerai t , ou si l'on n 'a t taquerai t pas. 
« Jean-Marie rompi t la conversation, et partit comme un fur ieux, 
« en disant que ses hommes étaient déjà postés à la barr ière de 
« Charenlon, qu'il n'avait pas envie de se faire brû ler la cervelle 
« en restant en arrière , comme lu i -même la brûlera i t à ceux qui 
« seraient en retard. Il me dit même de le suivre; mais , comme 

il ne me donnai t aucune explication, je ne le suivis pas. Si 
;f Couturat apportait d'un comité supér ieur l 'ordre de ne pas 



«attaquer ce jour-là, c'est ce que je ne sais pas , parce que, 
«je vous l'ai déjà dit , je n'étais pas dans tous leurs secrets. 

J). «A quelle heure êtes-vous sorti de chez vous, le i 3 ? 
U- «Je suis sorti de chez moi à cinq heures du mat in . 

D. «Saviez-vous que le 17e rég iment d ' infanterie légère de-

« vait entrer ce jour-là dans Paris? 
R. «Non, Monsieur. 

1). «Où l'avez-vous appris? 

R. «Chez Colombier. En sortant de c h e z moi , j 'allais à la 
«Grève, pour chercher de l'ouvrage; comme il était un peu 
«tard, je ne trouvai pas beaucoup de camarades. J'ai rencontre 
«Arnaud, qui a pavé pour trente sous de vin à trois, lui , moi 
«et Marin. J'ai invité Marin à venir avec moi jusqu 'au lau-
«bourg, croyant trouver de l 'ouvrage chez mes connaissances 
«et Amand nous a suivis jusque dans la rue Saint -Antoine , 
«où nous avons rencontré un camarade qui nous lit boire un 
«verre de vin avec lui. J'ai rencontré là Je nommé Laurent Dur-
« ville, (pii me dit : As-tu de l 'ouvrage; je lui dis : Non. l i m e dit : 
«Tu iras chez Jean, entre la barr ière des Amandiers et la bar-
« l'ière Popincourt : là lu trouveras de l'ouvrage. Lui-même 
« travaillait, dans celle maison. Je lui dis : c'est b ien , comme 
«nous sommes de la même société, cc sera plus commode 
« pour nous réunir , s'il y a quelque chose. Après cela j'allai 
«trouver Roucheron, pour savoir s'il y aurai I de l 'ouvrage à trans-
« porter ce jour-là. 11 me dit que non. Nous bûmes un verre 
« d'eau-de-vie ensemble. Je lui dis : Je vais chez Colombier. 
«C'est quelques instants après que je rencontrai le n o m m e 
«Martin, qui me dit d'aller vite chez Colombier, qu'il y aurait un 
«cou]) de feu à faire, et j 'allai chez Colombier, comme je vous 
«l'ai dit plus haut. 

D. «A quelle heure êtes-vous arrivé chez Colombier? ^ 
R. «Il était environ hu i t heures, hu i t heures cl demie. 
D. «A quelle heure, en êtes-vous sorti avec les armes 
R. «Je ne pourrais précise.]- l 'heure. Les armes ne m o n t 

5. 



«pas été remises chez Colombier, mais chez le marchand de 
«vin à côté. Après avoir Fait beaucoup de chemin , après avoir 
«rejoint Boucheron et déjeuné avec lu i , nous sommes entrés 
«ensemble p a r l a barr ière du Trône , en même temps (pie h 
« cortège. 

D. «Vous ne vous êtes plus qui t tés , Boucheron et vous, depuis 
«ce moment- là? 

R. «Mon, Monsieur; nous ne nous sommes quit tés que 
« q u a n d j'ai été arrêté. 

D. «A quelle heure et à quel endroit avez-vous remis à 
«.Boucheron l 'un de vos pistolets? 

R. «Il était dix heures et demie, onze heures moins un 
«quar t . En t re la barr ière Picpus et la barr ière Charen ton , 
«dans un peti t chemin de ronde , entre deux m u r s , près d 'un 
«marchand de vin qui a un jeu de Siam devant la porte, .le 
«remis à Boucheron l 'un de mes pistolets qu'il m'avait demandé ; 
«avant de le lui r emet t r e , je m'aperçus que la transpiration 
«de ma poitr ine avait un peu endommagé la poudre , j ' amor-
«çai le pistolet pour m'assurer qu'il Ferait Feu, et j 'ajoutai un 
«peu de poudre à celle qui était déjà dans le bassinet. 

D. «Une lois entrés dans Paris avec le r ég imen t , vous ne 
T 1 . O ' 

«i avez p lus quit té ? 

R. «Non, Monsieur. 

D. « D e quel côté du régiment étiez-vous? 
li. «En ent rant dans Paris, j 'étais du côté opposé à celui 

«où j 'ai tiré. Près du poste de Montreuil , je rencontrai Martin 
«qui Faisait la poste, occupé à rallier son monde , allant de 
«l 'un à l 'autre. Je lui dis : Eh bien ! vous n'attaquez donc pas ! 
«Il me d i t : Je n'ai pas d 'ordre à donner ici. Va-t-en au coin 
«de la rue Traversière, c'est là qu'est le rassemblement . Sans 
«doute on at taquera avant qu'ils ne soient sortis du Faubourg 
«Je courus du côté de la rue Traversière ; en passant entre les 
»deux états-majors. Au coin de la rue Travers ière , je vis Just, 



«Auguste et. beaucoup (Vautres jeunes gens que j'avais vus le 
«matin recevant des cartouches. Je d is : Àttaque-t-on? Just me 
«d i t : Oui. Il chercha ses pistolets-, mon camarade apprêta le 
«sien sous sa hlonse; moi , je saisis le mien , sous ma chemise : 
«il était armé. Just me dit : T iens , c'cst-là qu'il faut t irer. Je 
«tirai mon coup; je croyais que tous les autres allaient; en lairo 
«autant , mais i l s 'm 'ont fait mord re à l 'hameçon, et ils m'ont 
«laissé là, les brigands. 

/). «Votre récit qui paraît, sincère sur beaucoup de points , 
«ne Test pas sur un point t rès- important . 11 est impossible que 
«vous et vos camarades vous ayez pu songer à a t taquer un 
«régiment Sont entier sous les a r m e s : quel résultat pouvicz-
(( vous vous en promet t re? Vous pouviez vous figurerait contraire 
«qu'en tirant sur les Princes et en les at te ignant , vous pouviez 
«produire un très-grand événement . Ne vous a-t-on pas en 
«effet dit de tirer sur les Princes, et n'est-ce pas sur eux que 
«vous avez tiré? 

R. « Je savais bien qu'il y avait un Pr ince à la tête , mais je 
<( savais pas son nom. Just me dit : T i re là, tire au nul ieu ; 
« niais il ne me. désigna pas le Prince par son nom. S'il me 
« l'eût désigne ainsi, 'je. vous le dirais. Ces gens-là m'ont perdu , 
« je n'ai donc pas de ménagements à garder avec eux. Je mêla is 
« un plaisir de dénoncer le complot; c'est le désir de rendre 
« service à ma patrie qui m'y pousse, et le regret de l'avoir si 
« mal servie. Je ne peux pas connaître le secret de mes ca-
« ni a rades, parce que je n'ai pas leur c œ u r ; mais je vous dis 
<( ce que j'ai fai t , et comment je l'ai fait. Je ne peux pas vous 
« en dire plus que je n 'en sais: je ment i ra is à ma conscience. 

/). « Précise/, bien la situation des personnes qui étaient à 

« côté de vous quand vous avez tiré. 

II. « Boucheron était à ma droite: ' il avait son pistolet dans 
« sa ceinture; je lui vis met t re la main sur la crosse du pistolet-



« Sans doute il n'a pas eu le courage de tirer, il a laissé tomber 
« son arme; il a mieux fait que moi. 

« Représentation faite à l 'inculpé des deux pistolets ramassés 
« sur la voie publ ique , au lieu même où le crime a été commis, 
«il déclare les reconnaître tous les deux, savoir: celui qui est 
«déchargé comme ayant été tiré par lui-même, et celui q»1 

«est encore chargé comme ayant été par lui remis en cet 
« état à Boucheron. 

« Il a signé, avec nous et le greffier en chef adjoint , les éti-
« quelles indicatives qui sont attachées à chacun des deux pis-
« tolets dont il s'agit. 

D. «Qui est-ce qui était à votre gauche? 

B. « Just, qui me montra où il fallail tirer, Auguste et nombre 
«de jeunes gens que j'avais vus recevant des cartouches. 

D. « Au moment où vous avez tiré, n'y avait-il pas devant 
«vous deux personnes qui se sont écartées pour vous laisser 
« tirer? 

B. «Non, Monsieur. Il n'y .avait à ce moment - là devant 
«moi que deux petits enfants qui pouvaient avoir huit ou dix 
«ans. 

D. «Avant que vous tiriez , ne se poussait-il pas autour de 
«vous des cris de différentes natures? 

R. «Oui, Monsieur. On criait : Vive le 17 e! a bas les Princes! 
«à bas la famille Royale! à bas Guizot! 

I). «Et vous-même, est-ce que vous n'avez pas aussi crié 
« quelque chose ? 

R. «Je ne sais pas ; j'étais si exalté que je ne sais pas si 
«j'ai crié ou non. Si je m'en souvenais, je vous le dirais; je 
«ne voudrais pas qu'on pût soupçonner ma sincérité. Je suis 
«coupable, je le sais, j 'ai eu le tort de me laisser entraîner par 
«ces gens-là. Mais que voulez-vous? Je croyais à des hommes 
«établis qui ne me disaient seulement pas que je faisais mal-
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«Je veux du moins dire toute la véri té; niais je n'étais pas 
«dans tous les secrets; je ne peux pas en dire plus que je n en 
«sais. 

D. «De quels hommes établis voulez-vous parler? 

il. «J'ai travaillé quinze jours chez M. Mouton, marchand 
«de meubles, rue Moreau. Cet h o m m e paraissait prendre un 
«grand intérêt à la société ; il en parlait souvent , il m é d i s a i t : 
«Eh bien, quand attaquez-vous?» Je lui dis : « Vous savez bien 
«que nous autres nous serons prévenus seulement d e u x heures 
«d'avance. — On attaquera bientôt , me dit- i l , je le sais. Cela va 
«bien. \ ous étiez il y a deux mois i 5 ,ooo , vous êtes mainte-
«naut '.>.5,ooo. » C'est à ce, sujet qu'il l'ut quest ion d 'une Saint-
« Barthélémy de fonctionnaires, ainsi que je l'ai déjà déclare. 
«Je demandai à M. Mouton d'où il savait tout cela ; d me dit qu il 
«le savait d 'un jeune h o m m e , chef des Communistes, qui de-
« meure dans la 'mèine maison que lui; mais à vous je ne pour-
r a i s vous dire le. nom. Si cet homme m'avait donné un bon 
« conseil, s'il m'avait seulement dit un mot pour me détourner , 
«comme aurait dù faire un bon ci toyen, au lieu de m'encou-
«rager ou de m'oxciler comme, il le faisait , il n 'y a pas de 
«doute (pic je me serais tiré de là, et je n'en serais pas ou 
«J Rn suis maintenant . 

D. «Combien y avait-il à peu près de personnes (pie vous 
«supposez qui devaient, tirer en même temps (pie vous? 

H. «Peut-ê t re une soixantaine, peut-ê t re davantage, ileia-
«liveinent à M. Mouton, j e voudrais a jouter quelque chose. La 
«preuve (pie les p a r o l e s que je viens d'avancer s u r M. Mouton 

«sont la vérité, c'est que lui-même m'a offert son fusil pour tu en 
«servir au besoin, et, (pie son cousin 111'a ollerl, un peti t pistolet, 
«qu'il a \a i t et qu'il voulait, me vendre sept francs. J'ai reluse 
«de le p r end re , en disant, que je n'avais pas besoin (le payer ce 
«prix-là un mauvais pistolet , quand je pouvais avoir d é s a r m é s 
«beaucoup meilleures qui ne 111e coûteraient, r ien. J ai vu et 



« tenu ce-pistolet, et mon camarade l'a vu comme moi. On le 
« trouverait sans doute encore dans la maison. 

D. «Le fusil que M. Mouton vous offrait était-il un fusil 
«de garde national? 

R. «Oui , Monsieur. 

D. «Savez-vous le nom de ce cousin de M. Mouton, dont 
( «vous venez de par le r? 

R. «Jc ne l'ai jamais en tendu nommer que Jean; il n'y f 
«pas longtemps qu'il a quitté le service, et son cousin l'a l'ail 
«venir chez lui , où il demeure , pour lui apprendre son étal 
« d'ébéniste. 

I). «Vous avez parlé de personnes établies qui ni' vous 
«aura ient pas détourné du complot . Pouvez-vous en nommer 
«d'autres que M. Mouton? 

II. «J'ai par lé par t icul ièrement de M. Mouton, parce que 
«j 'ai travaillé chez lu i ; j 'avais confiance en lu i ; je lui faisais 
« part de tout ce que je savais, et il paraissait s 'intéresser beau-
c o u p à ces choses-là. J'ai voulu aussi parier de gens qui 
«venaient chez Colombier, et qui étaient établ is : ainsi le ser-
«rur ie r à côté, et d'autres que je savais bien qui travaillaient 
« à leur compte 

I). «Vous avez dil que vous ne saviez pas que le due d'A.u-
«male était à la tête de son régiment . Je vous fais r emarquer 
«que , depuis la barr ière du Trône jusqu'au moment où vous 
«avez t i r é , vous n'avez pas quit té le régiment . Comment 
«pendan t le trajet n'auriez-vous pas en tendu crier : «Vive le 
«duc d 'Aumale?» 

H. «J'étais si exalté que je n 'entendais rien. J'étais poussé 
«par le crime et par ces ignobles ligures que je vois encore là 
«sous mes y e u x ; si j 'avais eu le sang-froid de penser au duc 
« d 'Aumale , j 'aurais pensé à que lqu 'un qui m'était plus proche, 
«à ma f e m m e , à mon cnlau t ; si j'avais pu penser à on \ , je 



«n'aurais pas fait ce que j'ai fait. J 'en ai regret , mais il est trop 

«tard. Celui qui doit tomber dans le malheur ne va pas à 

«l'abîme, il y cour t .« 

Le 2 5 septembre , Quenisset est in terrogé de nouveau par 
M. le Chancelier , qui lui demande s'il a que lque chose à 
ajouter à ses précédentes déclarations. Quenisset répond : 

«C'est sur un article que vous m'avez demandé si je savais 
«qu'on dû t at tenter à la vie du Prince. Ce serait en vain que 
«je ferais cette dénégat ion. îl est bien vrai que , chez Colom-
« hier, ils ont dit qu'il devait y avoir un Pr ince , et qu 'on ferait 
11 tout le possible p o u r qu'il ne se p r o m è n e p lus avec le 1 7e dans 
9 Paris. » 

«Vous souvenez-vous, dit M. le Chancel ier à Quenisset, des 

«noms de ceux qui ont dit cela? 

Quenisset r épond : « Presque tous. Je dis à Colombier que j e 
11 neconnaissaispas l ePr ince ; il me di t : « T u connais tes chels, 
" cela suffit, et tu ne feras feu que d'après leurs ordres. Je 
" l'avais communiqué au nommé Boucheron et j e lui d is , ainsi 
, , (pi'à d'autres de mes camarades qui étaient là , que j 'a imais 
« mieux cela; que j 'aimais mieux at taquer un é ta t -major et tou t 
"un r ég iment que d'ailcr, la nui t , su rp rendre et assassiner des 
"fonctionnaires du Gouvernement , des f emmes , des enfan t s , 
«comme eux voulaient faire; j 'aimais mieux me bat t re en 
«plein j o u r que de faire un coup pareil . » 

C'est à la suite de cet interrogatoire que Quenisset a été 
confronté avec Boucheron et avec Just Bra-icr. Le 27 septembre 
et les j ou r s suivants, Quenisset a été également confronté avec 
fous les autres inculpés et avec divers t émoins , e t , nous de-
vons le d i re , dans toutes ces confrontat ions , Quenisset, p a r la 
fermeté de son langage , par la précision de ses souvenirs , 
«OUS a convaincu qu ' i l avait dit la vérité sur tous les points . 
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Le procès-verbal de ces actes impor tan ts sera mis sous vos 
yeux lorsque nous nous occuperons des inculpés qu'ils coo-
cer n en t. pa r ti culi ère m eut. 

Quenisset a encore été interrogé plusieurs fois, mais ces 
derniers interrogatoires ont por té , en général , sur des laits 
ou sur des circonstances accessoires qui trouveront, leur place 
ai l leurs , et dont il serait inuti le de vous ent re teni r en ce. mo-
ment . Cependan t , Messieurs, il es t , dans son interrogatoire 
du 3o septembre , un passage que nous ne saurions différer 
à citer. Ce passage est ainsi conçu : 

D. « Vous avez dit qu 'on vous avait parlé à plusieurs reprises 
« du plan d 'at taque qui avait été arrêté pa r la société. Quelles 
«sont les personnes cpii vous en ont parlé? 

II. « Colombier m'en a parlé le premier ; c'est lui qui ni'1 

«mis dans la confidence, en allant à la réunion d e l à rue du 
«Faubourg-Sa in t -Anto ine , en face de la rue de Charonne. 
«Depuis , j'ai en tendu dire la même chose par Just, par Aw 
aguste, p a r Mallet, p a r Chasseur, p a r Martin, p a r tous les 
«principaux. On causait de cela quand il n'y avait là personne 
« d 'é t ranger à la société et qui aurai t p u gêner. 

D. «Vous ont-ils dit précisément quel jour on devait atta-
«quer? 

H. «Non, Monsieur. 

D. « Mais est-ce que l'on ne devait pas a t taquer un pfeu plus 
« tard ? 

/r. «Oui , Monsieur. Le complot était mûr , la chose était 
«comble; 011 ne devait pas tarder à a t taquer ; mais il n'avait 
«pas d'abord été question d 'a t taquer ce jour- là ; la promenade 
«du Prince était inat tendue. C'est ce qu'ils appellent une iui ' 
«p rudence que j 'aie fait feu : il y en a beaucoup qu i auraient 
«mieux aimé at taquer, comme je vous l'ai d i t , et assassiner 
«les agents p e n d a n t la nuit., parce que cela leur paraissait 
«infail l ible.» 



Le 2 octobre, Queimset ayant demandé de nouveau à s'ex-
pliquer sur les circonstances qui l'ont amené à faire partie 
d u n e société secrète, a d i t : 

«^ i Prwul ni Martin ne m'avaient lait aucune promesse 
«dargent , de titre ou d'autre chose; mais j'étais dans une si-
t u a t i o n d'esprit qui m'a conduit à entrer dans une société qui 
«devait attaquer les agents du Gouvernement. A yant un ardent 
«désir de donner un père à mon enfant et un mari à la femme 
«avec laquelle je vivais, je me trouvais cependant dans l'im-
((possibilité de me marier, at tendu le refus qui m'avait été l'ait 
«du certificat que j'avais prié mon père de demander au maire 
«de nia commune. J'avais regardé ce refus comme une grande 
«injustice; j 'en ai été exaspéré, et c'est ce qui m'a poussé à 
11 faire ce que j'ai (ait. » 

Enl'm, Messieurs, Quenissel a subi, le 8 novembre, un der-
nier interrogatoire, dans lequel il a fait les déclarations sui-
vantes : 

(< kn janvier 18/)o, j'étais détenu aux Madelonnettes: pen-
«flant ma détent ion, l'un des auxiliaires, nommé Jaefjain, 
«m avait proposé d'être auxiliaire moi-même; il me disait que 
M y trouverais l 'avantage de n'être pas transféré dans une autre 
«niaison d'arrêt. Je refusai, disant que cela me ferait mal voir 
«des autres détenus et que je ne voulais pas être chargé de 
«leur surveillance. Dans ce même temps, je fis connaissance 
"des nommés Mathieu, Tarlet, /loyer et. autres, détenus clans 
"'la même maison pour faits politiques (ce furent mes pre-
m i è r e s relations avec les républicains). Mathieu me rendit 
«un service dans cette maison d 'arrê t : il m'avait demandé si 
((j avais un avocat, je lui avais répondu que non, qu'il me 
«demanderait trop d 'argent ; mais il me dit qu'il m'en procu-
r e r a i t un qui ne serait pas exigeant, et il m'en indiqua en 
« effet un , <pu me détendit bien et se contenta de peu de 
«chose. J'avais eu des relations avec Mathieu à cette occasion, 
«parce que je voyais qu'il prenait intérêt à mon affaire, mais 

G. 



«je me liai davantage avec lui après nia condamnat ion. Bientôt 
«il y eut une rixe entre les voleurs et les républicains : les 
«voleurs, qui étaient bien plus n o m b r e u x , appelaient les 
«autres bêtes à p lumes et voulaient les bat t re . Ceux des ré-
«publicains que je connaissais me demandèren t si je voulais 
«les soutenir-, j e répondis que je Ferais tout pour Mathieu. 
«Je me plaçai près de lu i , parce qu'il avait une j a m b e de 
«moins , et qu'il n 'aurait pas pu bien se dé fendre ; les voleurs 
«ne leur firent r ien. 

«A peu près dans le même temps, Mathieu me dit qu'il* 
«avaient formé un projet de révolte contre les gardiens, et que, 
«comme j'avais paru partager leurs pr incipes, qui étaient les 
«bons, ils avaient pensé que je consentirais à les a ide r ; je lui 
«répondis qu'il m'avait rendu un service, et que je consentirais 
«à l'aider. Alors il me dit qu'il savait (pie j'avais refusé d'êlre 
«auxiliaire, parce que cela pourrait me faire mal vo i r ; (pie j'a-
«vais eu raison, mais que mon acceptation n'aurait p lus cet 
«inconvénient si c'était dans leur intérêt . Il me d i t , d 'ai l leurs, 
«(pie si le parti républicain venait à t r i ompher , il serait cer-
« ta inement quelque chose dans le nouveau gouvernement , 
«e tqu ' i l me donnerai t une place de .S,ooo f rancs ; et il a jouta : 
«Si vous êtes auxiliaire ici, je vous ferai directeur de la Ho~ 
« quelle, là où nous mettrons les gros sualadors;el nous sommes 
«sûrs que vous les tiendrez bien, comme ils nous t iennent 
«ici.» En conséquence, je demandai à être employé comme 
«auxiliaire; mais on me répondit que l 'ordre de mon l.ransfére-
«ment était arrivé, qu'il était trop tard. Je f u s , en elîèt, trans-
« leré à Sainte-Pélagie; là je trouvai h; nommé Ma.y, pour lequel 
((Mathieu m'avait donné des commissions. Plus t a rd , les noni-
« niés Mathieu, Tari cl. et autres , qui avaient rappelé, vinrent à 
«Sainte-Pélagie, ainsi que ie n o m m é /Vmij/, ipii, je crois, ve-
« liait de la Force. Ils furent mis dans la même chambre , ou, 
«au moins , dans le même corridor. Comme ils axaient des per-
«mis de communique r au grelle, ils étaient plus à même (pie 
«moi de connaître ce qui s? passait au dehors , et je me glissais 



«près d e u x , quand je le pouvais, afin d'avoir des nouvelles: 
«ils nie disaient que le complot se. confirmait p lus que jamais. 
«(11 s'agissait alors du complot des ouvriers qui a éclate en 
«septembre 18A0.) 

«Pendant les deux mois que j 'ai passés à Sainte-Pélagie, ds 
«m'entretenaient cont inuel lement de leurs doctrines r e p u b b -
« cames, et me pétrissaient de manière à faire de moi un h o m m e 
«d'action. Ils me dirent qu'on devait venir du dehors pour 
«nous aider à nous évader; ils m'engageaient à m'armer du 
«mieux que je pourrais . Eux-mêmes , qui travaillaient de leur 
«état de menuisier , se disposaient à se servir du valet de leur 
«établi pour enfoncer les portes ; ils s 'étaient pourvus de tire-
« points , de poignards et de couteaux qu'ils sc ia ient i abnqués . 
«Le nommé'L'oycr, un de ces dé t enus , dont le père était un 
r<ancien républicain , me disait qu'au jou r du combat son pere 
«"e le laisserai! point en prison, el qu'il viendrait lu i -même a 

têîe d 'un groupe pour le délivrer. Je me lis un poignard 
« avec un crochet de chaussonnier , dont je cassai le crochet ; 
«niais l 'affaire n 'ayant point eu lieu , j 'enfonçai cc poignard 
«dans une des planches qui servaient à suppor ter le h t où je 
«couchais, et en dessous. Je couchais alors sur la cour de la 
«Det te , je crois au 11" i o ; au surplus , le gardien Delpnrtc 
«pourra v o u s f i n d i q u e r . Si on ne t rouvepas cet i n s t rumen t dans 
« l 'endroit 'où je l'ai mis, on pourra y voir encore, le trou <pi il y 
«a fait. /V/o/// était un de ceux qui avaient travaillé à me plier 
«à leurs doctrines, et qui m'avait par lé de l ' insurrection pro-
« jetée des ouvriers; et comme je lui faisais observer que je ne 
«pourrais pas aller me, hatire avec l 'habi t de la maison de rte-
«'ention, que je portais, il me prélat in pantalon' qui était, Irès-
« petit, et dans lequel j e me suis logé comme j'ai pu . Je croyais 
«alors, d 'après l o u t ' e e (pion m'avait d i t , l 'attaque si pro-
c h a i n e , que pendan t trois jours je me couchai sans me dés-
h a b i l l e r . Je connus l à aussi le nommé Truiicin: à l 'expiration 
«de ma peine, ce dernier , auquel Mathieu m'avait lait connaître, 
«nie chargea de lettres p o u r le nommé Antoine, chc.l de la so-



«ciété des secours pour les tai l leurs, rue Mondélour ; il dési-
«rait avoir des témoins à décharge pour son affaire. 

«Avant mon dépar t de Sainte-Pélagie, et lorsque Mathieu 
«lut t ransféré à Doullens, ce dernier dit à Prioal, en me dési-
«gnant , que j 'étais un homme d'action auquel on pouvait se 
«lier; qu'ils pouvaient iaire de grands sacrifices pour moi, 
«.parce que je pourrais leur être très-utile; mais qu'il ne fallait 
«pas me manquer , parce que je ne les manquera is pas. Mathieu 
« dit en outre à Prioul qu'il ne pouvait pas me témoigner ses ami-
«tiés avant de par t i r ; il le priait de le faire pour lui. Prioal, 
«en effet , s 'acquitta de cette commission envers moi. Lorsque 
«l 'heure de ma liberté fu t arrivée, Prioul, qui s'était confié à 
«moi , me remit une lettre pour Leclerc. Je l 'apportai à c c d e r -
«nier sans savoir ce qu'elle contenai t ; mais , p lus t a rd , Mallet 
«me di t , en par lant de Leclerc, que ce dernier , s 'étant relire de 
«la pol i t ique, n'avait point voulu lire la lettre de Prioul, et 
«qu' i l la lui avait portée. Ce ne fut qu 'environ dix. mois après 
«ma sortie de Sainte-Pélagie que je vis Prioul, que je rencon-
«trai dans la rue du Faubourg-Sain t -Antoine , avec le nommé 
« ttoggio dit Martin, qui ne me lut alors désigné que sous le 
«nom de Martin, et que j e ne connaissais pas. A c l i c époque 
«je venais de recevoir la nouvelle (pie le maire de ma com-
« m u n e avait relusé de certifier que mon pè re , qui n'a que moi 
«de fils, avait plus de soixante et dix ans et était i n f i rme , ce 
«qui est exact; attestation dont j 'avais besoin p o u r me libérer 
«du service mil i taire, e t , par suite, faire tomber les poursuites 
«qui étaient dirigées contre moi comme déserteur , et aussi 
«pour me marier et légitimer ainsi mon enfant . Prioul, en m'a-
«bordan t , m o frappa sur l 'épaule, et me (lit que les affaires 
«allaient p lus que jamais ; que cela chauffa i t ; qu'ils ne se a m -
od i a i en t presque/pas; qu'ils fabr iquaient des car touches; et, ei> 
«me désignant à Martin, il dit : «Voilà un bon camarade , un 
« h o m m e sur qui on peut compter .» Quant à ce qui s'est passé 
«depuis , je n'ai rien à a j o u t e r a mes précédents inlerroga-
«loires.» 



Messieurs, 

Les réponses de Quenisset lors de ses premiers interroga-
toires ont guidé les magistrats dans la marche que l ' instruc-
tion devait suivre. Des mandats d 'amener fu ren t à l ' instant 
délivrés contre les individus qu'il avait désignés; la p lupa r t 
d'entre eux étaient déjà arrêtés pa r les soins de l 'administra-
tion, sur l'avis qui lui avait été donné d 'une réunion tenue 
dans l 'après-midi du jour même de l 'at tentat , et qui avait eu 
lieu dans un cabaret situé aux environs d e l à pointe Saint-
Eustache. 

Le fait de cette réunion ne saurait être douteux, puisqu'i l 
a été depuis spontanément déclaré par l 'un des prévenus qui 
eu avaient fait part ie; elle se composait des pr incipaux clicls de 
la Société des Travailleurs éjjalitaires, et avait pour objet d'aviser 
à ce qu'il convenait de l'aire par suite de l 'a t tentat commis 
dans la mat inée , et pour remédier à son peu de succès. 

L'audace d 'une telle dél ibérat ion, en un tel jour, devait, 
aussitôt que la connaissance lui en fu t parvenue , appeler toute 
la vigilance de l 'administrat ion : elle n'hésita pas , en ef fe t , et 
l c lendemain ma t in , dès la pointe du jour, les individus qui y 
avaient pris pa r t , tous ceux du moins sur lesquels elle avait 
des indications suffisamment précises, furent saisis dans leurs 
domiciles; ils se sont trouvés tous être du nombre de ceux que 
Quenisset a lait connaître que lques heures plus tard. Un seul 
entre les plus impor t an t s , le n o m m é Dujour, n'avait pu être 
atteint , et. ne l'a pas encore été depuis. 

Cette arrestat ion s imul tanée a s ingul ièrement iacilite la 
prompte instruct ion du procès, et elle a hâté le momen t où 
nous avons pu venir vous en soumettre les résultats. 

Pour vous bien faire connaî t re cette ins t ruct ion, Messieurs, 
nous n'avons pas cru qu'i l y eût un aut re procédé à suivre que 
celui qui avait été employé pour la mener à lin. Nous allons 



donc faire passer successivement sous vos yeux chacun des pré-
venus, en les plaçant suivant l 'ordre qu ' indiquent l 'impor-
tance de leur situation dans l'affaire, et les rapports qui se 
rencontrent entre ces diverses situations. 



BOOCHEHOX (Jean-Marie), âgé de 36 ans, scieur de long, né à Rouilée 
(Sa r lhe ) , demeurant à Paris, rue de bappe , n° ?.. 

Vous avez v u , Messieurs, dans ie récit des (ails généraux, 
que deux pistolets avaient été ramassés à terre au moment où 
l'auteur de l'attentat avait été a r rê té , et à l 'endroit même où 
le crime avait été commis. L'un de ces pistolets venait de faire 
l'eu : c'était év idemment celui avec lequel l'assassin avait t i re ; 
l'autre était encore chargé et non armé. Ces pistolets avaient 
été représentés à Quenisset peu d' instants après l 'a t tentat , et , 
lorsqu'il s'efforçait encore de nier qu'il en fût l 'auteur , il ne 
'es avait pas reconnus. 

Le t b sep tembre , apercevant deux pistolets sur la table du 
magistrat ins t ruc teur , Quenisset déchnx de lui-même que ces 
pistolets étaient bien ceux qui avaient été ramassés près de lui 
ai* moment de son arrestation. « Je reconna is ,d i t - i l , sur votre 
« bureau ces deux pistolets, et voici (en indiquant l 'un des deux) 
<( celui dont je me suis servi. » Quant à l 'autre pistolet , Que-
' "«et , dans le même in ter rogatoi re , a fait connaître qu 'une 
l )eure environ avant l'allen.taC il l'avait, donné au n o m m é Bou-
'•Iteron, qui devait s'en s e r v i r comme lui et dans le même but , 

qui, au moment où Oucnisset avait t iré, effrayé sans dou te , 
par l'explosion , avail laissé tomber son arme. Nous devons, 
Messieurs, vous faire connaître avec quelques détails la posi-
'ion de l 'inculpé Boucheron. Ses premiers aveux, ceux q u i a 
été amené à faire plus la rd , la manière dont ces aveux lui 

été arraches, la force qu'ils prêtent aux déclarations de 
Quenisset, méritent, de fixer particulièrement votre attention. 

Dès les premiers instants qui avaient suivi son arrestat ion, 
Quenisset avait lait au commissaire de police (fin l ' interrogeait 
W e u qu'il se trouvai!, dans l 'endroit où l'on avait lire, avec 
un individu, scieur de long comme lui, mais dont il ne con-
naissait ni le nom ni la démeure . Cet individu n'était autre 
(ptc Boucheron, ainsi qu'on le verra plus Lard. 

RAL'L'OKT. 



Lorsque Boggio dit Martin avait donné rendez-vous à Que~ 
nisset chez Colombier, pour l'y faire recevoir membre de la 

Société des Travailleurs égalitaires, il lui avait dit : «Tache d'être 
<•.accompagné de trois ou quatre camarades Je le lui promis, 
«di t Quenisset, et , le lundi suivant, je me rendis chez Colombiei' 

«avec le n o m m é Boucheron, scieur de long, avec qui j 'avais t.ra-
«vai lié.» Quenisset affirme que Boucheron et lui, après de copieu-
ses l ibations, f u ren t conduits dans une chambre qu'il suppose 
être celle de Launois dit Chasseur, et à laquelle on arrive par 
u n e allée at tenant au cabaret de Colombier. Après avoir prêté 
le serment d 'usage, Boucheron et Quenisset lu ren t proclamés 
membres d e l à société, et reçurent l'accolade de tous ceux qui 
étaient présents. 

Le samedi 11 septembre , Quenisset, n 'ayant pas d'ouvrage, 
alla t rouver Boucheron au faubourg Saint-Antoine, pou r lui 
demande r s'il pourra i t lui en p rocure r ; Boucheron envoya 
Quenisset chez un m a r c h a n d de bois que celui-ci ne trouva 
pas. Quenisset et Boucheron ne se revirent plus que le lundi i 3 
septembre. 

Ce jour - là , de grand mat in , Quenisset s'était rendu chez Co-
lombier, sur l ' invitation de Boggio dit Martin, qu'il avait ren-
contré au coin de la rue Travers ière , et qui lui avait dit qu'il 
était en t ra in de convoquer ses hommes ; qu' i l y aura i t un cou]) 
de leu à faire. «Nous t rouvâmes chez Colombier, dit Quenisset, 
«une douzaine d ' individus qui discutaient la chose pour se 
«bat t re ou p o u r rester t ranquil les Du four me dit d'aller 

« chercher mon ami Boucheron, que je trouvai à son chant ie r 
« et il vint avec moi chez Colombier. •> C'est à ce m o m e n t , s'il faut 
en croire Quenisset, qu 'eut lieu la dis t r ibut ion des cartouches 
faite pa r Dufour; Boucheron et lui en reçurent chacun deux-
Cependant Boucheron voulut aller à son chant ier , où il avait 
des notes d 'ouvrage à remet t re à un camarade: Quenisset l'y 
accompagna. L 'un et l 'autre revenaient chez Colombier, qui avait 
dit qu'il avait encore de quoi a rmer quat re hommes , lorsqu'ils 
rencont rèrent Just et Auguste, qui leur d e m a n d è r e n t s'ils 



étaient prêts . «Nous leur répondîmes , dit Quenisset, que nous 
« étions prê ts , que nous avions des car touches , mais q u e nous 
«n'avions pas d 'a rmes ; alors Just m ' emmena chez un mar -

chand de vin de la rue ï r a v o r s i è r e , et j e laissai Boucheron 
«avec Auguste.» 

Que s'est-il passé, Messieurs, entre Quenisset et Just dans la 
chambre de ce dernier ? Quenisset a déclaré que Just lui avait 
donné les deux pistolets, dont l 'un a servi à commettre 1 at ten-
tat, et dont l 'autre aurait été, par Quenisset lu i -même, remis a 
Moucheron. Nous reviendrons sur cette partie si importante des 
déclarations de Quenisset, lorsque nous nous occuperons de l'in-
culpé Just, qu'elle concerne spécialement. 

Quenisset, après être sorti a rmé de la chambre de Just, cou-
rut de divers cotés pour re joindre ses camarades. Près de la 
barrière de Charen ton , il rencontra Boucheron, qu'il avait 
^issé avec A un liste quand il était monté chez Just, o, t ils ne 
s e quittèrent plus jusqu'au moment où Quenisset a tiré, «JBOU-

«cheron, dit Quenisset, était, ainsi (pie moi , inquie t et exalté 
«comme un homme désespéré; il me dit que, n 'ayant pas d 'ar-
ômes, il était allé à son chant ier chercher son compas : il me 
( (demanda un de mes deux pistolets, et je lui en remis u n ; 
«nous suivîmes le boulevard extérieur pou r revenir à la bar-
r i è r e du Trône ; et, chemin faisant, nous ent râmes chez Bar-
thélémy, marchand de vin, pour boire un canon. Arrivés à la 
«barrière du T r ô n e , où se trouvait toujours l 'é ta t -major , nous 
«n'aperçûmes aucun de nos camarades, et nous ne cherchâmes 
«pas même à en trouver, parce qu'il était dix heures du mat in , 
<(que nous n'avions pas dé jeuné , et que nous avions ami. ,1e 
«proposai à Boucheron de 'venir dé jeuner au Pe t i t -Chapeau , 
« chez M. Capel, qui me faisait crédi t ; il accepta. Le dé jeuner 
«Coûta vingt-quatre sous, qui sont encore dus. 

«Je ne puis pas dire au juste combien de temps nous avons 
"mis à dé j eune r , ma i s , au momen t où nous revenions à la 
" barrière du T rône le cortège arr ivai t ; il entrai t pa r une des 
" grilles de la barrière et nous sommes entrés par une au-



« tre; nous suivîmes l 'é tat-major jusqu 'à la rue Traversièrc . Ar-
« rivés au corps de garde qui fait le coin de la rue de licuilly» 
« je rencontrai Martin à qui je dis : Vous n'aUaquev.-done pas.1 

« • 

« Il me r épond i t : Va de l 'autre coté; i!s 

« sont auprès de la rue Traversièrc. et de la rue Saint-Nicolas; 
«fais a t ten t ion , ils sont là. Alors je traversai le cortège entre 
«l 'é tat-major qui était en avant et le p r i n c e , qui suivait à la 
« tête de son régiment 
« Boucheron, qui aval' 
n traversé le cortège avec moi, était à ma droi te ; ils se mirent 
«à c r i e r : Vive le 17e! A bas JAmis-Philippe ! A bas 

« Guizot! A bas la Famille royale cl. les Princes! 

«Au m o m e n t où j 'ai t i ré, Boucheron était à côté de moi; je 
«l'ai vu met t re la main à son pistolet, .le, pensais qu'il allait 
«t i rer en même temps que moi ; mais comme je lirai avec 
« trop de précipi ta t ion, l'explosion IV 11 raya sans doute , et, au 
« lieu de t irer, il laissa probablement tomber son pistolet, .le 
- n ai pas son cœur dans ma main pour pouvoir expliquer au-
« t r ement son intent ion. » 

Par suite des déclarations de (hienisset:, un mandai d 'amener 
a été décerné contre Boucheron, qui a été arrêté le 16 sep-
tembre. 

Avant de vous rendre compte , Messieurs, des réponses de 
cet inculpé aux interpellations qui lui ont été adressées, nous 
devons vous dire q u e , dans un interrogatoire subi le 22 sep-
tembre devant M. le Chancelier , assisté de vos commissaires , 
et qui résume avec soin les déclarat ions laites pa r Quenisset 
dans le cours de la première ins t ruct ion , celui-ci a persisté 
dans toutes ses déclarations à l 'égard de Boucheron. 

Interpellé de dire a quelle heure et dans quel endroi t il 
aurai t remis à Boucheron l 'un de ses pistolets, Quenisset a ré-
pondu : 



«Il était dix heures et demie , onze heures moins un quar t ; 
«entre la barr ière Picpus et la barrière, Gharenton , dans un 
«petit chemin de ronde, entre deux m u r s , près d 'un mar-
«cliand de vin qui a un jeu de Siam devant sa porte. Je remis 
«à Boucheron l 'un de mes pistolets, qu'il m'avait demandé . 
«Avant de le lui remet t re , j e m'aperçus que la transpiration 
«de ma poitrine avait un peu endommagé la poudre ; j a -
«morçai le pistolet pour inassure r qu'il ferait l'eu, et j ajoutai 
«un peu de poudre à celle qui était déjà dans le bassinet.» 

Plus lo in , M. le Chancel ier invite 'Quenissel. a bien préci-
ser la position des personnes qui étaient à côté de lui quand 
d avait tiré. 

Quenissel. r é p o n d : « Boucheron était à nia droite, il avait son 
«pistolet dans la ceinture. Je lui vis mettre la main sur la 
«crosse du pistolet ; sans doute il n'a pas eu le courage de 
« tirer, et i! a laissé tomber son arme. 1! a mieux lait que 
«moi. » 

Dan s un interrogatoire en date du :>, 5 sep tembre , Quenissel 
c°uvieni tpi'il savait qu'on devait l'aire tout le possible pour que 

le duc d'Auinale ne se promenât plus dans Paris avec le 
1 7 e ; que Colombier et les autres le lui avaient dit. Qnemsset 
"joute : «Je l'avais communiqué au nommé Boucheron.» 

Nous devons ma in tenan t , Messieurs, vous faire connaître 
k s réponses de Boucheron, aux questions qui lui ont été adres-
sées. Vous trouverez dans la p lupar t de ces réponses, à t ra-
vers d'assez nombreuses réticences sur le fait pr incipal , ce 
Hue nous y avons trouvé n o u s - m ê m e s , un caractère de sin-
cérité et de franchise qui ne s'est pas démenti dans le cours 
(le l ' ins t ruct ion, et qui a , au contra i re , acquis une sorte d e -
v idenee à mesure que les laits se sont éclaircis. Dés le p re -
mier jour, Boucheron a fait des aveux impor tan ts , qui ont con-
firmé'sur plusieurs points les déclarations de Quenissel.. 

Cette r emarque devait vous être fa i te , Messieurs, à cause 
du rôle que ces déclarations jouent dans l 'allaire, et nous 
Vous pr ions de ne pas la perdre de vue. 



On demande à Boucheron s'd connaî t Quenisset di t Papart, 
et depuis combien de temps il le connaît . 

Il r épond : « Je connais Quenisset sous le nom de Paparl. de-
« puis deux ans , parce que nous sommes du même é ta t , et 
« que nous avions travaillé ensemble. J'ai bientôt remarqué 
« qu'i l était un mauvais su je t , et je l'ai évité p lus que je ne 
«l'ai cherché . » 

On insiste et l'on dit à Boucheron qu'il a vu Quenisset plus 
souvent qu' i l ne voudrai t le faire croire; on lui fait connaître 
qu' i l est inculpé de complicité dans l 'a t tentat ; on lui demande 
s'il n'a pas fait par t ie , ainsi que Quenisset, de que lque so-
ciété secrète. 

Voici la réponse de Boucheron : « Quenisset est venu me Iron-
ie ver il y a un mois , p o u r me pr ier de lui p rocure r de l'ou-
v r a g e . Je l'ai embauché avec le père Roland, demeuran t rue 
« Traversière. Ils ont travaillé pour le sieur Rernier, outil leur, 
«cour de la Maison-Brûlée, rue du Faubourg-Sain t -Antoine ; 
«il n'a fait qu 'une semaine : le maître l'a renvoyé parce qu'il 
«fallait tous les jours se disputer avec lui. Il est venu me re-
« trouver, et, n 'ayant plus eu d'ouvrage à lui procurer , je ne sais 
« où il est allé. 

«Un soir que nous étions en t r a in , il m'a proposé de me 
« faire ent rer dans une société. Je me suis laissé ent ra îner ; nous 
« sommes allés ensemble chez le m a r c h a n d de vin Colombier. 
« J'ai t rouvé là sept à hu i t personnes que je ne connaissais pas ; 
«une d'elle a di t que le Gouvernement, était égoïste; que le 
«commerce n'allait pas ; (p ie les ouvriers étaient ma lheureux ; 
« que , si je voulais en t re r dans la société, je n 'aurais plus besoin 
«de travailler lorsque j 'aurais quaran te ans , parce qu'alors 
«on p rendra i t soin de moi : j'ai accepté. 

«On m'a demandé qu'est-ce qu i nous gouvernait? J'ai ré-
« p o n d u que c'était M. Philippe. Non, a repris celui qui portai t la 
« parole , c'est la bourgeoisie. « 

«Je n'ai pas bien compris tout ce (pu i s m'ont d i t , et je ne 



«mc le rappelle pas, On m'a Lande les yeux, fait mettre à ge-

«noux cl j'ai juré de les suivre par tout . » 
Les réponses faites par Boucheron aux autres questions du 

magistrat instructeur ne sont pas moins dignes d'attention. 
Nous croyons devoir mettre sous vos yeux les unes et les autres. 

D. «Faites connaître les noms des individus qui assistaient 

a cette réunion. 

«Je ne sais pas leurs noms , mais j 'en reconnaîtrais plu-

sieurs, si je les voyais. 

D. «Combien de fois et dans quels lieux vous êtes-vous 

trouvé avec les individus dont vous venez de par ler? 

R. «Je me suis trouvé trois fois avec eux chez Colombier, 

«sans compter le jour de ma réception. 

V- « Quenisset était-il toujours avec vous? 

ft- «Je ne l'y ai vu que deux lois. 

«De combien d'individus était composée chacune de 
C0S réunions? 

ft- «Hui t , dix environ, et toujours les mêmes. 

O. « \ quelle époque a eu lieu la dernière réunion? 

«C'est le lundi i 3 de ce mois, entre neuf et dix heures 

'In malin. Quenisset était avec nous. 

D. «Faites connaître avec vérité ce qui a été fait et ce qui 
0,-é dit dans celle réunion. 

II. «L'un de ces Messieurs, que je ne connais pas, a dit : 
" "Vvez-vousdes armes? «L'un a répondu qu'il n'avait que son cou-
teau , un autre son compas. « Si vous n'avez que cela, a-t-il re-
pris, vous vous en servirez. » J'avais de l 'ouvrage, je mc suis en 
allé au chantier, et , quand je suis revenu, Colombier m a dit 
qu'ils étaient part is tous pour la barrière de Charenton. 

/). « Le marchand de vin Colombier prenait-il par t aux réu-

nions qui avaient lieu chez lui? 



R. «Quelquefois. Un soir je suis allé chez lui et je l'ai vu 
par t i r avec les autres et se diriger avec eux vers la g rande rue 
du faubourg ; il y a de cela trois à qua t re semaines. 

D. «Si vous n'avez pas retrouvé les bomnies que vous aviez 
laissés chez Colombier, il n'est pas possible, d 'après ce qui sc-
iait passé en votre présence et à votre éga rd , que vous ayez 
ignoré le p ro je t du lundi i 3 . 

R. «Je ne sais pas s'ils at tentaient à la vie du duc d'Aumale; 
il ne me l 'ont point dit : ils m'ont seulement fait connaître 
qu'il allait y avoir une révolution. 

D. «Dans plusieurs de ces réunions , et no t amment dans 
celle du lundi i 3 , il a dû être question de l 'entrée du Prince 
à Paris à la tete de son r ég imen t? 

R. «Ils n 'ont par lé que de l 'arrivée du i 7e léger; s'ils avaient 
prononcé devant, mol le nom du Pr ince , je. le dirais. 

I ) . «N'avait-on pas dis tr ibué des car touches? 

R. «Je ne sais pas. 

D. «N'ayant plus t rouvé chez Colombier les hommes que 
vous y aviez laissés, où ôtes-vous allé les chercher et où les 
avez- vous rencontrés ? 

R. «Je n'ai retrouvé que Quenisset près du poste Mon treuil-
Je lui ai demandé s'il avait retrouvé les camarades ; il m'a ré-
pondu qu'ils étaient par là. Je l'ai qui t té pour causer avec 
que lqu 'un que j e ne connais pas , et dans ce m o m e n t je l'ai 
vu traverser la rue entre l 'état-major et îc rég iment , et il est 
allé se placer sur le trottoir de gauche. 

D. «Savez-vous dans quelle intent ion il se dirigeait de ce 
côté ? 

R. «Je l ' ignore. J'étais à plus de cent c inquante pas de lui 
et près de la rue Sainte-Marguer i te , lorsque j'ai en tendu la 
détonation' d 'un coup de pis to le t ; ce n'est que vingt minute* 
après que ' j ' a i su que c'était Quenisset qui avait tiré. 



U. « Saviez-vous s'il avait des armes:1 

H. «Je n'en savais rien. 

D. « Ave/.-von s vu les Princes el M. le duc d'Aumale à la tôle 

de sou régime.nl ? 

n . «Oui , Monsieur ; je les ai vus, et j 'ai parfaitement re-

connu le duc d'Aumale. « 

Vous le voyez, Messieurs , Boucheron nie qu'on ail d is t r ibue 
des cartouches chez Colombier, dans la matinée du cl que 
P«r conséquent il ail pu en recevoir pour son propre compte ; 
'ï prétend n'avoir pas su que Quenisset avait des a rmes ; d sou-
'icnl (.u'il était, à plus de cent c inquante pas de lin iorsqui l 

en ton du la détonation d'un coup de pistolet, et qu d n a su 
({ue xingi minutes après que c r i a i t Quenisset qui avait t i re ; 
^a i s ii convient qu'il connaît Quenisset depuis deux ans cl 
< W . , et comme iravaillanl dans le même é t a l ; .1 convient 

Quenisset lui a propose d 'enlrer dans une société; qu d a 
accepié celte proposi t ion; qu'il est allé avec Quenisset chez ie 
nuu'chand de vin Colombier pour se laire recevoir; il ci le les 
( ' isc;)u r s (,,,; h a en! é!e îenus; on lui a dit (pie c'était la nour-
Rcoisie ,iui gouvernai l ; on lui a bandé les yeux, on l a l a i l 
'"élire a 'genoux, et il a j m - de les suivre par tout . 

( Quenisset avait dit iout cela, Buuehcmn le répète a peu près 
'•"Us h's mêmes termes. . . 

bidi'de au scr.nenl qu'il a prèle , Bouchcn,n, averti par Que-
"<•••*< l, se r end , le > o au mal in , chez Colombier, où d Irouye ces 
"'essieurs réunis. Le récit lait par Boucheron de ce qui s est 

dans c l i c réun ion , quelnue incomple t qu'il soit , con-
f i l 'me, suivant nous , la ve r i l é ' du compte rendu par Que-
'"'•W de ce qui a etc dil chez Colombier, el des resolulions 
'Pn v ont clé arrêtées. Lnlin Boucheron ne peut se inpeche . 
(!e convenir qu'il s'est trouve eu compagnie de Quenisset, rut 

i 'aubourg-Sai i i i -Anloine, près du poste de Montreujl 
'Pi'il lui avait demandé si lui , (hienisset, a\aiî retrouve h'. 
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camarades , et que Quenisset lui avait répondu qu'ils étaient 
p a r là. Boucheron va jusqu 'à dire qu'il a vu Quenisset traverse!' 
la rue entre l 'é tat-major et le rég iment , et aller se placer sur 
le trottoir de gauche. Vous vous rappelez , Messieurs, que Q M ~ 
nisset lu i -même avait révélé cette circonstance, qui ne pou-
vait être connue que de lui ou de ceux de ses camarades qui 
l 'auraient accompagné jusque sur le lieu m ê m e du cr ime, et 
qui ne l 'auraient pas perdu de vue un seul ins tant . 

Interrogé par M. le Chancelier en présence de vos commis-
saires ins t ruc teurs , Boucheron est. convenu qu'il avait été pré-
senté pa r Quenisset dans la Société des Ouvriers éqalitaires; il a 

été reçu m e m b r e de la société dans la maison de Colombier, il 
a j u r é de suivre ceux qui l ' initiaient et de se battre. Le i 3, 
dans la mat inée , il est, allé chez Colombier, mais il n'y a trouvé 
pe r sonne ; Colombier lui a dit qu'ils étaient tous par t i s ; il n'a 
pas vu dis tr ibuer de cartouches chez Colombier. 11 avoue cette 
fois qu'il a retrouvé Quenisset à la ba r r i è re , entre Bercy et la 
demi - lune , et non pas seulement rue du Faubourg-Saint -
Anto ine , comme il l'avait dit dans son p remie r interrogatoire. 
Il persiste d'ailleurs à soutenir que Quenisset ne lui a pas donné 
d ' a rme , qu'il ne savait pas même si (Juenisset avait un pistolet, 
et (ju il n'était pas.à côté de lui à l'époque; il était au milieu des 
curieux, voilà tout. 

Il était évident que , sur ce dernier po in t , Boucheron ne disait 
pas la vér i té ; aussi M. le Chancelier n'a-t-il rien négligé pour 
obtenir de lui un aveu: il l'a interrogé à diverses reprises ^ 
f a pressé de quest ions, s'efforçait t -de lui faire c o m p r e n d r e 

combien sa position deviendrait grave, s'il venait à être dé-
mont ré p a r l a suite de l ' instruction qu'il avait en elïet reçu de 
Quenisset un pistolet pour en faire un usage cr iminel , et qu'il 
était près de lu i au moment où celui-ci avait tiré. 

Boucheron résistait obst inément aux instances et aux conseils 
de M. le Chancelier. 

Le 2f> sep tembre , M. le Chancelier avertit Boucheron qu'il 
allait, être confronté avec Quenisset, qui avait fait connaître 



toutes les circonstances sur lesquelles on l'avait in ter rogé ; il 
lui représenta qu'il était encore temps de se. donner le mérite 
d'un aveu, avant d 'être confondu p a r l e témoignage de Qne-
nissel, qui sans doute persisterait dans ses déclarations. 

Celle dernière tentative n 'obt int pas p lus de succès que les 
autres ; Boucheron déclara qu'il n e pouvai t avouer ce qu i n'é-
tait pas. 

Quenisset et Boucheron ont, donc été confrontés. 
Nous devons met t re textuellement sous vos yeux le procès-

verbal de cette confrontat ion. Une simple analyse ne saurait 
vous donner une idée exacte et complète de la scène à laquelle 
nous avons assisté. Il faut q u e , comme nous , Messieurs, 
vous soyez, présents à toutes les phases de cette lutte entre 
deux hommes , dont l 'un , couvert d 'un crime odieux, et 
assumant sur sa tète toute la responsabilité de ce crime , semble 
n'avoir plus d 'autre intérêt que celui de convaincre les ma-
gistrats ' qui l ' interrogent qu'il dit vrai quand il accuse les 
autres comme quand il s'accuse lu i -même ; et dont l ' au t re , 

débattant en vain sous le poids des émotions que soulèvent 
dans son Aine les accents de la voix de Quenisset, tantôt éner-
HKpie et passionnée, tantôt affectueuse et, supp l i an te , huit 
par confesser la vérité que, les efforts habiles et. persévérants 
de M. le Chancel ier n'avaient pu lui a r racher . 

M. le. Chancelier adresse à Quenisset la quest ion su ivante , 
en lui mon t r an t Boucheron : 

« Connaissez-vous la personne ici présente?» 

Quenisset repond : « O u i , Monsieur, c'est, Boucheron.» 

A Boucheron , en lui m o n t r a n t Quenisset, d i t Papart : 

D. « l ieconnaissez-vous cette personne ? 

H. «Oui , Monsieur, c'est Nicolas Papart. 

^ Quenisset : 

D. « Persistez.-vous à dire que Boucheron a été reçu vu 



« m ê m e temps que vous dans la Société des Travailleurs écjuh-
« taire s ? 

R. « O u i , Monsieur. 

A Boucheron : 

D. « Ou avez-vous à dire ? 

R. « C'est v ra i , Monsieur.» 

A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que , le i 3 au m a l i n , vous ave/. 
« rencontré Boucheron près de la barr ière du T rône ; qu'il vous 
« dit qu'il n'avait d 'autre a rme que son compas , et que vous 
« lui avez remis l 'un de vos pistolets ? 

R. « Ce n'est pas à la barr ière du Trône que j'ai rencontré 
«Boucheron, c'est à la barr ière de Cbarenlon . Je lui a i , en 
« effet , remis l 'un de mes pistolets , et j e l'ai armé. » 

A Boucheron: 

D. « Qu'avez-vous à dire? 

R. «Papart ne m'a pas remis de pistolet; c'est faux. » 

Quenisset dit : « T u feras mieux d 'avouer , crois-moi.» 

Boucheron dit : « Je ne peux pas convenir de ce qui n'est 
pas. » 

Quenisset dit : « T u teras mieux d'avoué]-, je te le dis. 11 y a 
«des témoins qui sont libres et qui te vendron t ; crois-moi, 
«conviens des laits. Diras-tu aussi que tu n'as pas ree.u des cai-
« touches? Avoue, j e te d is , et lu feras bien.» 

Boucheron d i t : «Je nie tout cela. » 

Quenisset dit : «Ton cœur doit ba t t re bien fort de nier cela. » 

Boucheron dit : «Oui , mon cceur bat de m 'en tendre d i re des 
«choses pareilles. J 'aurais bien miens.fait de ne pas te suivre." 

Quenisset dit : «Je n'ai pas eu de peine à me faire suivre 



«par loi : allons, dis donc la vérité. M. Pascal, chez qui j'ai 
«lui cl à qui j'ai fait sentir comme j'avais c l iaud, a du sentir 
«un pistolet sur mon liane, mais il n'en a senti q u ' u n ; j'avais 
«donné l 'autre à Boucheron, et il en était por teur .» 

«Voyons, où élais-tu quand, j 'ai tiré?» 

Boucheron d i t : «J'étais bien loin de toi à ce moment- là .» 

Quenisset dit : «Tu dis que tu étais loin de moi ; tu étais au 
«contraire tout près de moi , pu isque tu me touchais. Tu le-
«rais mieux, d'en convenir ; moi je ne te charge p a s : puisque 
«je dis que je t'avais donné un de mes pistolets et que tu ne 
« t en es pas servi. » 

A. Quenisset : 

D. «Vous persistez donc à dire que,, depuis le moment où 
«vous avez rencontré Boucheron jusqu 'à celui où vous avez 
«tiré, vous ne vous êtes pas qui t tés ; que vous lui aviez donné 
"l 'un de vos pistolets; qu'il eiait près de vous au momen t de 
"l 'attentat, et qu'il a laissé tomber à ce moment- là le pistolet 
«que vous lui aviez donné? 

R- « Oui , Monsieur; il était tout près de moi, à ma droite, 
" quand Just m'a montré l 'endroit où il fallait tirer. 

A Boucheron : 

•O. «Ou'avez-vous à dire? 

Il Je n'étais pas là. Il y avait Jean-Marie qui était à coté 

«de toi, et; qui dira qu'il ne m'a pas vu. » 

Quenisset d i t : 

* Jean-Marie vous avez eu le temps de convenir en-
s e m b l e de vos faits. Vil on s, Boucheron, conviens donc de ce 
«que t u a s lait, pu isque je p r ends tout sur ma responsabilité. 
«Tu n'es pas coupable, toi; c'est moi qui l'ai a r m é , c'est, moi 
«qui ai t iré; tu as mieux fait cpie moi, tu as laissé tomber ton 
«pistolet: que veux-tu? nous n'avions pas assez, d'esprit pour 



««nous maintenir. Je périrai , moi ; ils ont dressé la potence 
«pour moi, les lâches! mais je ne les ménagerai pas. Quant à 
«toi , tu t'en tireras; lu sais bien, toi, qui est-ce qui m'a doutfé 
«les cartouches; tu connais celui qui m'a remis le pistolet; tu 
<• connais celui qui m'a montré du doigt où il fallait t i rer ; I'1 

«le connais b ien , puisque c'est lui qui est l 'auteur de foui. 
«S'il devait m'en coûter un bras pour ne pas t'avoir emmené 
«avec moi, je le donnerais, car il n'y a que toi que jc plains 
«là-dedans. Les autres sont des misérables, qui ne respirent 
«que le crime et le sang. Mais to i , tu as laissé tomber ton 
«a rme ; on verra ton repentir , on t'en tiendra, compte.» 

A Boucheron : 

i). « Ou'ave/-vous à dire à tout celai1 Quenissel, vous le vo\ e/., 
«prend tout sur l u i , et il vous donne le meilleur conseil que 
«vous puissiez suivre. 

R. «Eh bien oui, Monsieur, c'est vrai! 

D. «Vous avez suivi un bon conseil, et certes vous ne pou-
«viez mieux faire.» 

Boucheron di t : 

«J'aurais bien mieux fait de ne pas aller avec eux.» 

Quênisset d i t : 

«Et moi, est-ce que je ne suis pas bien malheureux? n'ai-
«je pas une femme et un enfant, tandis que toi tu es seul? 
«J'aurais bien mieux fait de me brûler la cervelle, quand il 
« m'a dit où il fallait tirer, que de faire ce que j 'ai fa i t : on au-
«rait eu pitié de ma femme et de mon enfant , tandis qu'on 
«n'y aura aucun égard ; j 'ai déshonoré ma famille. Oui , j 'aurais 
«bien mieux lait de me tuer à ce moment-là.» 

A Quenisset: 

D. «Je vous ai déjà représenté le pistolet avec lequel vous 
«avez t iré, et vous l'avez reconnu; le reconnaissez-vous cn-
« core? 



fi. «Oui , Monsieur. » 

A Boucheron : 

D. «Je vous représente le pistolet que Quenisset dit vous 
«avoir remis et qui est encore chargé ; le reconnaissez-vous? 

B. «Oui , Monsieur. 

D « Vous avez dit que Jean-Marie était à côté de Quenisset 
«quand il avait tiré. Savez-vous exactement où il étai t? 

fi. «Il était tout près de Quenisset.; car il m'a dit depuis que. 
«la poudre lui avait brûlé la ligure quand Quenisset avait 
«tiré. 

to' «Vous devez avoir vu Just, qui était aussi à côté de ()ue-

« nisset ? 

fi. «.le ne sais pas son nom. « 

Quenisset dit : « T u sais b ien , celui qui m'a emmené pour 
«nie donner les pistolets et qui m'a mont ré où il lallait tirer. » 

Boucheron dit : «Je n'y ai pas fait; at tention. » 

Quenisset dit : «Attends, j e m'en vais te faire voir cela: tu 
«sais b ien, q u a n d nous avons été chez Colombier, nous avons 
«rencontré deuxindividus . i l nous ont dit : Eles-vous prê ts ? J'ai 
« dit : Oui , nous avons des car touches , mais nous n'avons pas 
«d'armes : alors il m'a emmené . Eh b i en ! celui-là, avec sa bar-
« biche rouge, c'est Just, celui qui était à ma gauche et qui 
«m'a montré du doigt où il fallait tirer, en me disant : Tiens , 
"c'est là qu'il faut viser, au mil ieu; l 'autre c'est Auguste, qui 
«devait te donner une a rme ; or, comme il ne t'en a pas donné, 
«je t'ai remis l 'un de mes pistolets.» 

A Quenisset: 

D. «Est-ce qu'il y aurai t deux individus du nom de Jean 

«Marie? 

«Oui , Mons ieur ; il y a Jean-Marie qu 'on appelle p a r m i les 



«ouvriers Jean-Marie I'ArsoniUe, c'osi celui dont Moucheron 
«parlait tout à l 'heure et dont la poudre de mon pistolet 
«a brûlé la l igure: celui-là est innocent de tout et n'est pou'' 
« r i endans l'affaire. Il v a un autre Jean-Marie, c'est Jean-Marie 
« Jarrasse : c'est celui qui a dit le matin qu'il allait rejoindre 
«ses hommes parce qu'il ne voulait pas se (aire brûler la cer-
«velle, comme il la brûlerai l lui-même a ceux qui seraient en 
«retard. Voyons, Boucheron, l'as-tu entendu dire cela ?» 

Boucheron d i t : « Oui cela est vrai. » 

(Juenisset i\\i : « Allons, je suis bien aise que tu conviennes 
de cela. » 

A Boucheron : 

D. « Où vous a-t-on donne des cartouches? 

}». « Clie/. Colombier. 

D. « Quelle heure était-il? 

H. «II. était neid'heures. 

D. « Qui est-ce qui les a distribuées? 

I L "C'est un gros; jc ne sais pas s-.:; » 

Quenisset d i t : «Tu te rappelles bien relui qui a dit en par-
.f iant au marchand de vin que ce qui restait du , c'était les 
« républicains qui le payeraient. 

Boucheron dit : «Oui-, c'est celui-là qui a distribué les car-
« touches. » 

Quenisset d i t : «G est Dufonr: un gros à peu près de cinq pieds 
«un pouce , qui a la voix très-sonore, cheveux et barbe noirs, 
«une moustache très-rude et qui ne pouvait pas s 'abat tre , le 
«iront très-découvert. Vois, Boucheron, il est bien heureux pour 
«nous de n'avoir lait que ce que nous avons l'ait, plutôt que 
«d'avoir fait comme ils voulaient, les misérables, une Saint-
« Barthélémy des ministres, des maires , des adjoints , des com-
«missaires de police, en un mot , de tous les agents; on est 



«coupable, sans doute, d'attaquer un étal-major et un régi-
«ment; mais on ne l'est pas autanl que de donner la mort à 
«coups fie poignard à des gens qui ne peuvent pas se dé-
« fendre.» 

A Boneheron : 

D. «Àvez-vous entendu en ellet former des projets de cette 
«nature? 

R- «Oui, Monsieur.» 

Nous avons peu de paroles à ajouter pour achever le compte 
que nous devions vous rendre de l ' information à laquelle nous 
nous sommes livrés relativement à l 'inculpé Boucheron. 

Confronté a v e c plusieurs des témoins de l 'attentat, Bouche-
r°n n'a été formellement, reconnu par aucun d'eux, mais les 
aveux de cet. inculpé dispensent de recourir à des témoignages 
don il ' insuffisance s'explique d ailleurs très-bien par i affluence 
des curieux, par le tumulte qui a suivi l'explosion du coup de 
pistolet, e! par cette circonstance, que les regards /les assis-
tants ont <lû principalement se porter sur l 'homme qui parais-
s a ' t avoir tiré. 

Moucheron a été également confronté dans le cours de l'ins-
'•'Uclion avec presque tous les inculpés. Il en a reconnu pin-
ceurs, et il n'a pas hésité, toutes les lois que l'occasion s'en est 
!>rései\lée, à dire ce qu'il savait sur chacun d'eux, de inenie 
(jue, avec'u 110. l o u a b l e sincérité , il a déclaré souvent n'avoir 

aucune connaissance de circonstances révélées par Quenisset 
a la charge de ces inculpés. 

Avant i 'altenlal du î.'S septembre, Boucheron n'avait aucun 
antécédent politique-, sa conduite n'avait du moins jamais 
éveillé l'attention de. l 'autorité. 

11 a servi pendan t deux ans dans la garde municipale , qu'il 
a quittée on i83 / i , et s'y est toujours bien conduit . 

IIAI'I'OUT, «J 



COLOMBIER (Jean-Bapt i s te ) , âgé de /J3 ans , m a r c h a n d de v in , né à Saint-

Ju l ien-de-Toursac . ( C a n t a l ) , d e m e u r a n t à Pa r i s , r u e Travers!ère-Saint-

Anto ine , n" 2 1. 

De tous les noms cités pa r Quenisset et ses co-inculpés, il n'en 
est pas qui apparaisse aussi souvent dans la procédure écrite, 
et qui , pa r suite, se trouve répété autant de l'ois dans ce rap-
por t que celui du marchand de vin Colombier. 

Faut- i l s 'étonner, en effet , que dans un temps où la cons-
pira t ion contre l'état pol i t ique et social du pays est venue se 
poser dans les rangs où elle se m e u t au jou rd ' hu i , lorsqu'elle 
recrute ses soldats parmi ces h o m m e s dont la vie se consume 
t rop souvent dans les désordres qu 'enfante le cabaret , un ca-
baret ier devienne un personnage impor tant dans la prépara-
tion d 'un a t tenta t , et que son rôle grandisse à mesure que 

descendent les situations de ceux qui part ic ipent au com-
plot? 

Toutefois , dans cette profession, la circonstance inème 

qui fait le danger, celle du lieu publ ic ouvert à tout venant) 
est presque toujours aussi alléguée comme excuse, et l 'homme 
le plus initié aux projets des conspirateurs trouve fort naturel-
lement son meil leur moyen de défense dans la na ture de son 
commerce , et p ré tend qu'on y doit voir l 'explication de tous 
les faits qui lui sont imputés . 

Cette explication, Messieurs, vous l 'apprécierez à sa juste 
valeur . Qu 'une réunion de conspirateurs ait lieu une fois en 
passant dans un établissement p u b l i c , à l ' insu du maître» 
rien de p lus facile à comprendre ; mais , d 'autre p a r t , com-
m e n t pour ra i t -on ne pas admet t re que , pa rmi tant de ta-
vernes ouvertes dans nos faubourgs , les sociétés secrète5 

choisissent pour lieu habi tue l de réunion celles dont le* 
propr ié ta i res sympathisent le p lus avec leurs coupables espé-
rances ? 

Mais dans les charges qui s'élèvent contre Colombier vot»5 



verrez s'ajouter aux laits qui se sont passés dans son établis-
sement ceux qui lui sont encore plus int imement personnels , 
et qui l'accuseraient d'avoir pris lu i -même, dans la prépara-
tion du complot, une part active et distincte de celle qui lui 
était en quelque sorte commune avec les hommes qu d rece-
vait chez lui. 

Commençons par reprendre les faits qui signalent l'établis-
sement de Colombier comme le foyer principal du complot 
(jui a produit l 'attentat du 1 3 septembre. 

M. le Chancelier demande à Quenisset où se tenait la Société 

des Travailleurs éejalitaires ? 

Quenisset répond : «Habituellement chez M. Colombier, 

• marchand de v in , rue Traversière, n° 21. » 

En effet, c'est devant la porte du cabaret tenu par Colom-
que, vers le milieu du mois d'août, Quenisset rencontre 

7%Sfi'odit Martin, qui lui fait promet t re de se rendre , le 
lundi suivant, dans ce même cabaret , «pour y boire bouteille 

ensemble.» 
C'est chez Colombier qu'a l ieu, au jour convenu, la récep-

'i°n de Quenisset d a n s la Société des Travailleurs étjahtaires. 

Nous ne reviendrons pas ici sur les détails déjà reproduits 
('ans les interrogatoires de Quenisset, que nous avons mis en 
entier sous vos yeux. Nous forons seulement remarquer cette 
circonstance, que sur les deux phases dont se composait le 
cérémonial de celte réception, la première , celle qui consis-
t â t dans une sorte de sermon adressé aux récipiendaires, s est 
lassée dans la chambre ou arrière-boutique attenante au ca-
l)arct de Colombier; et. que, pour le complément des initia-
tions les plus secrètes, on s'est t ransporté, par l 'a l lée , au 
Premier étage de la môme maison, dans la chambre de Lau-

dit Chasseur. D'après l'explication donnée par Quenisset, 
9. 



dans sa confrontat ion du 28 sep t embre , Colombier était pré-
sent à la p remière allocution. « C'était lui qui les servait en 
« bas; » mais Quenissel ajoute : «Je 11e le vis pas en l iant , dans 
« la chambre de Chasseur. » 

La Cour se rappelle que ce fut le môme jour et dans les 

mêmes lieux que luren t reçus dans la Société des Travailleur 
èr/alitai res Boucheron, a m e n é par Quenissel; Pradal dit Bertrand, 

et Durville d i t Laurent de Versailles. 

Les dires de Boucheron et de Pradcd conf i rment exactement 
ceux de Quenisset à cet égard. 

M. le président demande à Boucheron dans quel le chambre 
sa réception a eu lieu. 

Boucheron répond : «D'abord, dans la chambre du lond; 
«après cela, jc suis sorti pour aller dans une aut re c h a m b r é 
«où l 'on m'a bandé les yeux, et où j'ai prê té serment .» 

Pradal, dit Bertrand, dépose en ces te rmes : «11 y a environ 
«deux mois , Marhn m'a proposé de venir chez Colombier: il 
«voulait , disait- i l , nie faire boire un l i tre; il a ajouté que j'y 
«verrais une société.... Lorsque ma journée a été Unie, je suis 
«allé au rendez-vous; j'y ai trouvé Quenisset.... Boucheron et cinfj 
«ou six autres.. . . On 111'a fait passer par une pelile a l l é e , et 
«monte r à une chambre au premier , qui était habitée par un 
«des jeunes gens qui se trouvaient là; c'est alors qu 'on m'a 
«expliqué de quoi il s'agissait.... On m'a bandé les yeux; on 
«m'a fait prê ter serment . Ils m'ont dit que c'était censé u» 
«serment révolut ionnaire pour me rendre service ainsi qu'an* 
.«pères de lamil le; ils m'ont fait j u r e r de leur donner un 
«coup de main quand ils m'appelleraient , j 'ai bien reconnu 
«à leur langage qu'ils voulaient renverser le Gouvernement ." 

Parmi les recommandat ions faites à Quenisset. au m o m e n t de 
sa récept ion, était celle «de se rendre le. p lus souvent qu'il 1° 
«pourra i t chez M. Colombier.» (Interrogat. du i 5 septembre.) 

Quenisset f u t fidèle à cette exhortat ion : dans les qua t re <)U 

cinq semaines qu i s 'écoulèrent entre son affiliation et l'a t te»" 



tal, il se rend il,, suivant, son di re , «div-lmit ou -vingt lois en-
«viron chez Colombier.» G était , du reste, son chemin pour 
aller de son domicile, rue Popincour l , à son atelier, rue Mo-
reau. «Les uns , les antres m'appela ient , disait-il; mais il n y 
«avait pas réunion de la société toutes les lois que j 'entrais: 
«malgré cela, le marchand de vin me recevait bien chaque 
«lois. » 

« De quoi s 'entretenail-on habi tue l lement dans ces r en-
fil ions?» demande M. le Chancelier . 

Quenisset répond énerg iquement . « De cr imes! On ne parlait 
«que de, renverser le t rône, d'assassiner les agents du Gouver-
n e m e n t , enfin de verser le sang.» 

H a jou te : « O n y lisait le National, le Journal du Peuple, le Po~ 

^pulaire. Je n 'ai , dit-il, entendu lire ce dernier qu 'une lois, 
«parce qu'il ne paraissait que tous les mois. On avait aussi 
«fe Commerce, maïs je crois que ce, n'était, que p o u r la (rime.» 

«Qui est-ce qui vous fournissait ces journaux? 

«C'était M. Colombier. 

«Les lisait-on à hau le voix? 

ft- «Oui , Monsieur ; je ne les ai jamais lus , moi , mais on 
"avait toujours occasion 'de les en tendre lire. 

0. « Avez-vous su si Colombier était abonné à ces jou rnaux , 

«ou si on les lui apportai t gratis? 

/». «C'est ce que je ne lui ai jamais demandé. ' ) 

On s'occupait également , chez Colombier, de recueill ir des 
signatures pour des adresses et des pét i t ions poli t iques. 

«Il y a trois semaines, ou un mois, di t Quenisset {Int. du 
«16 septembre), Colombier me, lit signer un papier impr imé , 
«qu'il m'a dit ê t re , je crois, une proclamation adressée à la 
«garde nat ionale de Toulouse pou r l 'encourager. Je n'ai pas 



«voulu chercher à lire cet impr imé , parce que n 'étant pas 
«dans tous leurs secrets et pensant qu'on pouvait se méfier de 
«moi , j e n'ai pas voulu avoir l 'air de chercher à pénétrer 
«daus tout. Cet écrit était signé par un g rand nombre de per-
« sonnes. Leclerc, marchand de vin, en face des Enlants-
« Trouvés , a signé en ma présence.» 

Quenisset rat tache même à ces signatures de pétitions la 
présence de personnages plus impor tan ts , qu'il voyait appa-
raître de temps en temps dans le cabaret de Colombier. 

«J'ai vu venir, d i t - i l , chez Colombier, des individus bien 
«vêtus qui donnaient des poignées de mains aux uns , aux 
«au t res ; qui par la ient aux h o m m e s les plus importants qui 
«étaient là , et qu i se retiraient au bout de cinq ou de dix 
«mmûtes . . 

«Il fallait bien qu'il y en eût , pu isque Colombier faisait si-
«gner des proclamations qu'i l envoyait à Toulouse et dans 
«beaucoup d 'autres villes; ce qu'il n 'aurai t p u faire, s'il n'v 
«avait pas eu d'autres personnes plus importantes que lui 
«dans ces affaires-là.» 

Après avoir ainsi dépeint ce q u i , dans l 'établissement de 
(Colombier, offrait en que lque sorte des signes pa tents de con-
nivence, l ' instruction a précisé des circonstances qui se rap-
por tent à des caractères de complicité p lus int ime. 

«J'allais, il y a environ quinze jou r s , chez Colombier, un 
<« mat in , dit Quenisset; on y parlai t de recensement et l 'on di-
« sait qu ' i l faudra i t qu 'on le f î t à Par is , parce qu 'on se ba t -
i trait. Je leur dis : «Puisqu 'on ne le fait pas , faites-le.» Co-
lombier me fit taire et me d i t : «Nous avons un bien plus beau 
i p lan d 'at taque, que j e te dirai p lus tard. » 

Cette première indication aurai t été bientôt développée dans 
une seconde confidence : celle-ci se ra t tache à u n e des charges 
les p lus graves qui s'élèvent contre Colombier. 

s 
î 



En signalant le cabaret de la rue Traversière comme le 
lieu ordinaire des réunions de la Société des Travailleurs égali-
taires, Quenisset avait expliqué qu'il y avait quelquefois dans 
la société des délibérations plus secrètes que celles qui se te-
naient en cc lieu. 

La Cour va voir, dans la suite de son récit , que Colombier 
était aussi admis dans ces réunions int imes, et se trouvait 
par là initié aux projets les plus mystérieux des conspirateurs. 

«H y a environ un mois, dit Quenisset dans son interroga-
t o i r e du 16 septembre, j 'étais convoqué chez Colombier ainsi 
« que les autres personnes dont j'ai parlé. Quand on fut arrivé 
« au rendez-vous, Colombier dit qu'il n'y avait rien de nouveau 
•et il nous engagea à revenir. Je m'en allais avec les autres, 
« lorsque Colombier me rappela et me d i t : T u n'es pas de trop, 
•toi, on peut tout te dire : nous avons quelque chose à laire 
«pour aujourd 'hui ; on veut nommer des cliels. Au même ins-
t a n t , on sortit pour se rendre dans la rue Saint-Antoine où 
" nous nous rendîmes deux à deux pour ne point attirer l 'atten-
t i o n Chemin faisant, Colombier me fit connaître son but 

"d'attaque. 11 me dit : Ne sais-tu donc pas qu'ils ne peuvent 
« pas nous échapper? Ils marchent à leur pe r te : par un beau 
• matin, il 11e sera plus question d'eux à midi. On se rassem-
' Hera le soir et l'on se tiendra prêt dans la nu i t ; sur le coup 
« (les trois heures on attaquera. Nous avons la demeure de tous 
"les commissaires de police de chaque arrondissement; les 
"maires, les adjoints , beaucoup de colonels logés en ville, et 
' bien des généraux, les ministres; et de tout cela nous ferons 
"Une Sa in t - lWthé lcmy: ensuite, plus de ministres, plus de 
" commandements; nous nous trouverons tous à la lois sur les 
' Tuileries. » 

Quenisset a j o u t e q u e , p l u s t a r d , Just, Auguste, Chasseur, 

Martin, «tous les pr incipaux en f in ,» lu i ont répété les mêmes 
choses ; mais il persiste à soutenir que « c'est Colombier qu : 
lui en a parlé le "premier. » (Int . du Bo sept.) 



La Cour connaît d é j à les faits relatifs à cette a s s e m b l é e 

tenue chez la dame Poilroux, marchande d e v i n , rue du Fau-
bourg-Saint -Antoine , et dans laquelle Colombier servit d'in-
t roducteur à Quenisset. 

Deux points sont ici à r e m a r q u e r : l 'un, c'est la q u a l i t é 

dans laquelle Colombier se présente à celle réunion. 
Quenisset n 'y était admis que par grâce ; sa présence n'était 

pas comptée : «On ne me regardai t , d i t - i l , que comme une 
« machine. » Mais Colombier y figurait au nombre des représen-
t an t s et des chefs de la Société des Travailleurs é<jalitaires ; son 
nom était un des quat re dont les initiales fu ren t écrites sur 
des billets pou r t i rer au sort deux agents révolutionnaires. (Int. 
du i 6 septembre.) 

Dans cette hiérarchie du complot , son rang se trouverait 
ainsi m a r q u é à côté de Just Brazier, d'Auguste Petit et de J j i u -
nois di t Chasseur. 

Nous devons toutefois faire observer que , dans son interro-
gatoire du ii septembre, Quenisset a nommé Just, Aiujuste, Du-
four et Chasseur comme étant les quatre dont les noms avaient 
été ballottés ensemble , sans ment ionner celle fois Colombier-

L'autre circonstance, c'est que Colombier aurai t pris la pa-
role dans cette r éun ion , pour rendre en quelque sorte ses 
comptes comme chargé d 'une gestion de fonds appa r t enan t à 
la société. 11 offrit de met t re à la masse 6o centimes prove-
nan t du quar t ier Popincour t , et il ajouta «qu'i l revenait en-
« core à leur comité une somme de 76 francs et quelques cen-
« l imes, d 'une cotisation qu'ils avaient fai te, à ce qu'il paraî t , 
« il y a environ deux ans. Just lui dit : Tâche que tu les auras 
«ceux-là! Il r épond i t : Fau t bien qu'il nous les donne ; c'est à 
«nous , c'est sacré! » Ce fu t encore Colombier q u i , en sor tant , 
aurai t payé la dépense faite pa r Quenisset. 

Enf in lorsque Quenisset, s'en revenant seul par la place 
de la Bastille, fu t accosté par un individu bien habillé 
qui lui r ecommanda , en termes énerg iques , la discré-
tion et le si lence, en s 'annonçant pour être l ' in termédiaire 



direct avec le comité, cc serait le nom de Colombier qui aurait 
servi, pour ainsi dire, de mot de ralliement à cette rencontre 
mystérieuse. « Je te connais b ien, moi , « aurait dit ce person-
nage dont le nom n'a pu être découvert; «tu viens d'avec Co-
«lombier, tu n'as rien à craindre. » 

Après des confidences si intimes et si menaçantes à la fois, 
d ne restait plus qu'à tenir, en quelque sorte, en baleine ces 
uistruments disposés pour l 'attentat. 

«Vous autres, disait souvent Colombier, comme les autres 
« chefs, vous ne saurez jamais le jour que deux heures aupa-
8 vant; » tant on craignait que ces âmes moins endurcies ne 
s'ouvrissent au repentir, et que leur main , encore inexpéri-
mentée, ne tremblât si la réflexion pouvait ouvrir leurs yeux 

conséquences du crime auquel on les conduisait en 
aveugles ! 

En même temps, on se procurait le matériel qui devait 
être nécessaire lorsque viendrait ce jour marqué pa r l e s chefs 
d u complot; on fabriquait en silence les cartouches, on amas-
sait les armes, que l'on ne devait remettre a ces soldats du 
crime qu'au moment môme de s'en servir. 

ïci encore Colombier se trouve inculpé par Quenisset de 
complicité dans les préparatifs matériels de l 'attentat. 

« J'ai entendu dire à un individu,» dit Quenisset dans son in-
terrogatoire du 11 septembre, «et même madame Colombier 
" s e serait vantée à une autre femme, qu'on travaillait à force 
"et depuis longtemps à faire des cartouches. » 

«Et des armes, en avait-on beaucoup?» lui demande M. le 
Chancelier : « Je n'ai jamais vu d'armes, répond-i l , que deux 

IUPPOHT. »0 



« pistolets que Colombier avait un jour , et qui , je le crois bien, 
«sont les deux mêmes que je vois là. Le i 3 au mat in , j a l 

« entendu Colombier, et Boucheron, qui était là, l'a entendu 
« comme moi, dire que Just avait le magasin d 'armes, et quiï 
« avait encore de quoi armer quatre hommes, n 

Le samedi 11 septembre, Quenisset, se trouvant sans ou-
vrage, se rendit chez Colombier; celui-ci lui dit «qu'il »)r 

« avait rien de nouveau, mais qu'il y en aurait bientôt , parce 
«qu'il devait aller, le lendemain d imanche , au carré Saint" 
« Mart in , pour nommer des chefs dans ce quartier , qui n'en 
«avait pas, et qui était très-enthousiasmé; » il ajouta qu'o11 

était déjà organisé au « faubourg Antoine et au faubourg Mai'" 
« ceau, » mais qu'on n'était pas encore en nombre pour atta-
quer . Colombier invita Quenisset à venir le lendemain avec lui 
au carré Saint-Martin; «je le lui promis , dit Quenisset, mais 
«je ne lui tins pas parole, parce que je préférai rester chez 
« moi. » 

Nous arrivons ainsi à la journée même du i 3 septembre, 
et aux faits qui ont immédiatement préparé l'exécution de 
l 'attentat. 

C'est chez Colombier qu'était évidemment le rendez-vous des 
complices. 

«Martin Bogçjio, que j 'ai rencontré le premier dans la nui-
« t i n é e d u i 3 , dit Quenisset, m'a demandé si j'avais été chez 
a Colombier. Jc lui ai répondu que non , et il m'a d i t , sans 
«s'en cacher: «Vas-y bien vite, il y a un coup de feu à faire." 

Quenisset se rendit en effet dans le cabaret de Colombier; <-'e 

fu t là qu'il apprit l 'arrivée du 17e régiment d'infanterie lé-
gère. 

Il était alors entre huit heures et neuf heures du matin. 



On discutait chez Colombier pou r savoir si l'on attaquerait • 
ou si l 'on n 'a t taquerai t pas ce jour- là . Le prévenu Couturat, 
l'un de ces hommes hien vêtus que l 'on voyait de temps en 
temps dans ce cabaret , soutenait qu 'on ne s'était pas suffisam-
ment préparé pour l 'a t taque, qu'on n'était pas en force, qu'on 
serait écrasé ; mais une douzaine de jeunes gens, impat ients 
de p rendre les armes, menaçaient de lui faire un mauvais 
parti ; et b ientôt , les conseils de Couturat ayant été repoussés 
a*ec dédain, l 'ordre d 'a t taquer était donné par les chefs , pa rmi 
lesquels Quenisset nomme encore Colombier. 

Quelque temps après , Quenisset revint avec Boucheron, qu'il 
était allé chercher pa r ordre de Diifour. L 'at taque ayant été 
résolue, 011 ne s'occupait p lus à ce m o m e n t que de se p rocure r 
des armes. En dehors du cabaret se trouvait un groupe d 'ou-
Vriers que pérorait Jean Marie; il s'écriait : «Le rég iment n'a-
(ct-il p a s ( l e s a r m e s ? elles sont à nous!» puis il p a r t a i t , «vif 
c°nime l 'éclair», pour re joindre ses hommes à la barr ière de 
Çharenton. E11 dedans , Du fourfaisait u n e dis t r ibut ion de car-
touches : il en lit p r end re deux à Quenisset, et tous les ou-
vriers qui se trouvaient devant la por te dans la rue fu ren t 

invités à ren t rer pour recevoir leur quo te -pa r t de muni t ions . 

• 

C'est alors q u e , Quenisset ayant demandé de quoi il était 
question , Du four lui répondi t qu' i l s'agissait de désarmer le 
l T léger, et de «faire une révolut ion ,» en a j o u t a n t : « T u con-
n a i s tes chefs ; tu feras ce qu'i ls te commanderon t : rappelle-
«toi ce qu 'on t'a d i t , cl sur tout ne tire pas sur un simple 

«soldat.» 

Quenisset n'avait encore reçu que des ca r touches ; il sortit 
quelques instants p o u r aller au chant ier de Boucheron; puis 
°e fut encore chez Colombier qu'il r ev in t , une troisième fois , 
Pour chercher des armes. 



Il y re t rouva Just et Auguste, et, si Just conduis i t Quenisset 

dans une autre maison pour y p rendre les pistolets qu'il-te-
nait enfermés dans sa commode , cette circonstance même ne 
sert qu'à faire ressortir un contraste qui devient une nouvelle 
charge contre Colombier. 

En ent rant chez le marchand de vin du n° 60, Just recom-
mande à Quenisset « de poser son chapeau sur une table, parce 
«qu'i l ne voulait pas, disait-il , qu'il fû t r emarqué dans la 
«maison. » 

Chez Colombier, au contra i re , de telles précaut ions étaient 
inutiles : c'était ouvertement que l'on s 'armait pour l'attentat, 
que l'on distribuait les cartouches, que l'on donnai t les der-
niers ordres aux conjurés. 

Quenisset, une fois por teur du pistolet avec lequel i l d e v a i t 

consommer son cr ime, n'avait plus rien à faire chez Colom-
bier : il n'y reparaît donc plus ; mais c'est au coin de l a rue 
Traversière qu'il rejoint , à l 'heure marquée pour l 'attentat, le 
groupe des complices avec lesquels il s'était armé l e matin. 

C'est encore djins ce cabaret que , suivant la déclara lion 
d'Auguste Petit, les «camarades» se réuni ren t après l 'attentat, 
le i 3 septembre, et qu'il fu t convenu qu'il «fallait s 'entendre: * 
ce fu t chez Colombier que l'on pr i t rendez-vous pour se trouver 
sur les deux ou trois heures de l 'après-midi à la Pointe-Saint-
Eustache. 

Colombier a été arrêté dès le 1 5 s ep t embre : une perquisi-
tion faite à domicile a amené la saisie d 'un certain nombre de 
ces brochures républicaines et communis tes dont la possession 
n'est pas sans doute une preuve de complicité, mais qu i , lors-
qu 'un inculpé refuse d'expliquer ses intentions et ses actes, 



sont en quelque sorte des témoins muets, suffisants pour dire 
quels sont ses vœux intimes,' sa tendance et sa couleur. 

Celle de Colombier ne saurait être douteuse quand on 
trouve à son domic i l e la Déclaration cles droits de l'homme et du 

citoyen avec les commentaires de Laponneraye ; deux Dialogues 
sur k communisme, par Richard Lahautière; un extrait du Livre 
du peuple, par Lamennais; deux livraisons de Y Histoire populaire 
de la révolution française, par Cabet; enfin, une chanson impri-
mées intitulée: Ouvriers, associez-vous. 

À côté de ces brochures se trouvait une lettre de convoca-
tion lithographiée, signée Perier, datée du 2 5 octobre i 8 4 o , 
e t contenant invitation pour un banquet qui devait avoir lieu 
à Uomainville le 5 novembre suivant. 

Il y avait aussi, dans les papiers de Colombier, diverses 
quittances d 'abonnement au National et au journal le Peuple. 

Colombier a été interrogé à plusieurs reprises. M. le Chan-
celier lui a mis sous les yeux toutes les charges résultant des 
dires de Quenisset et de l ' instruction qui les fortifie. Pour se 
foire une idée exacte de ses réponses, il importe que la Cour 
Veui l le bien se rappeler la distinction que nous avons faite, 
en commençant, entre les charges qui accusent, pour ainsi 
dire, rétablissement de Colombier, et celles qui se rattachent 
Plus intimement à sa personne. 

Comme maître d'établissement, Colombier n'a^ pas nié les 
faits matériels qui se sont passés chez lui. Il s'est borné à 
Prétexter d'abord, comme excuse, son ignorance de leur cri-
minalité. 

Quant aux faits particuliers qui le représentent comme initié 
Personnellement au secret du complot, Colombier s'est ren-



fe rmé dans des dénégations dont il a p a r u avoir une ou deux 
fois seulement la velléité de sortir . 

Nous allons reprodui re ses réponses sur chacun des points 
que nous avons parcourus tout à l ' heure , en c o m m e n ç a n t pa r 

les faits les p lus généraux. 

L'établissement de Colombier était connu pour servir de heu 
de rendez-vous aux républicains. C'est du moins cc qui résuit6 

de la déposition de l 'un des témoins de l 'a t tentat , Georges 
Hermann, qui a contr ibué à l 'arrestation de Quenisset. 

«Il y a bien quinze jours , a dit cc témoin, que j e n®1 

« mis le pied chez Colombier, parce que je savais que sa niai' 
« son était f réquentée par des républicains. Plusieurs fois j y 
a ai en tendu des propos contre Louis-Philippe, cc qui m'a dé-
« p lu tout à fait , et j e n'ai plus voulu y re tourner . » 

Sur cela, Colombier et sa femme se sont bornés à r é p o n d r e 

« que , quand il vient du monde pour boire , u n m a r c h a n d <1° 
« vin ne demande qu'à vendre. » 

«Nous ne faisons pas a t tent ion, ont- i ls di t , à la politique r 
« mais à not re commerce; on nous paye , et voilà tout. » 

On demande à Colombier quels étaient les journaux quo» 
lisait chez lui. 

«Le Commerce et le Peuple» , répond-il . Il explique ensuite 
qu' i l avait été abonné pendan t deux ou trois ans au Nationah 
mais q u e , depuis deux t r imest res , il avait pris en place de cC 

j ou rna l celui du Peuple, «pa rce qu'i l était meil leur marché - ' 
Interpellé sur le motif qui lui a fait choisir ces journaux, 

«Je ne sais pas pourquoi jc les ai p r i s , dit-il , je sais à pein(> 

« lire, et j e ne lis jamais le j o u r n a l , parce que je n'en ai pas 1e 

« t e m p s ; c'est le choix des buveurs , c'est le choix du quartier- » 



D- « N'a-t-on pas lait souvent à haute voix la lecture de ces 
•journaux dans votre cabaret? » 

A cette question, il se trouble dans son premier interroga-
toire. « Je ne m'en rappelle pas, dit-il , quelquefois, 

"bien sûr on ne fait pas attention. » 

Plus tard, il reconnaît qu'on faisait en effet la lecture de ces 
journaux 'à haute voix dans sa salle, et il ajoute ces mots qui 
t e n t e n t d'être remarqués : « Ils étaient tous là qui attendaient 

journal. » 

Quenisset avait déclaré dans ses interrogatoires que ces lec-
tures à haute voix étaient faites habituellement par un nommé 
Cornu, et par un serrurier voisip de Colombier. 

Quoique ce ne fût là qu'un fait accessoire, vos commissair es 
attachaient de 1' importance à vérifier jusque dans les moindres 
uetails la véracité des dires de Quenisset, pour apprécier la foi 
lue 1' on devait ajouter à certaines déclarations plus graves 
uont la preuve matérielle pouvait échapper. 

Colombier avait dit d'abord qu'il ne connaissait pas Cornu ; 
< < CM ne connaissait qu'un vieil asthmatique nommé Claude . » 
e t cependant sa femme, interrogée'séparément, s'écriait, au 
nom de Cornu : « Ah ! oui , ce pauvre Cornu, il lisait les jour-
" naux; » elle disait ailleurs : « Il les lisait tout haut, mais pas 
«souvent; » ajoutant : « Cet homme est toujours malade; il est 
" attaqué de la poitrine. « 

Cornu lu i -même, qui porte le prénom de Claude, a été 
aedement découvert; il convient qu'il se rendait habituel-
eiiient le dimanche chez Colombier, et qu'il y lisait quelque-
0 l s quelques articles : «Mais rarement, dit-il, parce que 

"'ûon catarrhe m'empêche de lire». 

, Quan t à l'autre individu cité par Quenisset, Colombier voulait 
abord équivoquer, en soutenant que cet homme n'était pas 



serrurier; il s'est trouvé que c'était « un fabricant de roulettes, * 
nommé Boulay, qui demeure dans la maison même de Colom-
bier. Cette fois encore Quenisset n'était donc pas en défaut, car, 
ainsi qu'il le fait remarquer, «serrurier, fabricant de rou-
« Jettes, on peut s'y tromper. » 

« Je lisais quelquefois les journaux, a dit Boulay, quand il 
« y avait des voisins chez M. Colombier; mais je ne* les lisais 
« pas très-souvent. » 

Le fait relatif aux pétitions politiques qui se signaient chez 
Colombier a été aussi l'objet djc nos recherches. 

Colombier a signalé, comme colporteur de l'adresse aux ha-
bitants de Toulouse, un nommé Miroujj'e, ébéniste, en se dé-
fendant d'avoir lui-même apposé sa signature sur ce manifeste. 

Mirouffe, entendu comme témoin, a déclaré : « Je crois, sans 
« pouvoir l'affirmer, que Colombier, était au nombre des signa-
« taires. » Il a ajouté: «Je me rappelle que nous avons parle 
« ensemble de la réforme électorale, pour laquelle Colombier 
« recueillait des signatures: il ne me serait pas possible de dire 
« que c'est à lui que j'ai donné la mienne. » 

Un document qui est tombé, pendant le cours de .l'ins-
truction, entre les mains de vos commissaires, tendrait a 
établir que ce il était pas seulement pour recueillir p u b l i -

quement des signatures que l'établissement de Colombier ser-
vait de rendez-vous, mais qu'il y avait là aussi un centre de 
correspondances plus secrètes avec les affiliés des départe-
ments et même avec ceux de l'étranger. 

Nous mettrons, en effet, sous vos yeux, lorsque nous n o u s 

occuperons de Just Brazier, une lettre écrite à ce dernier, de 



Bruxelles, à la date du 5 septembre i 8 4 i , et dans laquelle 
le nommé Grandricu le chargeait de faire des compliments 
à tous les amis, en ajoutant : « T u marqueras dans ta réponse 
«si Colombier a reçu une lettre de moi.» 

La Cour verra combien sont suspectes les explications qui 
°nt été d o n n é e s à ce sujet par Just Brazier et par Grandricu. 

Dès le premier interrogatoire subi par Colombier, on lui 
. avait demandé si des sociétés secrètes ne se réunissaient pas 
dans son cabaret. 

« Je ne le pense pas, dit-il; mais, après cela, je n'écoute pas 
« les conversations des personnes qui viennent chez moi. » 

On insistait pour savoir s'il ne faisait pas lui-même partie 
" de ces sociétés. 

« Non, Monsieur, répond-il ; j'aimerais presque autant me 
" faire voleur. » f 

Huit jours après, le 23 septembre, la Cour des Pairs ayant 
été saisie dans cet intervalle, M. le Chancelier l'interroge: 
Colombier avoue cette fois que les personnes qui se réunissaient 
chez lui étaient, en partie, de la Société des Travailleurs éc/ah-
taires; il nomme Dii/our, Jarrasse et Mallet c o m m e s'étant trou-
vés à ces réunions, où était aussi « celui qui a tiré le coup de 
pistolet.» Il ne fait pa's non plus difficulté d'avouer qu'il s'est 
fait une fois une réception dans la chambre de Launois dit 
Chasseur, attenante à sa maison, et que , suivant ce qu'il pense, 
«c'est ce jour-là qu'a été reçu Quenisset.» Enf in , il reconnaît 
^ e , le jour même de l'attentat, vers neuf heures, n e u f heures 
e t demie, il s'est formé chez lui une réunion qui ne se com-
posait, dit-il, que de cinq ou .six personnes. 
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( ^ ) 
M. le Chancelier lui demande : 

« Que s'est-il passé à cette réunion ? » 

Colombier répond : « Rien \ ils sont partis tout de suite 
«pour aller au-devant du régiment. 

i). «Qu'allaient-ils'faire au-devant du régiment? 

R. «Ils devaient crier: A bas l'un! à bas l'autre! c'est tout 
«ce que je sais. 

D. «Est-ce que vous n'avez pas su que dans ce m o m e u t -

«là il a été distribué des cartouches chez vous et autour de 
«votre maison? 

R. «.Je ne sais pas si l'on a distribué des cartouches c 
«nous; tout ce que je sais, c'est que je n'en ai pas vu distri-
b u e r . » 

Dans sa confrontation avec Boucheron, Colombier a été jus-
q u ' à dire qu'il était possible qu'on eût distribué des c a r t o u c h e s 

dans la salle de derrière, mais qu'il n'en avait pas c o n n a i s -

sance, 
Boucheron, interpellé sur le point de savoir où se faisait la 

distribution de cartouches, répond en effet : «Dans la salle d" 
fond.» 

C'est ici le lieu de revenir sur une des inculpations les plus 
graves dont. Colombier se trouve l'objet. 

Lorsqu'on avait demandé à Quenisset de déclarer sur la foi 
de quel témoin il imputait à Colombier d'avoir fabriqué des 
cartouches, «un jour, avait-il répondu* le sieur Bollin, tra-
va i l lant avec moi chez M. Mouton, m'a rapporte qu'il tenait de 
«sa ménagère qu'on labriquait des cartouches chez Colombier. » 

Le témoin Bollin, appelé devant vos commissaires, avait 
d'abord commencé par soutenir que personne ne lui avait, jamais 
parlé de cartouches, et que le propos attribué par Quenisset «à 
«sa femme, et non à sa ménagère, n'était qu'un mensonge.'» 



Mis en présence de Quenisset, il a été forcé de convenir de 
l'exactitude du fait allégué. 

«Eh bien oui, s'est-il écrié, c'est moi, c'est vrai. J'ai entendu 
«la femme Colombier elle-même dire qu'on faisait des car-
touches chez elle, ou plutôt elle l'a dit à ma f e m m e , qui me 
« l'a rapporté, et j'ai raconté cela à Quenisset. » 

Le t é m o i n Rollin ajoute même « que, deux ou t r o i s jours après 
s a réception dans la société, » Quenisset lui aurait dit : «Ce n est 
w pas pour rire tout cela : j'ai vu des pistolets chez Colombier. » 

Nous pourrions nous étendre ici sur tous les détails que les dé-
clarations plus récentes de Fougeray etd' Auguste Petit ont donnés 
SUr la manière dont se préparait chez Colombier, le î 3 sep-
tembre au matin, ce qu'ils appelaient dans leur langage une 
^wifestation ; mais nous aurons bientôt occasion de faire 
Passer sous les yeux de la Cour ces déclarations tout entières : 
n°us nous bornerons quant à présent à faire remarquer que 
vivant les réponses consignées dans l'interrogatoire d'Au-
Suste Petit, « il n'aurait pas été distribué d'armes à ce moment, 
«Parce qu'il ne s'agissait que d'une manifestation, et qtic dans 
(<ce cas chacun devait s'armer comme il le voudrait. Quant 

moi, dit Auguste, on m'a demandé si j'avais quelque chose, 
((j'ai répondu : «J'ai cc qu'il me faut.» 

Mais revenons à l'interrogatoire subi par Colombier le 
23 septembre. 

M. le Chancelier lui demande «s'il n'a pas su que Just 
<(avait chez lui un dépôt d'armes ? 

fi. «Je vous jure que je n'ai su que le lendemain que 
* c'était lui qui avait prêté le pistolet à l'autre. 

« Comment l'avez-vous su le lendemain? 



R. «Ce sont les scieurs de long, au comptoir, qui ont dit: 
«Cet imbécile qui s'en va prêter un pistolet à cet animal-
«il devait bien prévoir qu'il n'en ferait qu'un mauvais usage, 
«un fou comme cela!» 

Toutefois une révélation importante avait été faite par 

Colombier dans le même interrogatoire. 

«Ne connaissez-vous pas, lui dit M. le Chancelier, une autre 
«société qui s'est formée aussi dans le faubourg Saint-Antoine, 
«et qui serait dist incte de la Société des Travailleurs égalkaircsî » 

Colombier répond : 

«II s'est formé une autre société, une espèce d e c o h o r t e 

«organisée militairement. Quatre hommes sont c o m m a n d é s 

«par un caporal; dix par un sergent; vingt par un souS-
«lieutenant ; quarante par un lieutenant ; mais ils ne se 
«connaissent que cinq. 

D. «Depuis combien de temps cette société s'est-elle 
«formée? 

R. «Çepuis deux mois environ; ils ne sont pas e n c o r e très-
« nombreux. 

D. «Cette société-là devait sans .doute aussi faire une 
«révolution ? 

R. « A h ! par exemple, puisqu'ils se noranient / 'amw 
« Bastilles, vous pensez bien que ce n'est pas 

D. « Savez-vous s'ils ont des armes? 

R. «Je ne puis rien affirmer à cet égard. Je sais s e u l e m e n t 

«qu'ils ne sont pas riches, ces ouvriers-là, et que pour avon" 
«des armes il laut de l'argent.» 

Colombier déclare tenir tous ces détails d'un jeune h o m m e 

qu'il n'aurait rencontré que deux ou trois fois; mais ne fallait' 
il pas plutôt voir dans ces réponses un commencement d'honi' 



mage rendu à la vérité, un acheminement à réparer sa faute 
par des aveux francs et sincères ? 

Vos commissaires ont d'abord conçu l'espoir que Colombier 
persévérerait dans cette voie, qui permettait de croire à son re-
pentir : mais il s'est arrêté tout à coup, et, en persistant à nier 

. tous les faits qui tendent à établir sa participation personnelle à 
l'attentat, il a fait à vos commissaires un devoir d'en chercher 
la preuve dans les autres éléments de l'instruction. 

Parmi les circonstances citées par Quenisset, et qui désignaient 
Colombier c o m m e l'un des chefs de la Société des Travailleurs 
égditaircs, la Cour aura sans doute remarqué ces deux alléga-
tions , que Colombier aurait assisté avec Quenisset à la réunion 
^nue trois semaines avant l'attentat chez la dame Podroux, 
°ù furent tirés au sort des agents révolutionnaires, et qu'il 
aurait également dû se trouver, le dimanche 12 septembre, à 
Une autre réunion indiquée au carré Saint-Martin, mais a 
laquelle Quenisset n a pas assiste. 

Sur le premier fait, il existe dans les dires de Colombier 
Une contradiction évidente. Il a soutenu dans tous ses inter-
r°gatoires qu'il ne faisait partie ni de la Société des Travail-
kurc écjalitaircs, ni d'aucune autre société secrète, et cepen-
dant 0 convient qu'il a été invité à la réunion qui s'est tenue 

• chez la dame Poilroux. «Ils m'ont e n g a g é d'aller là, dit- i l , 
" parce (ju ils avaient (juelejuc chose à faire; mais il n'y en a pas 
" un qui puisse dire que j'y étais. » 

Ce défi a été relevé par Quenisset, qui, dans sa confronta-
tion avec Boucheron, lui a posé, en présence de Colombier, la 
Question suivante : 

«Le jour de cette réunion, où M. Colombier nie avoir été, 
"nous avons été convoqués chez Colombier, et je voudrais bien 
* qu'on demandât à Boucheron si je n'ai pas été retenu par 

Colombier pour aller avec eux. 



( 86 ) 

M. le Président demande à Boucheron : 

D. «Vous souvenez-vous de cette circonstance? 

R. «Oui, Monsieur; nous sommes sortis quatre ou cinq de 
«chez Colombier. Il y avait Colombier, Papart et deux autres per-
« sonnes. Nous avons remonté ensemble le faubourg; je les ai 
«laissés aller, et je me suis retiré.» 

Colombier dit : 

«Je ne me rappelle pas cela du tout.» 

Cette réponse affirmative de Boucheron semble avoir d'au-
tant plus de poids que cet inculpé, comme la Cour a pu le 
remarquer déjà, s'est tenu dans la réserve la plus g r a n d e sur 
tous les points où il se méfiait de sa mémoire. 

Boggio dit Martin confirme également sur ce point la décla-
ration de Quenisset. 

Quenisset lui demande : 
« N'avez-vous pas su que Colombier m'avait invité à aller à 

« cette réunion ? » 
Boggio répond : « C'est vrai ; vous me l'avez dit au moment, 

« mais je n'ai pas entendu Colombier vous le dire. » 

Quenisset d i t : 

« C'est naturel ; il me l'a dit à voix basse. » 

Boggio a déclaré', dans un autre interrogatoire, qu'il a v a i t 

vu Quenisset et Colombier « sortir ensemble » pour aller à la 
réunion chez la dame Poilroux. 

Quant à l'autre fait, M. le Président demande à Quenisset, 
le 2 8 septembre : 

« Persistez-vous à dire que le 11 septembre Colombier vous 
« aurait dit qu'il n'y avait rien de nouveau, mais qu'il y en au-
« rait bientôt; que l'on était déjà organisé au faubourg Saint-
« Antoine et au faubourg Saint-Marceau, et ne vous a-t-il pas 
« invité à l'accompagner au Carré-Saint-Martin où l'on devait 
a s'occuper de nommer des chefs ? 



R. «Oui, Monsieur; et môme je n étais pas seul à ce mo-
« ment-là. Il y avait avec nous un petit camarade qui est libre, 
" qui n'est pour rien dans tout cela, et qui pourra servir de 
"témoin.» 

A Colombier: 

D- « Qu'avez-vous à dire? 
« C'est faux. » 

Le sieur Enault, ce témoin désigné par Quenisset, est en-
tendu : il se rappelle qu'en effet il a passé la journée du 1i 
Scptembre à boire avec Quenisset dans divers lieux. 

«Il m'a conduit, dit-il, chez un marchand de vin, gros, 
"court, dont je ne sais pas le nom, et qui demeure rue Tra-
"Versière-Saint-Antoine. Nous y avons bu quatre petits verres 
"avec le marchand de vin lui-même; chacun a payé sa tour-
" " e e ; le marchand de vin en a bien payé deux. 

" Quenisset dit Papart et le marchand de vin ont causé en-
" semble assez longtemps ; comme cela ne me regardait pas, je 
<tIÎ£n pas écouté ce qu'ils disaient. Je me rappelle seulement 

lorsque nous sommes partis, le marchand de vin a dit 
<la Quenisset: Tu reviendras demain; je ne sais pas s'il a dit qu'il 
"Y aurait du nouveau. Je crois aussi avoir entendu parler du 
" Marchand de vin du Carré-Saint-Marlin ; je n'ai point compris 
1<CG que cela voulait dire. » 

Nous devons, pour compléter cet exposé, mettre sous vos 
y°ux un extrait de la confrontation dont nous avons déjà cité 
In iques passages : nous laissons à vos consciences le soin 
" apprécier de quelle part se trouve le cachet de la vérité. 

M- le Chancelier demande à Quenisset: 

D. «Persistez-vous à dire que dans ces réunions on ne 
"Parlait que de renverser le trône, d'assassiner les agents du 
"Gouvernement et de verser le samr? 

D 

«Oui, Monsieur.» 



Colombier dit : 

« Je vous ai bien dit que j'avais entendu parler de révolu-
« tion, mais non d'assassinats. » 

A Quenisset: 

D. « Persistez-vous à dire que vous avez vu plusieurs fois 
«chez Colombier des individus en beaux habits, se d o n n a n t 

«des poignées de mains, faisant des embarras, et a y a n t l'air 
« de commander aux autres ? 

R. « Oui, Monsieur; à ma connaissance, ils sont venus deux 
« à différentes fois. Couturcit est venu le i 3 au matin. » 

A Colombier: 

D. « Qu'avez-vous à dire ? 

R. «Je.ne sais pas ce que monsieur veut dire Chez 
« un marchand de vin, il vient des gens en habit, il en vient 
« en redingote, on ne les connaît pas. » 

A Quenisset: 

D. « Il paraît que vous avez toujours été très-bien accueill1 

«chez Colombier toutes les fois que vous y alliez, même les 

«jours où il n'y avait pas de réunion ? 

R. « Oui, Monsieur. » 

Colombier dit : 

« On ne peut pas dire des injures à une personne qui vous 
«apporte son argent, et qui vous prend des marchandises; 
« c'est naturel cela. 

A Quenisset: 

D. « Persistez-vous à dire que Colombier aurait assisté avec 
« vous , et avec Chasseur, Mollet, Auguste, Just, Martin du faU' 

« bourg Saint-Marceau, Dufour et Fournerat, à une autre réu' 
« nion qui a eu lieu, dans le mois d'août, chez un m a r c h a n d 

« de vin en face de la rue de Charonne, et dans laquelle on a 
« nommé des agents révolutionnaires ? 



R. «Oui, Monsieur; il y avait quatre scrutins dans une 
«casquette, celui de M. Colombier y était.» 

Colombier dit : 

« C'est, faux. » 

Quenisset dit : 

« C'est vous qui êtes un faux : un vrai républicain devrait 

" toujours dire oui. » 

Colombier d i t : 

«Je n'étais pas à cette réunion. » 

Quenisset dit : 

«Vous y étiez si bien, que c'est vous qui avez payé pour 
« moi-, je vous ai r e n d u cela plus tard, sur une pièce de qua-
rante sous que ma femme m'a donnée le lendemain.» 

A Colombier : 

D. «N'avez-vous pas dit tout à l'heure que vous aviez été 

«invité à cette réunion? 

R. «Oui, Mon sieur.» 

A Quenisset : 

D. , Persistez vous à dire que Colombier vous a fait connaître 
« le p l a n d ' a t t a q u e arrêté par la société, ajoutant: «Vous autres, 
"vous ne saurez le jour que deux heures auparavant?» 

R. «Oui Monsieur; il me fa dit en allant à cette réunion 

« dont je vous parlais tout à l'heure. 11 marchait à côté de moi 

"dans la rue, et avait les bras nus.» 

Colombier d i t : 

« C'est faux.» 

A Quenisset : 

D. , Persistez-vous à dire que vous avez vu chez Colombier 
12 
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« les deux, pistolets qui vous ont servi le i 3 à commettre votre 
« attentat? 

R. «Oui, Monsieur: un soir, Colombier les avait tous les 
« deux dans la main. » 

Colombier dit : 

« Je n'ai jamais tenu un pistolet de ma vie. 

A Quenisset: 

D. « Persistez-vous à dire que Colombier vous a u r a i t dit, 
«le i 3 au matin, en présence de Boucheron, que c'était Just 
« qui avait le magasin d'armes? . 

R. «Oui, Monsieur; il me dit que lui Colombier avait en-
« core de quoi armer quatre hommes, et que c'était Just qui 
« avait le magasin d'armes. C'est peu d'instants après que Just 
« me remit les deux pistolets. » 

Colombier dit : 

« C'est faux. 

A Quenisset: 

D. «Persistez-vous à dire que, le i 3 au matin, une dis-
« tribution de cartouches a été faite chez Colombier, et (pie 
« c'est Dufour qui l'a faite? 

R, «Oui, Monsieur. Il restait quelque chose à payer, 'Du-
« four a dit: « Colombier, c'est les républicains qui le payeront 
« cela, D 

Colombier dit : 

« Jc n'ai pas eu connaissance de cette distribution de car-
« louches. 

« D. Avez-vous eu connaissance du propos tenu par Dufour1 

R. « Je ne l'ai pas entend a, ou du moins je ne me le rappelle 
« pas, » 



A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que presque tous ceux qui étaient 
"là, le i3 au matin, disaient qu'il devait y avoir un Prince à 
«la tête du régiment, et qu'on ferait tout le possible pour 
«qu'il ne se p r o m e n â t plus à la tête de ce régiment? 

R- « Oui, Monsieur. » 

Colombier dit : 

«Je ne dis pas que cela n'ait pas été dit, mais je ne l'ai 

pas entendu. » 

Quenisset dit : 

«C'était bourdonné par tous ceux qui étaient là, et même 

" par vous. » 

A Quenisset : 

« Persistez-vous à dire qu'ayant objecté que vous ne 
" connaissiez pas le Prince, Colombier vous aurait d i t : «Tu 
(tconnais tes chefs, cela suffit; tu tireras quand ils te le 
11 diront ? 

* 

H «Oui, Monsieur, lui et les autres. « 

Colombier dit : 

«Je n'ai rien dit de pareil, j'ai dit seulement: Soyez 

" prudent. » 

Quenisset dit : 

«Ah! c'est ton jouis quelque chose; soyez tranquille, vous 
(l J viendrez, à dire la vérité. » 



A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Colombier est l'un de ceux 
« qui a donné l'ordre d'attaquer? 

II. «Il était certainement l'un des chefs, puisqu'il était lu'1 

«des quatre dont les noms ont été ballotés pour être agents 
« révolutionnaires; mais il n'est pas tombé au sort. » 

A Colombier : 

D. «Vous avez très-bien su que c'était Just qui avait remis 
« à Quenisset les pistolets avec l'un desquels il a commis son 
« attentat ? 

R. « Je vous ai dit que le lendemain j'avais entendu dire an 
« comptoir que Just avait commis une grande imprudence en 
« donnant une arme à l'homme qui avait lait le coup. » 

Quenisset dit : 

«C'était une grande imprudence, en elVet; il valait bien 
« mieux assassiner les agents du gouvernement dans leur 
« lit ! n 

JkAZiER , dit JI^T ( Jusl-Édouard ), âgé de a 8 ans, menuisier, né à Anii»'Hs 

( S o m m e ) , demeurant à Paris, rue Travcrsière-Saint-Aiitoine, n" (in. 

just-Edouard Brazier, plus connu sous le prénom de Just, 
était signalé depuis long-temps à l'attention de l'autorité connu" 
l'un des chefs les plus ardents et les plus dangereux des s o c i é t é s 

secrètes et comme l'un des habitués du cabaret de Colombier. 

Il a été arrêté le i 5 septembre, sur un mandat délivré p;"' 
M. le préfet de police. Lorsque les agents pénétrèrent dans la 
chambre que Just occupait en commun avec deux autres in-
dividus, les nommés Ilermann, ouvrier tourneur, et Lajlotte, 



menuisier, Just Brazier était sur son lit, vêtu d'un pantalon et 
û un gilet. « Il reposait dans cet état », dit le procès-verbal du 
commissaire de police, « et paraissait avoir ainsi passé la nuit. » 
Une perquisition fut faite cà l'instant même au domicile de Just. 
"Sur une commode placée au fond de la chambre, entre les 
"deux croisées, on trouva YAlmanach populaire de la France 
«pour l'année 18 âl et la Conspiration du général Mallet, par D o u -
b l e 

• » Vous le savez, Messieurs, cc dernier écrit est l'œuvre fie 
un des chefs communistes condamnés dernièrement par Ja 

^°Ur royale de Paris pour délit d'association ; c'est une sorte' 
ue manuel à l'usage des conspirateurs. Darmès le portait sur 
1Ul quand il a été arrêté après avoir tiré sur le Roi; on le re-
trouve dans la chambre de Just, inculpé de complicité d'at-
tentat contre la vie des Princes. 

Ç autres objets ont été saisis dans la chambre de Just. Dans 
e tiroir supérieur de sa commode, on a trouvé neuf feuilles 
( papier gris, toutes également pliées en long et en quatre. 

• Ust a déclaré que cc papier était à lui; qu'il l'avait ainsi plié 
P0ur emballer des jouets d'enfants qu'il avait envoyés en pro-
J^nce. Ces feuilles de papier recouvraient quatorze carrés 
°ngs irréguliers de semblable papier, un autre carré plié en 
orme de cartouche, et un fragment de circulaire d'une com-

pagnie d'assurance contre l'incendie, qui était froissé comme 
eût été porté dans la poche, et sur lequel on lit ces mots : 

Apôtre, 12 onces ; soufre, 2 onces; charbon, 2 onces et derme; 

°:Ul> 2 onces. Le commissaire de police constata que le tiroir 
uans lequel ces objets étaient renfermés, exhalait une lort.e 
°deur de poudre. Ilermann et Lajlotte s'empressèrent de décla-
r e r que ce tiroir était à l'usage particulier de Just Brazrer, e( 
CeUii-cj o n o s i convenu. 

Enfin dans un petit placard ne fermant point à clef, et 
est situé dans un corridor près de la porte de la chambre, 

0l} découvrit six paquets formés au moyen de feuilles de pa-
pier g n s semblable à celui qu'on avait trouvé dans le tiroir de 



la commode de Just Brazier. Ces paquets renfermaient, i° une 
certaine quantité de salpêtre en poudre; 2° environ un demi* 
kilo d e salpêtre ; 3° environ un demi-kilo de soufre en p o u d r e ; 

4° un mélange de poudre et de salpêtre; 5° un mélange pareil ; 
6° du charbon en poudre; 7 0 un paquet contenant du s a l p ê t r e 

blanc en poudre. Just a prétendu qu'il ne connaissait pas ces 
objets et qu'ils 11e lui appartenaient pas. 11er manu et Lajlotte 
ont fait une déclaration semblable. Si la sincérité de ces deux 
jeunes gens , contre lesquels l'instruction n'a produit a u c u n e 

charge, ne paraît pas douteuse, peut-on en dire autant de 
Just Brazier? Vous en jugerez, Messieurs, lorsque vous con-
naîtrez l'ensemble des charges qui pèsent sur cet inculpé, et 
le système de défense dans lequel il paraît décidé à se ren-
fermer. 

Dans une seconde perquisition faite l e 1 6 s e p t e m b r e a» 
domicile de Just, à M e t d'y rechercher les fragments d ' u n e 

baguette de jonc qui aurait pu servir à charger des pistolets» 
on a trouvé un médaillon en plâtre de Barbes, l'un des a c t e u r s 

principaux de l'attentat des 12 et 1 3 mai i83(j; 1111 bout de 
tube en cuivre, du calibre d'un fusil de munition ou à peu 

près , et long de 16 à 17 centimètres, et deux morceaux de 
charbon de bois blanc. Ces morceaux de charbon et les sep1 

petits paquets trouvés dans le placard, ainsi que nous l ' a v o n s 

expliqué plus haut, ont été soumis à l'examen des gens de 
l'art. II résulte de leur rapport que ces objets p r é s e n t e n t un 
ensemble de matières propres à fabriquer de la poudre. Q u a n t 

à la recette , ainsi conçue : salpêtre, 12 onces ; soufre, 2 onces-

charbon, 2 onces et demie; eau, 2 onccs ; il n'est pas douteux, 
disent les experts, qu'elle peut servir à fabriquer de la poudre; 
Enfin les experts font remarquer que le papier gris trouve 
chez Just Brazier est en partie coupé en trapèzes et eu partie 
en feuilles pliées; les plis annoncent, suivant eux, que le tou1 

devait être coupé en trapèzes, lesquels étaient p r o b a b l e m e n t 

destinés à faire des carlouches. 

Cependant une information avait été commencée dans Ie 



garni même de Just Brazier, par les soins du commissaire de 
police chargé de procéder à son arrestation. 

La femme Enyclander, logeuse, qui depuis a prétendu que 
^ commissaire de police n'avait pas bien compris le sens véri-
table de ses réponses, avait déclaré d'abord que Just se déran-
geait souvent de son travail; que, depuis qu'il y avait du bruit 
dans Paris, il rentrait plus tard que d'habitude; que, le 
lundi i 3 , ii était rentré dans sa chambre dix minutes environ 
après l'attentat, ayant l'air Irès-elfrayé, qu'il était dans ce 
moment vêlu d'une blouse bleue; qu'il recevait souvent des 
hommes de son âge dans sa chambre, où ils restaient en-
semble. La femme Eiujclander a déclaré en outre que le mé-
daillon en plâtre de Barbes trouvé dans la chambre de Just 
Bruzier, d ' J ïcrmann et de Flotte, appartenait à Just, et qu'il 
6tait dans la chambre depuis quinze jours au plus. 

Hermann, de son côté, a lait connaître que les papiers el 
W h u r e s saisis dans la chambre, notamment l'écrit intitulé : 
Conspiration du général Mallet, appartenaient à Just; que souvent 
11 l'avait vu lire dans ce livre; que Just a v a i t , il y a environ 
fpdnze jours, une plus grande quantité de papier gris que 
celle qui avait été trouvée dans la chambre; que souvent il 
avait vu des jeu nes gens venir visiter Just; que le lundi 13 sep-
tembre, vers les sept heures du matin, un individu, qu'il 
^connaîtrait, v i n t prendre Just h sa chambre, en l'engageant 
^ sortir de suite; que le soir du même jour Just avait amené 

autre individu coucher avec Jui. 

Quant à Laflotte, il a déclaré qu'ayant couché la première 
'ois, le lundi' soir, dans la chambre de Just et dllermann,A 
avait vu un homme étranger au garni qui avait passé la nuit 
(îflns le lit de Just. 

Nous devons vous dire tout de suite, Messieurs, que lier-
1nmi confronté le i 3 octobre avec Jarrasse, l'un des inculpés 
f W nous aurons à vous entretenir plus tard, l'a formellement 



reconnu pourl'homrrie qui, le i 3 septembre au matin, s e r a i t 

venu chercher Just Brazier dans sa chambre. Quant à l'indi-
vidu que Just aurait amené coucher chez lui, le i 3 dans la 
soirée, les efforts que l'instruction a faits pour le découvrir 
ont été infructueux. 

Les premiers renseignements obtenus sur les lieux mômes 
qu'habitait Just Brazier, à une époque où l'impression des évé-
nements était encore récente, où les témoins n'avaient e n c o r e 

été ni circonvenus par des sollicitations intéressées, ni inti initiés 
par des menaces, comme tout annonce que beaucoup d ' e n t r e 

eux l'ont été plus tard, avaient une certaine importance; l'ins-
truction n 'a pas tardé à recueillir des informations plus com-
plètes; la lumière a pénétré dans les conciliabules des c o n s p i -

rateurs, et il a été possible d'apprécier la part que chacun 
d'eux a prise, soit à l'attentat, soit au complot qui l'a p r é p a r é ' 

Dès le i 5 septembre, Quenisset était entré dans une voie 
qu'il n'a pas quittée depuis, et qu'il a parcourue avec un esprit 
de suite, une fermeté et une sincérité remarquables; déjà-
Messieurs, nous avons dû mettre sous vos yeux, à peu près 
textuellement, ces longs interrogatoires dans'lcsquels Quenisset 
a fait connaître comment il avait été introduit dans la Société 
des Travailleurs égaldaires; quelles personnes avaient assisté à sa 
réception et rempli les principaux rôles dans cette scène ; par 
quels discours, par quelles lectures la haine que cet homme, 
impatient de sa position, éprouvait contre tout ce qui repré-
sentait, à un degré quelconque de la hiérarchie, le principe 
d'ordre et d'autorité, était sans cesse excitée et entretenue; coi«' 
ment il a été averti, le i 3 au matin, de se rendre chez Colombie'V 
ce qu'il y a vu, cc qu'il y a entendu; comment il a su, pour em-
prunter son langage, que la mesure était comble, et que "les chefs 
avaient résolu d'attaquer ce jour-là; comment et par qui son 
bras a été armé et la victime désignée à ses coups. Dans un tra-
vail dont le seul mérite est d'être clair, exact et complet, nous 



devons, Messieurs, au risque de nous répéter souvent, repro-
duire, sur chacun des inculpés dont nous nous occupons, la 
Partie des déclarations de Quenisset qui s'y rapporte. 

- Dans son interrogatoire du 15 septembre, Quenisset afaiteon-
?aître cIue dnsl Brazier était avec Auguste Petit, Dufour, Mallet, 

"Clzin Launois dit Chasseur et p lus ieurs autres, chez Colombier, 

un certain lundi, lorsque, sur l'invitation dc.Boijgio, dit Martin, 
Quenisset s'y rendit avec Boucheron, pour se faire recevoir 
Membre de la Société des 1 ) 'ara i lleurs égah ta i res. 

Da ns le même interrogatoire, après avoir rendu compte de 
• emploi de son temps dans les premières heures de la matinée 
( l u 13, et raconté les diverses scènes auxquelles il aurait assisté 
dans l'intérieur et devant la porte du cabaret de Colombier, 
Quenisset continue en ces termes : «Comme Colombier avait dit 
(<<!ud avait le magasin d'armes pour armer encore quatre 
"''oinines, je retournais chez lui avec Boucheron, lorsque nous 
"rencontrâmes Just et Auguste qui nous demandèrent si nous 
é t ions prêts ; nous leur répondîmes que nous étions prêts, que 
<(11ous avions des cartouches, mais que nous n'avions pas d'ar-
m e s . Alors Just m'emmena chez un marchand de vin de la 
"r"(A Traversière , et je laissai Moucheron avec Auguste. Lu en-
<(trai]| C]1(V_ ]0 marchand de vin, Just me dit de poser mon 
«chapeau sur une table, parce qu'il ne voulait pas que je 
"hisse remarqué dans la maison. 11 me lit ensuite monter 
"dans sa chambre, où se trouvait un grand jeune homme 
"que je ne connais pas et à qui Just dit : «Vous n'êtes point 
"encore à la fête? le voilà qui passe, descendez vite si vous 
"Ie voulez voir.» il lui disait cela pour l'engager à sortir. Le 
"jeune homme partit promptement; alors Just ouvrit un des 
«tiroirs de la commode placée, je crois, entre deux croisées, 
(<Qt il en tira une, paire de pistolets, cpii sont bien ceux qui 
"Oïu ^ r a i n a s s é s pr(\s (]e .11U)i a u moment de mon arresta-
t i o n , et. qui m'ont depuis été représentés par M. le procu-
r e u r du Roi. Je reconnais sur votre bureau ces deux pisto-
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«Iets, et voici (en indiquant l'un deux) celui dont je me 
«suis servi. Après avoir retiré ces pistolets du tiroir, Juste n 
«déposa un sur la commode, et il essaya l'autre. Voyant 
«qu'il ne faisait pas feu, il me demanda un sou pour tailler la 
«pierre. Je lui en remis un et il amorça la pierre, et lorsquil 
«vit qu'il faisait bien feu, il mc remit le pistolet en me disant 
«de le charger : pour que je pusse le faire, il coupa à une ba-
« guette de jonc qui se trouvait chez lui, le bout que je recon^ 
«nais sur votre bureau, et que j'ai laissé tomber de ma poche 
«en me débattant, lorsqu'on m'a arrêté. C'est à l'aide de cette 
«baguette que j'ai chargé le pistolet avec une des quatre car-
te touches qui m'avaient été remises tant par Du four que par 

a Marin. Pendant que je faisais cette opération, Just amorça'1 

«la pierre du second pistolet, qu'il me remit également en mÇ 
«disant que ce serait pour mon camarade Boucheron, et que, si 
« ce dernier n'en avait, pas besoin, je les garderais tous les deux-
«Je chargeai également ce second pistolet avec la même ba-
« guette et avec une de mes cartouches ; Just coupa un second 
«bout de baguette, destiné à ch arger plus tard un des deux pis" 
«tolets, et j'emportai les deux pistolets et les deux baguettes' 
«Lorsque je quittai Just, il me dit : «Tu t'en serviras ou bien) 
«si tu ne t'en sers pas, tu sais que nous en avons d'autres, et 
«qu'on te tiendra ce qu'on t'a promis». Il me fit lâler sa poi-
t r i n e , et je sentis une paire de pistolets placée sous sa blouse, 
«qui était entrée dans son pantalon, et il me. recommanda de 
«placer de même mes deux: pistolets, et lorsque je l'eus fait, f 
«s'assura qu'on ne pouvait pas les voir; il me dit : «C'est bien; 
« c'est tout comme moi. » 

Plus loin, Quenisset ajoute : 

«Lorsque j'eus traversé le cortège, j'ai trouvé Just, 
* (juste, Jean-Marie, Mallet, et beaucoup d'autres jeunes gens 

«que j'avais vus le matin recevoir des cartouches; Boucheront 



•qui avait traversé le cortège avec moi, était à ma droite; 
•lis se mirent à crier : Vive le 17e!... à bas Louis-Philippe !.. . 
"a bas Guizot!. . . . à bas la Famille royale et les Princes!. . . . 

* Just me dit, en me montrant le corps d'officiers devant îe-
• 'quel j'avais traversé : «C'est là qu'il faut tirer au milieu.» 

ke 16 septembre, le magistrat instructeur demande à 
Quenisset s'il persiste dans les déclarations qu'il a faites la 
veille, et s'il a quelque cliose à y ajouter. Quenisset repond : 
'•le persiste, et je peux bien encore ajouter quelque 
* cliose. » 

C'est alors que Quenisset raconte qu'une réunion de com-
munistes, d'ouvriers égalitaircs et de réformistes a été tenue, 
U n mois environ avant l'attentat, dans le cabaret de la veuve 
Poilroux, et qu'il fait connaître le but et l'objet de cette réu-
*îl0n- Just Brazier, suivant Quenisset, assistait à la réunion 
dont il s'agit; c'est lui qui, lorsqu'on eut écrit sur des biL 
jets la première lettre du nom de chacun des assistants, ht 
lG tirage des noms dans une casquette, et procéda au dé-
pouillement de l'espèce de scrutin qui eut lieu pour la no-
mination de deux agents révolutionnaires pour chacune des 
^actions dont se composait la réunion. Colombier ayant an-
noncé aux assi stan ts qu'rl revenait à leur comité une somme de 76fr. et 

Itjiies centimes, d'une cotisation qu'ils auraient faite, à ce qu'il 

Puraît, il y a environ deux ans, Just Brazier aurait dit : « Tâche 
"que tu les auras ceux-là. » 

Le même jour Quenisset déclara qu'en allant à la réunion où, 
c°mme il venait de l'expliquer, 011 avait tiré les agents révolu-
tionnaires, Colombier lui avait fait connaître le plan d'attaque 
de la société. «Plus tard ajoute Quenisset, Just et Auguste m'ont 
' répété la même chose. 

«On ne parlait que de cela chez Colombier. Celui qui en 
13 . 



« disait le plus, était le mieux venu. Colombier, Just et Chasseur 
« et plusieurs autres que je ne puis pas connaître, ont s o u v e n t 

«dit :« Vous autres, vous ne saurez jamais le jour que deux 
« heures auparavant. » 

Dans un nouvel interrogatoire subi, le o.o, septembre, de-
vant M. 1e. Chancelier, Quenisset a repété que Just llraucr avait 
assisté à la réception dans la Société des Travailleurs égailla"'6*' 
t1!; à une réunion qui se serait tenue chez un m a r c h a n d ' l e 

vin de la rue du Fauhourg-Saint-Antoinc, en face de la n* 
de Charonne. Il a expliqué que cette réunion, dans l a q u e l l e 

des agents révolutionnaires auraient été nommés, avait pou' 
but de délibérer si les Travailleurs égalitaires formeraient une 
coalition avec les Communistes et les Réformistes; si les trois 
fractions, ainsi qu'il les appelle, correspondraient entre elles-
« Après une longue discussion pour savoir si l'on n o m m e r a i t 

« des agents pour chaque Iraction, ou s'il n'y aurait qu'un seul 
« comité pour les trois fractions réunies, on décida qu'il va-
« lait mieux nommer deux agents révolutionnaires pour chaque 
«fraction, et que ces agents se réuniraient à des jours fixes, 
« pour se rendre compte mutuellement du travail qui a u r a i t été 
« fait dans les autres fractions. Nous étions cinq de la fraclinn 
«des Ouvriers égalitaires, Just, /fucjuste, Dujoiu, Chasseur e t uio'-
« FAIX autres me laissèrent de coté; ils mirent de petits m OR-

« ceaux de papier dans un chapeau, et tirèrent au sort à q11' 
«des quatre serait agent, révolutionnaire. Le sort tomba f>lU' 
« Auguste et Chasseur. Les autres firent aussi leurs nomii ia" 
« tions de leur côté, et moi je m'en retournai chez moi. C'es1 

«à ce moment-là que, près du canal, je rencontrai un in<h' 
« vidu cpii m'insinua encore qu'il fallait me battre, et q u ' ' 
« m'arriverail malheur si je ne me battais pas. » 

M. le Chancelier demande à Quenisset si la société dont 
faisait partie avait beaucoup d'armes. 

Quenisset répond: «Je n'ai jamais vu d'armes que deux 



tolets que Colombier avait un jour, et qui, je le crois bien, 
sont les deux mémos que je vois là. Le i 3 , au matin, j'ai 
entendu Colombier, et Boucheron, qui était là, l'a entendu 
comme moi, dire que Jusl avait le magasin d'armes, et qu'il 
avait encore de quoi armer quatre hommes. En revenant 
Un chantier avec mon camarade, je suis monté chez Just; 
11 y avait un grand jeune homme qui était là et qui est sorti. 

"Just m'a remis les pistolets, comme je l'ai expliqué l'autre 
'jour. U en a d'abord amorcé un, puis un autre, pendant 

je les chargeais successivement avec un bout de ba-
guette qu'il avait coupée; puis il m'a dit de les mettre dans 
"nia chemise sur ma poitrine, comme lui-même portait les 

qu'il me fit voir, ajoutant qu'il lui en restait encore 
"nautres; voulant sans doute me faire entendre que j'aurais 
"affaire à eux si je ne me servais pas pour me battre des armes 
Ï Ç M me remettait. Jusl me dit aussi de donner le second 
"pistolet à mon camarade, s'il n'avait pas d'armes, et il me 

u°nna pour lui une petite baguette pareille à celle avec la-
w Quelle j'avais chargé le premier pistolet. » 

^ans le même interrogatoire Quenisset nomme Just Brazier 
Ç°uunc f u a des principaux chefs qui étaient chez Colombier 
e au matin, et qui lui auraient donné, à lui et aux au-

es> 1 ordre d'attaquer ce jour-là. 

^ Enfin, après avoir dit qu'une fois entré dans Paris avec le 
l(jginient il ne l'a pas quitté, Quenisset continue en ces termes: 
" | r °s du poste de Montreuil, je rencontrai Martin, qui faisaii 

a poste, occupé à rallier son monde, allant de l'un à l'autre. 
Çhiidis : «Eh bien! vous n'attaquez donc pas?» Il me dit. : « Je 

Ĵ ai pas d'ordre à donner ici; va-t-en au coin de la rue 
raversière; c'est-là qu'est le rassemblement; sans doute on 

^ attaquera avant qu'ils ne soient sortis du faubourg. Je courus 

(
u côté de la rue Traversière, en passant entre les deux 

<etat-majors. Au coin de la rue T raversière, je vis Just, Au-

« 

"T; 



( ) 
« guste et beaucoup d'autres jeunes gens que j'avais vus le 
«matin, recevant des cartouches. Je dis: «Attaque-t-on?» Just 

« me dit: « Oui ! »11 chercha ses pistolets ; mon camarade apprêta 
« le sien sous sa blouse; moi je saisis le mien sous ma chemise: 
« il était armé. Just me d i t : «Tiens, c'est-là qu'il faut tirer.»Je 

«tirai mon coup. Je croyais que tous les autres allaient en 
«faire autant, mais ils m'ont fait mordre à l'hameçon, et ils 
« m'ont laissé là, les brigands! » 

Un peu plus loin Quenisset ajoute : «Je savais bien quil )' 
«avait un Prince à la tête, mais je ne savais pas son nom. 
« Just me dit : « Tire là, tire au milieu, » mais il ne me désigna 
«pas le Prince par son nom. S'il me l'eût désigné ainsi, je 

* vous le dirais. » 

Quenisset avait déclaré que Boucheron était près de lui, à 
sa droite, dans le moment où il avait tiré. M. le Chancelier 
lui demande qui est-ce qui était à sa gauche ? il répond : « Jnst, 
« qui me montra où il fallait tirer, Auguste et nombre de jeunes 
«gens que j'avais vus le matin, recevant des cartouches.» 

\ 

De tout ce qui précède, Messieurs, il résulterait: 

i° Que Just aurait assisté à la réception de Quenisset ai à 
celle de Boucheron dans la Société des Travailleurs égalitaires; 

2° Qu'il aurait fait partie d ' une réunion de communistes, 
degalitaires et de réformistes qui se serait tenue chez un 

marchand de vin de la rue du Faubourg-Saint-Antoinc, et 
dans laquelle on aurait nommé des agents révolutionnaires; 

3° Qu'il aurait fait connaître à Quenisset le plan d'attaqu*3 

adopté par la société dont il était l'un des chefs; 

4° Qu'il aurait rencontré le 13 au matin Quenisset, et qu'A 
lui aurait demandé s'il était prêt; que Quenisset, ayant ré-
pondu qu'il était prêt, mais qu'il n'avait pas d'armes, J**1 

l'aurait emmené chez lu i , lui aurait remis deux pistolets, e t ' 



( ,o3 } 
après lavoir armé, lui aurait montré deux, autres pistolets 
9 u e lui-même portait cachés sous sa chemise; 

j 0 Que Just se serait trouvé avec d'autres individus, armés 
comme lui, sur le lieu de l'attentat, à la gauche de Quenisset, 
fu moment où celui-ci a tiré, etlui aurait montré l'endroit où 
"'fallait tirer. 

Chacun des faits imputés à Just par Quenisset a donné lieu 
ne notre part à un examen et à des recherches approfondies. 
Nous rlcvons, Messieurs, vous rendre compte des résultats de 
los investigations. 

Et d'abord, Just Brazier a-t-il assisté ci la réception de 
\uenissct et de Boucheron dans la Société des Travailleurs êgali-

toires? Quenisset l'affirme, sans toutefois imputer à Just, soit 
t e s discours, soit une participation active et directe aux di-
verses scènes qu'il raconte. Quant à Boucheron, lorsqu'on le 
confronte avec Just, il déclare ne pas connaître le nom de 
individu qu'on lui représente; mais il a vu cet individu chez 

plombier le 10, et il l'y avait vu auparavant. Boucheron n'est 
l l e que trois ou quatre fois chez Colombier; s'il s'y est trouvé 

?Vec JuStf n 'y a-t-il pas tout lieu de croire qu'il l'aura vu un 
J°ur où l'on faisait (les réceptions? Just cependant n'était pas 
, Société des Travailleurs èçjalitaircs, à ce que prétend Coîom-

l.er- Just était, suivant lu i , communiste. L'inculpé Foucjeray 

aussi que Just Brazier était communiste, ce q u i , ajoute-t-il, 
1 empêchait pas d'aller avec les ouvriers égalitaircs. C'est 

dans le l'ait, Messieurs, les deux sociétés, sous des déno-
minations d ilTércntcs, n'en forment, réellement qu'une; c'est 
clUe> d'accord sur le but, elles le sont aussi sur les moyens; 
Ccst q u e J,lS( travaillait avec ardeur à la fusion de tous ces 
déments de désordre et d'anarchie. C'est ce qui explique sa 
P^sence habituelle chez Colombier, dont le cabaret était sur-
tout fréquenté par les ouvriers égalilaires; c'est ce qui ex-
Pll(fuc aussi sa présence à la réunion qui a eu lieu, dans le 
^ i s d'août, chez la veuve Poilroux, réunion si importante 
>S T X 
tjar son objet, par la qualité des personnes qui la compo-



saient, par les efforts que ces personnes ont tentés , niais en 
vain, pour faire croire qu'elles n'avaient assisté à aucune réu-
nion de cette nature. Nous ne craignons pas de le dire; la place 
de Just Brazier, comme celle de Colombier, Auguste Petit, de 
Launois dit Chasseur, était marquée d'avance dans ce concilia-
bule. instaurait manqué à sa mission, s i , dans cette circons-
tance, il n'avait joint ses efforts à ceux des représentants des 
communistes et de la Société réformiste, pour opérer la fusion 
des fractions dissidentes, de manière à pouvoir engager le combat 
avec plus de chances de succès, et à ne pas se faire écraser les uns 
après les autres, comme dit Auguste Petit. 

Engager le combat, telle est, Messieurs, l'idée lixe de tous 
ces hommes; de ceux-là même qui, dans l'espoir de recruter 
des adhérents plus nombreux et de braver plus sûrement 
l'autorité des lois, ont arboré le drapeau de la réforme et 
inscrit sur ce drapeau une devise mensongère. L'instruction 
les a surpris en flagrant délit de coalition avec les commu-
nistes et avec les ouvriers égalitaires, qui ont fourni au com-
plot et à l'attentat que vous poursuivez,, leurs fauteurs et 
leurs acteurs principaux. La suite de ce rapport vous mon-
trera entre les uns et les autres des relations plus intimes 
peut-être, et dont votre sagesse devra apprécier le véritable 
caractère. 

Quenissel affirme que Jusl Brazier, comme Colombier, comme 
Auguste Petit, comme tous ceux auxquels il donne la qualité 
de chefs, lui a fait connaître le plan d'attaque adopté par la 
société. Vous savez, Messieurs, cpiel est ce plan, qui ne con-
sistait à rien moins qu'à surprendre el à égorger pendant lfl 

nuit les principaux agents de la force publique; à faire, sui-
vant l'énergique expression de Quenissel, une »Sainl-l)artlié< 

lemy de fonctionnaires. Jusl a-l-il eu connaissance de ce plan? 
eu a-t-il parlé à Quenisset? Lecteur assidu de l'ouvrage de 
Dourille sur la conspiration du général Mallel, s'est-il inspiré 
de la pensée principale de cet ouvrage, a-t-il voulu met tre en 
pratique les enseignements qu'il y a puisés? Le langage que Q w 



hissM lui prête est d'accord avec les convictions q u i ! est natu-
rel de lui supposer. Il est d'accord aussi avec les résultats de 
^instruction '.Colombier convient qu'on a parlé souvent chez lui 

e révolution, et l'on sait quelle peut être dans sa bouche la 
portée d'un tel aveu. On demande à Boucheron si, comme ie 
Prétend Quenisset, il 

a entendu former des projets d'assassinat sur 
a personne des ministres, des maires, des adjoints, des com-

missaires de police; Boucheron répond sans hésiter :« Oui, 
"^lonsieur. » Quenisset a déclaré qu'après lui avoir fait con-
•jaitre le plan d'attaque, Just, Colombier, Auguste Petit lui'ont 

Vous cintres, vous ne saurez le jour que deux heures aupara-
Vant. Ce langage, Messieurs, a-t^il été tenu par Just à Que-
Ktsset? Un document émané de la société démocratique de 
j^ondres et qui a été imprimé à la suite du rapport de M. le 

a r°n Girod de l'Ain sur l'attentat de Darmès> notts a appris 
Ce que deviendraient, le lendemain d'une insurrection ccfti-
^nnée par le succès, nos libertés civiles, politiques et reli-
e u s e s Le 

même dédain pour la dignité et la moralité 
luttiaines se fait sentir dans les rapports des chefs des sociétés 

f r è t e s avec leurs adhérents infimes. Aucune autorité dans 
^at n'est aussi hère et aussi absolue que celle que s'arrogent 

°es fougueux apôtres de l'égalité et de la fraternité. A eux 
®6iilsappartient, en vertu d'un droitqu'ilsont créé eux-mêmes, 

l l litiative 
de la pensée et du commandement. Quant aux 

j^alheureux qu'ils ont séduits et entraînés, auxquels ils ont 
t jurer de descendre dans Ici rue au premier siijnal, et de 

4e battre sans compter le nombre de leurs ennemis, il suffit 
1 u d s soient avertis deux heures auparavant que le moment 
e s t Venu de consommer leur sacrifice. C'est ainsi, Messieurs, 
^ les choses se sont passées en 1839 , quand la révolte des 

~ ot ]3 mai a éclaté tout à coup au sein de la capitale. Les 
0lnes circonstances devaient se reproduire, lorsqu'un nouvel 

A e ntat viendrait s'ajoutera tant d'autres; Just l'avait annoncé 
avance, et sa prédiction s'est accomplie, 
^ous avez encore présents à la pensée, Messieurs, les termes 

H-VPI'OliT. 1 4 



de la déclaration si grave et si précise de Quenisset, relative-
ment aux pistolets que Just lui aurait remis; nous ne la re- 1 

produirons pas ici. Nous vous ferons seulement remarquer que j 
certains détails de cette déclaration, qui pourraient paraître j 

^ indifférents en eux-mêmes, acquièrent une grande force contre ; 

Just, par suite du système de défense qu'il a adopté, et dans 
lequel il a persisté malgré les avertissements, plusieurs lois 
répétés, de M . le Chancelier. Just prétend qu'il ne c o n n a î t : 

pas Quenisset, et qu'il n'a pas même entendu prononcer son 
nom; mais, si Just n'avait pas eu de fréquents rapports avec 
Quenisset, comment celui-ci aurait-il su qu'on pouvait arriver j 
à la chambre de Just, soit par la boutique du marchand de | 
vin Simon, soit par l'allée attenante à cette boutique? 3i Qae" i 
nisset n'était jamais monté dans cette chambre, comment au-
rait-il pu en faire la description exacte? comment aurait-il sU 

qu'il y avait une commode au fond de la chambre, entre les dci$ 

croisées? Ce sont les termes mêmes dont il se sert, et qui s0 j 
retrouvent dans le procès-verbal du commissaire de polic0 I 
chargé de faire perquisition au domicile de Just Brazier. JllSl 

prétend qu'il n'a jamais parlé à Quenisset; mais, vous vous 1° ! 
rappelez, Messieurs, Quenisset a déclaré qu'il était avec Bouche-
ron quand ils ont rencontré, le 13 au matin, Just Brazier et Au-
guste Petit, qui leur ont demandé s'ils étaient prêts et s'ils avaie111 I 
des armes. C'est alors que Just a emmené Quenisset, et Boucher°n 

a remonté le faubourg avec Auguste Petit. Boucheron est d'ac-
cord avec Quenisset sur ce fait, qui explique comment Just a 
pu dire à Quenisset de donner à son camarade l'un des dcilX 

pistolets qu'il lui remettait, si celui-ci n'avait pas d'armeS' 
Quenisset déclare qu'il était environ neuf heures, neuf heure3 

et demie, quand il est allé avec Just dans la chambre de cC 

dernier ; or, il est constaté, par le témoignage des gens de la 

maison, que Just est précisément rentré che^ lui à cette hcW" 
re- là . Les mêmes personnes déclarent, il est vrai, n'avoi1' 
pas vu si Just était accompagné d'un autre ind iv idu; mais 11 

«st clair que, d'après la disposition des lieux, Just a pu 



Monter Quenisset dans sa chambre sans qu'on le vît, de même 
que le soir il a pu amener quelqu'un pour coucher avec lui; 
sans que la femme Eiujelander s'en aperçût, ainsi qu'elle le dé* 
^are. Après que Just et Quenisset furent montés dans la chambre 
ue ce dernier, et que Just eut pris la précaution d'éloigner un 
grand jeune homme qui se trouvait là, et qui pouvait être un 
témoin indiscret de ce qui allait se passer, Just remit à Que-
nisset deux pistolets qu'ils chargèrent ensemble. Est-ce Qnenis-

tout seul qui dépose de ce fait si grave? Non, Messieurs. 
Plombier, qui, dans l'origine, avait paru disposé à faire des 
aveux, et qui en a fait, dans la réalité, quelques-uns, est venu, 
5 t l r ce point, en aide à Quenisset. 

M- le Chancelier ayant dit à Colombier: « Vous avez très-bien 
"su q u e jusi a v {ùt cbez lui un dépôt d'armes, » Colombier ré-
pond : «Je vous jure que je n'ai su que le lendemain que 
"jetait lui qui avait prêté le pistolet à l 'autre.»—«Comment 
" ' avez-vous su le lendemain? demande M. le Chancelier. — 

son4, dit Colombier, des scieurs de long, au comptoir, qui 
"°nt dit: «Cet imbécile qui s'en va prêter un pistolet à cet 
"animal; il devait bien prévoir qu'il n'en ferait qu'un mauvais 
" U s a ge, un fou comme cela ! » Vous pèserez, Messieurs, les 
j-ermes de cette réponse. Le lendemain de l'attentat, alors que 
a justice ignorait qui avait armé le bras de Quenisset, alort 

fue celui-ci n'avait pas encore parlé, Colombier, de son propr 
U v eu, savait que c'était Just qui avait prêté à Quenisset le pis-
tolet avec lequel il avait tiré. Et comment l'avail-il appris? 
P a r une sorte de notoriété publique, s'il faut l'en croire ; c'était 
e n quelque sorte, le bruit du quartier. Telle n'est pas, mes-
sieurs, la vérité. Oui, Colombier savait, avant que la justice 
e sût, cpie l'arme dont l'assassin s'était servi provenait de 
Ust> mais il ne l'avait pas appris, comme il le prétend, par la 

Mineur publique. Souvenez-vous en effet, Messieurs, que 
QUenisset a déclaré dans l'un de ses interrogatoires, et qu'il a 
8°utcnu, en présence de Colombier, avoir vu dans les mains 

ce dernier les deux pistolets qui, plus tard, lui ont été don-

! h. 



tiés par Just Brazier. La déclaration de Colombier sur le lait si 
grave de la remise des pistolets, n'est autre chose, Messieurs, 
qu'un aveu échappé involontairement à un complice; elle ac-
cuse Colombier lui-même presque autant que Just, et, sous ce 
rapport, elle a une très-grande importance. 

Une autre déclaration est venue à l'appui de celles de Que-
nisset et de Colombier. Le i 3 octobre, l'inculpé Fougeray écrivit 
à M. Boulloehe, l'un des juges délégués par M. le Chancelier-
qu'il désirait être entendu. Averti de cette circonstance, M-
Chancelier se transporta le jour même à la Conciergerie, e t 

procéda à l'interrogatoire de Fougeray, Nous devons mettre 
sous vos yeux, Messieurs; le texte même de cet interrogatoire" 

Interrogatoire sub i , le i 3 octobre, par l ' inculpé Fougeray, devant M. lo (]liancclier-

D. « N'avez-vous rien à ajouter à vos précédentes déclara' 
,< lions? 

R. « Le dimanche, 12 septembre, je vis Mallet vers les cinq 
.( heures du soir; nous avons bu ensemble chez Barré; MalU 
« ne me dit rien de ce qui devait avoir lieu le lendemain ma' 
«tin, ce qui me ferait croire que rien n'était encore déf in ie 
«vemcnl arrêté à ce moment-là, Le i 3 , au matin, vers si* 
« heures, à peu près, on frappe à notre porte; c'était Just i>rib 

>< zier. 11 nous dit, à Martinet à moi; u Voulez-vous venir faire 
« 1111 tour chez Colombier; il y a des camarades qui veulent aile' 
«faire une démonstration à la rencontre du 17".» Nous ln1 

«avons dit que non, que nous allions travailler. En sortait 
« de notre chambre, nous trouvâmes Mallet dans la cour, Jnsi 

>• lui récidiva la même proposition qu'à nous. Mallet r épond 
« qu'il irait un peu plus tard faire un tour chez Colombier, MarUn 

« sortit avec Just, je 110 sais pas où ils allèrent. Mallet vint av<# 
« moi chez Barré, où nous fîmes venir trois verres de groseille 
,< parce que, comme nous entrions, un nommé Jarrasse est e.nlrt 
(avec nous, et nous avons bu tous les trois ensemble. 

< Jarrasse savait qu'il y avait une réunion chez Colombo 



«ear, lorsque Mallet lui demanda s'il avait le projet d'y aller, 
« Jarrasse dit : «Oui, je vais y aller aussi tout à l'heure, je les ai 
« vus, je sais bien qu on se réunit. » Il venait certainement nous 
«trouver pour nous engager à aller avec eux. En sortant'de 
«chez, M. Barré, où j'ai laissé Mallet et Jarrasse, j'allai à mon 
"ouvrage; chemin faisant, je rencontrai un de mes pays, avec 
"lequel je bus un verre de vin blanc; quand j'arrivai chez 
u Charles, il était dans sa boutique; je lui dis : «Tu ne sais pas 
" que le 17e arrive aujourd'hui, et je lui proposai d'aller le 
" voir passer. Charles me dit qu'il ne pouvait pas sortir, qu'il 

* avait un bureau à livrer. J'allai place du Louvre pour voir 
« si l e régiment arrivait; ne le voyant pas arriver, je me suis 

en allé travailler. A deux heures je suis sorti de nouveau, et 
suis allé rue des Pyramides, où j'ai vu passer le cortège. Je 
suis rentré chez mon maître, et j'ai travaillé jusqu'à cinq 
lieures; je travaillais encore quand Auguste Petit et Martin 
sont entrés ; Auguste me dit : «Tu ne sais pas, on a tiré sur le 
duc d'Aumale, dans le faubourg.» Je lui demandai qui avait 
tiré, il me répondit : « C'est Papart, un individu qui est reçu 
dans la société; «et vous autres, qu'avez-vous fait?» que je leur 
dis. Auguste répondit : «Nous ne sommes pas blancs; c'est un 
hoinme sans conviction , qui dira tout, qui nous vendra. 
Mallet, Just et moi, nous ne sommes pas dans de beaux 
draps; s'il parle, nous sommes perdus;» En disant cela, ils 
avaient l'air d'appuyer principalement sur Just. Je leur de-
mandai alors comment la chose s'était passée. Alors Auguste 

"dit que, le matin, chez Colombier, on avait discuté si on irait 
" au devant du 170, ou si l'on n'irait pas; qu'en sortant de chez 

* Colombier, Just, Mallet, Dufour, avaient leur affaire, qu'ils 
* étaient armés de pistolets; que Just avait dit à Auguste : «El 
"toi, as-tu aussi ton affaire? et, que lui, Auguste, avait répon-
" du : Oui; que Papart avait dit : Et moi, je n'ai rien; que Just 
•lui avait dit ; Eli bien ! viens avec moi-, j e vais te donner ce 
« qu'il te faut, et qu'après cela il l'avait emmené et lui avait 

dorme des pistolets, Alors je dis à Auguste: Mais, cpie vou-
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« liez-Vous donc faire ? Auguste répondit : S'il y avait eu du 
«pêle-mêle, nous aurions tiré, nous avions pris nos armes 
« dans l'intention de nous en servir, si le grabuge commen-
« çait. Papart, étant arrivé, a parcouru une certaine distance 
« avec beaucoup d'animation, il criait beaucoup; il a fini p»r 

« se placer au premier rang, entre deux individus, et il a tiré 
« son coup sans avoir prévenu personne. Je dis à Martin : E1 

« toi, qu'as-tu fait? Martin me dit : J etais-là, j'ai vu la chose, 
« mais je n'ai pas été avec eux, pas si bête ! Je sortis de chez 
« mon maître vers six heures, et je revins au faubourg avec 
« Auguste et Martin. Rue de la Roquette, n° 53 , au coin delà 
« rue Neuve-de-Lappe, nous avons bu et mangé, Martin et 
« moi : Auguste est sorti un moment; après quelques instants, 
« il est rentré et nous sommes sortis tous les trois ensemble' 
« Arrivé rue de Charonne, je les quittai et rentrai chez moi. Je 
« pris mon linge sale et allai le porter à ma blanchisseuse; avant 
« de nous séparer, ils m'avaient engagé à aller les rejoindre 
« chez un marchand de vin de la rue Sainte-Marguerite, mais 
«je n'y suis pas allé. En rentrant chez moi le soir, après avoir 
« été chez l'un de mes pays, j'ai vu encore Martin et Aufisie 
« qui causaient dans le faubourg, et nous sommes allés nous 
- coucher, Martin et moi. 

D. « Est-ce que vous n'avez pas fait partie vous-même de 
«quelqu'une des sociétés dont faisaient partie ces gens-là? 

H. «Non, Monsieur; mais je sais aussi bien qu'eux ce qu1 

« s'y passait, parce que je leur ai entendu dire beaucoup de 
« choses. Au 12 mai, Charles, chez qui j e travaille maintenant , 
« et avec lequel j'avais été ouvrier dans une boutique qu'il a 
« quittée depuis, me proposa de venir avec lui, à deux heures» 
«chez un marchand de vin, où nous trouverions des cama-
<• rades. J'y allai, et je me trouvai rue Neuve-Bourg-l'Ahbé 
« quand on pilla les magasins d'armes des frères Lepaqe. -1° 
«pris un fusil comme les antres et j'allai rue Quincamnoi*) 
i où il se faisait une distribution de cartouches. J'allai avec-
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''tas insurgés jusqu'au quai aux Fleurs, où je connaissais une 
" dame qui était de mon pays. J'entrai chez elle pour y dépo-
s e r mon fusil et mes cartouches, mais on m'avait vu entrer : 
9je fus dénoncé et arrêté quelques jours après. J'ai fait, à ce 
"sujet, près de six mois de prévention. Quand je sortis de 
"Prison, je passai nécessairement pour un républicain. C'est 
"ainsi que je reçus beaucoup de confidences. Je sus alors qu il 
"y avait plusieurs sociétés secrètes dont les réunions avaient 
11 lieu en divers endroits. Malbt, qui faisait partie de ces so-
ciétés, étant chef d'une certaine quantité d'hommes, les 
" t e n a i t chez lui : il s'y faisait môme des réceptions. J'ai su 
" aussi que les chefs de ces sociétés ne s'entendaient pas bien ; 
«qu'il y avait eu désunion entre eux, et que ceux qui voulaient 
" Marcher absolument, s'étaient reformés en comité. La société 
"dirigée par cc comité a toujours continué de marcher. Napo-
" léon Bazin était l'un des principaux membres de la société, 
"c était lui qui portait les ordres du comité dans le faubourg, 
"^e Napoléon Bazin a été arrêté la veille de l'attentat, dans les 
" troubles de la place du Châtelet, 

11 11 y avait quatre chefs dans le faubourg : Mallet, Auguste 
«Petit Launois dit Chasseur, et Dufour a une certaine quantité 
" dhommes, mais je ne sais pas s'il est l'un des chefs prin-
cipaux. 

«Just Brazier n'est-il pas fun de ces chefs? 

li- « Just, autant que je puis croire, est communiste, ce qui 
"n empêche pas qu'il allait tout de même avec eux. 

«Counaisse^-vous le nommé Coutural? 

( «ft. Je ne l'ai jamais vu dehors, je ne l'ai vu qu'au dépôt; 
<(d est communiste, Couturat. Il y avait aussi Prioul qui allait 
«avec eux, mais il n'était pas de leur société, seulement quand 

y avait quelque chose de grave, on le prévenait; et lui, il 
«allait, 



D. «N'est-il pas à votre Connaissance qu'il se tenait des 
«réunions clans la maison de Colombier? 

R. «Oui, Monsieur; il y avait des réunions chez Launois, 
«qui demeure dans la maison, et ceux qui faisaient partie de 
« la société descendaient chez Colombier. 

D. «N'avez-vous pas connaissance aussi de réunions qui se 
« tenaient chez un marchand de vin de la rue du Faubourg-
« Saint-Antoine, en face de la rue de Charonne? 

R. « Oui, Monsieur; à l'enseigne du Cerceau d'or, dans un 
«cabaret tenu par deux dames qui étaient en deuil, j'y suis 
« même allé une fois avec eux, 

D. «Où vous teniez-vous alors? 

R. «Dans une chambre en haut, au premier. Quand on 
«était là , l'un des chefs lisait un ordre du jour qu'il avait 
«reçu de son comité. 

D. «Vous rappelez-vous à quelle époque vous seriez allé' 
«à cette réunion? 

R. «11 y a environ deux mois. 

D. «Quel est l'ordre du jour qu'on a lu dans cette réunion1' 

R. «Je ne saurais vous en dire les termes. 

I). «Avez-vous su quelque chose du rôle que les sociétés 
«secrètes ont joué dans l'attentat de Darmès? 

I l «Non, Monsieur. 

D. «Avez-vous connu Darmès? 

R. «Non, Monsieur; mais j'ai connu après son acquittement' 
«l'un de ceux qui ont été jugés avec lui , le nommé Considère-
«C'est Charles qui m'a conduit chez lui; j'y suis allé trois fois, d 
«y a bien trois mois de la première lois, il était sorti de p r i s o n 

«depuis trois semaines environ. La première fois que j'y allai, 
».Napoléon Bazin c tait là; en sortant, il m é d i t : Vous qui ête» 
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«du faubourg, si vous connaissez des chefs de notre société, 
«parlez-leur et dites-leur que j'irai un jour pour les rallier, 
Je lui dis que je connaissais Mallet et que je pourrais bien 

"'ni en parler. Martin élait avec moi ce jour-là, et il a entendu 
(<noire conversation. Quand j'allai chez Considère la seconde 
"fois, j'étais avec Charles et Martin, mon camarade; il y avait 
"là un nommé Blanc, tailleur, dans le quartier Montorgueil ; 
"un nommé Martin, bottier, passage Golbert. Ce n'est pas 
«Martin, le serrurier du faubourg Saint-Antoine, qui est dans 
"1 affaire du i3 septembre, et qui est lui , l'un des chefs de 
"la société, c'est autre chose. Ce jour-là, j'ai entendu parler 
"dun projet qui doit coûter 1,200 francs: il s'agissait d'em-
(<ployer de la poudre fulminante pour mettre le feu; ce sont 
"des projectiles en quantité qui doivent être distribués à plu-
s ieurs individus; je ne pourrais au juste vous dire ce que 
((cétait. Je le demandai, mais on me répondit que cela ne se 
"disait pas. Ce dont je suis sûr, par exemple, c'est que Considère 
((dit qu'il n'était pas riche, qu'il avait des dettes, mais qu'il 
" Couverait bien 100 francs pour aider à ce projet. J'ai vu aussi 
"chez lui deux hommes déjà anciens: l'un est un cartonnier, 
" e t 1 autre un serrurier, mais je ne sais pas leurs noms. Le 
"dimanche et le lundi on ne parle pas beaucoup politique chez 
" Considère, -parce qu'il y a toute sorte de monde; c'est le samedi 
"etdansla semaine que les gens qui veulent conspirer vont chez 
«lui • J'oubliais de vous dire que, si Napoléon Bazin est détenu, 
" lldoit y avoir quelqu'un qui le remplace et qui transmet les 
"ordres du comité; c'est un cuisinier du café de Paris.» 

«D. Ne saviez-vous pas qu'il y avait un dépôt de cartouches 
"dans le faubourg? 

«/{. J'ai entendu dire par Just, par Mallet et par d'autres, 
"qu'il y avait des munitions dans le faubourg, mais je n'ai 
<(pas su où était le dépôt. » 

Le lendemain Fougeray fut interrogé de nouveau par 

n.irpoiir. ^ 



M. Boulloche. Le magistrat instructeur lui ayant demandé s il ; 
persistait dans les déclarations qu'il avait faites la veille, Fou-
geray a répondu : 

«Oui , Monsieur, j'y persiste; et je demande à y ajouter 
«quelque chose, pour laire connaître comment les cartouches 
«trouvées dans mon domicile sont arrivées dans ma posses-
«sion. 

«Environ trois semaines avant l'attentat, Martin, mon ca-
«marade de lit, m'a parlé d'un dépôt de cartouches qui devait 
«être dans une maison, soit de la rue de Charenton, soit de i 
«celle Saint-Nicolas : c'est Just Brazier qui le lui avait dit; ^ 
«m'a en outre fait connaître qu'il croyait bien que Just avait 
«travaillé cà la confection de ces munitions. Le lendemain, 
«lorsque je suis arrivé chez Charles Bouzcr, mon ma î t r e , je lu l 

«ai raconté ce que Martin m'avait appris. Il a répondu : «Quand 
«j'aurai de l'argent, je tâcherai de m'en procurer.» J'ai pense 
«et je pense encore que cela voulait dire que , s'il avait de 
«l'argent, il achèterait des munitions pour les mettre au dépôt' 
«Quelques jours après, dix jours avant l'attentat, nous caii" 
«sions ensemble; il a ouvert un liroir, et il me dit comme cela-
«Tiens, j'en ai quelques-unes des cartouches, en veux-tu? S1 

« tu les veux, emporte-les.» J'ai accepté et il m'a remis un 
«paquet contenant environ vingt cartouches et autant de balles-
«Je lui ai dit que je lâcherais do découvrir le dépôt dont je h11 

«avais parlé pour les y mettre. Rentré chez moi , j'ai montre 
«ces munitions à Martin, en lui demandant s'il savait où Je 

«pourrais les déposer; il m'a répondu que Jusl Brazier pouf" 
«rait me dire cela. N'ayant pas eu occasion de le voir, je ne 1e 

«lui ai pas demandé; c'est ce qui explique pourquoi les caf 
« touches et balles ont été trouvées dans ma chambre. 

«Il y avait aussi dans notre chambre un pistolet. Il appaf" 
«tenait à Martin, qui se l'était procuré je ne sais où, ni coin' 
«ment , environ trois semaines avant l'attentat; au lieu de 
«pierre, il y avait un petit morceau de bois blanc. Si cette 
«arme est encore dans le même état, c'est qu'évidemment 



«Martin ne s'en est pas servi pendant les trois semaines que 
«ce pistolet a été en sa possession : il a été accroché à un clou 
<<a la cheminée. 

«Un mois environ avant l'attentat, je revenais de mon tra-
«vail, lorsque Martin m'a demandé si je voulais venir faire 
«un tour chez Colombier; lorsque nous y sommes arrivés, Na-
poléon Bazin, Launois, Auguste Petit, Mallet, Dufour et un 
«autre, que je ne connais pas, venaient de boire iDOuteille et 
(<,is sortaient. Nous nous sommes, Martin et moi , joints à 
"eux dans la rue. Auguste Petit, en notre présence, a demandé 
"a Napoléon Bazin quelle garantie ii prétendait nous donner 
«pour la société; Napoléon Bazin a répondu: «Vous choisirez 
«parmi vous l'homme qui vous inspirera le plus de confiance. 
«Je m e charge de lui montrer le matériel et de lui faire con-
naître un membre de notre comité.-» Cette conversation n'a 
"pas eu d'autre suite; on s'est séparé quelque temps après.» 

Le 16 octobre, Fougeray a subi un troisième interroga-
toire, que nous devons également mettre sous vos yeux. 

Interrogatoire subi , le 16 octobre , par J'^ourjeray, devant M. Boulîoclic, 
•luge d' instruction. 

«Dans votre interrogatoire, en date du i 3 de cc mois, 
"vous avez déclaré à M. le Chancelier de France, Président de 
"la Cour des Pairs, que vous étiez allé avec Charles Bouzer, votre 
"Uiaître, et Martin, votre ami a rade, trois fois chez le nommé 
"Considère, marchand de vin, à Montmartre; que la première 
«fois vous y avez trouvé Napoléon Bazin, qui, vous adressant la 
"parole, vous a dit: «Vous qui êtes du faubourg, si vous con-
naissez des chefs de notre société, parlez-leur, et dites-leur 
"<{Ue j'irai un jour pour les rallier; que la seconde fois vous 
"avez trouvé chez ce môme Considère, entre autres personnes, 
"|es nommés Blanc, tailleur, et Martin, bottier; que cc même 
« jour, vous avez entendu parler d'un projet d'une machine 
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«qui devait coûter 1,200 francs, etc. Vous n'avez pas dit de 
«quelle époque datait votre troisième visite chez Considère, 

«quelles personnes vous y aviez trouvées; ce qu'on a v a i t dit 
«et fait en votre présence, expliquez-vous à cet égard? 

R. « Je ne me rappelle pas au juste à quelle époque je suis 
«allé pour la troisième fois chez Considère; ce pourrait bien 
« être trois semaines environ avant l'attentat du i 3 s e p t e m b r e : 

«j'étais accompagné dans cette démarche par Charles Bouzcr, 
« mon maître, et un nommé Jules Maréchal, qui était venu me 
« trouver à la boutique, et dont je ne connais ni la profession. 
€ ni la demeure: je sais qu'il couche tantôt dans un endroit» 
«tantôt dans un autre. Notre journée étant terminée, Charles 
1 Bouzer a dit à Maréchal : « Veux-tu venir chez Considère?» 
« réchal ayant accepté et m'ayant fait pareille proposition, nous 
« sommes partis tous les trois ensemble ; mon camarade Martin 
« n'était pas des nôtres. Arrivés chez Considère à la brune, 
« nous allions entrer dans sa boutique, lorsqu'il nous a appe" 
«lés; il était dans un petit cabinet pratiqué dans son jardin-
« Deux personnes seulement étaient avec lu i , l'une le n o m m é 

« Blanc, dont j'ai déjà parlé, et une autre que je ne connais 
« pas. Nous sommes restés tous les six environ une heure dans 
«ce cabinet. Considère, le gros homme et Blanc nous ont 
« parlé de leur plan d'attaque : entre autres choses que je me 
« rappelle, ils ont dit que ce qu'il y aurait de mieux à faire, 
« ce serait d'abord d'attaquer les casernes et d'y mettre le feu, 
«ensuite établir des communications entre les maisons, en 
«faire des espèces de galerie, dont l'entrée serait défendue 
« aux troupes par des projectiles ou machines fu lminantes ; 
« qu'ainsi placé et protégé, on pourrait aisément tirer par les 
« fenêtres. 

« Considère a encore dit au gros : «Il nous ont f la 

« chasse, mais n'aie pas peur, cc sera à notre tour ! » Jc ne nie 
« rappelle pas ce qui a été répondu; je sais seulement que cet 
« h o m m e , à qui s'adressait plus particulièrement Considère, 
« paraissait très-animé. » 
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«Boazer, Maréchal, Blanc, l'homme gros dont je ne sais pas 

Hle nom, et moi, nous sommes sortis ensemble; nous avons 
"cheminé tous les cinq jusque sur le boulevard, où nous nous 
«sommes séparés. Une l'ois sortis de chez Considère, nous n'a-
«Yons plus du tout parlé politique. 

(<Lindividu que j'ai désigné comme le gros homme, parce 
"S"eje n'ai pas entendu prononcer son nom, et que je ne 
"Ui vu qu'une seule fois, est de taille ordinaire ; il m'a paru 
"être âgé d'environ quarante ans; il n'a ni longue barbe, ni 
«nioustaches ; il était vêtu d'une blouse grise, faite en forme 
"de redingote, et coiffé d'un chapeau. Je ne soupçonne même 
"pas quelle était sa profession. L'ensemble de sa mise était 
w"îen, comme costume d'un ouvrier qui n'est pas malheureux. 

«H est bien à désirer pour moi, Monsieur, que les inculpés, 
"et surtout leurs camarades du dehors, ne connaissent pas les 
"révélations que j'ai faites à la justice. Si on venait à le savoir, 
<!°n me guetterait, on m'attraperait dans un endroit quel-
conque, et peut-être me tueraient-ils. Aussitôt qu'un homme 
((pst connu avoir dit quelque chose d'important à la justice, 

ne peut plus se montrer dans le faubourg.» 
Uu dernier interrogatoire subi par Foiujerciy, le 3 novembre, 

684 ainsi conçu : 

'^lerrogatoire de Fougcray, devant M. le Chancelier, en date du S novembre! i 8 / n -

D. Vous m'avez écrit que vous désiriez être entendu fie 

qu'avez-vous à dire ? 
, & Un mois à peu près avant l'attentat, il y a eu une 

rei*nion dans la rue Traversièrc, chez un appelé Simon, un 
Marchand de 

vin. Là, il y avait plusieurs individus, et entre 
aUtres le nommé Chocjiiin, qui prit la parole et s'expliqua en 
Ces ternies, en disant : «Citoyens, nous avons réuni un 
j^embre ou deux de chaque arrondissement, pour connaître 

a. disposition de leurs quartiers, et discuter s'il y a opporlu-
^té ou non pour l'attaque. » Alors un des individus', le 



nommé Rousselot, prit la parole et demanda qui est-ce qu> 
avait pris l'initiative de cette réunion. Le nommé Chocjnin 

lui a répondu que c'étaient quelques patriotes du faubourg 
Scan t-An toi ne qui s'étaient réunis pour discuter l 'opportunité 
d'une attaque. Ce nommé Rousselot a harangue un bout de 
temps; plusieurs autres ont parlé chacun à leur tour. H T 
avait à cette réunion Martin, mon camarade, moi, bien en-
tendu, Just, M aile L, /tiujuslc Petit, Prioul, Martin, !e bottier 
du passage Colbert, quelques autres que je connais, et u° 
beaucoup plus grand nombre que je ne connais pas. Rien n'a 

été décidé dans cette réunion, mais j'ai entendu le nommé 
Choquai qui disait à un autre individu, dans un des coin5 

de la salle, qu'il connaissait un général qui demeurait sur Ie 

canal, et qu'il y avait Une quantité de munitions chez llU' 
dont il ne demandait pas mieux que de se débarrasser. Ch°' 
ouin dit aussi que ce même général avait dit que, si ceb 
marchait bien, il se mettrait bien à leur tête. 

D. Vous n'avez pas su précisément le nom et l'adresse de 
cc général ? 

R. Non, Monsieur; je crois qu'il demeurait entre la rue 
du Faubourg-du-Temple et la rue Ménilmontant; ce qui n»e 

le fait croire, c'est que je sais qu'il y a eu des réunions, de* 
sociétés secrètes de ce côté-là. Jc crois que c'était là qu'était 
le dépôt d'armes et de munitions pour le faubourg Saint-
Antoine, car Choquin disait qu'il y en avait en quantité, ct 

qu'il irait en chercher là quand il le voudrait. 

Bien que, sur beaucoup de points, les déclarations de l'Cn' 
(jeray soient étrangères aux faits qui concernent spéciaienien1 

Just Brazier, nous avons cru, Messieurs, devoir vous donner» 
dès à présent, une connaissance complète de ces déclara-
tions, afin de vous en faire mieux apprécier l'importance-
Nous nous sommes efforcés, Messieurs, autant qu'il dépendait 
de nous, de contrôler et de vérifier par d'autres témoignages 
la sincérité des allégations de Foucjcray ; nous vous rcndro» s 

successivement compte du résultat de nos recherches, toutes 
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les fois qu'il sera nécessaire de le faire. Nous devons nous bor-
ner en ce moment à l'examen de la partie des révélations de 
Foiujcray qui est relative à Just Brazier. 

S'il faut en croire Fougeray, c'est Jusl qui, le i 3 au matin, 
Vers six heures, serait venu l'inviter, ainsi que Martin cl Mal-
let, à aller faire un tour chez Colombier, où se trouvaient des 
camarades qui voulaient aller faire une démonstration à la 
re»contre du 17e. Fougeray ajoute qu'étant sorti de chez lui , 

aperçut, comme il entrait avec Mallet chez le marchand de 
vin Barré,' le n o m m é Jarrasse, qui but avec eux. Jarrasse sa-
vait qu'il y avait une réunion chez Colombier. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que Jarrasse est l'homme 
^ i , d'après la déclaration d ' l lermann, serait venu, le i 3 sep-
tembre au matin, chercher Just h sa chambre, en l'engageant 
à sortir de suite. 11 est naturel, d'après cela, qu'on les retrouve 
ensemble, un peu plus tard, dans le quartier; et la déclara-
tion de Fougeray, rapprochée de celle A llermann, acquiert 
ainsi un caractère de vérité qu'il est utile de faire remarquer. 
Partir* d'aillé tirs, le camarade de chambre de Bougeray, con-
vient que Just Brazier est venu chez lui le i 3 , vers sept heures 
^ matin ; seulement il prétend qu'il n'a nullement été ques-
tion entre eux de ce qui devait se passer dans la journée. 

Nous arrivons, Messieurs, à la partie la plus grave des ré-
g a l i o n s de Foutjeray, à cette visite qu'il aurait reçue de Mar-
t in etd 'Auguste Petit, chez Charles Bouzer, son maître, le lundi 

septembre, vers cinq heures et demie du soir, et dans 
^quelle Auguste Petit cl Martin auraient tenu, sur la réunion 
c{ui avait eu lieu le matin chez Colombier, sur l'auteur de 1 at-
tentat, sur l'offre (pie Jusl lui aurait faite, de donner ce qu'il 
tin fallait, s'il voulait aller avec lui , oll're qui aurait, été accep-
tée par Quenisset, et suivie de la remise faite par Jusl à Offe-
r t de deux pistolets, les propos que nous avons rapportés 
plus haut. Martin Auguste et Petit ont été interrogés sur les 
laits révélés par Fougeray. Martin convient, qu'il est allé voir 
P°Ugeray chez son maître, au jour et à l'heure indiqués; mais 



il soutient qu'on a parlé de l'attentat comme d'une chose in-
différente; qu Auguste Petit peut bien avoir dit qu'on avait tire 
sur le duc d'Aumale dans le faubourg, mais qu'il n'a donne 

aucuns détails particuliers, ou que du moins, lui Martin, n a 

pas entendu ces détails. Quant à Auguste Petit, il a prétendu, 
dans son interrogatoire du 20 octobre, qu'il 11e connaissait n1 

Martin, ni Fougeray. Après l'attentat, il est allé se promener 
du côté de la Bastille: il a rencontré un jeune homme, pellt" 
être deux, avec lesquels il est allé en ville; il ne se rappen® 
pas s'il est allé chez un ébéniste, rue Saint-llonoré. Quan^ 
on précise davantage les questions, il se souvient qu'il est ail® 
se promener de ces côtés-là, mais il ne sait pas chez qu1 1 

est entré. Il est bien possible que les deux jeunes gens avec 

lesquels il s'est trouvé soient ceux dont on lui a parlé, inalS 

il ne sait pas leurs noms. 11 s'est entretenu avec eux de la*' 
tentât, comme tout le monde, mais il n'a pas pu dire <flie 

Papart en était l'auteur, puisqu'il ne le connaît pas. Il nie ton5 

les propos que Fougeray a rapportés comme ayant été tenUs 

par lui. 
Interrogé de nouveau les 20 et 21 octobre, Auguste Petit* 

fait, en ce qui le concerne personnellement, des aveux irnpo1" 
tants que nous aurons plus tard occasion de citer textuel^' 
ment. Nous n'avons à nous occuper, en cc moment, que dela 

partie de ses aveux qui se rapporte aux déclarations de l^ 1 ' 
geray. Ainsi Auguste Petit convient que, lorsqu'il fut décide» 
chez Colombier, qu'on ferait ce qu'il appelle une manifestation 
et que chacun s'armerait pour sa propre défense, on lui de' 
manda s'il avait quelque chose, et qu'il répondit: «J'ai ce qu1 

«me faut.» Il convient encore qu'après l'attentat un de ses 

camarades, dont il refuse de faire connaître le nom, lui de-
manda s'il voulait aller dans Paris; qu'ils allèrent ensemble 
rue Saint-IIonoré, chez un ébéniste; qu'ils y trouvèrent sofl 
ouvrier, à qui son camarade voulait parler; que cet ouvrier, a 

ce qu'il croit, 11e connaissait pas l'événement; qu'il ne sait paS 

qui en a parlé le premier; qu'il se rappelle seulement avoir dlt; 



qu'il était arrivé un malheur dans le faubourg; qu'il croyait 
qu'un homme de l'association avait tiré un coup de pistolet, et 
que, s'il était bavard, s'il voulait blaguer, si surtout il était 
sans conviction, il pouvait faire beaucoup de mal dans une 
association; mais il persiste à soutenir qu'il n'a prononcé ni le 
nom de Just Brazier, ni celui de Papart, que , du reste, il ne 
Prétend plus ne pas connaître. 

Telles sont, Messieurs, les déclarations d'Auguste Petit; • 
rapprochées de celles de Fougeray, elles nous paraissent aussi 
accusatrices contre Just Brazier que celles de Colombier et de 
Quenisset lui-même. 

H nous reste à examiner, Messieurs, s'il est établi, par l'ins-
truction, que Just Brazier était en armes auprès de Quenisset, 
au moment où celui-ci a tiré, et s'il lui a montré l'endroit où 
d fallait tirer. Nous pourrions nous borner à invoquer le té-
moignage de Quenisset. S'il a dit vrai sur tout le reste, comme 
nous croyons "l'avoir démontré, cette dernière circonstance 
s6rait, sans doute, vraie comme les autres; mais il y a un té-
moignage qui vient s'ajouter à celui de Quenisset, c'est le 
témoignage de Boucheron, qui était à la droite de Quenisset 
quand celui-c i a tiré, et qui pense que Just Brazier était de 

autre côté. Boucheron n'a pas, il est vrai, remarqué si un 
homme a levé le bras, comme pour montrer à Quenisset l'en-
droit où il fallait tirer; je ne peux pas dire avoir vu cela, dit 
bûcheron. 

La Providence a permis qu'à d'autres époques les hommes 
qui avaient armé le bras du régicide restassent inconnus ou 
que, faute de preuves suffisantes, ils é c h a p p a s s e n t ^ châti-
ment qu'ils avaient mérité. Just Brazier serait-il l'un de ces 
grands coupables qu i , semblables au génie du mal , après 
avoir initié à la pensée du crime des âmes faibles ou des cœurs 
Acérés, les poursuivent et les obsèdent de leur influence 
fatale, et qu i , fidèles jusqu'à la fin à la mission qu'ils se 
s ontdonnée , se retrouvent aux côtés de l'assassin vulgaire 
dont ils ont fait choix, pour raffermir son courage qui hésite 
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peut-être, et pour diriger son bras, dont les coups mal assurés 
pourraient s'adresser à de moins nobles victimes? C'est, Mes-
sieurs, ce cpie vous aurez à décider, d'après les résultats de la 
procédure. 

Just Brazier a été interrogé plusieurs fois. Nous vous (le-
vons, Messieurs, un compte exact et fidèle des réponses qu'il 
oppose aux graves inculpations dont il est l'objet. Dans son 
premier interrogatoire, en date du 17 septembre, Just pré-
tend que les objets saisis cbez lui, et que nous avons signalés 
à votre attention, 11e lui appartiennent pas; il ne s'occupe 
pas à lire; il n'a pas d'opinions politiques; son opinion, c'est 
son travail. Le médaillon en plâtre de Barbes n'a pas été saisi 
en sa présence; toutefois il reconnaît qu'il en avait un sem-
blable.; il l'a acheté sur le boulevard, mais il n'en connaît P35 

le sujet. Le papier gris trouvé en grande quantité dans s» 
chambre, et qui paraît propre à fabriquer des cartouches, 
ne lui appartient pas; et sur l'observation qui lui est laite 
qu'd a dit au commissaire de police que ce papier était à lui. 
et qu'il se l'était procuré pour emballer des jouets déniants, 
d prétend que le commissaire de police s'est trompé ou qu'il 
n a pas dit cela. Il ne sait pas si la recette ainsi conçue : « Saf 
«pêtre, la onces; soufre, onces; charbon, 2 onces 1/2; e-'111 

« a onces, » est bonne pour faire de la poudre. Dans tous 
cas, d ignore par qui elle, a été écrite et comment elle a p" 
être cbez lui; il ne sait pas même si le commissaire de polie6 

l'a trouvée dans sa commode. Quant aux matières propres « 
fabriquer de la poudre, il ne les reconnaît pas p< >ur avoir été 
saisies dans sa chambre; il ne sait pas dans quel endroit 0" 
les a trouvées. Personne n'est venu le chercher à sa chaml'i'c 

fe^i3 au matin; il n'a amené personne pour coucher avec 

lui le 1 3 dans la soirée. Il ne fait, partie d'aucune société 
secrète, il ne sait pas même ce que c'est. Il ne connaît 
Quenisset, ni Boucheron, ni Launois dit Chasseur, ni Malle1' 

ni Jean-Marie, ni Diijour, ni iVwul, ni aucun des deux Martin* 
ni Napoléon Bazin. Lorsque Quenisset a tiré, Just était pres(plt' 
en face de la grille des Enfants-Trouvés, à vingt-cinq 



trente pas de l'assassin, et confondu dans la foule des curieux ; 
II est tout à fait innocent de cette affaire-Là. 

Interrogé de nouveau le lendemain , Just déclare n'avoir 
r i e n à changer à ce qu'il a dit. 
^ Le 23 septembre il comparaît devant M. le Chancelier, el, 

toutes les questions qui lui sont adressées, il répond par 
nés dénégations obstinées. Il allait de temps à autre chez Co-
l°mbier, mais Irès-peu. Il ne connaît ni Launois dit Chasseur, 
III Quenisset, dit Papart, ni Boucheron, ni Mallet, ni Du four, ni 
aucun des ind ividus qu'on lui a déjà nommés; c'est à l'ins-
h uction qu'il a entendu prononcer pour la première fois le 
'JOiu de Papart. Le jour de l'attentat il n'est pas entré chez 
Plombier; il n'est pas allé au-devant du régiment, il l'a at-
tendu à son passage; il était avec beaucoup de curieux entre 
a rue Traversière et la grille des Enfants-Trouvés quand le 

cortége a passé. Après la détonation du coup de pistolet, il 
jî ^it comme la foule qui se portait de son côté et qui s'en-
t a i t ; il s'est enfui, lui aussi, et il est rentré chez lui. 11 ne 

^connaît pas les d eux pistolets qu'on lui représente et qui 
°nt été ramassés sur le lieu du crime; il nie avoir eu ces pis-

(;ls à sa disposition; il nie également en avoir jamais porté 
lui. II est faux que ce soit fui qui ait remis à l'auteur de 

attentat le pistolet avec lequel celui-ci a tiré; il est faux qu'é-
l"a,n| à côté de Quenisset il ait fait un geste pour lui indiquer 
° u il fallait tirer..« N'étant pas, dit - i l , auprès de l'individu 
Jîuand il a tiré, je n'ai pu faire le geste dont vous me parlez. » 

l l c lait partie ni de la Société des Communistes, ni de celle des 
j bailleurs étjalitaires. 11 ne s'est jamais occupé à fabriquer de 
a poudre; la chambre qu'il occupe n'est pas à lui seul, et 

ailcun des objets qu'on a saisis, soit dans cette chambre, soit 
ans le corridor à côté, ne lui appartiennent. Il persiste à 

'j^r qu'un jeune homme soit venu Je demander le lundi i 3 , 
a n s la matinée, et que le soir du môme jour une autre per-

sonne ait été annulée par lui dans sa chambre et y ait passé 
l a nui t . 



(124) 
Le 2 5 septembre Just Brazier a été confronté avec Quenisset 

et avec Boucheron. Nous citons textuellement, Messieurs, l e 

procès-verbal de cette confrontation. 

Procès-verbal de confronta t ion en t re Just Brazier, d ' u n e pa r t , el Quenisset et Boucher01*' 
d ' au t r e part . 

« Nous avons fait amener devant nous le nommé Just Pra' 
« zier, et nous avons adressé à Quenisset la question suivante' 
«en lui montrant Just : 

D. « Connaissez-vous la personne ici présente? 

« Oui, Monsieur, c'est Just. 

« A Just, en lui montrant Quenisset, dit Pcipart : 

D. «Connaissez-vous cette personne? 

Ji. « Je connais cettepersonnede vue, pour l'avoir vue passe) 
« rue Traversière, mais jc ne sais pas son nom. 

« A Quenisset : 

D. «Persistez-vous à dire que Just aurait assisté à votre i'e' 
< ception dans la Société des Travailleurs égahtaircs ? 

II. «Oui, Monsieur; il était là présent quand on me f'1 

< prêter serment et jurer sur ma tête. 

« A Just : 

D. « Qu'avez-vous à dire ? 

« J\. Je ne fais partie d'aucune société, et je n'étais pa* 
«présent quand Monsieur a été reçu, faut croire, puisq l lC 

« je ne suis pas de cette société. 

« A Quenisset : 

D. « Dans quel endroit a eu lieu votre réception ? 

R. « Dans la ebambre d'Auguste, où l'on arrive par 
«allée attenante à la maison du marchand de vin. 11 y aval* 
« là des individus qui n'ont pas voulu prêter se rment , ef 



«qui ont demandé la huitaine; c e u x - l à pourront dire qu'ils 
« ont vu monsieur. Quand on est lâche pour une chose, 
«il faudrait au moins avoir du courage pour une autre. 

D. « Cette chambre était-elle celle d 'Auguste, ou celle de 
1( Chasseur? 

R. « Je ne sais pas quel est celui des deux qui avait loué 
« la chambre à son nom, parce que je n'étais pas dans toutes 
"leurs confidences; mais je sais bien qu'Auguste et Chasseur 
" étaient présents tous les deux; c'est Chasseur qui m'a bandé 
" les yeux. 

D. « Persistez-vous à dire que Just a fait partie d'une autre 
" réunion de la même société, quia eu lieu chez un marchand 
" de vin de la rue du Faubourg-Saint-Antoine en face de la 
"rue de Charonne, dans le courant du mois d'août, et que 
" c'est lui qui a dépouillé le scrutin qui aurait eu lieu pour la 
" nomination d'agents révolutionnaires ? 

R. « Oui, Monsieur; c'est lui qui les a tirés dans une cas-
que t te , à ce que je crois. 

« A Just : 

-D. « Qu'avez-vous à répondre ? 

R. «Non, Monsieur. 

« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Jusl vous a fait connaître le 
"plan d'attaque qui avait été concerté et arrêté, en ajoutant : 
"Vous autres, vous ne saurez jamais le jour que deux heures 
" auparavant? 

R. «Oui , Monsieur; Juste t Colombier, et Auguste et Mallet, 

"les quatre ou cinq principaux, l'ont toujours dit. 

« A Just : 

J). « Qu'avez-vous à dire? 

R- « Non, Monsieur. 



« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Jusl, vous ayant rencontre 
« dans la matinée du i 3 , vous demanda si vous aviez des armes, 
« et, sur votre réponse négative, vous emmena chez lui, enpas-
« sant par la boutique d'un marchand de vin où il vous ht lais-
« ser votre chapeau de paille; qu'il vous conduisit dans sa 
« chambre, et là vous remit deux pistolets ? 

R. « Oui, Monsieur; et même il v avait dans sa cham bre u» 
« grand jeune homme à qui il dit, pour le faire descendre : 

«vous ne descendez pas, vous; allez donc vite, le cortège va 
« passer. » 

« A Jusl : 

D. « Qu'avez-vous à dire ? 

R. « Non, Monsieur. 

« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Jusl vous a fait toucher deu* 
« pistolets qu'il tenait cachés sous sa blouse? 

« R. Oui, Monsieur; il me les lit sentir en me disant que de 
« cette manière-là on n'v vovail rien. 

J xJ 

« Jusl d i t : 

« De la manière dont j'avais ma blouse, il aurait été bici1 

«impossible que je pusse porter des pistolets. 

« Quenisset dit : 

«Je n'avais pas de blouse, moi, et j'avais bien deux pis" 
« tolets. Vous avez dressé la guillotine pour moi , lâches quc 

« vous êtes, mais vous ne vous échapperez pas non plus : vous 
«êtes là une douzaine qui m'avez perdu. Vous auriez bien la'1 

«de me tuer sur le coup. Quand on conduit un bœuf à l'1 

« boucherie, il faudrait au moins avoir le courage de le tuer-

« A Just : 

D « Qu'avez-vous à dire ? 



/i. «Non, Monsieur. 

« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire qu'au moment ou le régiment 
«est arrivé à la hauteur de la rue Traversière, vous avez vu 
«là Just et Auguste et d'autres jeunes gens qui avaient reçu le 
« matin des cartouches chez le marchand d e v i n ? 

R. « Oui , Monsieur, j'y persiste. 

« A Just : 

D. «Qu'avez-vous à dire? 

/î. «Non, Monsieur. 

« À Quenisset. : 

D. « Persistez-vous a dire que, se trouvant à côté de vous 
«au moment de l'attentai, Ju.si vous dit de tirer au milieu de 
'd'état-major, en vous montrant où il fallait tirer? 

ft. « Oui, Monsieur. 

« Y Jusl. : 

I). « Qu'avez-vous à dire? 

ti- « Non, Monsieur. 

« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Just était l'un de ceux qui 
« avaient donné l'ordre d'allaquer? 

B. « Oui, Monsieur. 

«A Jusl: 

D. « Qu'avez-vous à dire? 

H « Non, Monsieur. 

« Et de suite nous avons lait ramener devant nous le nommé 
* Moucheron, que nous avons interpellé ainsi qu'il suit, en lui 
< ( Montrant Just Brazier: 

i>. « Connaissez-vous l'individu ici présent? 



R. Oui, Monsieur. 

D. « Comment s'appelle-t-il? 

R. « Je ne sais pas son nom. 

« À Just, en lui montrant Boucheron : 

D. « Connaissez-vous la personne ici présente? 

R. « N o n , Monsieur. 

« Quenisset dit : Il la connaît cependant bien. Ce serait un 
« méchant berger que celui qui ne connaîtrait pas ses mou* 
« tons. 

« A Boucheron : 

D. « Où avez-vous vu cet individu? (en lui montrant Just-) 

R. « Monsieur je l'ai vu chez le marchand de vin, cbeî 

« M. Colombier. 

« A Just : 

D. « Vous souvenez-vous vous être rencontré avec Bouclé' 
« ron chez Colombier? 

R. «Il est possible que je m'y sois trouvé avec lui. Ma's 

« tous les jours on se rencontre chez un marchand de vin safls 

« pour cela se connaître. 

« A Boucheron : 

D. « Est-ce dans la matinée du 13 que vous aviez r e n c o n t i ' c 

« cet individu? 

R. a Je l'avais vu auparavant. 

D. « Mais l'avez-vous vu encore dans cette matinée-bà? 

R. Oui, Monsieur, 

« A Just : 

D. « Vous souvenez-vous d'avoir vu Boucheron dans et ttf 

jnatinee? 



R- « Non, Monsieur. 

« A Boucheron : 

D- « Où avez-vous vu Just le 13 ? 

R- «Je l'ai vu, d'abord cbez Colombier, et ensuite dans le 
"haut de la rue Traversièrc; je crois même que c'est lui qui 
" s'est en allé avec Papart quand nous nous sommes séparés. 

« Quenisset dit : Oui, c'est l'homme qui m'a emmené pour 
«me donner des pistolets. 

«A Just: 

D. « Vous avez entendu ce que Boucheron vient de dire; il 
* dit vous avoir vu deux fois dans la matinée du 13, d'abord 
"chez Colombier, et ensuite dans la rue, vous en allant avec 
Papart? 

R. «Je ne me rappelle pas avoir rencontré monsieur dans 
ta matinée du i 3 . 

« A Boucheron : 

D. « Vous étiez sur le lieu de l'attentat à côté de Quenisset 
"quand il a tiré son coup de pistolet. Vous souvenez-vous 
" d'avoir vu Just à côté de lui de l'autre côté? 

R. <> Oui, Monsieur, je pense qu'il y était. 

« A Just : 

D. «Vous venez d'entendre que Boucheron déclare qu'd 
"pense que vous étiez à côté de Quenisset quand il a tiré. 

R. «Je n'étais pas près de l'endroit où l'on a tiré. 

« A Boucheron : 

D. «Avez-vous remarqué à côté de Quenisset un homme 
<pii levait le bras pour montrer à celui-ci l'endroit où il fallait 
tirer? 

R « Non, Monsieur, je ne peux pas dire avoir vu cela. 
17 
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« A Quenisset : 

D. ce Je vous représente deux pistolets : les reconnaissez-
« vous comme étant ceux que Just vous aurait donnés au nio-
« menton vous dites qu'il vous en a remis deux? 

II. « Oui, Monsieur, et lui aussi, il les connaît bien. 

«A Just : 

a D. Reconnaissez-vous ces pistolets comme ayant été en 
« votre possession (il. comme étant ceux que vous auriez remis 
« à Quenisset ? 

II. « Non , Monsieur. 

D. « Persistez-vous dans toutes les dénégations (pie vous 
« venez de faire? 

11. « Oui , Monsieur. » 

Just Brazier a subi, le 22 octobre, un dernier interrogé 
toire, dans lequel le magistral instructeur s'est efforce, en 
résumant les charges qui pesaient sur lui , de lui inspire1' 
de salutaires réflexions sur sa situation. Just. a répondu 
tout ce qu'il avait dit était la vérité, et qu'il y persistai1; 
On lui demande si ce n'est pas le serment qu'il a prêté ql" 
l'empêche de faire des aveux; il soutient qu'il n'a jamais 
appartenu à aucune société' secrète, et qu'il n'est tenu p<11' 
aucun serment. On -lui représente un poignard trouvé dans 

la fosse d'aisance de la maison qu'il habite; il déclare, ne p(lS 

connaître cela. On l'interpelle sur quelques-mies des circons-
tances révélées par l'inculpé Fougeray, et dont nous avons par^ 
plus haut. On lui demande si ce n'est pas Jarrasse qui est ven11 

le chercher le i 3 au matin, et s'il 11'est pas allé avec lui trou-
ver Mallet, Martin et Fougeray, auxquels il aurait dit : « Yo«-
« lez-vous venir faire un tour chez Colombier? 11 y a des cani»' 
« rades qui veulent aller faire une démonstration à la rencontre 
« du 1 7e. » On lui demande si lui-même n'est pas allé chez 



Colombier, soit avant, soit après l'attentat ; s'il n'y était pas 
notamment lorsqu'il avait été décidé qu'on attaquerait. Il dé-
clare ne rien connaître de ce qu'on lui dit; il n'a pas vu Jar-
™sse le jour de l'attentat, et il n'est pas allé cliez Colombier ce 
jour-là. On l'interpelle sur la question de savoir s'il n'aurait pas 
lait partie de deux réunions indiquées par Auguste Petit, et qui 
auraient eu lieu, dans l'après-midi du i 3 septembre, chez des 
marchands de vins du quartier de la Pointe-Sainl-Eustache. Il 
dit ne pas savoir où est la Pointe-Sain t-E us tache, et n'avoir pas 
assisté aux réunions dont il s'agit. Enfin, on lui fait connaître 
Ie -résultai de l'examen qui a été fait par les.experts des diverses 
matières saisies dans le corridor attenant à sa chambre. Il ré-
pète que ces matières n'ont pas été trouvées dans sa chambre 
même, et il ignorait qu'elles pussent servir à faire de la poudre. 
11 ignorait également qu'il existât dans le faubourg un dépôt 
(1 armes et de munitions de guerre. 

Le sieur Fouque, menuisier, chez lequel Just Brazier tra-
vaille depuis six mois a été entendu. Il se loue du zèle et de 
l'habileté de Just. «C'est un si bon ouvrier, dit-il, que j'aurais 
" bien donné cent francs pour qu'il ne se trouve pas dans ces 
«affaires-là. J'ignore, ajoute-t-il, si Just faisait ou non partie 
"d'une société "secrète; jamais je ne l'ai entendu parler poli-
t i q u e , ni rien dire contre le Gouvernement. Cependant je ne 
" Puis pas répondre de ce qu'il faisait quand il était sorti de chez 
" moi, et je ne connais aucune des personnes qu'il lréquentait. 
<(Lc lundi, jour de l'attentat, il est venu à l'atelier à sept 

heures du matin; je lui demandai s'il allait travailler: il lui 
«arrivait souvent de travailler le lundi, sinon toute la journée, 
«du 

moins jusqu'à deux heures. Il me répondit qui l allait 
«commencer par aller déjeuner, et qu'ensuite il verrait ce 
« qu'il aurait à faire. 11 ne revint que le soir, vers quatre heures, 
«et il demanda à ma femme une pièce de cinq francs qu'elle 
" lui donna, à compte sur onze francs qui lui étaient dus. 

« J'ignore comment il a employé son temps pendant cette 
"journée. Le lendemain il n'est pas venu travailler, et le mer-

17. 



« credi j'allais le chercher à cinq heures du matin, lorsque j ai 
« trouvé les agents de police dans son domicile. « 

Il ne paraît pas qu'antérieurement au 13 septembre der-
nier, Just Brazier eût jamais été poursuivi ni c o n d a m n é pour 
crime ou délit politique. 

Just Brazier gagnait 3 fr. 5o cent, par jour; il n'a ni femme 
ni enfants, et si, comme l'a dit Auguste Petit, l'existence des 
sociétés secrètes devait être attribuée aux souffrances de la 
classe ouvrière, Just Brazier ne pourrait pas même invoque1 

cette excuse 
Vous le savez d'ailleurs, Messieurs, et la remarque en a été 

faite plusieurs fois, ce ne sont pas les ouvriers qui gagnent le 
moins, cc ne sont pas ceux dont le travail suffit à peine à la 
nourriture et à l'entretien d'une nombreuse famille, qui en-
trent dans les sociétés secrètes et qui poursuivent, à travers 
les révolutions, des rêves d'amélioration qu'elles ne réalise-
raient certainement pas. La paresse, le vice, une ambition 
folle, la convoitise du bien d'autrui, tel est, Messieurs, 1e 

mobile de ces hommes qui s'insurgent contre notre ordre 
social, parce qu'ils n'ont pu y trouver la place que le travail 
honnête et modeste est toujours sûr d'obtenir. 

Nous aurions achevé, Messieurs, l'exposé des faits r e l a t i f s » 

Just Brazier, s'il ne nous restait à vous rendre compte en très-
peu de m o t s de l'un des nombreux incidents de cette p r o c é -

dure. Le jour de l'arrestation de Just, au moment où il al lai t 

être écroué au dépôt de l a préfecture, les surveillants de cet te 

prison trouvèrent, dans la doublure de sa redingote, deu* 
papiers qu'il semblait y avoir cachés; l'un .de ces papiers était 
une lettre datée de Bruxelles, le 5 septembre 184 i , e t p o r t a n t 

pour suscription : Monsieur Simon, distillateur, rue Traversière' 
Saint-Antoine, n° 60, pour remettre à M. Just, à Paris. Elle était 
signée Frédéric; l'autre papier était un bon pour toucher de 
l'argent à la poste; il portait la même date que la lettre, et il 
élail signé Grandrieu Frédéric. 

La lettre était ainsi conçue : 



( >33 ) 

Bruxelles, le 5 septembre i 8 4 i . 

« Mon ami, 

" Je m'empresse de te donner de mes nouvelles, comme je 
"te lai promis, aussitôt ma résidence dans un pays quel-
conque. J'ai traversé une partie de la Belgique : je n'ai trouvé 
11 ^ue Bruxelles où je puisse Faire quelque chose. Je te dirai que 
" l eparti va assez bien; j'ai été assez bien reçu parmi eux. Si tu 
"Peux me faire passer quelque écrit, tu me feras bien plaisir, 
"Car j en ferais part aux «amis. Tu feras des compliments à 
"tous les amis, et tu me marqueras dans ta réponse si Colombier 

reçu une lettre de moi; s'il l'a reçue, tu la décachèteras : s'il 
"Y a de l'argent, tu iras le recevoir à la poste; je t'envoie un 
" ('crit pour que tu le reçoives. Ne tarde pas à me répondre, 
"Car je suis inquiet de savoir ce qui se passe. 

" Reçois l'accolade fraternelle. 

« Signé Frédéric. 

"Demain lundi nous avons une réunion d'amis pour réor-
ganiser la Société; fais-moi réponse de suite, et tu me mar-
queras comme vont les affaires, pour que je puisse leur dire 
<ca la prochaine réunion. 

<( P. S. Si tu reçois (le l'argent à la poste, je te prie de me 
((te faire passer. Voilà mon adresse : Chez madame Parnsol, 
<<fUe de Bavière, à Bruxelles.» 

11 était naturel de penser que cette lettre était adressée À Just 
rdzwr par un membre de la société secrète dont lui-même fai-

Sa,t partie, et qui aurait été envoyé à Bruxelles pour se mettre 
Apport avec les sociétés de môme nature qui pouvaient 

Pister dans cette capitale. Si l'homme qui l'avait écrite était 
resté étranger à l'attentat du î 3 septembre , il pouvait avoir 

l'un des agents du complot qui avait préparé cet attentat. 



Just Brazier a été interrogé, le 18 septembre, au sujet de cette 
lettre. On lui demande pourquoi il l'avait cachée dans la dou-
blure de sa redingote? Il répond qu'il ne l'a pas cachée; <fue 

la poche de sa redingote est percée; que la lettre a coulé dans 
la doublure sans qu'il s'en aperçût; qu'il ne savait pas q u l 

l'avait sur lu i ; qu'au surplus, il ne voit pas en quoi cette 
lettre pourrait lui porter préjudice. On lui fait remarquer 
qu'il semble résulter des termes mêmes de la lettre, qu'il est 
affilié à une société secrète, et que Frédéric Grandricu est aile 
à Bruxelles pour y recruter des adeptes. Il répond : « .le n'ai pas 

su comprendre le sens de cette lettre; » il ajoute qu'il ne sait 
pas cc que Frédéric Grandricu veut dire quand il lui deniande 

des écrits pour en (aire part auv amis; il n'a pas d'amis en 13e1.' 
gique. On lui fait remarquer que la commission dont Frédèi'10 

Grandricu le charge pour Colombier prouverait qu'il existe 
entre eux des relations plus intimes qu'il ne voudrait le 
croire. Il répond qu'avec cette lettre-là il pouvait bien se pre' 
senter chez Colombier, et prendre les lettres qui lui étaient 
adressées pour Frédéric. Enlin , on lui demande s'il s'est 
quitté de la commission que lui a donnée son ami. Il dit qllC 

oui ; qu'il a été voir, mais que la lettre n'était point arrive6. 

Dans l'interrogatoire que M. le Chancelier a fait subir a 

fust Brazier, le s».3 septembre, il l'interpelle de nouveau sur^ 
lettre de Frédéric Grandricu. Just persiste à soutenir qu'il c0'1' 
naît à peine Frédéric; qu'il n'a avec lui d'autre liaison que ce'1 

qui peut naître d'une rencontre faite au bal; que Frédéric^ 
allé à Bruxelles pour chercher de l'ouvrage, parce qu'il ue l 1 

avait pas à Paris; que la lettre en question est la preniièr6 

qu'il ait reçue de lu i ; qu'il n'y a rien compris, et qu'il ne 
partie d'aucune société secrète. 

Cependant la conduite de Frédéric Grandrieu, à BruxellcS' 
avait éveillé l'attention du Gouvernement belge; il avait assis1-6' 
le 26 septembre, à un banquet où s'étaient réunis, à l'occasi011 

des anniversaires de la révolution de Belgique, les agitateu^ 
démagogiques du plus bas étage; on savait qu'il était en rapp0 



( ) 
a v e c des hommes connus par l'exaltation de leurs opinions et 
Par les plus fteheux antécédents. La police de Bruxelles le fit 
arrêter. Instruit de ces circonstances, M. le Chancelier dé-
cerna un mandat d'arrêt contre Frédéric Grandrieu, et le 
30uvcrnement français demanda son extradition au Gouver-

naient belge, qui l'accorda. Frédéric Grandrieu fut, en COA-
®ec[ucnce, amené à Paris, et mis à la disposition de M. le 
^hancelier, qui l'a interrogé le 21 octobre. Nous croyons, 
•Messieurs, devoir mettre sous vos yeux le texte même de cette 
pièce. 

hilenogaloi :v sub i , le 2 1 oc tobre , par Frédéric Grandrieu, devant M. te Chancel ier . 

«Depuis combien de temps connaissez-vous Just Brazier? 

« Jc l'ai connu tout au plus dix ou quinze jours avant mon 
"Repart de Paris. Je ne sais pas même s'il s'appelle Brazier. 

•û- « Kl Colombier, le marchand, de vin? 

« Je l'ai connu comme marchand de vin : j'entrais chez 
" bu comme jc serais entré chez le premier venu; lorsque mon 
' corps me demandait, à boire, j'allais chez celui qui était le 
"Plus près de. l'endroit où je travaillais. 

« Vous ne dites pas la vérité. Vous êtes allé chez Colombier 
"Plus souvent que vous ne le prétendez. Vous avez assisté 
"cliez lui à des réunions de sociétés secrètes. 

« Je vous jure que jc n'ai jamais fait partie d'aucune so-
" ciclé. 

« D. Vous prétendez 11e connaître Just que depuis dix ou 
"quinze jours, cl voici de quelle manière vous lui écrivez. 

11 Ici nous donnons lecture à l'inculpé de la lettre saisie sur 
" la personne de Just Brazier, et qui porte pour suscription : 
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«À mons ieur Simon, d ist i l lateur, rue Travers iè re -Sa int -A»" 

« toine, n° 60, pour remettre à monsieur Just, à Paris. >> 

« Nous faisons remarquer à l'inculpé que les termes de 
«cette lettre supposent une grande intimité; qu'on y lit ces 
« mots : « Le parti va assez bien ; j'ai été assez bien reçu pari»1 

«eux. Si tu peux me faire passer quelques écrits, tu me ferflS 

«bien plaisir; j'en ferai part aux amis. 

« L'inculpé dit : 

«Je vous jure que je n'ai pas voulu dire le parti, mais la 

« partie va assez bien. Quant aux écrits, ce sont des écrits re' 
« latifs à notre profession que je désirais que l'on ni'envoyat-

D. n Plus bas on lit dans votre lettre : « Tu feras des coi»' 
« pliments aux amis,» et ensuite :« Ne tarde pas de me r®' 
«pondre; car je suis inquiet de savoir ce qui se passe.» y 
puis ensuite : « Demain lundi, nous avons une réunion d'ani>s' 
« pour réorganiser la société. » 

R. « Je vous assure que je n'ai pas voulu mettre ce 
«vous croyez. Il s'agissait d'une société d'ébénisterie, dontf 
« ne connaissais pas même tous les membres. 

D. « On lit encore dans votre lettre : « Fais-moi répo»fe 

« de suite, et tu me marqueras comme vont les affaires, ai»1 

« que je puisse le leur dire à la prochaine réunion. 

R. « Ce sont les affaires de l'ébénisterie dont je voulalS 

« parler. 

D. « Il est évident que vous faisiez, avant de quitter PaDs' 
«partie d'une société dont Just était membre; que cette 5°' 
« ciété est celle des Communistes; et que vous avez été envo^ 
« à Bruxelles pour opérer un rapprochement entre cette societ<3 

«et une société dirigée par les mêmes principes, qui satlS 

« doute existe aussi en Belgique. 

R. « Je vous jure que je suis parti de Paris avec un nomlïie 

« Gigot dans une toute autre intention que celle que 



(< supposez. Je ne pouvais pas être envoyé par le nommé Just, 
"puisque je n'avais pas d'argent, et que c'est Gigot qui a 
(( Payc pour nous deux jusqu'à Bruxelles., 

D- «Ceci prouverait seulement que Gicjot était d'intelli-
gence avec vous. 

R- « Gigot n'avait d'intelligence ni avec moi ni avec Jusl. Je 
"connaissais à peine Just, et, si je ne l'avais pas vu le matin 
"de mon départ, il n'aurait pas su que je partais. 

«La lettre que vous avez écrite à Just, et dont je viens 
"de vous donner lecture, était tellement significative et telle-
<qnent importante, qu'on l'a trouvée entre la doublure et le 
"dessus de la redingote de Jusl, qui voulait être sûr de ne 
((pas la perdre, et qui croyait bien qu'ainsi cachée on ne la 
"trouverait pas. 

R- «Je n'étais pas à Paris; je ne sais pas cela. Just n'aurait 
"pas dû donner tant d'importance à cette lettre, puisque je 
^ai jamais voulu m'occuper de politique. Je ne lis jamais 

écrits politiques, mais seulement des romans et des pièces 
"('e théâtre; on trouverait encore dans mon garni un livre 
"('e songes. Jamais, depuis que j'habite Paris, on ne m'a vu 
"I1)e promener trois. Je vais toujours seul, et jamais du côté 
" des barrières. 

I). « Vous dites que vous ne vous êtes jamais occupé de 
" politique, et à Bruxelles, où vous étiez étranger, toutes vos 
'Relations ont été politiques. Vous avez assisté à un banquet 
"ct a des réunions composées d'hommes dont vous ne pou-
v i ez ignorer la qualité. Votre liaison la plus intime a été 
"avec un Polonais réfugié, expulsé de France pour la part 
" Tnil a prise aux troubles politiques. 

fi- «Je n'ai jamais connu la qualité des personnes dont 
"v°us me parlez, attendu que je n'ai travaillé à Bruxelles que 
* douze jours. 

« Quand vous témoignez à Just un si grand désir d'être 
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«informé de la situation des affaires, on peut en conclure 

« que vous saviez, avant de quitter Paris, dans quelles affaires 

« Just était engagé, et les événements auxquels on pouvait s'at-
« tendre d'après cet engagement. 

R. «Je ne savais aucunement rien de ce qui est arrivé. Si 
«j'avais eu à craindre quelque chose, je n'aurais pas v o u l u re-
« venir en France. On m'a demandé si je voulais aller en An-
« gleterre ou en Allemagne. 

D. «Ce que vous dites là n'est pas exact. L e G o u v e r n e m e n t 

«français a réclamé votre extradition, et vous avez été amené 

«ici bien malgré vous ? 

U. «Je vous assure que l'on m'a offert deux fois d'aller en 
«Angleterre, où l'administration de la sûreté publique m'a 
«demandé si je consentais à retourner en France; j'ai répond" 
«que rien ne m'en avait fait partir, que rien ne m'empêche-
«rait d'y retourner. 

D. «Je vous représente un billet écrit de votre main, et 
«qui prouverait votre intimité avec Just, que vous prétendez à 
«peine connaître. Ce billet est ainsi conçu : «J'autorise le sieur 
«Just a recevoir une somme d'argent à la poste de Paris, qlli 

«a été adressée à m o i , Frédéric Grandricu, provenant de Seurs, 

«près de Chartres en Bauce. Bruxelles, cc 5 septembre î S /t i • 
« Grandricu Frédéric. » 

R. «Cela ne suppose pas du tout que je fusse intime avec 
« Just. Il n'y avait que quinze jours que je le connaissais pour 
« u n honnête homme , et il ne m'avait jamais parlé de sociétés 

«secrètes. S'il m'en avait parlé, je l'aurais envoyé p r o m e n e r -

«Je me suis adressé à lui comme je me serais adressé à ton4 

«autre, parce que son nom m'est venu à la pensée. Si j'ai in-
«diqué d'autre part l'adresse de Colombier pour qu'on m'y e«~ 
«voyât l'argent qu'on avait à me faire tenir, c'est que j'avais 
« b u quelquefois chez lui, et que l'adresse d ' u n m a r c h a n d de 
«vin est plus facile à trouver. On lit dans la lettre que vous 
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«venez de me représenter: «Si Colombier a reçu une lettre de 
«nioi, » ce n'est pas cela que j'ai voulu mettre ; mon intention 
"était de dire : «Si Colombier a reçu une lettre pour moi ;» 
«autrement cela ne se comprendrait pas. 

«Si vous persistez dans le système que vous paraissez 
«avoir adopté, vous ne pouvez pas espérer de voir prochai-
nement le terme de votre détention; car cc système est évi-
demment mensonger, et ce ne serait qu'en disant la vérité 
«que vous pourriez espérer vous créer des droits à l'indul-
gence de la justice. Persistez-vous dans vos précédentes ré-
ponses ? 

«Oui, Monsieur; je vous jure que j'ai dit la vérité. 

D. «Quel jour êtes-vous parti de Paris pour Bruxelles ? 

«Le 21 août, avec un passe-port d e l à préfecture de 
<( police.» 

Vous connaissez maintenant, Messieurs, tout ce qu'il était 
Utile que vous sussiez relativement à un incident qui avait été 
P0^té par les journaux à la connaissance du public. Les expli-
cations données par Grandrieu sur l'objet de sa lettre sont évi-
demment absurdes et tout à fait inadmissibles,4 et il est assu-
re inent permis de conclure des termes de cette lettre que Just 
^razicr et lui s'occupaient fort activement d'intrigues ayant 
P ° U R objet la création de nouvelles sociétés secrètes ou l'ex-
tension de celles qui existent déjà. D'un autre côté, il est cons-
ent que Frédéric Grandrieu est parti de Paris, avec un passe-
Port de la préfecture de police, trois semaines environ avant 
attentat, et qu'il n'est revenu en France qu'après que son ex-

ll'adition a été demandée. Dans ces circonstances, Messieurs, 
|out en se réservait de se prévaloir contre Just Brazier de la 
ettre de Frédéric Grandrieu, et de poursuivre ultérieurement 

c e3u i -c i pour délit d'association, le Procureur général a pensé 
qu'il n'y avait lieu à suivre contre lui relativement aux faits 

18. 
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dont îa Cour des Pairs est saisie, et votre commission des 
douze a partagé l'opinion de M. le Procureur général ; Frédé-
ric Grandrieu a donc été mis hors de cause, sur le chef de 
complot et d'attentat contre la vie des Princes et contre la sû-
reté de l'État. 

PETIT (Auguste), dit AUGUSTE, âgé de 3 i ans, ébéniste, né h Verdi"1 

(Meuse), demeurant à Paris; passage de la ]lonno-f,raine, n° J K, LAU' 
bourg Saint-Antoine. 

Comme Just Brazier, avec lequel il est intimement lié, Au-
(juste Petit a été arrêté le i 5 septembre par ordre de l'autorité 
administrative, sous l'inculpation de complicité dans l'attenta1 

commis sur la personne de S. A. 11. Mer le duc d'Aumale-
Lorsque le commissaire de police frappa à la porte de 
chambre qui lui avait été indiquée comme étant celle d'AiK/»^ 
Petit, une femme se présenta; elle était seule dans la c h a m b r e , 

qui est ouverte à l'ouest par deux baies de croisées. Elle déclarf 
qu'Auguste Petit n'était pas dans la maison, bien qu'il y c o n c i s 

assez souvent. Mais, comme toutes les issues étaient s o i g n e u s e -

ment gardées, personne n'avait pu sortir, et on t r o u v a ' b i e n t ô t 

Auguste Petit, vêtu d'un pantalon el d'une chemise, à l ' e x t r é m i t é 

supérieure de l'escalier. Interpellé sur le motif qui l ' a v a i t p o r t é 

à quitter sa chambre avant que le commissaire y fut entré, il 
dit et il a répété plus tard qu'il était sorti de sa'chambre pot»1' 

satisfaire un besoin, lorsque les agents s'y étaient présentés; 
qu'ayant, entendu frapper à la porte de la "maison, il a v a i t re-
gardé par une fenêtre; que, presque aussitôt, plusieurs homme5 

étaient entrés et l'avaient arrêté lorsqu'il allait (mirer chez lui-
Vous vous demanderez, Messieurs, s'il n'est, pas plus vraisem-
blable qu'Auguste Petit, averti par la présence des agents d e > 
mesure dont il é t a i t l'objet, a essayé de se soustraire par la fuite 
à l'exécution du mandat décerné contre lui, et qu'ayant t rouvé 

toutes les issues de la maison gardées, il n'a pu y parvenir. 



Une pe rqu i s i t i on f u t fai te à l ' insLant m ê m e d a n s la c h a m b r e 
d Auguste Petit, et n 'a a m e n é la découver t e d ' a u c u n obje t 
Aspect. 

11 y a p e u d ' i n s t an t s , Mess ieurs , l o r sque n o u s n o u s o c c u p i o n s 
de Just Brazier, n o u s avons mi s t ex tue l l emen t sous vos yeux Je 
compte r e n d u p a r Quenisset, d a n s son in t e r roga to i r e du ] f) 
septembre, de sa récept ion et de celle de Boucheron dans la So-< 
c,elc des Ouvriers êgali tiares. T o u s les détails de ce réci t sont p r é -
sents à votre pensée . Vous vous rappe lez , Mess ieurs , q u e Que-

nisset a déc la ré qn Auguste Petit é tai t chez Colombier lorsqu' i l y 
arriva avec Boucheron, u n l u n d i , suivant, la r e c o m m a n d a t i o n de 
tygio, dit Martin, et q u ' a p r è s qu 'on eu t lui c h a c u n u n e c h o p i n e 
011 trois demi-se t i e r s , le n o m m é Auguste Petit lit f e r m e r la po r t e 
de la c h a m b r e , d a n s laquel le on était b ien gêné , et lit un 
st'nncn. 

Dans ce sermon, q u e Quenisset ne p r é t e n d pas r ed i r e tex-

'UelJeiite.jil, parce qu'il na pas assez de talent poiir mettre 

[e$ points et les virgules comme le faisait l'orateui, m a i s d o n t 

d r appo r t e f i d è l e m e n t le sens , Auguste Petit e n s e i g n e aux ou-

vriers q u e la F r a n c e est mal g o u v e r n é e , q u e ce son t des 

jyrans q u i t i e n n e n t les r ênes de 1 'F ta t ; qu ' i l n ' y a q u e la po-

nce et les avocats q u i p u i s s e n t g a g n e r de l ' a rgen t sous le r é -

S'me a c t u e l ; il i n v o q u e l ' exemple des paysans , m o i n s éc la i rés 

^ p e n d a n t q u e les ouv r i e r s , et qu i o n t l ' espr i t de se r e n d r e 

Révolutionnaires, f a i san t a l l u s i o n , sans d o u t e , aux t r o u b l e s 

dAubiè res et de B e a u m o n t . P o u r q u o i les o u v r i e r s , q u i son t 

plus ou m o i n s civi l isés , n e se sou lève ra i en t - i l s pas c o m m e les 

Paysans? Auguste Petit fai t ensu i t e c o n n a î t r e l 'ob je t de la réu-
l l l 0 n , et il exp l ique ce qu ' i l f au t e n t e n d r e p a r le m o t d ' o u -
Vl'»ers égal i ta i res . P u i s il e n t r e d a n s le dé ta i l des m e s u r e s q u e 

amis et lui se p r o p o s e n t de déc ré t e r , ap r è s qu ' i l s a u r o n t 
a ' t é c h o u e r le t r ône . O n c rée ra des a te l ie rs n a t i o n a u x , d a n s 

jesquels le p r ix d u t ravai l sera fixé p a r la lo i , et sera n a t u r e l -
e , Uent b i e n p l u s élevé q u e celui a u q u e l les ouv r i e r s t ravai l lent 

^ u j o u r d ' h u i , b ien q u e la d u r é e d u t ravai l doive ê t re r é d u i t e 



à h u i t h e u r e s p a r j o u r ; o n f o n d e r a de s éco les m u t u e l l e s dans 

l e sque l l e s des i n s t i t u t e u r s sa la r iés p a r l ' É t a t p r e n d r o n t autant 

d e soin des e n f a n t s d u p r o l é t a i r e q u ' o n p r e n d so in aujourdhu1 

des e n f a n t s d u p r i n c e d u sang . P o u r r é a l i s e r t o u t e s ces mer-

ve i l l es , il n e m a n q u e q u e la f o r c e ; il su f f î t d e r enve r se r je 

t r ô n e ; t o u t e s t t o u t p r ê t ; l es lois s o n t f a i t e s , i l n ' y a r i en q l i a 

r e m p l a c e r , c o m m e q u i d i r a i t : Mor t le R o i , vive le Roi. Qu l 

p o u r r a i t se r e f u s e r à e n t r e r d a n s u n e soc i é t é , d o n t le bu1 

v i e n t d ' ê t r e a i n s i d é f i n i e t e x p l i q u é . 

L e succès d e cc d i s c o u r s f u t g r a n d , m a i s il n e f u t pas u n a ' 

n i m e . A ce q u e d i t Quenisset : « d e u x o u t ro i s de s assistants, 

« q u i p a r l a i e n t b i e n auss i et q u i a v a i e n t l ' a i r d ' a v o i r de s cap a ' 

« c i t é s » , d e m a n d è r e n t d u t e m p s p o u r r é f l é c h i r , a v a n t de sefl' 

g a g e r d é f i n i t i v e m e n t d a n s la soc i é t é ; tous les a u t r e s a y a n t ûj 

o u i , Dufour, Napoléon Bazin e t Auguste Petit se s o n t d é t a c h é 

p o u r m o n t e r d a n s u n e c h a m b r e a u - d e s s u s ; e n s u i t e , Chass^1 

e t Martin firent m o n t e r d e u x à d e u x , s u r le c a r r é , c i n q ou si* 

o u v r i e r s . Quenisset m o n t a en m ê m e t e m p s q u e Boucheron; Chas-

seur l u i b a n d a les y e u x s u r le c a r r é et le fit e n t r e r dans la 

c h a m b r e . L o r s q u e Quenisset e u t p r ê t é le s e r m e n t avec le céf e ' 

m o n i a l d ' u s a g e , et a v a n t q u ' o n l u i d é b a n d â t les y e u x , A 

Petit l u i d i t q u e sa f e m m e e t ses e n f a n t s , s'il en ava i t , cou1" 

r a i e n t la m ê m e p e i n e q u e l u i s'il r évé la i t u n m o t d e ce 

lui avai t d i t , e t il l u i r e c o m m a n d a d e b i e n g a r d e r le secret • 

l ' éga rd d e sa f e m m e . 

D a n s son i n t e r r o g a t o i r e d u 2 2 s e p t e m b r e d e v a n t M. le Cha»' 

ce l ier , Quenisset a p e r s i s t é d a n s t o u t e s ses d é c l a r a t i o n s r e l a t i f 5 

a u rô le q u e Auguste Petit a u r a i t j o u é d a n s la s c è n e d e son i n I ' 

t i a t ion e t d e sa r é c e p t i o n d a n s la Société des Ouvriers éc/alitaireS' 

Boucheron, d e son cô té , l o r s q u ' i l est. c o n f r o n t é avec Augnste 

Petit, d é c l a r e q u ' i l l e r e c o n n a î t p o u r l ' avo i r v u , il y a envi*-011 

c i n q ou six s e m a i n e s , chez Colombier, le j o u r o ù il a é té i'6?11 

dans leur compagnie; il a f f i r m e l ' avoi r v u ce j o u r - l à , non - seu l e 

m e n t en b a s , m a i s e n c o r e d a n s la p i è c e d u h a u t , e t qi\Augllstc 

Petit lu i a p a r l é . 



t^ans son i n t e r r o g a t o i r e d u 16 s e p t e m b r e , Quenisset avai t 

P. é d u n e r é u n i o n q u i a u r a i t e u l ieu chez u n m a r c h a n d d e 

,Vln de la r u e d u F a u b o u r g - S a i n t - A n t o i n e , p r e s q u ' e n f a c e d e 
r u e C h a r o n n e , e t à l a q u e l l e ava i en t assis té Colombier, Lan-

nots d i t Chasseur, Just Brazier, Dnfour, Mallct, Auguste Petit e t 

Quelques a u t r e s p e r s o n n e s . C 'es t e n c o r e Auguste Petit q u i , d a n s 
e e t t e c i r cons t ance si g r ave , a u r a i t p r i s la p a r o l e et fa i t c o n -

naître l ' ob je t d e la r é u n i o n : « C i t o y e n s , d i t - i l , p e u t - ê t r e n e 

^ v e z - v o u s p a s p o u r q u o i n o u s s o m m e s r é u n i s i c i , n o u s 

« p ° ? n m e s c o m p o s é s d e t ro i s f r a c t i o n s , les É g a l i t a i r e s , les 
(< ' é formis tes e t les C o m m u n i s t e s ; ces t ro i s f r a c t i o n s s o n t é g a -

l e n t r é v o l u t i o n n a i r e s , m a i s el les ag i ssen t i s o l é m e n t e t n e 
c ° t t n n u n i q u e n t p o i n t e n s e m b l e , e t on se fa i t éc rase r l ' un 

<aPres l ' a u t r e . T â c h o n s d e p o u v o i r c o r r e s p o n d r e e n s e m b l e 
c e m a n i è r e q u ' à la p r e m i è r e l u t t e q u e n o u s a u r o n s avec le 

p o u v o i r , d n e pu i s se avoir a u c u n succès s u r n o u s ; p o u r 

eta il l a u ( l r a i t _ n o m m e r u n c o m i t é d a n s c h a q u e f r a c t i o n . » 

P fes ce d i s c o u r s , q u e l q u e s obse rva t ions f u r e n t é c h a n g é e s 

^ rc Mallet e t le n o m m é Martin, d u f a u b o u r g S a i n t - M a r c e a u ; 

' sur la p r o p o s i t i o n d e ce d e r n i e r , l a r é u n i o n d é c i d a qu ' i l 
J l s ai t de n o m m e r deux a g e n t s r é v o l u t i o n n a i r e s d a n s c h a q u e 

ef
aCt,l°n > p(trce que deux feraient l'ouvrage tout aussi bien que trois, 

'iU (>n serait moins suspect. O n p r o c é d a s u r - l e - c h a m p , n o n p a s 

ecisénicnt à la n o m i n a t i o n d e d e u x a g e n t s r é v o l u t i o n n a i r e s , 
a , s à l e u r d é s i g n a t i o n p a r la voie d u s o r t , c o m m e si t ous 
U x q u i f a i sa ien t p a r t i e do la r é u n i o n , à l ' except ion d e Qae-

&Set> d o n t le n o m f u t laissé d e c ô t é , p a r c e q u e , d i t - i l , o n le 

gardai t c o m m e « u n e m a c h i n e , » é t a i e n t d e s h o m m e s assez 

Prouvés p o u r q u e l 'on n e c r a i g n î t p a s d e s ' en r e m e t t r e a u s o r t 
l , r f a i r o u n choix p a r m i eux . 

sor t d é s i g n a Auguste Petit. 

^Allguste Petit est, suivant Quenisset, un de ceux qui lui ont 
connaître le plan d'attaque adopté par la société et qui, en 

°ni° temps, lui ont dit: « Vous autres, vous ne saurez jamais 



« le j o u r q u e deux h e u r e s a u p a r a v a n t . » S i , c o m m e nous Je 

c r o y o n s , Auguste Petit est u n des chefs les p l u s i n f l u e n t s de la 

Société des Travailleurs ég alita ires, s'il en est l ' o r a t e u r , comme 

Just Brazier, son a m i , en est l ' h o m m e d ' a c t i o n , il est nature 

qu ' i l ai t é té a u c o u r a n t d e tous les p r o j e t s e t qu ' i l a i t f a i t , aUX 

sec t ionna i r e s p l acés sous ses o rdres , de s c o n f i d e n c e s a s s e z éten-

d u e s , p o u r les in té resse r a u succès d u c o m p l o t , t ou t en leS 

ave r t i s san t q u e le choix d e l ' h e u r e , de l 'occasion et d u lieu du 

c o m b a t étai t le secre t des chefs . 

Vous vous r appe l ez , Mess ieurs , q u e , l o r s q u e le 13 au Hiatus 
Quenisset, é t an t avec Boucheron, r e n c o n t r a Just Brazier an coi" 
de la rue T r a v e r s i è r e : ce lu i -c i é tai t a c c o m p a g n é d 'd" ,^ 5 ' 6 

Petit. Auguste Petit, c o m m e Jusl Brazier, d e m a n d a à Quenisset 

et à Boucheron s 'ils é t a i en t p r ê t s , e t l o r sque Just e m m e n a Que-

nisset d a n s sa c h a m b r e , p o u r l u i d o n n e r des p i s t o l e t s , Bouche-

ron res ta avec Auguste Petit; i l s se p r o m e n è r e n t quelque, tewp's 

e n s e m b l e d a n s la r u e d u F a u b o u r g . 

D a n s son i n t e r r o g a t o i r e d u 22 s e p t e m b r e , Quenisset, auqu e l 

on d e m a n d e q u i avai t d o n n é l ' o rd re d ' a t t a q u e r le i 3 , a 

r é p o n d u : « Just, Auguste, Dufour, Colombier, enf in les pi'111" 

« c ipaux q u i é t a i en t là .» P lus l o i n , il n o m m e Auguste P^iU 

c o m m e é t a n t l ' un d e ceux qu ' i l t r ouva au coin d e la r u e T1'3' 

versière, avec Just e t b e a u c o u p d ' au t r e s j e u n e s gens q u i avaie^ 

reçu des c a r t o u c h e s le m a t i n , l o r s q u e , ap r è s avoir par le a 

Boggio d i t Martin, i l v i n t se p o s t e r en ce t e n d r o i t , o ù Boggio h11 

avait d i t ([n 'étai t l e r a s s e m b l e m e n t . Auguste Petit é t a i t doOc 

t rès -près d e Quenisset au m o m e n t o ù celui-ci a t i ré . Le 27 sep' 

t o m b r e , Quenisset a déc l a ré qu 'Auguste Petit é ta i t à t ro is pas dc 

lui au m o m e n t de l ' a t t en ta t , et q u e m ê m e il lu i avai t d i t q u e j ' 

q u e s mots , u n i n s t a n t avan t d c t i re r . E n f i n , Auguste Petit a cn e 

c o m m e les a u t r e s : Vive le 17e! à bas Louis-Philippe ! à ^ 

(riuzot ! à bas la Famille royale ! Il ava i t d i t le m a t i n à Queniss^ 

cpt'il p a y e r a i t des g a m i n s p o u r l es fa i re c r i e r . 

Te l l e s sont , Mess ieurs , les cha rges q u i r é s u l t e n t c o n t r e 4 » ' 



(juste Petit des d é c l a r a t i o n s d e Quenisset e t de Boucheron; e l les 

ne son t pas les s eu le s a u x q u e l l e s cet i n c u l p é a i t à r é p o n d r e . 

Vous vous r a p p e l e z , M e s s i e u r s , les r évé l a t i ons l a i t es d a n s 

le cour s d e l ' i n s t r u c t i o n p a r l e n o m m é Fougeray. N o u s a v o n s 

«us sous vos v e u x le texte m ê m e d e s r évé la t ions d e ce t i n c u l p é 

W s q u e nous" n o u s s o m m e s o c c u p é s d e Jusl Brazier, et n o u s 

avons d i s c u t é la v a l e u r d e cel le d e ces révé la t ions q u i le c o n -

ce rna ien t p l u s s p é c i a l e m e n t . A ce s u j e t , M e s s i e u r s , n o u s avons 

déjà e u occas ion d e v o u s p a r l e r d1 Auguste Petit d e la vis i te 

qu' i l a u r a i t f a i t e à Foiujeray, c h e z Charles Bouzer, e n c o m p a g n i e 

de Martin , le 1 3 s e p t e m b r e d a n s l ' a p r è s - m i d i , d u p r o p o s qu ' i l 

y au ra i t t enu s u r l ' a u t e u r d e l ' a t t e n t a t , s u r Just Brazier, s u r 

Mallet et s u r l u i - m ê m e . N o u s avons r e n d u c o m p t e d e l ' e n q u ê t e 

spéciale à laquelle, n o u s n o u s s o m m e s l ivrés s u r ce t te p a r t i e 

des d é c l a r a t i o n s d e Fougeray; n o u s vous avons fa i t c o n n a î t r e 

les r é p o n s e s d e Martin e t cel les ^Auguste Petit a u x i n t e r p d -

lations q u i l e u r o n t é té a d r e s s é e s r e l a t i v e m e n t à la vis i te qu ' i l s 

au ra ien t lai te e n s e m b l e à Fougeray; v o u s avez a p p r é c i é ces 

r éponses , n o u s n ' y r e v i e n d r o n s p a s et n o u s n e r e p r e n d r o n s , 

dans le réci t d e 'Fougeray , q u e les p o i n t s r e l a t i f s à Auguste 

Petit, s u r l e sque l s n o u s n ' a v o n s p a s e n c o r e a p p e l é d ' u n e m a -

m è r e spéc i a l e v o t r e a t t e n t i o n . 

D a n s le m ê m e i n t e r r o g a t o i r e o ù il a r a c o n t é la v i s i t e qu ' i l 

aurait r e ç u e d'Auguste Petit e t d e Martin, chez Charles Bouzer, 

Fougeray d é s i g n e 'Auguste Petit c o m m e l 'un de s che l s p r i n c i -

paux d e la soc ié té d a n s le f a u b o u r g . 

L e l e n d e m a i n Fougeray s ' e x p r i m e a ins i q u ' i l s u i t : « Un 

" m o i s e n v i r o n a v a n t l ' a t t e n t a t , j e r e v e n a i s d e m o n t r a v a i l , 

" l o r s q u e Martin m ' a d e m a n d é si j e vou la i s v e n i r Jaire u n t o u r 

"chez Colombier; l o r s q u e n o u s y s o m m e s a r r i vé s , Napoléon 

" Razin, Laanois, Auguste Petit, Mallet, Dufour e t u n a u t r e q u e 

" j e n e c o n n a i s pas," v e n a i e n t d e b o i r e b o u t e i l l e e t ils s o r t a i e n t . 

" Nous n o u s s o m m e s , Martin e t m o i , j o i n t s à e u x d a n s la r u e . 

"Auguste Petit, e n n o t r e p r é s e n c e , a d e m a n d é à Napoléon Ba-

q u e l l e g a r a n t i e il p r é t e n d a i t n o u s d o n n e r p o u r la so-

IUl'1'OHT. 



« c i é t é ; Napoléon Bazin a r é p o n d u : Vous cho i s i r ez p a r m i vous 

« l ' h o m m e qu i vous i n s p i r e r a le p l u s d e c o n f i a n c e . J e m e charge 

« d e lu i m o n t r e r l e m a t é r i e l e l d e lui f a i re c o n n a î t r e un 

« m e m b r e d e n o t r e c o m i t é . Ce t t e c o n v e r s a t i o n n ' a pas eu 

« d ' a u t r e s u i t e , o n s 'est s é p a r é q u e l q u e t e m p s a p r è s . » 

Auguste Petit, q u i vou la i t q u e de s g a r a n t i e s l u s s e n t données 

à la soc ié té d o n ! i l é ta i t l ' u n de s c h e f s , a u r a i t - i l é t é c h o i s i p a r 

elle p o u r ê t r e m i s en r a p p o r t avec l ' un d e s m e m b r e s d u co-

m i t é s u p é r i e u r , p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d e Napoléon Bazin? Cela 

p e u t b i e n ê t r e , m a i s n o u s d e v o n s d i r e q u e c e l a n e r é su l t e pas 

f o r m e l l e m e n t d e l ' i n s t r u c t i o n . 

Auguste l'etit a é té i n t e r r o g é s o u v e n t : n o u s a l l ons , M e s s i e u r s , 

vous r e n d r e c o m p t e d e ce t l e p a r t i e i m p o r t a n t e d e la p r o c é d u r e -

L e 1 8 s e p t e m b r e , l o r s q u e le m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r fait 

c o n n a î t r e à Auguste Petit l ' i ncu lpa t ion d o n t il es t l ' ob j e t , celui-

ci r é p o n d q u ' i l n e sa i t s e u l e m e n t p a s ce q u ' o n veu t d i r e ; ^ 

es t p r ê t à r a c o n t e r sa v i e , e t l 'on v e r r a qu ' i l n ' e s t p o u r rien 

d a n s ces so r tes d ' a f f a i r e s . 11 a s e u l e m e n t v o u l u , d ' a c c o r d avec 

d ' a u t r e s , o r g a n i s e r e t r e n d r e p r o d u c t i f le t rava i l d e s o u v r i e r s -

C'es t dans ce l l e p e n s é e qu ' i l a c o n t r i b u é à la f o n d a t i o n d» 

j o u r n a l Y Atelier; les r é u n i o n s d o n t il a fai t p a r t i e n ' ava ien t p a S 

d ' a u t r e b u t . Il n e c o n n a î t ni Just Brazier, n i Martin, ni Prioul 

ni Boucheron; s'il c o n n a î t Mallet, c 'es t p o u r avo i r fa i t que lques 

pa r t i e s d e d a m e s avec l u i , il y a l o n g t e m p s . Q u a n t à Quenisset, 

il n e le c o n n a î t p a s , il ne lui a j a m a i s p a r l é . Il s e ra i t p o s s i b l e 

c e p e n d a n t , q u e cet, h o m m e l 'a i t v u d a n s Ja r u e , c o m m e se 

v o i e n t les o u v r i e r s . I n t e r p e l l é s u r l ' e m p l o i d e son t e m p s dans 

la m a t i n é e d u 1 3, Auguste Petit r é p o n d : 

L e l u n d i 1.3 d e cc m o i s , je m e su i s l evé à .sept, h e u r e s , sep1 

h e u r e s e t d e m i e . J e su i s a l l é i m m é d i a t e m e n t cl se lon l ' hab i -

t u d e , chez le m a r c h a n d d e v i n Colombier b o i r e u n e g o u t t e ; f 

y ava i t e n ce m o m e n t t ro is o u qua t re , p e r s o n n e s q u e je con-

n a i s d e v u e , m a i s a u x q u e l l e s je n 'a i f a i t a u c u n e a t t e n t i o n -

s u i s r e s t é a u p l us u n q u a r t d h e u r e s a n s p a r l e r à pe r sonne-

E n q u i t t a n t ce t t e m a i s o n , j e s u i s a l lé à l 'a tel ier- , n ' y a y a n t p* 5 



trouvé L e f è v r e , m o n c a m a r a d e de t ravai l , j e su is a l lé d é j e u n e r 
c ez S i m o n , m a r c h a n d de v i n , r u e T rave r s i è r c . Je n ' y ai vu 

P e r s ° n n e . Après le d é j e u n e r j e m e suis d i t q u e j e n e t ravai l -
e i a i s pas , qu ' i l fa l la i t , c o m m e t o u t le m o n d e , a l l e r voi r le 

cortège: en a t t e n d a n t son a r r i vée , je suis r e t o u r n é d a n s m a 

cambre, j 'y suis resté seul au m o i n s u n e heure . J e me suis 

? ors d i r igé vers le poste Mon t reui l . E n c h e m i n a n t , j 'a i été 

Appelé p a r deux jeunes gens , d o n t u n se n o m m e Bug as. S u r 

. e i l r l n v i t a l i on j'ai p r i s u n verre de vin avec eux et deux au t res 

Jeunes gens q u e j e c o n n a i s et d o n t j e ne m e r appe l l e pas les 

u^oins. Après ê t r e restés e n s e m b l e e n v i r o n u n e d e m i - h e u r e , j e 

s ai qu i t t é s et j e suis r evenu seul d u côté de la r u e T r a v e r -

s é e ; c est a lors q u e j'ai vu le r é g i m e n t qu i a r r iva i t ; j ' é ta i s s u r 

® trotto;r à g a u c h e de ce r é g i m e n t . J e ne conna i s p a s les 
I I nÇes. Je n'ai pas fait a t t en t ion à eux. Je ne savais m ê m e 

Pa s s ils deva ien t ê t re avec ce r ég imen t . J ' ignora is m ê m e que le 

uc ( l A u m a l c fû t le colonel du 17e léger . Je r ega rda i s le 
r e g io i en t , l o r squ 'on a t i r é , à env i ron t r e n t e pas de m o i , u n 
c°Up de pis tolet . J 'ai Jait c o m m e les a u t r e s , j e m e suis sauvé. 

i\l 1 s l U } s econd . interrogatoire , sub i , le 23 s e p t e m b r e , devant 

' C h a n c e l i e r , Auguste Petit pe rs i s te à s o u t e n i r qu ' i l n ' a j a -
I l l a i s Connu Quenisset, et qu ' i l ne l'ait pa r t i e d ' a u c u n e société 

secrète ; il a s e u l e m e n t v o u l u o rgan i s e r le t rava i l , il ne s'est 

'lainais mêlé de po l i t ique . Il n e f r é q u e n t a i t pas le caba re t de 

'°lom()i er; il y p r e n a i t u n pe t i t ve r r e le m a t i n , c 'étai t son p a s -

^age p o u r al ler à l 'a te l ier . Il n 'a j a m a i s p ré s idé de r é u n i o n chez 

°[oihbier, il n 'y a j a m a i s l'ait (le d i s c o u r s , il n 'a pas non p l u s 
a s s i s té à ha r é u n i o n qu i a eu l ieu chez la veuve Poilroux, et 

ans l aque l l e on a n o m m é des agen t s r évo lu t i onna i r e s ; il n 'a 

P a s la capaci té p o u r r e m p l i r u n e place c o m m e celle-là. Il ré -

P te, sur r e m p l o i de son t e m p s d a n s la m a t i n é e du 13 , les cl é-
l l s qu ' i l a dé jà d o n n é s d a n s son p r e m i e r i n t e r r o g a t o i r e , des-

quels il r é su l t e q u ' e n a l l an t à l 'a tel ier , le 13 , vers h u i t heures 
1 , n a t i n , il sera i t e n t r é chez Colombier p o u r bo i re u n p e t i t 
r r e , ma is il n 'a r i en su de ce qu i a pu s 'y passer . Il n ' a j a -

19. 



niais é t é , d i l - i l , d a n s e rs conf idences - là . 11 sou l ien t toujoui'» 

qu ' i l ne conna i ssa i t pa s Just Brazier, c l qu ' i l 11e l'a pa s vu le 

il é ta i t à t r e n t e p a s e n v i r o n de l ' a u t e u r d e l ' a t t en t a t q u a n d 1 

a e n t e n d u la d é t o n a t i o n d ' u n e a r m e à l'eu. 

Le m o m e n t é ta i t v e n u d e c o n f r o n t e r Auguste Petit avee 

Quenisset et avec Boucheron. M. le C h a n c e l i e r a p r o c é d é , | e 

•'.7 s e p t e m b r e , à cet ac te i m p o r t a n t . S u i v a n t n o t r e u sage , nous 

m e t t r o n s t e x t u e l l e m e n t sous vos y e u x le procès-vc. 1 bal même 

d e cet te c o n f r o n t a t i o n . 

« N o u s avons lai t a m e n e r d e v a n t n o u s le n o m m é A u g u ^ 

« Petit, e t n o u s avons d e m a n d é à Quenisset s'il le connaissa i t -

Quenisset a r é p o n d u : 

B. « O u i , M o n s i e u r , c 'est Auguste. » 

A Auguste Petit, en lu i m o n t r a n t Quenisset: 

D. « E t v o u s , Auguste, c o n n a i s s e z - v o u s l ' i nd iv idu ici p1^' 
s en t? 

B. « N o n , M o n s i e u r . » 

A Quenisset: 

D. «Pers i s tez -vous à d i r e qu 'Auguste au ra i t p r é s i d é la réu' 

« n ion dans l a q u e l l e vous avez é té r e ç u m e m b r e dc la Société 

« ouvriers égahtaires, cl qui se sera i t t e n u e d a n s la c h a m b r e de 

« Chasseur ou d a n s la s i e n n e ? 

R. « O u i , Monsieur . ) ) 

A Auguste : 

D . « Qu ' avez -vous à d i r e ? 

B . « J e 11e sais pa s ce q u e cela v e u t d i r e ; je ne conna i s pas 

« Mons i eu r , j e n e l 'ai j amais vu , j ama i s f r é q u e n t é . » 

A Quenisset : 

D. «Pers i s t ez -vous à d i r e q u 'Auguste a fa i t p a r t i e d 'une 

« a u t r e r é u n i o n qui s 'est t e n u e chez u n m a r c h a n d de vin , i'l1f 

« d u F a u b o u r g - S a i n t - A n t o i n e , en face d e l à r u e de O h a r o n n o , 
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«etdans l a q u e l l e il s 'agissait de n o m m e r des agen t s révolu t ion-

« naires ? 

« O u i , M o n s i e u r ; et m ê m e ee j o u r - l à il a é té n o m m é 

"agent r évo lu t i onna i r e . C'est lu i q u i , avan t ce l a , avai t la i t la 

" prédicat ion clicz Colombier, d a n s la r é u n i o n où j 'a i é té r e ç u . 

"H nie m a i n t e n a n t , m a i s il est t r o p t a r d ; q u a n d on a le cou-

l a g e de p e r d r e les a u t r e s , on devra i t avoi r ce lu i de se p e r d r e 

"soi-même.» 

A Auguste : 

D- « Qu 'avez -vous à d i r e ? 

R. « M o n s i e u r a p e u t - ê t r e u n e h a i n e , et il v e u t se venge r . » 

Quenisset d i t : 

«Quel le h a i n e vou lez -vous q u e j ' a ie c o n t r e v o u s , p u i s q u e , 

suivant vous , j e n e vous conna i s p a s ? » 

•Auguste d i t : 

«H n'est p a s beso in de se c o n n a î t r e p o u r se h a ï r . P e u t - ê t r e 

^ u e mes p r i n c i p e s n e s o n t p a s les v ô t r e s ; m o i , j ' a i t o u j o u r s 

" été p o u r le t ravai l . » 

Quenisset d i t : 

« Moi auss i ; il n ' y a qu ' à vo i r m e s m a i n s ; e l les s o n t p l u s 

"dures q u e les vô t res . Q u a n t à. vos p r i n c i p e s , m a l h e u r e u s e -

"ment p o u r m o i , j e les ai p a r t a g é s p e n d a n t six s e m a i n e s , et 

"Cest b e a u c o u p t r o p . » 

A Quenisset : 

b . « N 'avez-vous p a s déc l a r é aussi qu Auguste v o u s avai t la i t 

C o n n a î t r e le p l a n d ' a t t a q u e q u i é ta i t a d o p t é p a r la société ? 

R- « O u i , M o n s i e u r . » 

A Auguste : 

D- «Qu ' avez -vous à d i r e ? 

« J e n 'ai j a m a i s p a r l é à Mons ieu r . » 



A Quenisset . 

D. « Auguste n e vous a- t - i l pa s d i t à ce s u j e t : Vous autres, 

« v o u s n e s a u r e z j a m a i s le j o u r q u e d e u x h e u r e s auparavant? 

R. « O u i , M o n s i e u r . 

D. « N ' avcz -vous p a s d i t q u e , é t a n t avec Boucheron, dansla 

« m a t i n é e d u i 3 , v o u s aviez r e n c o n t r é Just e t Auguste? 

d. « O u i , M o n s i e u r ; Auguste s ' en est a l lé S L \ Q C Boucheron, 

« e t m o i , j ' a i su ivi Just, q u i m 'a r e m i s u n e p a i r e d e }>is10' 

« lets. » 

A Auguste, : 

D . « Qu ' avez -vous à d i r e ? 

JL « J e n e c o n n a i s p a s ce n o m d e Boucheron ; je ne I ai J a ' 

« m a i s v u n o n p l u s . J e n ' a u r a i s p a s p u p a r l e r d e pistolets a 

« u n e p e r s o n n e q u e j e n e c o n n a i s s a i s pas .» 

Quenisset d i t : 

« Cc n ' e s t p a s vous q u i m ' a v e z d o n n é d e s p i s t o l e t s , c'es1 

« Just; m a i s v o u s , c h e z Colombier, v o u s m ' a v e z m o n t r é u n joi'1' 

« c o m m e n t o n t i ra i t u n p i s to le t . Vous m 'avez t e n d u u n piég° 

« e t j ' y su i s t o m b é ; m a i s j e n ' y t o m b e r a i p a s s e u l . » 

A Quenisset : 

D. « Pe r s i s t ez -vous à d i r e q u e , p l u s t a r d , l o r s q u e vous ètes 

r e v e n u p r è s d e la r u e T r a v e r s i ê r e , v o u s avez t r o u v é , à cet e» ' 

d r o i t , Just, Auguste, e t d ' a u t r e s j e u n e s g e n s q u i a v a i e n t reç11 

des c a r t o u c h e s le m a t i n ? 

JL « O u i , M o n s i e u r , c 'es t la vé r i t é . » 

A Auguste: 

D. « Qu ' avez -vous à d i r e ? » 

R . « N o n , M o n s i e u r . » 



A Quenisset : 

D. « P e r s i s t e z - v o u s à d i r e q u Auguste e s t l ' u n d e ceux q u i a 

donné l ' o r d r e d ' a t t a q u e r ? 

R. « O u i , " M o n s i e u r . » 

D. « P e r s i s t e z - v o u s à d i r e q u ' i l é t a i t p r è s de v o u s a u m o -

ment o ù v o u s avez c o m m i s l ' a t t e n t a t ? » 

R. « O u i , M o n s i e u r . » 

A Auguste : 

B. « Q u ' a v e z - v o u s à d i r e ? » 

R. « J ' é ta i s à t r e n t e p a s , d e v a n t u n e m a i s o n . « 

Quenisset d i t : 

«C'est faux, il était à trois pas de moi, au coin de la rue. 
«Quand j'ai tiré, je venais de lui parler.» 

A Quenisset : 

D. « P e r s i s t e z - v o u s à d i r e qu Auguste d a n s ce m o m e n t - l à 

aurait c r i é : Vive le 17e! à bas Louis-Philippe ! a bas G mzot! a 

hs la Famille royale et les Princes! » 

R. « O u i , M o n s i e u r ; i l ava i t m ê m e d i t l e m a t i n q u ' i l p a y e -

n t les g a m i n s p o u r les f a i r e c r i e r . « 

A Auguste : 

B . « Q u ' a v e z - v o u s à d i r e ? » 

R. « Étant placé à trente pas, j'ai entendu crier : Vive le 17'! 
et j'en ai fait tout autant. » . 

«Nous avons fait amener ,levant nous le nommé 
«à qui n o u s avons demandé, en lui montrant Ang > 

Cûiïïia'hsait. 

«Boucheron a d i t : O u i , M o n s i e u r . » 



( i5a ) 

A Auguste Petit, en lu i r e p r é s e n t a n t Boucheron : 

« Connaissez-vous la p e r s o n n e ici p r é s e n t e ? » 

Auguste r é p o n d : «.Non, M o n s i e u r . » 

A Boucheron : 

D. « O ù avez-vous vu la p e r s o n n e ici p r é s e n t e ? » 

R. « Chez Colombier. » 

D. « C o m b i e n y a-t-il de cela ? » 

R. « Il y a e n v i r o n c i n q ou six s e m a i n e s ; le j o u r où j a ' 1 

reçu d a n s l e u r c o m p a g n i e , m o n s i e u r é ta i t p r é sen t . » 

A Auguste : 

D. « Qu'avez-vous à d i r e? » 

R . « M o n s i e u r m ' a u r a peu t - ê t r e vu eu bas , mais pas cl 

l iaut . » 

Boucheron d i t : Vous avez m o n t é auss i en l i a n t . 

Auqustc d i t : « J e suis b i e n s û r de n 'avoi r pa s par lé à 
s ieur . » 

Boucheron d i t : « V o u s m'avez par lé le j o u r où j ' a i été rcçll,) 

A Boucheron: 

D. « D a n s la j o u r n é e d u 1 3 , n 'avcz-vous pa s r e n c o n t r é 

p e r s o n n e q u e je viens d e vous r e p r é s e n t e r ? 

R. « J e ne m ' e n r a p p e l l e pas . » 

A Quenisset: 

D. «Pe r s i s t ez -vous à s o u t e n i r q u ' é t a n t avec Boucheron, 

« la m a t i n é e d u i 3 , vous avez r e n c o n t r é Just et, Auguste au c0"1 

« d e la r u e T ravc r s i é r e . 

R. « O u i , Mons i eu r .» 

Boucheron d i t : « C'est vra i ; j e mc r appe l l e q u e 

«é ta i t là à cc m o m e n t - l à ; et m ô m e , q u a n d Quenisset sert 



«allé avec l ' a u t r e p e r s o n n e , n o u s avons m a r c h é q u e l q u e 

«temps e n s e m b l e . N o u s avons m o n t é e n s e m b l e u n e p a r t i e d u 

«faubourg-, e t n o u s l ' avons d e s c e n d u e n s u i t e , m o n s i e u r et 

«moi, e t m ê m e m o n s i e u r m ' a p a r l é . » 

A Auguste : 

D- « Q u ' a v e z - v o u s à d i r e ? 

. & «I l es t p o s s i b l e q u e j ' a i e p a s s é à cô té d e m o n s i e u r , m a i s 
l 'Je ne lu i ai p a s p a r l é , p u i s q u e j e n e le c o n n a i s pas . » 

A Boucheron : 

D. « V o u s souvenez -vous d ' avo i r v u Auguste a u m o m e n t d e 
( ( t a t t e n t a t , à u n e assez p e t i t e d i s t a n c e d e ce lu i q u i l 'a c o m -
«mis ? 

& « N o n , M o n s i e u r . » 

C e p e n d a n t l ' i n s t r u c t i o n ava i t m a r c h é . D e n o u v e l l e s a r r e s -

tations ava i en t é té f a i t e s , e t , p a r m i ces a r r e s t a t i o n s , ce l le d u 
S l e u r Dupoty, r é d a c t e u r e n chef d u Journal du Peuple. L ' e x a m e n 

e s p a p i e r s sais is c h e z l u i a m è n e la d é c o u v e r t e d ' u n e l e t t r e 
p:n da te d u 7 j u i n 18/|.o et a d r e s s é e a u r é d a c t e u r e n chef 

du Journal du Peuple (1). 

(J) Cette lettre est ainsi conçue : 
7 juin 18/io. 

Monsieur le Rédacteur, 

Nous savions bien que la presse prétendue démocratique, qui vit de sa 
c°uleur, n'élaborait jamais les principes pour les inoculer au sein de la po-
llution , mais qu'elle se contentait de suivre la tendance générale de ses 
,°nnés et de louvoyer entre le haut et le bas d'une série d'opposants au 

re8irne actuel : qu'ainsi cette presse était souvent bizarre, absurde, et plutôt 
Ijfgativc que positive, plutôt braillarde que chaleureuse, mais nous regar-

°ns ses phrases comme une préparation pour le novice comme un 
î Orde dont nous tenions la conclusion : c'était trop naît" à nous, car 

°ttime du peuple perd son bon sens dans ces Ilots de sophismes, dans 
^ettemer d'ambiguïtés où le jettent les railotcrics captieuses cles journalistes 
H tant la lig„c. 

IU L> L'OUÏ. ^O 



L e m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r l'ait r e m a r q u e r à Auguste Petit CfU» 

la su i t e d e ce t t e l e t t r e s o n t i n s c r i t s p l u s i e u r s n o m s , comme 

si les i n d i v i d u s a u x q u e l s ces n o m s a p p a r t i e n n e n t a v a i e n t signe 

la l e t t r e , e t q u e , p a r m i ces n o m s , se t r o u v e le s i en . Angvsie 

N o u s s a v i o n s b i e n t o u s l e s r e p r o c h e s q u ' o n p o u v a i t a d r e s s e r a u x p " 

t o n d u e s s e n t i n e l l e s d e l a c i v i l i s a t i o n p o u r n ' a v o i r p a s d a i g n é t r a v a i l l e r s i u 

c a n e v a s d e s p r i n c i p e s é g a l i t a i r e s , p l u s o u m o i n s é t e n d u s p a r Campaucltoi 
. W o r u s , A l o r e J l y , J i u l x r t i f , O w e n c s e t c . ; p o u r s ' ê t r e s e r v i , ( l e s m o t s L i b e r ' 4 " 

K g a l i i é , F r a t e r n i t é s a n s l e s a v o i r d i g é r é s n i c o m p r i s , n i m ê m e p o s s l n c i i i e ' 1 ' 

i u i e r p r e i i s d ; : n s u n s e n s q u e l c o n q u e ; e t e n f i n p o u r a v o i r l a ; ! p ; . r a d c d 1111 

m i l e à Ja s o u v e r a i n e t é d u p e u p l e s a n s a v o i r réiléciii q u e l e soldai v o l a i ' 1 

p o u r t i u n a p a r l e n ' ; v v a i t p a s l a i t u n a e l e d e s o u v e r a i n e t é r é e l l e , e ! t [ u r 

r e o i é i a i r e e s [ . d a n s l e m i l i e u s o c i a l p l u s d é p e n d a n t d e s e s e x p l o i t e u r s , l , ' l l S 

c'onrbé s o u s J ' i n f l u e n c e d e l a m i s è r e q u ' u n s u i d a i . s o u s l a d i s c i p l i n e e t ' a 

m o r g u e d e s e b e t s . M a i s u o u s p e n s i o n s q u e l e s é c r i v a i n s q u i r o c l i o r e l i i v a i e i i l a® 

m o i n s , s i d e p u i s B a b œ u t ' l e s y s t è m e n ' a v a i t p a s a c q u i s , d a n s l e s i n l e i l i g e i K ' P 5 

ilhilrccs, p l u s d ' é l e n d u e , p l u s d ' u n i t é , p l u s d e v é r i t é , c l s u r i n u t . p l u s ^ 

m o y e n s d e r é a l i s a t i o n < { u ' o n n e l e s u p p o s e , c ' é t a i t t r o p a t t e n d r e d e c e s n u ' s ' 

s i e u r s . 

L o r s q u e d e s c c n l a n v s d ' o u v r i e r s o n t i m a g i n e o u o o m p r : . , j u s q u ' a u x d ' " 

i a i l s l ' a p p l i c a t i o n d e l e u r s d n e î r m e s ; l o r s q u ' i l s o u i : a p e r ç u d a n s l'a g r a n d 1 ' 

c o n n u e d e u x l a ; l s s a d l a n K d u n e p a r i , l a p u i s s a n c e d u l e \ f e r r ^ v o i n i i o n n a a ' ' - ' 

d a u t r e p a r i l ' i n ) p r é » . o v a n e e : i e . s i n s i i r r c c l e u r s d e ()•>., q u i n ' a - a i e n t ; t ; . s e n U ' w • 

n o u v e l l e o r g a n i s a t i o n n o r i a ! ' ! à s u b s t i t u e r à c e i l e d o n t i l s h i v a i - m f l e s : ' r , v 

s o r t s ; i i i j j . . • < • \ o \ a u . - - e q n : p e r d i t l e u r r e v e i u l i o n < o m m e e l l e p e r d r a i t o e i l ' * 

q i ! j \icn(lra)Vn! s c i d e m e n i . r e m e t t r e t o u t e n q u e s t i o n ; l o r . s ( j u e d e s o u v r i e r * 

' l i s o n s - n o u s , e n s o n ! a r r i v é s à <•:• d e g r é d i n t e l l i g e n c e d e s ' - h e s - s , ; e s e x i d ' " ' 

l e u r s d e r é v o l u t i o n a l i e e l o n t d e l e s r e g a r d e r c o n n u e d o s e x i r a v a l a n i : ; , <'c» 

r ê v e u r s a n l i - r é v o l i i u m m a i r e s , d e s s e c t a i r e s v o u l a n t s a n s r a i s o n i m p o s e r l f , , l ! h 

l i m t a s l i q u e . s c r é a t i o n s , v o i r e m é m o c o m m e d e s S a i n l - S i m o n i e n s e ! d e s I ' 0 1 1 " 

r i e r i s t e s ! Q u e l singulier a s s e m b l a g e d ' é p i l b è t e s ; fth ! q u e s i g n i f i e r é ; o l u l i o 1 1 ' 

s i n o n i m p o s i t i o n d ' u n ! » v é r i t é m é c o n n u e p a r ! a i r . a u v a i s e l o i ? i \ | a i s l a d é -

m o c r a t i e d u J o u r n a l d u P e u p l e n ' e n e s t p a s e n c o r e l a ; ( d i e s ' a r r ê t e a u x [ l u ' 0 ' 

n é s d e 8 g ; e l l e t e n d à n o u s t r a î n e r d a n s l ' o r n i è r e s o c i a l e q u i b o r d e r a l ( ) l ' " 

j o u r s la. f a u s s e e t ; i n t e r m i n a b l e r o u t e d e s p r o g r è s p u r e m e n t p o l i t i q u e s . 

M u r é s e r v a n t q u e l q u e s p l a c e s à c e t t e , n u a n c e a r r i é r é e , l a - c o m m i s s i o n 

b a n q u e » ; a l ' a i t u n e l a u l e e t l ' o n a p r o f i t é , d e s o n i n d u l g e n c e p o u r m e n l u ' a " " 

pu<;c-umH* i i l a u p u b l i e . M a i s c e s o n t d e s p a r o l e s p r é c i e u s e s q u e c e l l e s d " 



etit r é p o n d q u ' i l n e c o n n a î t n i i a l e t t r e d o n t i l s ' a g i t n i le 

jWnquet a u q u e l e l l e f a i t a l l u s i o n . 11 n ' a j a m a i s a s s i s t é q u ' a u 

b a n q u e t d e C h â t i l l o n , e t c ' é t a i t p l u t ô t p a r c u r i o s i t é q u e p a r 

toute a u t r e c a u s e . 11 a , i l e s t v r a i , s i g n é d e s p é t i t i o n s p o u r 

j^ationai do samedi et du Peuple de dimanche. Elles nous ont montre com-
l e n r 'ous étions bêtement bons de populariser des écrits et des hommes 

ï1 '0 nous nous abstenons'de qualifier. Aussi nous vous prions tout simple-
ment, monsieur le rédacteur, d'insérer cette lettre, par laquelle en même 
J ^ p s nous vous annonçons notre désabonnement au journal du Peuple. 

e Pins, si vous mettiez les choses sur ce terrain , nous pourrions, en re-
l i a n t les signatures, vous présenter les noms de 800 communistes pré-
S 9 n , s au banquet, lesquels vous diraient, si vous ne le savez pas : Que nul 
^ s t n'a porté à la réforme électorale, mais qu'au contraire les toasts les 
Plus anti-réformistes et les plus radicalement communistes ont été accueillis 
Pardcs applaudissements répétés et presque unanimes. Nous pourrions join-

r° ces 800 noms ceux de 2 ,000 personnes au moins qui n'ont pris au-
r
|
l ln , ! part à la manifestation de Belleville, mais dont l'adhésion au principe 

Cc la communauté n'est pas douteuse. 
1 ent-être alors daignerez-vous ouvrir votre intelligence aux chiffres, 

PUlsque vous la fermez aux idées, et nous compter pour autre chose que 
.pour c]es trouble-fêtes et des meneurs. 

M A I G N É , 

P J E T , 

C O U T U R A T , bottier. 

Monsieur le rédacteur, hier et aujourd'hui j e reçois des lettres dans les-
quelles les personnes à qui je portais le journal se désabonnent; par 
c°nséquent j e trie joins à la lettre de mes amis, ne voulant pas être dupé 
Pa r des hommes de mauvaise foi. 

Cou TU 11 AT. 

Quoique n'étant pas abonnés à votre Journal nous le recevions tous les 
lrUanches. Dès cet instant nous cessons de le prendre. 

G U E R E T , L O U I S . P R O S P E R , L A M Y , C A I U O T , R O U S S E L , T . H A C Q U A R D , T I I I E B A U T , 

COI.LF.NET, M O U R L O N , CIIAZOTTB, M A R C H A N D , F . D U T E R T R E , C h . R O U S S E L , 

P . M O T E T , D E N U N T , 1 /EI .PORTE, M A R G U E R I T E , P R O V E A U , D E D E I S Nicolas, 
D E T E I S Char, P E U T Auguste, L É O N , B E R N A R D , Q U K T I G E T , W I L L I A M . 

BOUVIER F E R R A N T , M A R T I N , L O U I S E T , B A S T E L , F . F . C O U S I N , abonné, 
P R O T É , COLOMBIE, R I V I È R E , F A U C A N , B E R G E R , R E L U S T E L L E , CAYOT, 

V U S O N T , LUZA.UT , A N F R E Y , P H I L I P E T , P R E V O T , A L L E X A N D R E , ROGER , 

Rozr.s, B E I I T E A U D , F A U C O N D , M O U L I N , D U Q U E N E T , P A R E N T , D U T I L L O Y , 

jeune. 

Monsieur Dupoty, tous les citoyens à qui je portais votre journal sont 
2 0 . 



l a r é f o r m e é l e c t o r a l e , m a i s j a m a i s i l n ' a s i g n é de s choses 

pa r e i l l e s à ce l les q u i s o n t c o n t e n u e s d a n s la l e t t r e q u ' o n l'11 

r e p r é s e n t e . D a n s le m ê m e i n t e r r o g a t o i r e , Auguste Petit déclare 

q u ' i l n 'a j a m a i s e u d e r a p p o r t s avec Couturat, l ' a u t e u r présume 

e t l ' un de s s i g n a t a i r e s d e la l e t t r e e n q u e s t i o n , et qu ' i l n a 

j a m a i s é t é a b o n n é a u Journal du Peuple, p a r c e q u ' i l sava i t q u » 

é ta i t «aus s i m e n t e u r q u e les a u t r e s . » Auguste Petit a. d 'a i l leu r S 

c o n s e n t i à t r a ce r , sous les y e u x d u m a g i s t r a t i n s t r u c t e u r et 

sous sa d i c t é e , u n c o r p s d ' é c r i t u r e p o u r s e r v i r d e p ièce de 

c o m p a r a i s o n e n t r e sa s i g n a t u r e v é r i t a b l e e t ce l le q u i 

ligure 

a u b a s d e la l e t t r e a d r e s s é e a u Journal du Peuple, e t nous 

d e v o n s d i r e q u ' i l n ' e s t p a s r é s u l t é p o u r n o u s , d e l ' e x a m e n 

d e u x p i è c e s d o n t il s ' ag i t , la p r e u v e q u e le n o m a p p o s é au ba S 

d e la l e t t r e a i t é té é c r i t d e la m ê m e m a i n q u e les quelques 

m o t s t r a c é s p a r Jiigaste Petit e n p r é s e n c e d u m a g i s t r a t mS' 

t r a c t e u r . 

Auguste Petit a é t é i n t e r r o g é d e n o u v e a u l e 18 o c t o b r e . Cette 

fois son i n t e r r o g a t o i r e a p o r t é p r e s q u e u n i q u e m e n t s u r la v1' 

s i te q u ' i l a u r a i t f a i t e le i 3 s e p t e m b r e , ve r s c i n q h e u r e s du 

so i r , à Fougeray, en c o m p a g n i e d e Martin. D é j à , Messieurs» 

v o u s conna i s sez les e x p l i c a t i o n s qu Auguste Petit a d o n n é e s s»1' 

c e t t e v i s i t e , e t , a i n s i q u e n o u s le d i s i o n s p l u s h a u t , v o t r e sa' 

gesse les a a p p r é c i é e s . Il n o u s r e s t e à v o u s e n t r e t e n i r d e dei1* 

i n t e r r o g a t o i r e s , en d a t e de s 2 0 e t 21 o c t o b r e , q u i _ c o n t i e n n e n t 

c e r t a i n s a v e u x qu 'Augus te Petit a c r u d e v o i r f a i r e en ce q u i Ie 1 

c o n c e r n e p e r s o n n e l l e m e n t , aveux q u e n o u s vous avons a n n o n ' 

cés il y a p e u d ' i n s t a n t s , l o r s q u e n o u s d i s c u t i o n s les f a i t s r e l a ' 

t i fs à Just Brazier. Ces d e u x i n t e r r o g a t o i r e s s o n t f o r t i m p o r ' 

venus lundi me prévenir de ne plus leur porter; j e m'y suis engagé avec 
plaisir vu que votre journal n'est que l'écho du mensonge et de la mauvaise 
toi. 

Signé ; MICNOTIE. 



tants. Nous devons , Mess ieurs , les m e t t r e t e x t u e l l e m e n t sous 
vos yeux. 

l î i lerrogaloircs sub is , les ?.o et 21 octobre 1 8 / u , par Auguste Petit, devant 

M. Boutloclie, J u g e d ' i n s t ruc t ion , délégué. 

« Persis tez-vous d a n s les r é p o n s e s cons ignées d a n s vos 
"Précédents i n t e r roga to i r e s? 

R- « Je d i ra i t ou te la vér i t é aux déba t s . Dès à p r é s e n t j e dé-
11 clare q u e j e suis r é p u b l i c a i n , m a i s j e n e su i s p a s u n assassin. 

v « E n vo t re qua l i t é d e r é p u b l i c a i n , n e vous êtes pas r é u n i 
11 a d au t re s p e r s o n n e s a y a n t la m ê m e o p i n i o n , et n 'avez-vous 

"Pas, avec el les , conce r t é les m o y e n s employés»pour t e n t e r le 

" r enversement d u g o u v e r n e m e n t ? 

"Nous avons aver t i l ' i n c u l p é q u e l ' i n s t r u c t i o n à l a q u e l l e il 

"avait é té p r o c é d é j u s q u ' à ce j o u r ava i t , en ce q u i le c o n c e r -

n a i t , révélé des la i ts t r è s - g r a v e s s u r l e sque l s n o u s a l l ions 

i n t e r r o g e r . Nous l ' avons , en c o n s é q u e n c e , inv i t é , d a n s son 

"intérêt, à d i r e la vé r i t é ; à q u o i il a r é p o n d u : 

" L o r s q u e j c su is e n t r é d a n s les r a n g s r é p u b l i c a i n s , j 'ai 

"Pi'elé le s e r m e n t d e n e j a m a i s v e n d r e m e s f r è r e s , d a n s q u e l -

q u e l ieu q u e cc soit . Au d é b a t , j e d i r a i f r a n c h e m e n t t o u t ce 

*que j ' a i fa i t . Je suis m ê m e tout p r ê t à é c r i r e , dès à p r é s e n t , 

"ma profess ion de foi q u e je r e m e t t r a i à m o n dé fenseu r , et je 

" n c d i ra i j a m a i s r i en s u r les a u t r e s , p a r c e q u e j e n e suis p a s 

" u n d é l a t e u r . Quo i qu ' i l en soi t , dès à p r é s e n t j e consens à 

"déc la re r ce que j 'ai fa i t et cc q u e j ' a i di t . 

11 Le l u n d i i 3 s e p t e m b r e je m e suis levé à sept h e u r e s d u 
( ' n i a t i n , e t , se lon m o n h a b i t u d e de t o u s les j o u r s , j c suis al lé 

"noire la g o u t t e chez Colombier. J 'y ai t r ouvé d e u x ou t rois 

"camarades . O n a p a r l é de la p r o c h a i n e a r r ivée d u 17e, e t 

" Quelqu 'un a p r o p o s é d e fa i re u n e m a n i f e s t a t i o n c o n t r e le Gou-



. v e r n e m e n t . Une des t ro i s p e r s o n n e s p r é s e n t e s a p r o p o s é de 

- c o n v e n i r q u ' o n c r i e r a i t : Vive le 11'' ! A bas le colonel! J a l 

«repoussé cet te o p i n i o n q u e je n e p a r t a g e a i s p a s , ou du 

< m o i n s , j'ai d i t en m o i - m ê m e q u e cela n ' é t a i t p a s b i e n , parce 
1 q u e , se lon m o i , c r i e r vive le r é g i m e n t , c 'est l 'aire h o n n e u r a 

i son chef . N é a n m o i n s il a é té d é c i d é q u ' o n a v e r t i r a i t d e suite 

' d ' a u t r e s c a m a r a d e s , et q u ' o n l e u r d e m a n d e r a i t l e u r avis-

i Ceux q u i é t a i e n t chez Colombier é t a i en t d e s h o m m e s q u i con-

: n a i s s a i e n t m i e u x les c a m a r a d e s , e t qu i se son t c h a r g é s da l l e ' 

; p r e n d r e l e u r av i s ; q u e l q u e s - u n s se son t r e n d u s d e su i t e cheï 

i Colombier. Nous é t i o n s e n v i r o n h u i t à n e u f l o r s q u ' i l a été dé-

c i d é qu ' i l s e ra i t (ait une, m a n i l e s t a t i o n , et q u e c h a c u n s ar-

m e r a i t p o u r sa p r o p r e d é f e n s e . O n n 'a p a s d i s t r i b u é d 'a rm c S 

p a r c e qu ' i l n e s 'agissai t q u e d ' u n e m a n i f e s t a t i o n , et q u e dans 

ce cas , c h a c u n deva i t s ' a r m e r c o m m e il le v o u d r a i t . Qua ' ^ 

à m o i , l o r s q u ' o n m ' a d e m a n d é -si j 'avais q u e l q u e c h o s e , J a l 

r é p o n d u : J 'a i ce q u ' i l m e l a u t . L o r s q u ' o n s 'est s é p a r é , api'cS 

ê t r e c o n v e n u q u e la m a n i l e s t a t i o n a u r a i t l i e u , j e su i s all° 

c h e z u n c a m a r a d e c h e r c h e r u n p i s t o l e t , e t je l 'ai p l a c é sotlS 

m o n gilet . Ce p i s to l e t n ' é t a i t p a s c h a r g é . O n n e m ' a poin* 

d o n n é de c a r t o u c h e s ; je su i s c e r t a i n qu ' i l n 'a p o i n t , en i»a 

p r é s e n c e , é t é d i s t r i b u é d e m u n i t i o n s . 

« E n s o r t a n t d e chez cc c a m a r a d e , j e su i s a l lé à m o n atelier-

j ' ava is b i e n e n v i e d e t r ava i l l e r n é a n m o i n s j e su i s ressort1 

•p r e sque aus s i t ô t , et ve r s n e u f h e u r e s et d e m i e , d ix heures» 

j e su i s a l lé d é j e u n e r chez Simon, m a r c h a n d d e v i n , r u e Tr<i' 

v e r s i è r e ; j e r e t o u r n a i s d a n s m a c h a m b r e , l o r s q u e p r è s du 

coin d e la r u e T r a v e r s i è r e , j ' a i r e n c o n t r é Papart; je l ' a v a l 

d é j à v u le m a t i n c h e z Colombier, m a i s j e n e l u i ava is p a S 

p a r l é . Il m ' a d i t : O ù v a s - t u ? J è l u i ai r é p o n d u : Ma foi , Jc 

vais d a n s m a c h a m b r e . Il m ' a d e m a n d é ce q u ' i l y avai t de 

n o u v e a u ; j e lu i ai r é p o n d u q u ' i l deva i t b i e n le savoi r . Je o® 

p e n s e p a s q u ' i l y a i t été r i e n d i t d e p l u s e n t r e n o u s . Ain s l 

q u e j ' e n avais l ' i n t e n t i o n , j ' a l la is r e n t r e r d a n s m a chambre» 

l o r s q u e j 'a i r e n c o n t r é u n h o m m e q u e j e n e c o n n a i s s a i s pa5 . 



"H m a adresse q u e l q u e s pa ro l e s q u e je ne m e rappe l l e pas. 

"Je n e lui ai r i en d i t , pa rce q u e je n e savais pa s s'il était, de 

"la société. Nous n o u s s o m m e s b i e n t ô t séparés , et j e suis allé 

"chez moi . T o u t en e n t r a n t d a n s m a c h a m b r e , j 'ai déposé Je 

"Pistolet don t j 'étais a r m é s u r m o n l i t , e t , env i ron trois 
(<cpiarls d ' h e u r e a p r è s , l o r s q u e j'ai e n t e n d u les g a m i n s qui 

* c na?c i i t : Voilà la troupe! Je suis d e s c e n d u ; j 'ai laissé m o n p i s -

" tolet su r m o n lit et j e suis allé d u côté d u poste Monhvu.i l ; 

" l à j a i r e n c o n t r é u n j eune l i o m m e . Nous descend ions e n -

"Scm.ole le f a u b o u r g , lo r squ 'on passant p r è s de îa r u e b m o i r ; 

" des j e u n e s gens nous o n t appe lé s , et n o u s avons b u e n s e m b l e 

" u n canon . Nous é t ions au c o m p t o i r ; on 11e va pas, d a n s de 

*Pareilles c i r cons t ances , c ause r p o l i t i q u e , nour, n ' avons rie?; 

"dit. Je | o s a | (p i inés vers onze heu res . 

" A y a n t p r i s les r u e s T r a v e r s i è r e , G11 arei 1 Ion e; e e ' s le 

* Marché L e n o i i \ jc m e suis t r o u v é clans la r u e d?' Kd:->!i«> 

°a in t - ' \ i ï t ! ! ine ; j 'y ai r e n c o n t r é des c a m a r a d e s , p ne .m 

' " ^ p p e l l e pas l e u r avoir par lé . On n 'a p a s ta rdé à. -snuonoeî 
' arr ivée d u réenment. . J e revenais d u côté de la r u e Tr:ive;>;ière 
'( 1 ^ 

0 r s q u à v i n g t - c i n q pas env i ron de cel te r u e , j'ai encore ren-

c o n t r é Paparl.; il m a r c h a i t v i t e ; il é ta i t en s u e u r ; je. sais 
< l ( l u d m 'a pa r l é , mais le b r u i t de Ja m u s i q u e m'a e m p ê c h e 

" ^ e n t e n d r e ce qu ' i l m'a d i t ; il ne s 'était pas a r rê té p o u r m e 

" par le r ; je m e suis a r r ê t é à cet end roi'. ; c'est a lo rs qu ' on .s'est 

"Uns à c r i e r : Vive le :I7" léger! Si d ' au t r e s cris on t été pro-

f é r é s , je 11e les ai pa s enlenclus : p r e s q u e aussi tôt et à. env i ron 

" V l n g t - c i n q pas de m o i , on a t i r é u n c o u p de pistolet. Celte 

"° x plos ion a occas ionné u n t r è s -g rand m o u v e m e n t , et comme. 

"Je sais p a r e x p é r i e n c e qu ' i l n 'es t pas p r u d e n t de M t r o u v e r 

"dans de p a r e i l l e s cohues , je suis e n t r é p r é c i p i t a m m e n t d a n s 

" l a c o u r d e m o n b o u r g e o i s ; je m ' y suis m ê m e t rouvé à côté 
« fl' • 1 

o u n a g e n t dc po l i ce q u e jc -connais de vue . Jc ne sa \ a i s pas 

" a l o r s q u e l é ta i t l ' i n d i v i d u q u i avait t i ré . Je l'ai app r i s dix 

Annules a p r è s , l o r s q u e j e su is sor t i de la c o u r de mon hour-
( ' § e ° i s , et q u e j ' a i c i r cu l é d a n s le q u a r t i e r . Jc suis r e t o u r n é 
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« chez Colombier; j ' y ai t rouvé u n e d ixa ine d e camarades qui 

« s ' en t r ena i en t de l ' é v é n e m e n t : on p a r l a i t d u m a l h e u r qui 

« vena i t d ' a r r i v e r ; on d isa i t q u e c 'étai t u n e l âche té . O n est con-

« v e n u qu' i l f a l l a i t s ' e n t e n d r e , et p o u r p a r v e n i r à ce r é s u l t a t , 

« i l a é t é d i t q u e s u r les deux ou t ro is h e u r e s on se t r o u v e r a i t 

«à la p o i n t e S a i n t - E u s t a c h e . J e m e suis t r o u v é à l ' e n d r o i t 

« i n d i q u é : j ' a i t r o u v é là q u e l q u ' u n q u i m ' a d i t q u e le r e n d e z -

«vous é ta i t chez u n m a r c h a n d d e v i n , d a n s u n e p e t i t e rue à 

« cô té , d o n t j e n e sais p a s le n o m . O n m ' y a c o n d u i t , et j 'y a l 

« v u u n e v i n g t a i n e d ' i n d i v i d u s ; j e n 'a i fa i t q u ' e n t r e r et s o r t i r , 

« e t j e n e sais pas ce q u e l 'on a d i t . 

« Un d e m e s c a m a r a d e s m 'a d e m a n d é si j e voula i s aller 

« avec lu i d a n s Par i s . Nous s o m m e s allés e n s e m b l e r u e S a i n t -

« H o n o r é chez u n é b é n i s t e d o n t j e n e sais pa s le n o m . Nous 

« y avons t r o u v é son ouvr ie r , à q u i m o n " c a m a r a d e voulait 

« p a r l e r . J e c ro is qu ' i l n e conna i ssa i t p a s l ' é v é n e m e n t ; je uc 

« sais p a s q u i en a p a r l é le p r e m i e r . Je m e r a p p e l l e s e u l e m e n t 

« avoir d i t qu ' i l é tai t a r r ivé u n m a l h e u r d a n s le f a u b o u r g ; q u e 

«je c roya i s q u ' u n h o m m e de l 'associat ion avai t t i ré u n coup & 

« jù s to l e t ; j ' a i a j o u t é q u e , s'il é ta i t b a v a r d et qu ' i l v o u l û t « 

« guer , » il p o u r r a i t f a i re b e a u c o u p de m a l d a n s u n e a s s o c i a -

« t ion ; j e crois avoir d i t , en o u t r e , « si s u r t o u t il est sans con-
« viction. « 

« Ici l ' i n c u l p é n o u s a d i t qu ' i l é ta i t f a t i gué , qu ' i l n e se rap ' 

« pe l a i t p l u s aussi b i en les fa i t s q u e l o r squ ' i l est e n t r é dans 

« n o t r e c a b i n e t ; qu ' i l n o u s p r i a i t d e r e m e t t r e la s u i t e d e cet 

« i n t e r r o g a t o i r e à d e m a i n ; qu ' i l n o u s a v a i t p r o m i s d e d i r e lavé-

« r i t é , e t i j u ' i l la d i r a i t t ou t en t i è r e . 

«.Lecture fa i te , a s igné . » 

« E t c e j o u r d ' h u i a i o c t o b r e , r e p r e n a n t l ' i n t e r roga to i r e du 

« n o m m é Auguste Petit, n o u s lui avons adressé la q u e s t i o n suy* 

« v a n t e : 

D. « V o u s avez m a n i f e s t é l ' i n t en t ion d e c o n t i n u e r aujou1 '" 
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"d'hui le réc i t q u e v o u s avez c o m m e n c é l i i e r ; j e vous ai fait 
•«mener à ce t e f fe t , e t j e vous écou te . 

« Après la conversa t ion d o n t j ' a i p a r l é h i e r , n o u s s o m m e s 

"allés q u a t r e chez u n m a r c h a n d d e v i n q u i d e m e u r e à q u e l q u e 

•distance de l ' ébénis te . H y es t v e n u avec n o u s ; j e n e m e r a p -

" pelle pas s ' i l a é té q u e s t i o n de l ' é v é n e m e n t . L o r s q u e n o u s 

" ^ o n s q u i t t é ce c a b a r e t , le m a î t r e é b é n i s t e est. e n c o r e v e n u 

' nous c o n d u i r e env i ron q u a t r e cen t s pas . Lo r squ ' i l n o u s a 

"qui t tés , n o u s s o m m e s r e t o u r n é s t ro is d a n s le f a u b o u r g ; à 

"partir d e ce m o m e n t , j e n ' a i p l u s r e t r o u v é a u c u n e des p e r -

" sonnes q u e j ' avais vues soit le m a t i n , soit d a n s l e c o u r s d e la 

"journée; à h u i t h e u r e s et d e m i e , j e suis allé m e c o u c h e r . 

«Voilà t ou t ce q u e j ' ava i s à vous d i r e ; j e vous a s su re q u e 
(<Je n'ai d i t q u e la vér i té . 

•*>. «Vous avez , il est vra i , d i t la vé r i t é su r p l u s i e u r s po in t s , 
(<niais vous l 'avez d i s s i m u l é e s u r q u e l q u e s au t res . Ainsi vous 
<(savez q u e , d a n s la r é u n i o n q u i a eu l i eu chez Colombier, e n t r e 
Hliuit et neu f h e u r e s d u m a t i n , q u e l q u e s h e u r e s avan t l 'a t -

t e n t a t , Dufour a d i s t r i b u é des c a r t o u c h e s e t des m u n i t i o n s à 
(ctous ceux q u i é t a i e n t p r é s e n t s . 

i l « j e v o u s a s su re qu ' i l n 'a é té fait , en m a p r é sence , a u c u n e 

"d is t r ibu t ion de c a r t o u c h e s ; si j e le sava is , j e l e d i r a i s t o u t 

" aussi b i e n q u e tou t a u t r e chose . Je v o u s r a p p e l l e q u e j e sues 

"arrivé chez Colombier à s ep t h e u r e s d u m a t i n , q u e j en suis 

"sorti à h u i t , et q u e j e n ' y suis p l u s r e v e n u q u e q u e l q u e s 

" iusiants a p r è s l ' a t t en ta t . 

£>. « R e p r e n o n s m a i n t e n a n t les fa i ts de p l u s h a u t .et fa i tes 

"conna î t re c o m m e n t v o u s avez été a d m i s d a n s la bocietedcs 

"Travailleurs èuulhaircs, e t que l l e s p e r s o n n e s c o m p o s a . e n l 

"alors ce t te associa t ion . 

R. - J 'a i é té r e ç u , il v a env i ron d i x - h u i t m o i s d a n s la So-

' vétèdes Travailleurs éi/alunires, chez u n m a r c h a n d d e v i n , d o n t 

"je n e sais p a s le n o m . q u i d e m e u r a i t a lo rs e n t r e la b a r n e r e 

'? 1 
RAM'oin. 



( ) 
« d u T r ô n e et ce l le d e M o n t r e u i l ; d e p u i s , a y a n t fa i t d e niau-

« vaises a f f a i r e s , i l a l evé le p i e d et je n e sais p a s ce q u il est 

« d e v e n u . J e n e p e u x p a s v o u s d i r e p a r q u i j ' a i é t é p r é s e n t e n1 

« les n o m s des s e p t à h u i t p e r s o n n e s q u i o n t ass is té à ma I e ' 

« c e p t i o n ; j ' a i m e m i e u x q u e la j u s t i c e l ' a p p r e n n e p a r tout 

« autre q u e p a r m o i : j ' a i j u r é d e n e r i en d i r e et j e sera i udel 

« à m o n s e r m e n t . 

D. « Q u e l es t d o n c le s e r m e n t q u e v o u s avez p r ê t é ? 

R. « J ' a i j u r é de n e p a s t r a h i r m e s f r è r e s et d e n e jam a l S 

« r i e n r évé l e r . Si j ' e n d i sa i s d e p l u s à cet é g a r d , si no tamment 

« j e fa i sa i s c o n n a î t r e la f o r m u l e , ce s e r a i t , se lon m o i , dcJa 

« t r a h i r m o n s e r m e n t , ce q u e j e n e veux pas f a i r e . 

D. « C e t t e soc ié té é t a i t - e l l e b i e n n o m b r e u s e ? 

R . « J e n e d e m a n d e r a i s p a s m i e u x d e v o u s r é p o m Ire; Jc 

« v e u x b i e n d i r e t o u t cc q u i m e c o n c e r n e p e r s o n n e l l e m e n t ' 

« m a i s j e n e p e u x p a s p a r l e r des a u t r e s . 

D. « J e n e v o u s d e m a n d e p a s e n c o r e q u e l s é t a i e n t les 1»' 

« d i v i d u s q u i c o m p o s a i e n t ce t t e socié té . Je v o u s inlerpel l 6 

« s e u l e m e n t s u r le p o i n t d e savo i r d e c o m b i e n de m e m b r e 

« e l le é ta i t a l o r s c o m p o s é e . 

/ ) . « J e n e p e u x pas v o u s d i r e c e l a , l a i s s e z - m o i ce s e c ' ' 

« p o u r m a p r o p r e sa t i s f ac t ion . Il es t vrai qu ' i l v a beaucoup 

« de soc i é t é s ; o n en c o m p t e t ro is d a n s les l a u b o u r g s : les (j0"1' 

« munistes e t les Républicains s o n t (m g r a n d e m é s i n t e l l i g e n c e 

« 1 / e x i s t e n c e d e t o u t e s ces soc ié tés d o i t ê t r e a t t r i b u é e a ^ 

« p o s i t i o y m a l h e u r e u s e d a n s l a q u e l l e se t r o u v e n t les o u v r i e r s -

« a ins i u n h o m m e qu i est m a r i é , q u i a de s e n f a n t s , et qu i g'a' 

« g n e p é n i b l e m e n t 1 a f r a n c s p a r s e m a i n e , n ' es t pas conteid-

« A j o u t e z cela q u e , d a n s p r e s q u e t o u s les a t e l i e r s , on reç()l 

« d e s b r o c h u r e s q u i f o n t b i en des p r o s é l y t e s . 

] ) . « Q u e l l e s s o n t les t ro is soc ié tés d o n t vous pa r l ez? 

R. « J e m ' é c a r t e r a i s d e m o n d e v o i r si j e v o u s le d isa is . 



D. «Ne s o n t - c e p a s les Sociétés des Communistes, des Travail-
« leurs égalitaires et des Bastilles ? 

R- « J e n e p e u x p a s v o u s r é v é l e r cela. 

D- « D e p u i s la f u i t e d u m a r c h a n d de v in d o n t v o u s avez 
<(parlé, d a n s q u e l s a u t r e s l i eux la s o c i é t é d o n t v o u s faisiez 
(<partie s 'es t-el le r é u n i e ? 

R• « U n h o n n ê t e h o m m e n e do i t pa s t r a h i r son s e r m e n t ; j e 
(<ne peux p a s vous d i r e a u t r e chose . J e d e v r a i s s u b i r la m o r t 

«que j e n ' en d i ra i s pas d a v a n t a g e . 

« V o u s convenez d u m o i n s q u e ce t te socié té s 'est p l u -

s i e u r s fois r é u n i e chez l e m a r c h a n d d e v in Colombier ? 

. R - «Ne m e fai tes p a s m é p r i s e r aux yeux des c a m a r a d e s ; 

«je ne p e u x p a s répondre , à d e pa re i l l e s ques t i ons . 

•D. «La j u s l i e e vou la i t vous la isser le m é r i t e de déc l a r a t i ons 
b r a n c h e s e t c o m p l è t e s . E l l e sait q u e p l u s i e u r s r é u n i o n s ont. 
" e n l ieu chez Colombier; e l le c o n n a î t p r e s q u e tou tes les p e r -
s o n n e s q u i y o n t ass is té , e l le sai t le rô le q u e c h a c u n e y a 
«joué, el le c o n n a î t p a r t i c u l i è r e m e n t t o u t ce q u i vous con-
c e r n e ? 

R- « J ' a i m e m i e u x q u e la j u s t i c e saclic tou t cela p a r d ' au t r e s 
«que p a r m o i . E n ce qu i me c o n c e r n e , j e n 'a i j a m a i s j o u é au-
c u n rô le là d e d a n s . 

«C'es t c e p e n d a n t vous q u i avez p r é s i d é la séance de r é -

c e p t i o n d e Quenisset e t Boucheron d i t le Gendarme? test vous 

d a n s ce l te s é a n c e , avez fa i t u n e espèce d e d i s cou r s q u e 

«je p o u r r a i s vous r a p p e l e r ? C'est vous q u i avez fa i t b a n d e r les 

«Yeux desd i t s Quenisset et Boucheron, t and i s q u e Bazin l e u r a 

« d e m a n d é ce qu ' i l s p e n s a i e n t d u G o u v e r n e m e n t ac tue l , et s ils 

«ne r e c o n n a i s s a i e n t p a s q u ' o n é ta i t m a l g o u v e r n é ? 

R. «J 'é ta is là-, j ' e n conv iens ; e t , si on p r é t e n d q u e j ' a i fa i t 

« un s e r m o n , o u u n discours , , c 'est p o u r se m o q u e r d e m o i : on 

« s a i t b i e n q u e j e n e suis en é ta t d e f a i r e n i l ' u n n i l ' au t r e . 

21. 



D. «Quenisset e t Boucheron n ' on t - i l s p a s , en vo t re p r é s e n c e , 

« j u r é s u r ' l e u r tête d e se d é p o u i l l e r d e l eu r s b i e n s , d e leur lor-

« t u n e , d e q u i t t e r l e u r s f e m m e s e t l e u r s en fan t s , s'ils en a v a i e n t , 

« d e se t r o u v e r d a n s la r u e au p r e m i e r c r i d ' a l a r m e , de se 

« b a t t r e sans c o m p t e r le n o m b r e d e l eu r s e n n e m i s ? Ne les a-t-

«on pas enco re fai t j u r e r s u r l e u r tê te d e n e j a m a i s révéler n® 

« m o t d e cc qu ' i l s ava ien t e n t e n d u , d e n e c r a i n d r e ni la moit 

« n i la p r i s o n ? 
i 

R. «J ' é ta i s l à , m a i s j e n e p u i s pa s d i r e cc q u i s 'y est passe. 

D. « V o u s , p e r s o n n e l l e m e n t , n ' avcz-vous p a s a j o u t é , 

«vous a d r e s s a n t h Quenisset et Boucheron, q u e s'ils révélaient 

«ce qu ' i l s v e n a i e n t d ' e n t e n d r e d i r e , l e u r s f e m m e s et l e u r s en* 

« f an t s e n c o u r r a i e n t la m ê m e p e i n e ? 

R . «Cec i est d e la p l u s g r a n d e f aus se t é ; j e n'ai j a m a i s rieu 

« d i t d e s e m b l a b l e . Je n e savais pa s s'ils é t a i en t m a r i é s ou non> 

« e t , d ' a i l l e u r s , cela n e se d i t j a m a i s aux r écep t ions . 

D. « D a n s que l e n d r o i t d e la ma i son ces r é c e p t i o n s ont' 

«elles eu l ieu et que l l e s p e r s o n n e s y ass is ta ient? 

R. « Je sais b i e n qu ' i l v a u d r a i t mieux, p o u r moi q u e j e r e ' 

« p o n d i s s e à vos q u e s t i o n s ; niais cela n 'es t pas p o s s i b l e , mcS 

« s e r m e n t s s 'y o p p o s e n t . 

JD. « I n d é p e n d a m m e n t des r é u n i o n s qu i o n t eu lieu che^ 

((Colombier, c o n v e n e z - v o u s d ' avo i r assisté à d ' a u t r e s r é u n i o ^ 

« q u i se son t t e n u e s chez la veuve Poilroux, à l ' e n s e i g n e 

« C e r c e a u d 'Or , en face la r u e de C b a r o n n e ? 

R. «J 'a i é té d a n s cet te ma i son - l à t rois fois. 

D. « Q u e l l e s p e r s o n n e s s 'y son t t r ouvées avec vous et 

« a é té le b u t d e ces r é u n i o n s ? 

R . « L e b u t d e ces r é u n i o n s é ta i t d e t e n t e r u n r a p p r o c h e ' 

« m e n t e n t r e la Société des Communistes e t . c e l l e des Travaille111'* 

« égahtaires. J e n e p e u x pas d i r e q u e l l e s p e r s o n n e s s'y trou-

« v a i e n t , ni en q u e l n o m b r e n o u s é t ions . Papart n'a p a s dit la 
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"Vérité l o r squ ' i l a p r é t e n d u q u e j ' ava is été n o m m é a g e n t révo-

l u t i o n n a i r e ; je n 'a i pa s des capac i t é s p o u r cela . Il n 'es t pa s 

"V rai n o n p l u s q u ' o n se soit o c c u p é des m o y e n s à p r e n d r e 

"Pour r e n v e r s e r le G o u v e r n e m e n t . 

B . « D a n s que l le p a r t i e d e la m a i s o n s 'cs t-on r é u n i ? 

•fi- « D a n s u n e c h a m b r e au p r e m i e r , q u i d o n n e s u r la r u e ; 

"les séances n ' o n t p a s é té l o n g u e s . Je n e m e r a p p e l l e pa s si la 

"Porte d e la c h a m b r e é ta i t f e r m é e et si q u e l q u ' u n d e la m a i -

s o n s'y est p r é s e n t é p e n d a n t q u e n o u s é t ions e n s e m b l e . 

B). « Q u e l est ce lu i d ' e n t r e v o u s q u i a é té c h a r g é d e p a y e r 

"la dépense dc t o u s ? 

-fi. « Je ne sais p a s ; il y en avai t b i en u n qui r amassa i t l ' a r -

g e n t des a u t r e s p o u r le d o n n e r au c o m p t o i r , m a i s ce n 'es t 

"Pas t o u j o u r s le m ê m e . 

B. «N'est-ce pa s avec Martin q u e vous êles a l l é , le i 3 sep-

t e m b r e , vers c i n q h e u r e s , t r o u v e r Fougeray chez Charles Bon-
U z e r , son m a î t r e ? 

B- « Je suis al lé avec un c a m a r a d e d o n t je n e veux pas d i re 
<(le n o m . 

« T o u t en e n t r a n t chez Charles Bouzcr, c 'est vous q u i , 

"vous a d r e s s a n t à Fougeray, q u e vous conna i s sez p a r f a i t e m e n t , 

«lui avez d i t : « T u n e sais p a s ? on a t i r é s u r le d u c d ' A u m a l e 

"dans le f a u b o u r g . » Il vous a d e m a n d é q u i avai t t i r é ; vous 

"avez r é p o n d u : «C 'es t Papart, u n h o m m e q u i est r eçu d a n s la 

"société.» 

B- «J ' a i b ien p a r l é d u c o u p q u i avai t é té t i r é , m a i s j e n 'ai 

" p a s p r o n o n c é le n o m d e Papart. 

«Foutjcray vous a y a n t d e m a n d é : « E t vous a u t r e s , q u ' a -

v e z - v o u s f a i t ? » Vous l u i avez r é p o n d u . « N o u s n e s o m m e s p a s 

"b l ancs ; c 'est u n h o m m e sans conv ic t ion q u i d i ra tout et qu i 

" l o u s v e n d r a . » 



R. «J 'a i s e u l e m e n t d i t qu ' i l p o u r r a i t f a i re b e a u c o u p de tort 

«à l 'associat ion. 

D. « V o u s avez e n c o r e a jou t é : « M a l l e t , Just e t m o i , n° l lS 

« n e s o m m e s p a s d a n s de beaux d r a p s . S'il p a r l e , n o u s sommes 

« p e r d u s . 

II. « N o n , Mons ieu r , j e n 'a i p a s d i t cela. 

D. «Vous êtes e n c o r e e n t r é d a n s d ' a u t r e s dé ta i l s . Après avon 

« fait c o n n a î t r e q u e , su r la d e m a n d e de Just> vous aviez répond 1 

« q u e vous aviez vo t re a f fa i re , v o u s avez a jou té q u e Papart ava^ 

« d i t : « E t m o i j e n 'ai r i e n ? » Qu 'a lo r s Just lu i ava i t r é p o n d u -

« E h b i e n ! v iens avec m o i , j e vais le d o n n e r ce qu' i l te faut." 

«Qu ' i l l 'avai t , en e f f e t , c o n d u i t d a n s sa c h a m b r e et qu' i l H11 

« avait d o n n é u n e p a i r e d e p i s to le t s . 

R . « C e q u e j e vous ai d i t h i e r est la vér i té . Il y a là dedaus 

« des h o m m e s q u i n e m e r e s s e m b l e n t p a s ; ils se d i s c u l p e n t c» 
« c h a r g e a n t les au t r e s . 

D. «Consen t ez -vous m a i n t e n a n t à fa i re c o n n a î t r e commet11 

« vous vous êtes p r o c u r é le p is to le t q u i vous a été r emis? 

R. « N o n , Mons i eu r . 

D. «No le t e n e z - v o u s pas de Just Brazier, qu i est celui q111 

« é v i d e m m e n t a a r m é Quenisset? 

R. « J e j u r e q u e ce n 'es t p a s lui q u i m e l'a d o n n é . 

D. «Convenez -vous avoir d i t , lo r squ ' i l a été ques t i on d » r 

« m e s , q u e vous aviez ce qu ' i l v o u s fa l la i t? 

R. « O u i , Mons ieu r , j e conviens avoir d i t q u e j ' avais ce q11'^ 

« m e fa l la i t p o u r u n e man i f e s t a t i on ; m a i s je n 'avais n i poud?e 

« n i c a r t o u c h e s . 

D . « J e dois vous fa i re r e m a r q u e r q u e la jus t ice croi ra dif' 

« l i c i l e m e n t q u ' a y a n t é té a r m é d ' u n p i s to le t à h u i t ou n e U 

« h e u r e s d u m a t i n , p o u r p r e n d r e p a r t à ce q u e vous app<dcî 

« u n e m a n i f e s t a t i o n , vous n 'ayez pas c h a r g é cet te a r m e et q l i e 



«même vous l 'ayez laissée s u r vo i re l i t , l o r s q u e le m o m e n t 

«d'en ê t re p o r t e u r é ta i t v e n u . 

11. « E n y r é f l éch i s san t , j 'ai p e n s é que. j e n 'avais p a s beso in 
((de pistolet p u i s q u ' i l n e s 'agissai t q u e d ' u n e m a n i f e s t a t i o n 

«pour l aque l l e on devai t se b o r n e r à c r ie r : à bas Guizol! à bas 

bas t i l l e s ! à ba s le r e c e n s e m e n t . 

«Di t e s d o n c ce q u e vous avez fa i t d e vo t r e pis tolet . 

R. «Je l 'a i r e n d u à celui q u i m e l ' a v a i t p r ê t é . J e n e p e u x pas 

'de faire c o n n a î t r e ; il est p e u t - ê t r e , d ' a i l l e u r s , a u n o m b r e des 
u personnes a r rê tées . D e p u i s q u e j ' a i r e m i s ce t te a r m e , elle a 
(<peut-être pas sé d a n s b e a u c o u p d ' a u t r e s m a i n s . » 

Nous a l l o n s r é s u m e r e n p e u de m o t s , M e s s i e u r s , ces deux 

in t e r roga to i r e s . Il r é su l t e des a v e u x d'Auguste Petit l u i - m ê m e , 

qu'il a f a i t p a r t i e d e p u i s d i x - h u i t mois d e la Société des Tra-
V(ùlleurs éijalitaircs ; c l qu ' i l a ass is té à la r écep t ion d e Quenisset 
e t de Boucheron; s e u l e m e n t il p r é t e n d q u ' i l n 'a fa i t ce j o a r -

ni u n sermon ni u n d i s c o u r s , et qu ' i l n 'es t en é ta t d é f a i r e ni 

l ^ n n i f a u t r e . H c o n v i e n t qu ' i l u ass is té t r o i s fois à des r é u -

nions c b e z l a v e u v e Poiiroux, r u e d u F a u b o u r g - S a i n t - A n t o i n e , 
er> face de lu r u e d e C h a r o n n e . L e b u t qu ' i l a s s igne à ces 

^ u n i o n s es t c e lu i qu ' a i n d i q u é Quenisset; les r é u n i o n s o n t eu 

lieu c o m m e Quenisset l 'avait a n n o n c é , d a n s u n e c h a m b r e au 

p remie r é tage . -Mais Qwnisscl n 'a pa s d i t la v é r i t é , a j o u t e 

Auguste Petit, q u a n d il a p r é t e n d u q u e j ' avais é t é n o m m e 
a g e n t r é v o l u t i o n n a i r e . R e v e n a n t s u r te r éc i t qu ' i l a la i t de. 

l 'emploi de son t e m p s d a n s la m a t i n é e d u i 3 , Auguste Petit 

convient q u e , q u a n d il est al lé c b e / Colombier p o u r y b o i r e la 

Ko tille, i! y a t rouvé q u e l q u e s c a m a r a d e s ; q u ' o n a p a r l é de la 

P r o c h a i n e a r r ivée d u i 7 e t q u e l q u ' u n a p r o p o s é de faire une. 

Mani fes ta t ion c o n t r e le G o u v e r n e m e n t . O n a p e n s é q u ' a v a n t 

de p r e n d r e u n p a r t i , il convena i t d ' a v e r t i r de su i te d ' au t r e s 

camarades , af in d ' avoi r l e u r avis. Auguste Petit é ta i t e n c o r e 

P ré sen t , l o r sque l ' a s s e m b l é e , d e v e n u e p l u s n o m b r e u s e , déc ida 



qu ' i l s e ra i t fa i t u n e m a n i f e s t a t i o n , e t q u e c h a c u n s ' a r m e r a i t 

p o u r sa p r o p r e d é f e n s e . Q u a n t à l u i , l o r s q u ' o n lu i d e m a n d a 

s'il avai t q u e l q u e c h o s e , i l r é p o n d i t : « J ' a i ce q u ' i l m e fau t . » A 

al la chez u n c a m a r a d e c h e r c h e r u n p is to le t e t i l l e m i t sous 

son gi le t . Il r e t o u r n a i t à sa c h a m b r e , l o r s q u e , p r è s d e l à rue 

T r a v e r s i è r e , il r e n c o n t r a Papart, qu ' i l ava i t d é j à vu le matin 

chez Colombier, e t ils é c h a n g è r e n t q u e l q u e s p a r o l e s . P l u s tard-

et a u m o m e n t o ù d é j à l ' on a n n o n ç a i t l ' a r r i vée d u r é g i m e n t , à 

v i n g t - c i n q p a s e n v i r o n d e la r u e T r a v e r s i è r e , Am/nste Petit* 

r e n c o n t r é u n e s e c o n d e fois Papart, celui-ci m a r c h a i t v i te , il 

é t a i t en s u e u r : Auguste Petit sa i t q u e Papart lui a p a r l é , mais 

Je b r u i t d e la m u s i q u e l 'a e m p ê c h é d ' e n t e n d r e ce q u e Papart 

l u i d i sa i t . Auguste Petit s 'est a r r ê t é en ce t e n d r o i t ; c 'est alors 

q u ' o n s 'est m i s à c r i e r : Vive le 17e ! Il e n a l a i t a u t a n t ^ et presque 

a u s s i t ô t , à v i n g t - c i n q p a s d e lu i e n v i r o n , o n a t i ré un coup 

d e p i s to l e t . 

Si v o u s r a p p r o c h e z , M e s s i e u r s , les aveux d'Auguste PeÙU 

q u e l q u e i n c o m p l e t s q u ' i l s p u i s s e n t ê t r e , de s d é c l a r a t i o n s de 

Quenisset, p e u t - ê t r e p e n s c r e z - v o u s q u ' i l s d o n n e n t à ces décla-

r a t i o n s l e u r v é r i t a b l e c a r a c t è r e , et q u ' i l n ' e s t p r e s q u e p l u s 

p e r m i s d e d o u t e r d e l e u r s i ncé r i t é . 

Nous en d i r o n s a u t a n t de s d é c l a r a l ions de Voiujeray, q u e Ie 

i-ecit fa i t p a r Auguste Petit l u i - m ê m e n o u s p a r a î t confirme! ' 
e n t i è r e m e n t . 

I n la i t g r a v e ava i t é t é r é v é l é p a r Auguste Petit d a n s son in-

t e r r o g a t o i r e d u 2 0 o c t o b r e : n o u s v o u l o n s p a r l e r d e la réunion 

q u i a u r a i t e u l i eu d a n s le c a b a r e t d e Colombier a p r è s l ' a t t e n t a t , 

et d a n s l a q u e l l e i l a u r a i t é t é c o n v e n u q u ' i l f a l l a i t s ' e n t e n d r e , 

et cpie, p o u r p a r v e n i r à ce r é s u l t a i , o n se t r o u v e r a i t s u r 
les 

d e u x o u t ro i s h e u r e s , à la p o i n t e S a i n t - E u s l a c h e . /I u,juste Petit 

se s e ra i t r e n d u à l ' e n d r o i t i n d i q u é ; il a u r a i t t r o u v é là quel -

q u ' u n q u i f u i d i t q u e le r e n d e z - v o u s é ta i t c h e z u n m a r c h a n d 

d e v i n , d a n s u n pe t i t e r u e à c ô t é , d o n t il n e sai t p a s le non)' 

O n l'y a c o n d u i t ; il a vu là u n e v i n g t a i n e d ' i n d i v i d u s ; il n' : l 

f a i t q u ' e n t r e r et so r t i r , et il n e sa i t p a s ce q u e l 'on a d i t . 
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Quel les p e r s o n n e s ava i en t b e s o i n d e s ' e n t e n d r e e n t r e elles 
a pres l ' a t t e n t a t ? Q u a n d o n p e n s e à l ' h e u r e o ù ce b e s o i n se 

mani fes ta i t , a u l i e u où se t r o u v a i e n t les i n d i v i d u s q u i l ' e x p r i -

ma ien t , on n e p e u t r a i s o n n a b l e m e n t d o u t e r q u e ces i n d i v i d u s 

Ue f u s s e n t tous o u p r e s q u e t o u s de s c o m p l i c e s de l ' a t t e n t a t , 

^ous n ' a v o n s r i en n é g l i g é p o u r v é r i f i e r l ' exac t i t ude d u f a i t 
aVancé p a r Auguste Petit e t p o u r a r r i v e r à c o n n a î t r e q u e l -

ques-unes des p e r s o n n e s d o n t se c o m p o s a i t la r é u n i o n d o n t il 

a pa ré ; n o u s n ' a v o n s p u y p a r v e n i r : les s eu l s t é m o i n s d o n t il 
u t pos s ib l e d ' o b t e n i r q u e l q u e s r e n s e i g n e m e n t s é t a i e n t les 

M a r c h a n d s d e vin d u q u a r t i e r d e la P o i n t e - S a i n t - E u s t a c l i e . 

P lus ieurs d ' e n t r e e u x o n t é té e n t e n d u s ; m a i s , s u i v a n t l ' u sage 

Presque i n v a r i a b l e d e l e u r p r o f e s s i o n , i ls n ' o n t fa i t a t t e n t i o n 
a

( r ien d e ce q u i a p u se p a s s e r c h e z e u x , e t l e u r t é m o i g n a g e 
1 ) 3 été d ' a u c u n s e c o u r s à la j u s t i c e . L ' u n d ' eux s 'est s e u l e m e n t 

^appelé avo i r se rv i p l u s i e u r s c a n o n s à des i n d i v i d u s q u i n ' o n t 

H q u ' e n t r e r et s o r t i r , t a n d i s q u e d ' a u t r e s r e s t a i e n t à la p o r t e . 
J1 ûe p o u r r a i t , d ' a i l l e u r s , r e c o n n a î t r e a u c u n d e ces i n d i v i d u s . 

Auguste Petit est d e p u i s s e p t a n s à P a r i s ; il n e p a r a î t p a s 

a v a n t l ' a t t e n t a t d u i 3 s e p t e m b r e il a i t é t é p o u r s u i v i p o u r 
c r in]e o u p o u r dé l i t p o l i t i q u e . 

^kiîassk dit J E A N - M A I U E (Jean-Marie), âgé de 33 ans, ébéniste, né à Paris, 
y demeurant, rue du Faubourg Saint-Antoine, n° 202. 

C 'es t s u r t o u t d a n s l ' exposé d e s c i r c o n s t a n c e s d o n t la d a t e se 

a p p o r t e a u j o u r m ê m e de l ' a t t e n t a t q u ' a p p a r a î t la g r a v i t é des 

cha rges q u i p è s e n t s u r ce p r é v e n u . 

L ' i n s t r u c t i o n 11c le s i g n a l e p o i n t c o m m e a y a n t j o u é u n rô l e 

P r inc ipa l d a n s les fa i t s a n t é r i e u r s . 

Ainsi c 'est à p e i n e si Quenisset se r a p p e l l e la p r é s e n c e d e 
1 arrassc à sa r é c e p t i o n d a n s la Société des Travailleurs eqali-
'«ircs. 

H l ' ava i t n o m m é , d a n s son i n t e r r o g a t o i r e d u i ô s e p t e m b r e , 
c o m m e s ' é t a n t t r o u v é cc so i r - l à c h e z Colombier. D a n s sa con-
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f ron fa t i on d u 2 7 , il déc l a r e q u e « i l n e p e u t pas. d i r e 'i une 

m a n i è r e ce r t a ine qu ' i l y lu t p r é s e n t . » 

Mais ce q u i m a n q u e sous ce r a p p o r t au s o u v e n i r de Quenis-

sel se t rouve s u p p l é é p a r ceux d u t émoin RoHin, l ' u n déshabi -

tués inof fens i f s d e ce c a b a r e t , qu i ci te Jarrasse, en p rcnue ic 

l i g n e , p a r m i ceux q u i fa i sa ient p a r t i e da la r é u n i o n tenue 

d a n s la c h a m b r e dc Chasseur, e t avant l a q u e l l e on ava i t lait 

sermon d a n s la c h a m b r e d u f o n d , d e r r i è r e la b o u t i q u e de C°* 

lomhier. 

Quoi qu ' i l en so i t , Quenisset a t o u j o u r s s o u t e n u qu ' i l avait 
\u Jarrasse chez Colombier « b ien d ' a u t r e s fois où l 'on p a r l a i t pO" 
« l r t i q u c , » et q u e , d ' a p r è s ce qu' i l lui avai t e n t e n d u d i r e à lui-
m ê m e , « i l p e n s a i t b i e n qu ' i l fa isa i t p a r t i e d e la société des lra~ 

railleurs écjalitaires. » 

Colombier a fa i t u n e d é c l a r a t i o n a n a l o g u e . Il cite Jarrasse aU 
. 1 • 

n o m b r e dc ceux q u i v e n a i e n t le p l u s h a b i t u e l l e m e n t chez lui» 
p o u r s ' o c c u p e r d e t r a m e s c o n t r e le G o u v e r n e m e n t . 

L e t é m o i n Vicuu, m a î t r e s e r r u r i e r d a n s l e f a u b o u r g , avait 

é g a l e m e n t a p p r i s p a r o u ï - d i r e , q u e , d e p u i s q u e l q u e lcnips> 

Jarrasse «é ta i t r é p u b l i c a i n , f r é q u e n t a i t les sociétés s e c r è t e s 

« e t s ' occupa i t d e po l i t i que .» 

I n t e r r o g é s u r ces p r e m i e r s é l é m e n t s d c l ' i n s t r u c t i o n , -h l ï ' 

russe est c o n v e n u qu ' i l a l la i t q u e l q u e f o i s chez Colombier, cl 

qu ' i l y e n t e n d a i t l i re le j o u r n a l l o r s q u e l 'occasion s'en pi ' e ' 

s e n t a i t ; il avai t d e m e u r é six m o i s d a n s cet te ma i son , d 'où ^ 

n ' e s t so r t i q u ' a u t e r m e d c j u i l l e t d e r n i e r . 

Mais il s o u t i e n t n ' avoi r assisté à a u c u n e r é u n i o n , e t u'av^i1 

fa i t p a r t i e d ' a u c u n e soc ié té , s a u f , d i t - i l , u n e (/or/nette ou 

ciété lyrique, qu i se t i en t en face d u c a b a r e t d e Colombier. 

Q u a n t à ce q u i c o n c e r n e la j o u r n é e d u 10 s e p t e m b r e , l ' i J l 5 ' 

t r u c t i o n c o m m e n c e à s i g n a l e r les d é m a r c h e s suspec tes d e J vi-

rasse, dès les p r e m i è r e s h e u r e s d e la m a t i n é e . 

V e r s s ep t h e u r e s d u m a t i n , Ilermann le voit v e n i r dans 



ta c h a m b r e d e Ju.st p o u r le f a i r e l e v e r à la h â t e e t so r t i r avec lu i . 

Peu a p r è s Fougeray e n t r a n t avec Mallet cbez le m a r c h a n d 

de vin Barré, y r e n c o n t r a Jarrasse q u i vena i t c e r t a i n e m e n t , 

^ t Fougeray, p o u r n o u s e n g a g e r à a l l e r avec eux , ca r il savai t 

déjà qu ' i l y ava i t u n e r é u n i o n cbez Colombier, e t Mallet lui 
a yant d e m a n d é s'il avai t l ' i n t e n t i o n d 'y a l ler , il r é p o n d i t : «Oui 7 
(\je vais y a l l e r tou t à l ' h e u r e , j e les ai v u s , j e sais b ien q u ' o n 
(< se r é u n i t . » 

Un p e u p l u s t a r d , au m o m e n t où se fa isa i t ' l a d i s t r i b u t i o n 

des c a r t o u c h e s chez Colombier, Quenisset e t Boucheron t r o u v e n t 

Errasse d a n s la r u e T r a v e r s i è r e , à la p o r t e d e ce caba re t . 

Les p r o p o s q u ' o n l u i e n t e n d t e n i r à cc m o m e n t , le feu de 
s e s p a r o l e s , la vivacité de sa d é m a r c h e , tout s e m b l a i t l ' ind i -

quer, n o n - s e u l e m e n t c o m m e l ' un des che f s , m a i s c o m m e u n 

des p lus exai lés e n t r e les m e n e u r s de l ' a t t en ta t . 

Du four ayan t d e m a n d é si tout le m o n d e ava i t des a r m e s , 

Quenisset e n t e n d Jean-Marie s ' éc r ie r : « C o m m e n t des a r m e s ! 

«n'en a v o n s - n o u s p a s t o u s ? c h a c u n de n o u s n 'a-t- i l pa s d e quoi 

" servir u n h o m m e ? Le r é g i m e n t n ' a - t - i l p a s d é s a r m e s ? elles son t 

«à n o u s ! p u i s il a j o u t a i t : « M e s h o m m e s s o n t d é j à pos t é s à la 
< (barr ière de C h a r e n t o n , et ils m ' a t t e n d e n t ; l ' h e u r e s o n n e , j e 
<lne. veux p a s n i e fa i re b r û l e r la cerve l le p o u r q u e l q u e s m i n u t e s 

«de r e t a r d , c o m m e je la b rû l e r a i s à c e lu i q u i se ra i t én a r -

r i è r e . » 

« S u r ces p a r o l e s , c o n t i n u e Quenisset, Jarrasse s o r t i t , vil 

« c o m m e u n éc la i r , e t j e sor t i s ap rès l u i , p o u r lui d e m a n d e r 

«q-uelques exp l i ca t ions , p a r c e q u e j e ne savais pas e n c o r e de 

«quoi il s 'agissai t ; j e n ' eus pa s le t e m p s d e le q u e s t i o n n e r , et 

«il n ie d i t : « Viens ] s u i s - m o i ; » j e n e p o u v a i s p a s le su ivre car il 
(<se sauva i t c o m m e u n fou .» 

Colombier l u i - m ê m e conv ien t qu ' i l a r e c o n n u Jarrasse avec 

Ûnjour et Quenisset p a r m i les m e m b r e s d o n t se composai t , la 

r é u n i o n q u i s 'étai t f o r m é e chez lui vers neuf h e u r e s , le i 3 

s e p t e m b r e . 

E n f i n , au m o m e n t m ê m e d e l ' a t t e n t a t , en a r r i v a n t au coin de 
22. 
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la r u e T r a v e r s i è r e p o u r c o m m e t t r e son c r i m e , Quenisset aurait 

r e t r o u v é là Jarrasse, d a n s ce g r o u p e d e j e u n e s gens qu ' i l avait 

vus le m a t i n recevoi r des c a r t o u c h e s chez Colombier, e t qui 

m i r e n t à c r i e r : « Vive le 17 e! à Las L o u i s - P h i l i p p e ! à b a s G u i z o 1 ' 

« à bas la F a m i l l e r oya l e ! à bas les P r i n c e s ! » 

Quenisset, t ou te fo i s , déc l a r e 11e p o u v o i r a f f i r m e r q u i j a l 1 

e n t e n d u Jarrasse p r o f é r e r ces c r i s , « c a r j e n 'avais pas , dit-il la 

« tê te à t ou t en ce m o m e n t ; ma i s j e p e n s e b i en qu' i l a crie 

« c o m m e les au t r e s . » 

E n f i n , l o r s q u ' a p r è s l ' a r res ta t ion d e Quenisset, 011 l 'eut Ja't 

m o n t e r en v o i t u r e , p o u r le m e t t r e à la d i spos i t ion de la justice, 

il d i t avoi r enco re a p e r ç u Jarrasse q u i lu i faisai t s igne de saute1 

p a r la po r t i è r e . « P e n s a n t qu ' i l é tai t a r m é , d i t Quenisset, c t q u 1 

« a u r a i t p e u t - ê t r e le c o u r a g e d e v e n i r à m o n secours a v e c leS 

« a u t r e s c a m a r a d e s , j e m e l ança i s u r la p o r t i è r e , p o u r profite1 

« d u reste d ' e spo i r q u i m e re s t a i t , ou b i e n m e fa i re t u e r sur la 

« p l a ç e ; m a i s les agen t s de pol ice q u i é t a i en t d a n s la voiture, 

« a y a n t vu m o n m o u v e m e n t m e m a i n t i n r e n t , m ' a t t a c h è r e n t lcS 

« m a i n s . » 

De t o u s ces fa i t s , Jarrasse n ' a d m e t c o m m e vra is q u e ccu* 

qu ' i l croi t p o u v o i r - e x p l i q u e r de m a n i è r e à exc lu re t o u t e ùlee 

d e compl i c i t é . 

C'est a ins i q u ' i l s 'obs t ine à s o u t e n i r cpi'il n 'a p a s p a r u , le 

au m a t i n , d a n s la c h a m b r e de Just p o u r le fa i re lever à la hâte 

et remmener avec lui. 
E n va in llermann, q u i c o u c h a i t d a n s la m ê m e c h a m b r e 4 u t ' 

Just, le r e c o n n a î t p o s i t i v e m e n t à ses t r a i t s dès qu ' i l le voit 

e n t r e r d a n s le c a b i n e t d u j u g e d ' i n s t r u c t i o n , « b i e n qu' i l Jlf> 

«sache p a s , d i t - i l , c o m m e n t il s ' appel le . » 

« N o n , r é p o n d Jar rasse ;» et il v e u t é q u i v o q u e r en p ré t en -

d a n t q u e les souven i r s d llermann d o i v e n t se r e p o r t e r à une 

a u t r e c i r c o n s t a n c e où il sera i t m o n t é chez Jusl, q u i se t r o u v a i t 

alors m a l a d e , e n v i r o n six s e m a i n e s a u p a r a v a n t . Il p r e n d même 

u n ton d ' a s s u r a n c e en a j o u t a n t : « J e m e r a p p e l l e m a i n t e n a n t 



( ) 
l ! (jue c e s t cc j o u r - l à q u e j ' a i v u m o n s i e u r d a n s sa c h a m b r e . » 

Herniann r e p r e n d : « P e n d a n t t o u t le t e m p s q u e j ' a i h a b i t é 

«la c h a m b r e avec Just, j e n e l 'a i j a m a i s v u m a l a d e , m a i s j e 

«me r appe l l e b ien v o u s avoi r vu v e n i r deux ou trois fois d a n s 

« ia . chambre ; j e vous avais auss i vu p l u s i e u r s fois d a n s ia r u e 

«Travers iè re , ma i s j c n e savais pa s vo t re n o m . » 

Le m a g i s t r a t d e m a n d e à IJermann : 

«Pers i s tez-vous à d i r e q u e c'est b i e n cet h o m m e q u i , 

i 3 s e p t e m b r e , est v e n u f a i r e lever Just, e t l 'a e m m e n é ? » 

« O u i , d i t JJcrmann, je l'ai vu e n t r e r d a n s la c h a m b r e , et 

«il est e n s u i t e pa r t i avec Jusl, m a i s j e n e sais p a s où ils ont 

«été : c 'é tai t b i en le j o u r de l ' a t t en t a t . » 

A. Jarrasse . 

B. « Vous voyez qu 'J lermann vous r e c o n n a î t b i e n pos i t ive -

m e n t p o u r ê t r e l ' i n d i v i d u q u i est v e n u c h e r c h e r Just le 

s e p t e m b r e au m a t i n ; ce t te r e c o n n a i s s a n c e p a r a î t m é r i t e r 

" d a u t a n t p l u s dc c o n f i a n c e , q u e dé jà il vous conna i ssa i t dc 

«Vue: j e dois d o n c vous e n g a g e r à 11e p a s pe r s i s t e r d a n s u n e 

«dénégat ion q u i vous c o n s t i t u e en é ta t de m e n s o n g e , et à fa i re 

"conna î t re que l l e a f fa i re vous aviez avec Just d a n s ce t te m a -

r n é e d u 13 s e p t e m b r e ; il s ' ag issa i t , sans d o u t e , d e q u e l q u e 

"chose d e t r è s - p r e s s é , car vous lu i au r i ez d i t : « D é p ê c h e - t o i , 

"dépêche - to i !» 

B- « J e vous a s su re q u e m o n s i e u r se t r o m p e , j e n e suis 

"pas m o n t é chez Just ce j o u r - l à : il y avait au m o i n s six 

"semaines q u e j ' y é ta is m o n t é . » 

Q u a n t aux. au t r e s d é m a r c h e s s igna lées p a r ses c o - i n c u l p é s , 

' nr''assc d i t qu ' i l a été chez le m a r c h a n d dc v in Barré, 
Vers six h e u r e s d u m a t i n , le i 3 s e p t e m b r e , m a i s il sou t i en t 

^ i l n 'y a v u , n i M aile t, n i Fongeray, e t qu ' i l eu est sort i p o u r 

à sa b o u t i q u e . 



I l c o n v i e n t é g a l e m e n t q u ' i l s 'est t r o u v é u n p e u p l u s tara 

chez Colombier; m a i s il (lit n ' a v o i r l'ait eu cela q u e ce q u " 

faisai t h a b i t u e l l e m e n t . 

« Cc c a b a r e t , d i t - i l , es t t ou t p rè s de l ' e n d r o i t o ù j e tra-

« va i l l e ; e t p u i s Colombier a t e n u l ' un d e m e s e n f a n t s - : c est 

« m o n c o m p è r e , d e so r t e q u e j 'a l la is c h e z lu i de prête-

« rence. » 

M. le C h a n c e l i e r l u i d e m a n d e s'il n ' es t p a s r e t o u r n é ch e z 

Colombier d a n s la m ê m e j o u r n é e . 

Il r é p o n d : 

« N o n , M o n s i e u r : j e su is p a r t i d e c h e z m o i p o u r 
al ler» 

« C h a r e n t o n , où é t a i e n t les h o m m e s d e l ' a t e l i e r , p o u r v o i 1 

« p a s s e r le r é g i m e n t ; d e p u i s la b a r r i è r e d u T r ô n e , j e s l l l > 

« r e v e n u a v e c M. Henri et M. Durand ' A l e x a n d r e ) , tous deu* 

« m a î t r e s é b é n i s t e s ; a r r i v é en f ace d e c h e z n o u s , p r è s 

« p o s t e , j e su i s m o n t é , e t c 'est d e m a f e n ê t r e q u e j ' a i v'11 

« p a s s e r l e r é g i m e n t . 

D . « N'avez-vous p a s assis té à u n e d i s t r i b u t i o n d e ca r ' 

« l o u c h e s q u i s 'est f a i t e , le i 3 a u m a l i n , c h e z Colombier^ 

« a u x e n v i r o n s d e sa m a i s o n ? 

R . « N o n , M o n s i e u r , je n 'a i pas c o n n a i s s a n c e d e cela-

D. «C ' e s t c e p e n d a n t , si je su i s b i e n i n f o r m é , à cet Ci1' 

« d r o i t , e t a p r è s la d i s t r i b u t i o n de s c a r t o u c h e s , q u ' u n in^' 

« v i d u a y a n t d e m a n d é si t o u t le i n o n d e ava i t de s a r m e s , vo l l i 

« a u r i e z r é p o n d u : C o m m e n t ! c h a c u n d e n o u s n ' a - l - i l PaS 

« d e q u o i s e r v i r u n h o m m e ? le r é g i m e n t n ' a - l - i l p a s ^ 

« a r m e s ? e l les s o n t à n o u s ! 

R . « J e n ' a i p a s c o n n a i s s a n c e d e cela d u t o u t . 

« D. Il p a r a î t r a i t c e p e n d a n t q u e n o n - s e u l e m e n t vous éUeZ 

« à ce t e n d r o i t , m a i s q u e v o u s y é t iez si v io l en t q u e , 

« o n y d i s c u t a i t la q u e s t i o n d e savo i r s ' i l f a l l a i t a l t a q a e | 

« o u n o n , v o u s a u r i e z d i t ; « q u e vos h o m m e s é t a i e n t <le]J 
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"postés, q u e v o u s n'aviez, p a s env ie d e vous f a i r e b r i d e r 

"ja cervel le en r e s t a n t en a r r i è r e , c o m m e v o u s - m ê m e la 

"brûler iez à ceux q u i s e r a i e n t en r e t a r d ? » 

R- « J a m a i s j e n e m e suis servi d ' express ions pa re i l l e s . 

« V o u s venez d e d i r e t o u t à l ' h e u r e q u e vous étiez 

"allé à la b a r r i è r e d e C h a r e n t o n , o u é t a i e n t les h o m m e s 

"de l 'a te l ier . E t , en e f fe t , vous avez d i t à q u e l q u ' u n q u e 

'Vos h o m m e s é t a i e n t à la b a r r i è r e d e C h a r e n t o n ? 

R- « J e voulais p a r l e r de s o u v r i e r s d e l ' a te l ie r q u i é ta ien t là 
( (avec le p a t r o n . 

« i \ e voul iez-vous pa s p l u t ô t p a r l e r de s h o m m e s q u e vous 

«dir ig i e z ? ' ' , 

R- « J e n e d i r i g e pa s d ' h o m m e s . 

« Vous venez d e d i r e q u e v o u s aviez v u p a s s e r le co r t ège 
t !de vo t r e f e n ê t r e , m a i s tou t p r è s d e l ' a u t e u r d e l ' a t t e n t a t ? 

R- « O h ! n o n , M o n s i e u r , j ' a i v u p a s s e r t o u t le r é g i m e n t à 

"uia e ro i sée , et j e n e suis e n s u i t e sort i d e chez m o i qu ' à q u a t r e 

"heures d e l ' ap rè s -mid i au p l u t ô t . 

D- « V o u s n ' ê tes pas res té auss i t a rd q u e vous le d i t es d a n s 

''Votre l o g e m e n t , car v o u s vous ê tes t rouvé s u r le p a s s a g e d e 

^ a u t e u r d e l ' a t t en t a t lo rqu 'on l'a c o n d u i t à la C o n c i e r g e r i e , 

" e t vous l u i avez fa i t s igne d e s a u t e r p a r la p o r t i è r e , p a r a i s s a n t 

"Vouloir lui f a i re c o m p r e n d r e q u e les a m i s é t a i en t là p o u r le 

" d é f e n d r e ? 

-ft. «11 n ' y a r i en d e p l u s faux q u e cela. Q u a n d le c o u p a eu 

'dieu, j ' é t a i s chez moi t r a n q u i l l e m e n t à d î n e r . H e u r e u s e m e n t 

"pour m o i , j ' a i des p r e u v e s q u e j e n 'é ta is p a s d a n s le f a u b o u r g 

"lors d e l ' a r r ivée d u r é g i m e n t . » 

Dans sa c o n f r o n t a t i o n avec Jarrasse, Quenisset a pers i s té à 
s°Utenir tous ses d i r e s , en ce q u i c o n c e r n e Jcurasse. 



( 176 ) 

Jarrasse, d e son cô té , n 'a fa i t q u ' o p p o s e r à c h a q u e a f f i r m a -

t ion d e Quenisset u n e d é n é g a t i o n p u r e e t s i m p l e . 

«C 'es t f a u x , a- t - i l r é p o n d u ; j e n ' a i j a m a i s d i t c e l a , j e pen s e 

« q u e m o n s i e u r se t r o m p e . » 

L a c o n f r o n t a t i o n d u m ê m e i n c u l p é avec Boucheron mérite 

u n e a t t e n t i o n p l u s m a r q u é e . 

M. le p r é s i d e n t d e m a n d e à Boucheron : 

D. « O ù a v e z - v o u s vu Jean-Marie ici p r é s e n t ? 

R « C h e z M. Colombier. 

D. «A q u e l l e occas ion l ' avez -vous vu chez Colombier? 

R. « J e l 'ai v u le i 3 : il es t p a r t i d e chez Colombier, disait 

« q u ' i l ava i t des h o m m e s q u i l ' a t t e n d a i e n t à la b a r r i è r e d e C h a ' 

« r e n t o n . Alors il est p a r t i p o u r a l l e r l e s r e j o i n d r e . » 

A Jean-Marie : 

D. « Q u ' a v e z - v o u s à d i r e ? 

R . « O u i , M o n s i e u r , j ' a i d i t q u e j ' a l l a i s h la b a r r i è r e de Ch»' 

« r e n t o n p o u r r e j o i n d r e les o u v r i e r s d e m o n a t e l i e r comjflCj6 

« v o u s l 'ai d é c l a r é . 

Quenisset d i t : 

« L e s o u v r i e r s n e b r û l e n t p a s la cervel le p o u r m a n q u e r a l l î l, 

« r e n d e z - v o u s . 

A Boucheron : 

D. « V o u s s o u v e n e z - v o u s des p a r o l e s q u e Jean-Marie aura^ 

« a j o u t é e s , en d i s a n t qu ' i l a l la i t r e j o i n d r e ses h o m m e s à la ha r ' 

« r i è r e ? 

R. « O u i , M o n s i e u r ; il a d i t qu ' i l n e vou la i t pas avo i r la cd v 

«vel le b r û l é e , c o m m e l u i - m ê m e la b r û l e r a i t à ceux q u i vie11' 

« d r a i e n t à m a n q u e r . 

A Jean-Marie : 

D. « Q u ' a v e z - v o u s à d i r e ? 
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R< « C osi, i a u x , je n 'a i pa s d i t ce l a .» 

A Boucheron 

D- « V o u s s o u v e n e z - v o u s q u e Jean-Marie a u r a i t eu u n e corn 
<(Versation au s u j e t de s a r m e s et des m o y e n s de s 'en p r o -
c u r e r ? 

«fl . J e ne p e u x pa s d i r e q u e j e m e r a p p e l l e cela, 

" D. Avez -vous r e v u Jean-Marie d e p u i s le m o m e n t où il est 
"parti p o u r a l le r r e j o i n d r e ses h o m m e s à la b a r r i è r e de Gha 
' renton ? 

iï- « N o n , M o n s i e u r . " 

Aux a f f i r m a t i o n s d e Quenisset et d e Boucheron s o n t v e n u e s 
s e j o i n d r e , eu d e r n i e r l ieu, cel les d u t émoin Marin Saveîle, q u i a 
r e c o n n u Jarrasse p o u r l 'avoir vu d a n s la m a t i n é e d u i 3 sep-

tembre , ve r s h u i t h e u r e s e t d e m i e , n e u f h e u r e s m o i n s u n q u a r t , 

'a r é u n i o n qu i a eu l ieu c h e z Colombier, 

Ce t é m o i n a j o u t e tou te fo i s ; 

" J e n e p u i s pa s d i r e si M o n s i e u r y était, q u a n d on a d i s t r i b u é 

"des c a r t o u c h e s , pa r ce q u e b e a u c o u p d e p e r s o n n e s s o n t p a r -

" l , e s a v a n t <pie la d i s t r i b u t i o n d e ces c a r t o u c h e s se lasse , el 

"peu t -ê t re é fa i t - i ] auss i p a r t i ; mois j e su i s c e r t a i n d e l ' avo i r vu 

* "dans la . sa l le , .» 

Jarrasse d o n n e , à ce sujet . , Ses exp l i ca t i ons s u i v a n t e s ; 

«J 'ai é t é , d i t - i l , c h e z Colombier ce j o u r - l à , comme j 'y vais 
" t o u s les m a t i n s , p o u r b o i r e la g o u t t e ; j e su i s e n t r é d a n s la 

" s a l l e avec M. Viciai; n o u s avons b u u n p e t i t v e r r e e n s e m b l e , 

" e t j e su i s pa r t i p o u r la b a r r i è r e à h u i t h e u r e s à p e u p r è s ; je, 

" calcule b i en q u ' i l n e pouvai t p a s ê t r e p l u s d e h u i t h e u r e s , car 

" j 'é tais à la b a r r i è r e c i n q m i n u t e s a v a n t n e u f h e u r e s , J ' a i vu 

"chez Colombier, d a n s le f o n d d e la s a l l e , u n e douzaine de 
" P e r s o n n e s ; m a i s j e n ' y ai pa s v u M o n s i e u r , q u e ]6 ne oui™ 

"na i s p a s , m a i s d o n t c e p e n d a n t la figure n e m est p a s in-» 

" c o n n u e . » 

« A P P O R T . 2 3 



Marin Savelte, pers is te à d i r e q u e , lorsqu ' i l a vu Jarrasse chez 

Colombier, il pouvait ê t re h u i t h e u r e s et d e m i e , n e u f heures 

moins le q u a r t ; «il n 'avai t pas e n c o r e é té ques t i on dans ce 

« m o m e n t - l à d e d i s t r i b u e r de s c a r t ouches . » 

A la su i t e d e son i n t e r r o g a t o i r e d u 3 5 o c t o b r e , Jarrasse av^1 

cité p l u s i e u r s t é m o i n s à l ' appui de s a l l éga t ions s u r lesquelles 

d i o n d a i t sa dé fense : il avai t d ' abo rd i n d i q u é le s i eu r F\cïm> 

m a î t r e s e r r u r i e r , r u e T r ave r s i è r e , et le s ieur Gaillard, son ap; 

p r e n t i ; «ces t é m o i n s d i r o n t , p r é t e n d a i t - i l , q u e je suis sorti 

«avec eux de chez Colombier d a n s la m a t i n é e du 1 3 septembre. 

« et q u e n o u s s o m m e s restés e n s e m b l e p e n d a n t trois ou quatre 

« h e u r e s à la b a r r i è r e p o u r a t t e n d r e le r é g i m e n t . » 

Les t émo ins Viciai et Gaillard ont é té i m m é d i a t e m e n t en-

t e n d u s ; n o u s m e t t o n s l e u r dépos i t ion sous les yeux de la 

C o u r : e l le verra c o m b i e n elles d i f f è r e n t des a l légat ions <1° 

•Jarrasse. 

«Voisin d e Colombier, d i t Viciai, j ' a i s o u v e n t occas ion , en 

« a l l a n t et v e n a n t d a n s la r u e T r a v e r s i è r e , d ' ape rcevo i r Jarrasse 

« d a n s ce caba re t . Le l u n d i i 3 s e p t e m b r e , vers sep! h e u r e s et 

« d e m i e d u m a t i n , y é t a n t e n t r é p a r hasa rd p o u r y b o i r e 1» 

« g o u t t e , j 'y ai t rouvé ce m ê m e i n d i v i d u avec sep t ou huit 

« a u t r e s h o m m e s q u e je n e c o n n a i s pas . Il me s e m b l e q ^ 

«avait bu u n pet i t c o u p : il p a r l a i t et s 'agi ta i t p l u s q u e '1e, 

« c o u t u m e ; n ' ayan t pas fait a t t en t ion à lu i , je n'ai pa s cn-

« t endu ce qu ' i l d i sa i t . J e crois c e p e n d a n t qu ' i l ne pa r la i t p ^ 

« p o l i t i q u e . J 'ai r e m a r q u é , d a n s le n o m b r e des p e r s o n n e s q111 

« é t a i e n t avec l u i , u n h o m m e qu i é ta i t vêtu d ' u n e b louse c* 

« q u i ava i t un c h a p e a u de pa i l le tel q u e celui q u e vous nie 

« r e p r é s e n t e z . T o u s les i n d i v i d u s q u i é t a i en t avec lui son t sorti5 

« d u c a b a r e t , et ;e su is sort i m o i - m ê m e p o u r a l le r avec r n ^ 

«ouvrier et mon neveu à la b a r r i è r e voi r pa s se r le rég iment ' 

«Ar r ives a la b a r r i è r e d e C h a r e n t o n , n o u s n o u s d i r i g ions su'" 

« l a m o n t a g n e p o u r m i e u x vo i r , l o r s q u e Jarrasse, q u i buvait 

«à la p o r t e d ' u n m a r c h a n d de v i n , n o u s a a p p e l é s : a p r ^ 

«avoir bu un c o u p avec lu i , il n o u s a a c c o m p a g n é s jusqu'à11 



«haut d e la m o n t a g n e . 11 est e n t r é avec n o u s d a n s un a u t r e 

«cabaret d a n s l eque l n o u s s o m m e s restés lor t l o n g t e m p s , far-

«rasse n e s t pas res té avec n o u s . Il se d o n n a i t u n m o u v e m e n t 

«ext raordinai re . Il a l lai t et v e n a i t d ' u n côté el d ' au t r e . Lors -

«quort a a n n o n c é l ' a p p r o c h e d u r é g i m e n t , il n 'é ta i t p l u s 

«avec nous . J e l'ai c e p e n d a n t a p e r ç u avec p l u s i e u r s ind iv i -

«dus; à p a r t i r de ce m o m e n t j e n e l'ai p l u s revu . La c o n -

d u i t e de Jarrasse, q u e j e ne m e suis a lors exp l i quée q u e p a r c e 
( ( (I l 'c j e c royais qu ' i l avai t b u , m 'a p a r u t e l l e m e n t ex t r ao rd i -

n a i r e , q u e j'ai r eg re t t é de l 'avoir r e n c o n t r é et d 'avoir é t é , 

«pour ainsi d i r e , e n t r a î n é à bo i r e avec l u i . » 

L a p p r e n t i Gaillard d é c l a r e , c o m m e son m a î t r e , qu ' i l n'est 
J,esté q u e p e u de t e m p s avec Jarrasse, p r è s d e l à b a r r i è r e , et 

qu'il r a ensu i t e p e r d u de vue . 

Jarrasse avai t i n v o q u é en s econd l ieu le t é m o i g n a g e des 
Sleurs Henry et Morand, ébén i s t e s , p o u r é t ab l i r qu ' i l é tai t r e -

venu avec eux au m o m e n t d e l ' a r r ivée d u r é g i m e n t d e p u i s la 

^arrière d u T r ô n e j u s q u ' à la p o r t e de sa m a i s o n , et p e u t - ê t r e 
C l l îq ou dix m i n u t e s a v a n t l ' a t t en ta t . 

Le t émoin Henry a d é p o s é q u ' e n ef fe t , é t a n t allé à la b a r -
r ' e re d u T r ô n e p o u r voir pas se r le c o r t è g e , il avai t r e n c o n t r é 

b r a s s e en cet e n d r o i t , et qu ' i l s ava i en t suivi e n s e m b l e la 
, u a r c b e du r é g i m e n t j u s q u ' à la p o r t e d e l ' hosp ice S a i n t - A n -

g i n e . «C'est-là, d i t le t é m o i n , qu ' i l n o u s a q u i t t é s en d i san t 

qu'il a l la i t d a n s sa c h a m b r e ; à p a r t i r d e ce m o m e n t n o u s l 'a-
v ° n s p e r d u d e vue. » 

Le s i eu r Morand donne à p e u p r è s les m ê m e s déta i l s , en a jou -

tant, « q u ' a u m o m e n t où ils ava ien t r e n c o n t r é Jarrasse à la 

«bar r iè re d u T r ô n e , il l eur avai t d i t qu ' i l avai t p e r d u son c a m a -

r a d e . .» 

Enfin, p o u r jus t i f ie r qu'à t rois h e u r e s d e l ' a p r è s - m i d i il ne. 
s ° serai t pa s t rouvé à la r é u n i o n q u i s 'est t e n u e d a n s le vois i -

nage d e la p o i n t e S a i n t - E u s t a c h e , Jarrasse avai t a n n o n c é cpie 

| a d a m e J^ierre, et u n e de ses a u n e s l ' ava ien t vu d a n s sa c h a m b r e 

à cet te heure - l à . 



Ces deux t émoins a f f i rmen t , au con t r a i r e , q u e , le 13 sep-

t e m b r e , elles n ' on t pas vu Jarrasse dc toute la j o u r n é e . C'est le 

l u n d i d ' ap rès , le 20 s e p t e m b r e , qu 'el les se sont r endues dan® 

son l o g e m e n t , vers t rois h e u r e s d e l ' ap rès -mid i . 

Un d e r n i e r i nd i ce d e compl ic i t é , a l l égué p a r Quenisset à la 
c h a r g e de Jarrasse, consis tai t d a n s ce s igne d ' in te l l igence qu'au' 
l'ait fai t ce d e r n i e r à l ' a u t e u r de l ' a t ten ta t p e n d a n t qu 'on l'en1' 
mena i t p o u r le m e t t r e à la d ispos i t ion d e f a u t o r i l o , et sur le-
que l Quenisset au r a i t essayé d e s 'é lancer p a r la po r t i è r e . 

L ' i n spec t eu r de pol ice et les gardes m u n i c i p a u x qu i se te-
n a i e n t a lors d a n s la voi lure avec Quenisset, on t été e n t e n d u s sur 
ce lait . 

Ils on t u n a n i m e m e n t déc la ré qu 'à pe ine m o n t é dans la voi-
t u r e , Quenisset avait opposé la p l u s g r a n d e rés is tance et 
avait t en t é p l u s i e u r s fois d e s 'é lancer p a r la p o r t i è r e ; qu'011 

avait m ê m e été forcé de lu i l ier les m a i n s p o u r le maîtriser. 

L e g a r d e Coune a j o u t e q u e c 'était «ap rès avoir r e g a r d é et 
«fixé q u e l q u ' u n qu i é ta i t d a n s la r u e , qu ' i l a fait ces efforts 
« p o u r s ' échapper . » 

Mais la rés is tance qu'i l fallait lui oppose r p o u r le c o n t e n i r 

a t e l l ement occupé ces ga rdes , qu ' i ls n ' on t p u r e m a r q u e r ee 

qui se passai t d a n s la rue . 

Conf ron té s avec Jarrasse, a u c u n d 'eux ne l'a r e c o n n u . 

Le b r igad ie r Flandrin, q u i se t rouva i t à p i e d p r è s de l'en-

dro i t dés igné p a r Quenisset, a é g a l e m e n t r e m a r q u é q u e , s'étant 

assis su r le devan t de la vo i tu re , et t o u r n a n t le dos aux che-

vaux, Quenisset se r e t o u r n a « p o u r r e g a r d e r p a r les carreau* 

q u i é ta ien t d e r r i è r e l u i » , et q u ' e n s u i t e il essaya d e se jeter 

p a r l a po r t i è r e d e g a u c h e ; m a i s ce t émoin n 'a vu d a n s la foule 

« p e r s o n n e lui fa i re des s ignes ou voulo i r p r e n d r e son par t i -" 

11 y avai t , au s u r p l u s , t an t de m o n d e a u t o u r de la voiture, 

q u e le t émoin n 'a r e m a r q u é a u c u n e f igu re , et qu ' i l lui serait 

b i en imposs ib le d c r econna î t r e a u j o u r d ' h u i a u c u n des infli-

qui se t r ouva i en t là. 



T )• , ^ 

L' ins t ruc t ion a fa i t c o n n a î t r e q u e Jarrasse a été c o n d a m n é 
pour vol à c i n q ans de r éc lus ion . 

" Je n 'avais a lors q u e seize a n s , a d i t Jarrasse. Depu i s q u e 

'J « fa it m o n t e m p s j ' hab i t e le f a u b o u r g , o ù je m c suis tou-

j o u r s t rès -b ien c o n d u i t . J ' a i d e m a n d é m a r éhab i l i t a t i on , et 

« l ava i t p r o m i s q u e ce sera i t p o u r ce t te a n n é e . » 

Wisois, dit CiiAssEcu (Pierre-Paul), âgé de 33 ans, monteur eu cuivre, 
a biége, demeurant à Paris , rue Traversière-Saint-Autoinc, n° 2 1. 

Launois, s u r n o m m é le Chasseur p a r c e qu ' i l so r t a i t d u i 3 c 

f u i e n t de chas seu r s ( a u j o u r d ' h u i 7e d e l a n c i e r s ) , a été si-

£na.'é p a r Quenisset c o m m e l ' u n des che f s d e la Société des Tra-
Va'Ueurs égalitaires. 

Trois c i r cons t ances p r i n c i p a l e s son t à n o t e r d a n s l 'exposé 
Cs laits q u i lu i s o n t i m p u t é s . 

Le rôle qu ' i l a u r a i t j o u é lors d e la r écep t ion d e Quenisset 
;>l ls la Société des Travailleurs écjahtaircs; 

Sa p r é s e n c e à la r é u n i o n q u i a eu l ieu au c a b a r e t d e la 
anie Podroux, p o u r la n o m i n a t i o n des agen t s r évo lu t i onna i r e s ; 

E n f i n , les graves ind ices d e compl i c i t é d a n s l ' a t t en ta t qui 

Assortent d e deux le t t res s ignées d e lu i , et d o n t n o u s a u r o n s 

à l ' h e u r e à vous e n t r e t e n i r . 

Chasseur o c c u p a i t , d a n s la m a i s o n r u e T r a v e r s i è r c - S a i n t -

^ n t o i n e , n" m , u n e c h a m b r e au p r e m i e r é t a g e , qu ' i l l oua i t au 
l l l a ichand de vin Colombier, et à l aque l le on ar r ive p a r u n e 

Juée q U i d o n n e d i r e c t e m e n t s u r la r u e , en d e h o r s de la 
J )OutiqU c . 

C'est d a n s cet te c h a m b r e q u e , s u i v a n t Quenisset, a eu l ieu 
Sa récept ion d a n s la Société des Travailleurs cgalitaires. « Je ne 

"S avais pa s d ' a b o r d où j ' é t a i s , a - t - i l d i t , p a r c e q u e j ' ava is les 

"y^ux b a n d é s ; m a i s je l a i b ien vu l o r squ ' on m 'a d é b a n d é les 

'Yeux.» 

^ a p r è s la m ê m e d é c l a r a t i o n , Chasseur a u r a i t été p r é s e n t à 



la r écep t ion d o n t il s ' agi t ; il a u r a i t , avec Uoyyio d i t Martin, 

lait m o n t e r deux à d e u x les o u v r i e r s q u i d e v a i e n t ê t re reçus 

ce so i r - là , el ce sera i t l u i - m ê m e q u i , s u r le pa l l i e r , a u r a i t 

b a n d é les yeux à Quenisset, 

Boucheron, d o n t la r écep t ion a eu lieu en m ê m e temps <['lC 

celle d e Quenisset, déc l a re qu ' i l n e se r a p p e l l e p a s d a n s quelle 

c h a m b r e il a été r e ç u ; m a i s il a reconnu Chasseur c o n n u e étant 

ce lu i q u i , «avec un gros, » l ' aura i t la i t m o u l e r un soir et 1«> 

a u r a i t b a n d é les veux. 

E n f i n , le n o m m é Pradal d i t Bertrand, r e ç u d a n s la Société 

des Travailleurs étjahtaires le m ê m e soir (pie Boucheron et Qae' 

nissct, et d o n t nous avons d é j à r a p p o r t é la d é p o s i t i o n , a déclaré 

q u e ce soir-là, s ' é t an t r e n d u chez Colombier, on l 'avai t fai t passer 

p a r u n e pe t i t e a l lée et m o n t e r à u n e c h a m b r e a u p r e m i e r , qu l 

é ta i t h a b i t é e p a r un des j e u n e s g e n s q u i se t r o u v a i e n t là. 

Ces d i r e s , si c o n c o r d a n t s e n t r e eux , se t r o u v e n t , au reste, 

c o n f i r m é s en tous p o i n t s p a r l 'aveu f o r m e l d e Bongio, q ^ ' 

d a n s ses i n t e r roga to i r e s des iG et a 5 o c t o b r e , à déclaré 

q u e Quenisset, Boucheron e t Pradal a v a i e n t é t é r eçus e n s e m b l e , 

et q u e c 'étai t l u i , Boggio, qu i avai t c o n d u i t Quenisset d a n s l'1 

c h a m b r e d e Chasseur. 

In t e r rogé s u r ces faits, Chasseur a s o u t e n u q u e non-seulenic»1 

il n 'avai t j a m a i s p rê té sa c h a m b r e « p o u r ces sor tes d e choses' 

là, » mais qu ' i l n e faisait m ê m e p a r t i e d ' a u c u n e socié té s e c r è t e -

« «Je n e d o n n e r a i j ama i s là d e d a n s , d i t - i l , ca r c'est la po l i^ 

« q u i m è n e cela. » 

« J 'a i m o n t r é , dit-il a i l l eu r s , t r o p d e d é v o u e m e n t au Gouve<v 

« n e m e n t en c o n t r a c t a n t un e n g a g e m e n t v o l o n t a i r e , p°u l ' 

« vou lo i r l e r e n v e r s e r a u j o u r d ' h u i ; j e n e sera is pa s u n homme- " 

11 a j o u t e : « P a u v r e o u v r i e r , j e n e m ' o c c u p e pas d c politiq1"3 ' 

« m a i s s e u l e m e n t d e mon o u v r a g e . J e n 'ai p a s , d i t - i l e n c o r e , & 

« re la t ions p a r t i c u l i è r e s avec Colombier; c 'est lu i ou i me 
Joue 

« m a c h a m b r e ; si j'ai ,,n v e r r e d e vin à p r e n d r e , il est t o ^ 

« s i m p l e q u e ce soit chez l u i ; ma i s q u a n t aux p e r s o n n e s < 



"f réquenten t son é t a b l i s s e m e n t , je n e les conna i s q u e c o m m e 
«voisin.» 

, Nous avons d i t , en second l i e u , qu ' i l r ésu l ta i t fies déc l a r a -

lions de Quenisset q u e Chasseur avai l é té p r é s e n t à la r é u n i o n 
t e uue . t rois s ema ines a v a n t l ' a t t e n t a t , chez la d a m e Poilroux, 

^ tpie m ê m e , son n o m a y a n t é té ba l lo l é avec ceux d e Jusl 

brazier, d e Colombier e t d 'Auguste Petit, il é ta i t t ombé au sort 
aVec ce d e r n i e r p o u r ê t r e agents révolutionnaires. 

^ e fait , il fau t le d i re , est. celui qu i r a t t a c h e r a i t le p l u s d i r e c t e -

ment Chasseur h]i\ p r é p a r a t i o n de l ' a t t e n t a t ; il a p a r u l u i - m ê m e 

j;'1 sent i r t ou te l ' i m p o r t a n c e , ainsi q u e la C o u r le verra tou t à 

'•eiire, p a r le soin qu ' i l a p r i s d e r e c o m m a n d e r , à cet é g a r d , 

° S | l ence aux t é m o i n s q u i p o u v a i e n t c o n t r e d i r e ses dénéga t i ons . 

Mais, avan t de d é v e l o p p e r ce qu i se r a t t a c h e à cet i n c i d e n t , 
n°us d e v o n s , p o u r su iv re l ' o rd re des fa i t s , d i r e q u e l q u e s 
1!'ots d 0 l ' emnlo i q u ' a u r a i t fait Chasseur de sa j o u r n é e , le i 3 
SePtembre. 
j Quenisset avai t d ' a b o r d cité Chasseur c o m m e u n de ceux qu i 
l | l répéta ient s o u v e n t : « Vous au t r e s vous n e s a u r e z j amais h? 

J°ttr q u e deux j o u r s a u p a r a v a n t ; » d a n s sa c o n f r o n t a t i o n du 
27 s e p t e m b r e , il a m o d i f i é ce t te déc la ra t ion en ces t e r m e s : 

''^e suis b ien s û r q u e d ' a u t r e s m ' o n t d i t ce la , c l q u e Chasseur 

"^tait là , q u a n d on en a p a r l é ; ma i s j e n e suis pas s û r q u e 

" ' " ' - m ê m e m e l 'a i t d i t . « 

Quoi qu ' i l en soit Chasseur n 'est pas s igna lé c o m m e s ' é tan t 

trouvé chez Colombier, le. i 3 au m a t i n , avec les a u t r e s chefs 

jG la Société des Travailleurs éqalitaires ; il r e c o n n a î t c e p e n d a n t 
l l 1 "même qu ' i l a vu dé l i l e r le 17e r é g i m e n t à son e n t r é e d a n s 

.^ris, ma i s il sou t i en t qu ' i l é tai t a lors s u r la p lace de la Bas-

. ' e , a r r i v a n t , d i t - i l , d e S a i n t - G e r m a i n , où il avait passé la 

J°urnée d u d i m a n c h e 1 2 s e p t e m b r e . Voici c o m m e n t il r acon te 
Gs détai ls de ce voyage : 

" b e 1 3 au m a t i n j e su i s al lé chez le s i eu r Mairant, lui 

payer q u i n z e j o u r s de p e n s i o n q u e j e lui devais . Nous avons 

Pris
 q u e l q u e chose e n s e m b l e , e t , au moment , de le qu i t t e r , j e 



< !iii ai d i l q u e j e p a r t a i s p o u r S a i n t - G e r m a i n . E f f e c t i v e m e n t , 

« je suis p a r t i p a r le c h e m i n de f e r : m o n s e u l b u t é ta i t de voir 

« d ' a n c i e n s c a m a r a d e s . J e su i s a r r i v é à h u i t h e u r e s e n v i r o n -

« Auss i tô t j e su i s a l l é à la c a s e r n e d u 7 e l a n c i e r s , m o n ancicn 

« r é g i m e n t ; j 'y ai t r o u v é les n o m m é s Raillard, br igadier-sei-

« l ie r , Barques, a r m u r i e r , Badin, b r i g a d i e r - b o t t i e r ; n o u s avons 

« d é j e u n e au q u a r t i e r , où j e su i s r e s t é j u s q u ' à onze h e u r e s et 

« d e m i e . Je su is aus s i tô t p a r t i p o u r Ma i sons -L ; d i t t e . Chenu» 

« f a i s a n t , j e m e su i s a r r ê t é à S a r t r o u v i l l e , c h e z u n non)me 

« Besprez, t a i l l eu r , m a r c h a n d d e v in , p o u r y v o i r m o n cam a 

« r a d e Bon de t. N o u s a v o n s passé le r e s t a n t d e la j o u r n é e en 

« s e m b l e , et n o u s n e n o u s s o m m e s s é p a r é s q u e v e r s 
' h u i t heure* 

« d u soir . Ar r ivé au P e t i t - C o l o m b e , t r o u v a n t q u ' i l é ta i t trop 

« t a r d p o u r c o n t i n u e r m a r o u t e , j ' a i c o u c h é d a n s cel te coin 

« rnune, d a n s u n e a u b e r g e q u e j e n e c o n n a i s p a s , avec un n i a 

« r é c h a i f e r r a n t , d o n t j e n e sais p a s le n o m , d o n t j 'avais 
fait)'1 

<i c o n n a i s s a n c e chçz Besprez. J e su i s pa r t i le l e n d e m a i n nia1'11 

« p o u r P a r i s ; le m a r é c h a l l e r r a n t d o n t j e v i e n s d e p a r i e r n1'1 

i( a c c o m p a g n é s e u l e m e n t à C o u r b e v o i c : n o u s a v o n s pr is 1,11 

« ve r r e d e vin e n s e m b l e , c h e z u n m a r c h a n d d e vin d o n t je 1,6 

« sais p a s h; n o m . 

« Ar r ive a la b a r r i è r e d e l 'E to i l e à n e u f h e u r e s d u m a t ' 1 1 ' 

« je su is a l lé aus s i t ô t a v e n u e d e N e u i l l y , chez le restaurât^11' 

« llauseh, m o n n e v e u . A p r è s avo i r c a u s é q u e l q u e s 

« a v e c l u i , j e m e su i s r e n d u d i r e c t e m e n t rut! G e o f f r o y - ' 

« n i e r , n" 5 bis, chez la d a m e Vilain, c o u t u r i è r e , p o u r h " r i 

« d e m a n d e r u n e c h e m i s e q u e je lu i avais d o n n é e à racco»1" 

« m o d e r . En s o r t a n t de c h e z ce t te f e m m e p o u r r e t o u r n e r d 1 ^ 

« m o i , j 'ai t r a v e r s é la p l a c e d e la Bas t i l l e , e t c 'es t là q u e J'11 

« v u p a s s e r les P r i n c e s à la t ê t e d u 1 7 " r é g i m e n t : j e n e s a f j 

« ra is d i r e l ' h e u r e e x a c t e , m a i s l e r é g i m e n t é t a i t d é j à s o r t i < 

« f a u b o u r g . » 

L ' i n s t r u c t i o n a d û s u i v r e p a s à pas les t r ace s d e C h a s s é 

d a n s ce voyage . 
11 r é s u l l e des d é p o s i t i o n s q u ' e l l e a r ecue i l l i e s q u ' e n el 



W R O J S a dé j e i t né à S a i n t - G e r m a i n avec les mi l i t a i r e s qu ' i l a 
^ s i g n é s , un j o u r de d i m a n c h e , d o n t la da t e se r a p p o r t e au 
12 s e p t e m b r e . 

« Nous l'avions perdu de vue depuis quatre ou cinq ans, 
<((M a pris son congé, disent les témoins Burguès et Rail-

*îard, lorsqu'il est venu nous voir deux fois presque coup sur 
(<coup : cette visite du 12 septembre était la seconde. 

(<Je suis c e r t a i n , d i t Burguès, qu ' en m a p r é s e n c e il n 'a p a s 
((°té ques t i on d e p o l i t i q u e . "Je m e r a p p e l l e c e p e n d a n t qu ' i l 
<(J:!ous a a p p r i s q u e le I ç n d c m a i n on deva i t f a i r e le r e c e n s e -

m e n t à P a r i s , et qu ' i l a a j o u t é qu ' i l y au ra i t , sans d o u t e , d u 

«foui t .» 

t ) a p r è s la dépos i t ion de Raillard, ce t te conversa t ion a u r a i t 

j^é p lus s ignif ica t ive . Chasseur a u r a i t d i t q u e p r o b a b l e m e n t 
e u r r é g i m e n t sera i t a p p e l é s'il y avait d u b r u i t . « S u r m a ré -

p o n s e , d i t le t é m o i n , q u e , q u o i q u e j ' a ie m e s p a r e n t s , mes 
(anns p a r i S j j c m a r c h e r a i s s'il le f a l l a i t , e t q u e j e fera is m o n 

devo i r de so lda t de L o u i s - P h i l i p p e , il n 'a r i en r é p o n d u . » 

«Le b u t de son v o y a g e , a - t - i l d i t au b r i g a d i e r Dulin, é ta i t 

aller d a n s u n vi l lage vo i r u n de ses amis . » 

Lu a r r i v a n t à S a r t r o u v i l l e , Chasseur se r e n d i t en effet chez 

'iri sieur Boudcl, avec l eque l il a été l o n g t e m p s c a m a r a d e de 
ravail et de l i t . Baudet vou la i t le r e t e n i r à c o u c h e r ; Chasseur 

^accepta pa s et se r e m i t en r o u t e , ap rès s o u p e r , vers onze 
lcUrcs ou m i n u i t . 11 d i t à Bouda, en q u i t t a n t S a r t r o u v i l l e , 

allait d i r e c t e m e n t à Pa r i s . 

A-t-i l , en e l fe t , pou r su iv i sa r o u t e j u s q u ' à P a r i s , ou s 'est-il 

' r ° t é , c o m m e il le p r é t e n d , à Neu i l ly? c 'est u n p o i n t qui est 

^o ins éclairci p a r les dépos i t ions des t é m o i n s . 
I r l /"> i 
I j G r e s t a u r a t e u r Raueh, d o n t la f e m m e est n ièce de Clias-

|? r> n e se r a p p e l l e pa s s'il l 'a vu le l u n d i i 3 s e p t e m b r e ; il 

* pas e n t e n d u p a r l e r de son voyage à S a i n t - G e r m a i n . 

Q u a n t à la f e m m e Vilain, elle déc la re q u e Chasseur est venu 
1 eHet u n l u n d i lu i d e m a n d e r u n e c h e m i s e , et qu ' i l n e l 'a 

r ittée ce j o u r - l à q u e vers m i d i ou u n e h e u r e ; m a i s el le n e 

« A P P O R T . 2 II 
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sai t « si c 'est l u n d i i 3 s e p t e m b r e ou b u i t j o u r s auparavant . 

« Ce d o n t elle est c e r t a i n e , c'est q u e Chasseur ne l u i a par lé ni 

« d e l ' a r r ivée des P r i n c e s , n i de son v o y a g e à Saint-Germain. » 
Lannois avai t i n d i q u é p l u s i e u r s t é m o i n s p o u r é t a b l i r qu'il 

avait été v u r e v e n a n t d e S a i n t - G e r m a i n a p r è s le passage du ré-

g i m c n t , e t qu ' i l é tai t a lors e n t r é chez la d a m e Poilroux, en 

c o m p a g n i e d e q u a t r e ou c i n q p e r s o n n e s . 

D e u x d e ces t é m o i n s , les s i eu rs Choqnin e t Torel, d é p o s e n t 

q u ' e n e f f e t , u n e d e m i - h e u r e o u n e h e u r e e n v i r o n après te 

d é t o n a t i o n d u c o u p d e p i s t o l e t , ils 0 y t r e n c o n t r é d a n s la rue 

d u F a u b o u r g - S a i n t - A n t o i n e Chasseur, qu i avai t u n pet i t pa-

q u e t et u i e c a n n e à la m a i n . Le t é m o i n Torel lu i demanda 

d ' o ù d v e n a i t ; il r é p o n d i t «qu ' i l vena i t d e la c a m p a g n e . » 

D'ap rè s le t é m o i n Choquai, ses sou l i e r s et sa c h e m i s e étaient 

couver t s d e pouss i è r e . 

Lannois e t Torel e n t r è r e n t e n s e m b l e chez la d a m e Pm Iront > 

le t é m o i n Rousselot s'y t r o u v a avec eux. 

C o m m e on p a r l a i t d e l ' a t t e n t a t , Chasseur d i t en présence 

d e ce d e r n i e r t é m o i n : « C'est f o r t h e u r e u x q u e j ' a r r ive de I* 

« c a m p a g n e . » « Je n e sais p a s , d i t le t é m o i n , p o u r q u o i il disait 

«ce l a .» L e t é m o i n Choquui dépose é g a l e m e n t a v o i r e n t e n d u 

d i r e à Chasseur « qu ' i l é ta i t c o n t e n t d e n e p a s s ' ê t re t rouvé- là- ' 

L a d a m e Poilroux d i t qu ' e l l e a vu Chasseur le i 3 au soir» 

m a i s e l le c ro i t b i e n q u e , q u a n d elle l 'a v u , i l é ta i t s e u l : ' ! 1 

«ava i t , d i t -e l le , u n p e t i t p a q u e t et u n e c a n n e à la m a i n . » 

C'est ici le m o m e n t d e v o u s expose r , Mess ieurs , u n des in-

c iden t s les p l u s graves q u i a i en t s u r g i d a n s le c o u r s d e cette 

- i m p o r t a n t e a f fa i re . 

Le l u n d i i c r o c t o b r e , M. le C h a n c e l i e r f u t p r é v e n u qu'o" 

vena i t d e sais ir deux l e t t r e s éc r i t es p a r l ' i ncu lpé Launois di( 

Chasseur, e t q u e ces l e t t r e s c o n t e n a i e n t des c o n f i d e n c e s de na-

t u r e à a p p e l e r l ' a t t en t ion la p l u s sé r i euse d e vos c o m m i s s a i r e * -

Voici c o m m e n t le g a r d e m u n i c i p a l Fremaux a exposé dan* 

sa déc l a r a t i on les c i r cons t ances q u i o n t fa i t t o m b e r e n t r e se& 

m a i n s les d o c u m e n t s d o n t il s 'agi t : 



«Vendred i d e r n i e r , 1er o c t o b r e , vers t ro is h e u r e s , j 'é tais en 

"laction à la C o n c i e r g e r i e , d a n s le c o r r i d o r Sa in te -Mar ie . Nous 

"avons p o u r cons igne de ne p o i n t p a r l e r . Le d é t e n u de la 

• chambre n° 5 me lit s i gne , p a r le g u i c h e t qu i est au m i l i e u 

' d e l à p o r t e , et v o u l u t m ' a d r e s s e r la p a r o l e . J e lu i fis c o m -

* Prendre p a r u n geste q u e j e n e pouva i s e n t r e r en conve r sa -

"hon avec lui . Cet i n d i v i d u ins is ta et m e d e m a n d a q u e l é ta i t 

" k q u a n t i è m e du m o i s ; j e lu i m o n t r a i u n d o i g t ; j e n e sais 

" S | I m e c o m p r i t . Q u e l q u e s i n s t a n t s a p r è s , le m ê m e i n d i v i d u 

" 'ne d i t q u ' i l avait u n e l e t t r e à fa i re r e m e t t r e à l ' u n d e ses 

' anus . Il n ie p r i a de la m e t t r e à la p o s t e , et m e la passa p a r 

" k gu iche t avec t rois sous p o u r l ' a f f r a n c h i r . J e r e ç u s la l e t t r e 

j 'a l lai à l ' ex t rémi té d u c o r r i d o r , où il fa isa i t u n p e u c la i r . 

"Je l U s l ' ad resse de la l e t t r e q u e l ' i nd iv idu m 'ava i t r e m i s e , 

"et je vis qu 'e l le é ta i t éc r i te à M. Dupoty, r é d a c t e u r en chef 

" du Journal du Peuple. Je pensa i t o u t d e su i te en m o i - m ê m e q u e 

" Cela p o u v a i t ê t re conséquen t . , e t j e m e p r o m i s b i e n d e la r e -

met t re à m e s chefs auss i tô t q u e j e d e s c e n d r a i s m a ga rde . 

«Ceci se passa i t à t r o i s h e u r e s u n q u a r t e n v i r o n . A q u a t r e 
K ueures , j e f u s re levé ; à q u a t r e h e u r e s et d e m i e j e p r i s , p a r 

"compla i sance , la fac t ion d ' u n c a m a r a d e . L ' i n d i v i d u de la 

C a m b r e n° 5 m ' a p p e l a de n o u v e a u , et m e d i t qu ' i l avai t u n e 

«autre l e t t re à fa i re passe r à son f r è r e p o u r r a s s u r e r sa f a m i l l e , 
<(et il n i c p r ; a ( ] c m ' e n c h a r g e r . Il m e la passa d e la m ê m e m a -

n i è r e q u e la p r e m i è r e ; je la p r i s et la m i s d a n s m a p o c h e . Je 
( ' |us aussi l ' ad resse de cet te l e t t r e , et j e vis qu ' e l l e é tai t éc r i te 

" a m a d a m e Dejossé. Cet i n d i v i d u c h e r c h a i t t o u j o u r s à l i e r 

«conversat ion avec m o i ; je n e pouva i s m ' e n d é p ê t r e r : il m e d i t 

"que , si j e voula is lui r e n d r e le service qu ' i l m e d e m a n d a i t , i l 
,<eu sera i t r e c o n n a i s s a n t . Il m e d e m a n d a d e q u e l p a y s j ' é t a i s , 
( ( c omnicn t j e m ' a p p e l a i s , e t où j 'étais ca se rné . P o u r m e d é b a r -

r a s s e r d e l u i , j e lui d is q u e j 'é tais d e Li l le ; la vér i té est q u e j e 

" n e suis pa s de Li l le , m a i s d ' u n vi l lage à u n e l i eue d e Lille. J e 
(<1ui dis auss i q u e j e m ' appe l a i s Dapuy, q u e j ' é t a i s d e la 15 e com-

p a g n i e , et q u e j ' é ta i s ca se rné aux Cé les t ins . Il m e d i t q u e 

24. 



( >88 ) 
«c 'é ta i t son q u a r t i e r , e t j e crois b i e n qu ' i l a p r i s no te p a r écrit 

« d u faux n o m et d e la fausse adresse q u e j e l u i avais donnés-

« E n m e p r o m e n a n t d a n s le c o r r i d o r , j ' a i v u qu ' i l avait»1 1 

« p a p i e r et il éc r iva i t .» 

Nous devons d ' a b o r d m e t t r e sous les y e u x d e la C o u r le texte 
J V*n-

m ê m e des l e t t res déposées p a r le g a r d e Fremaux, e t q u e i n -

c u l p é Launois n 'a fa i t a u c u n e d i f f icu l té d e r e c o n n a î t r e coin»10 

é t a n t de son é c r i t u r e . 

Première lnltre portanl pour suscr ipl ien : Monsieur Dupolj, rédacteur en chef du Joui" 
du Peuple , à Paris. 

« C H E R CITOYEN , 

«Je m ' e m p r e s s e d e vous a p p r e n d r e q u e ce t r a î t r e d e Papali 

« n o u s a tous v e n d u s p o u r é c h a p p e r aux c o u p s de la justice--• 
«Je vous p r i e d o n c , c i t o y e n , de p r e n d r e n o t r e d é l c n s c , autan 

« q u ' i l v o u s se ra poss ib l e , a ins i q u e le National. Ce m o n s t r e 3 

« s o u t e n u d e v a n t le j u g e d ' i n s t r u c t i o n qu ' i l avai t é té reçu dans 

« m a c h a m b r e en m a p r é s e n c e ; c 'est u n e chose d o n t je ne m6 

« r a p p e l l e p a s . Nous s o m m e s t o u j o u r s au sec re t d e p u i s notre 

« a r r e s t a t i o n . Ad ieu , c h e r c i t o y e n , j e vous se r r e à tous 1® 

« m a i n . 

« E n a t t e n d a n t u n m e i l l e u r aven i r . 

« L e t e m p s m e m a n q u e . » 

« Signé P . L A I NOIS 

« dit C H A S S E U R . » 

Seconde Jetlre por tant pour stiscriplion : Madame Dcjossé, rue de ChareiUon, ^ [ 
l'avis, faubourg Antoine. 

« C h e r f r è r e , 

« J e m ' e m p r e s s e d e t e f a i r e pas se r q u e l q u e s l ignes en sccreL 

«ce q u i n ' e s t p a s faci le . J e te p r i e d ' a l l e r chez m a d a m e Poilrou$> 

« t u l u i d i r a s q u e , si o n a l la i t chez elle s ' i n f o r m e r si j c f a i s a l S 

« d e s r é u n i o n s , d e d i r e q u e n o n ; et q u e , si on la fa isa i t ven i r a11 

« t r i b u n a l , d 'avoi r b i en soin de n e r e c o n n a î t r e p e r s o n n e . 



"auras soin d e la t i r e r à l ' é ca r t p o u r l u i c o m m u n i q u e r 
<<cela, et qu 'e l le en p r é v i e n n e sa demoise l l e a ins i q u e son 
( (garçon. T u i ras d e m ê m e chez m a d e m o i s e l l e Edmonde, à côté 

"de m a c h a m b r e ; tu lui d i r a s la m ê m e c h o s e , a ins i q u ' à CU-

«mancy, d a n s la m ê m e m a i s o n . T u d i r a s à Clèmancy qu ' i l en 

"dise a u t a n t à Joret, p a r c e q u e j e les f e ra i c i te r d e v a n t le t r i -

b u n a l . T u d i r a s à m a d e m o i s e l l e Edmonde q u e j ' a u r a i soin d 'e l le 

"quand j e sera i sor t i . N 'oub l i e p a s d e d i r e à tou tes ces p e r -

s o n n e s qu ' e l l e s g a r d e n t b i e n le secre t , o u sans q u o i j e suis fini. 

«Des c o m p l i m e n t s à t o u t e s m e s conna i s sances . H y a des 

"br igands q u i n o u s o n t tous v e n d u s . 

« E m b r a s s e ta f e m m e e t ta pe t i te . 

« T o n f r è r e , 

« Paul Launois. » 

Nous r e v i e n d r o n s avec dé ta i l s u r la l e t t r e adressée au s i eu r 
npoty, l o r s q u e n o u s a u r o n s à vous e n t r e t e n i r des fa i t s qui 

concernent cet i n c u l p é : la seu le r e m a r q u e q u e n o u s a y o n s à 

Vous s o u m e t t r e q u a n t à p r é s e n t , en ce q u i t o u c h e Lannois, 
c es t cel le q u i ressor t de ces m o t s : ce traître de P a p a r t nous a 
fo"s vendus. 

« P o u r q u e Papart vous ait vendu, lu i fa i t obse rve r M. le P r é -

s i d e n t , d a n s l ' i n t e r r o g a t o i r e d u 5 o c t o b r e , il f a u t q u e vous 

"ayez c o m m i s des ac tes c r i m i n e l s aux yeux des lois et d e la 

"justice. »> 

Launois r é p o n d : «J ' a i vou lu d i r e compromis. D u c a r a c t è r e 

"don t j e c o n n a i s cet h o m m e m a i n t e n a n t , il v end ra i t son p è r e 

"pour se r a c h e t e r . J 'ai d i t q u e j e n e faisais p a s p a r t i e de la 

"société , et j e n ' en fais pa s pa r t i e . » 

L ' a u t r e l e t t r e , celle qu i p o r t e l ' adresse d e l à d a m e De-

f 0 s s é , m a i s d o n t le c o n t e n u est à la de s t i na t i on d u f r è r e de 

^ u n o i s , r e n f e r m e d e u x passages d i s t inc t s , d o n t l ' u n se r a p p o r t e 
aUx r é u n i o n s q u i a u r a i e n t e u l i eu au c a b a r e t t e n u p a r la d a m e 

Poilroux; l ' au t r e aux r é c e p t i o n s q u i se s e r a i en t fa i tes d a n s la 
c W m b r e m ê m e d c Chasseur. 
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S u r c h a c u n d e ces po in t s , vos commis sa i r e s o n t d û d'abord 

recue i l l i r les exp l ica t ions d e Launois, p u i s c o m p l é t e r l ' instruc-

t ion p a r l ' aud i t i on des t é m o i n s qu ' i l i n d i q u a i t l u i - m ê m e . 

Ci tons d ' a b o r d les r é p o n s e s d e Launois, en ce q u i concerne 

le passage re la t i f à la d a m e Poilroux : 

«11 est p a r f a i t e m e n t c l a i r , lu i d i t M. le C h a n c e l i e r , q u e , S1 

«vous n 'aviez p a s fa i t de- r é u n i o n s , v o u s n ' a u r i e z n u l besoin d e 

« r e c o m m a n d e r à m a d a m e Poilroux de d i r e q u e vous n ' en fa l" 

«siez p a s , e t , si vous n 'aviez p a s d ' i n t é r ê t à ce q u e des pe r ' 

« s o n n e s q u i a u r a i e n t fa i t p a r t i e d e ces r é u n i o n s n e fussent 

«pas r e c o n n u e s , vous n e fer iez p a s d i r e à m a d a m e PoilroW 

« d e n e r e c o n n a î t r e p e r s o n n e . » 

Launois r é p o n d : 

« J e su is b i e n lo in de d i r e q u e j e n e su is p a s al lé chez ntf ' 
« d a m e Poilroux; m a i s j e n ' y ai j a m a i s fa i t de r é u n i o n s p 0 ^ ' 
« t iques . » 

L a d a m e Poilroux avai t déjeà é té e n t e n d u e p a r M. le Chafl ' 

ce l ie r au c o m m e n c e m e n t d e l ' i n s t r u c t i o n , p a r su i t e des décla-

r a t i o n s d e Quenisset. E l le avait m i s d ' a b o r d u n e sor te d ' a f f e c -

ta t ion à p r é t e n d r e q u e sa m a i s o n é ta i t fo r t p e u f r é q u e n t é e p a f 

les ouvr ie r s d u f a u b o u r g ; q u e ses p r a t i q u e s h a b i t u e l l e s étaient 

des m a r c h a n d s d e b o i s ; e t , en e f fe t , ce t é t a b l i s s e m e n t , p a I 

sa t e n u e , s e m b l e se t r o u v e r p lacé u n p e u a u - d e s s u s d u c a b a r ^ 

de la r u e T r a v e r s i è r e . 

D a n s sa dépos i t i on d u 9 o c t o b r e , la d à m e Poilroux convieu ' 

qu ' e l l e a vu q u e l q u e f o i s de s o u v r i e r s v e n i r bo i r e chez eH e ; 

mais elle n e sai t p a s ce qu ' i l s o n t d i t . 

D. « O ù ces o u v r i e r s se sont - i l s r é u n i s p o u r b o i r e ? 

R. « D a n s la c h a m b r e au p r e m i e r , où p e u de m o n d e entre-

« Ce t te c h a m b r e es t p u b l i q u e 

J). «Ne conna i s sez -vous p a s u n n o m m é Launois, d i t Cha$' 

« scur ? 



( ) 
R- « O u i , M o n s i e u r ; j e c o n n a i s u n n o m m é Chasseur; ce 

"Mons ieur - là v i e n t s o u v e n t b o i r e à la m a i s o n ; m ê m e , q u a n d 
<(d y est v e n u la p r e m i è r e fo i s , i l y a t ro i s a n s , il é t a i t e n c o r e 

" e n mi l i t a i r e . Il v i en t q u e l q u e f o i s b o i r e l e so i r avec son f r è r e . 

" L u n et l ' a u t r e o n t l 'a i r b i e n t r a n q u i l l e s e t b i e n r e s p e c -

t a b l e s . » 

P ' « C e Launois d i t Chasseur é t a i t d e la r é u n i o n d o n t j e v o u s 
' ai pa r l é . 

R- « J e sais q u e j e l 'a i v u p l u s i e u r s fois avec d e u x o u t r o i s 
' amis. 

« V o u s devez savo i r q u e , d a n s le m o i s d ' a o û t , il est m o n t é 

' dans la c h a m b r e e n h a u t avec s e p t o u h u i t p e r s o n n e s ? 

R- « J e c ro i s qu ' i l n ' y es t m o n t é q u ' u n e fois o u d e u x . J e 
< î l e s a u r a i s v o u s d i r e si c ' é ta i t p r é c i s é m e n t d a n s le m o i s 

" d'août. 

P - « C h e r c h e z b i e n d a n s v o t r e m é m o i r e si v o u s n e p o u r -

* r i ez pa s vous r a p p e l e r à p e u p r è s l ' é p o q u e à l a q u e l l e Launois, 

" dit Chasseur, s e r a i t m o n t é u n e fois o u d e u x d a n s la c h a m b r e 

h a u t . 

R- « L e g a r ç o n q u e j ' a i e u à m o n se rv i ce p e n d a n t t ro i s se-

" n a i n e s o u u n m o i s p o u r r a i t p e u t - ê t r e v o u s d i r e s ' i l l 'a servi 

"dans ce t e m p s - l à : c 'es t u n t o u r n e u r e n c u i v r e , j e c ro i s , ce 

" M. Chasseur. » 

Le t é m o i n Durn, q u i , a u m o i s d ' a o û t , é t a i t e m p l o y é c o m m e 

8'arçon d e cave c h e z la' d a m e Poilroux, o ù il es t res té , e n effet , 

P e n d a n t e n v i r o n t ro i s s e m a i n e s , es t p l u s expl ic i te d a n s ses 

dires. 

M. le C h a n c e l i e r l u i d e m a n d e si p e n d a n t ces t ro i s s e m a i n e s 
1 n ' ava i t p a s r e m a r q u é d e s r é u n i o n s q u i se s e r a i e n t t e n u e s 
r Jans u n e c h a m b r e e n h a u t , a u p r e m i e r . 

11. « O u i , M o n s i e u r , r é p o n d i t - i l ; j ' a i v u u n e v i n g t a i n e d e 

" Jeunes g e n s , à p e u p r è s , q u i s o n t v e n u s t ro i s j o u r s d e su i t e . 
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D. «Ces jeunes gens étaient-ils toujours les mêmes ? 

R- « O u i , M o n s i e u r . 

D. « N'avez-vous p a s fa i t la r e m a r q u e q u e , d a n s une 

« ces r é u n i o n s , les p e r s o n n e s q u i en fa i sa ien t p a r t i e se tenaient 

« r e n f e r m é e s p l u s s o i g n e u s e m e n t q u e d a n s les a u t r e s , et que 

« l ' une d 'el les se t ena i t à la p o r t e p o u r le m o m e n t où vous 

« en t r i ez q u a n d vous aviez é té s o n n é ? 

R. « Au moment où j'entrais quand j'avais été sonné, je nC 

« remarquais rien de particulier. Vous savez qu'un garçon sert 
« le monde et ne fait pas attention à ce que l'on dit. 

D. « A y a n t vu ces p e r s o n n e s t ro i s j o u r s d e su i t e , n e serait-^ 

« pa s poss ib le q u e vous en reconna i ss iez q u e l q u e s - u n e s ? 

II. « O u i , M o n s i e u r , ce sera i t poss ib le ; j e r e c o n n a î t r a i s cei ' 

« i a i n e m e n t ce lu i q u i avait l 'a ir d ' ê t r e le m a î t r e et q u i a paye 

« p o u r les au t r e s . » 

La c o n f r o n t a t i o n de Dam avec Launois a of fer t ceci de x'e' 

m a r q u a b l e , q u ' a u p r e m i e r m o m e n t le t émoin d é c l a r a i t ne 

pas se r e m e t t r e les t ra i ts de l ' incu lpé . 

« J e n e r econna i s pas cet te f i g u r e , d isa i t - i l ; je n e sais pa-s 

«si m o n s i e u r é ta i t avec les a u t r e s . » P u i s , ap r è s u n momcn 1 

de ré f lex ion , « .N'est-ce pa s lu i , s ' écr ia- t - i l , q u ' o n appe l le Ie 

« Chasseur? J 'a i e n t e n d u p a r l e r d e l u i ; la b o u r g e o i s e , lorsque 

« ces mess i eu r s é t a i en t d a n s la c b a m b r e h a u t e , m 'ava i t d i t , une 

« fois p o u r t o u t e s , q u e j e n 'avais pa s beso in d e d e m a n d e r da i " 

« g e n t , p a r c e q u e c 'é ta i t le Chasseur q u i r é p o n d a i t . » 

Launois i n t e rpe l l é d i t : « Je r e c o n n a i s b i e n ce j e u n e homine 

« p o u r l 'avoir vu chez la veuve Poilroux; d o n t il é tai t g a r ç o n 

« d e cave; il p e u t b i en m e r e c o n n a î t r e auss i , p u i s q u e j 'a i été 

« p l u s i e u r s fois d a n s la m a i s o n , ma i s j a m a i s p o u r des r é u n i o n s 

« p o l i t i q u e s ; j e n ' y ai j ama i s r é p o n d u p o u r p e r s o n n e . » 

L e t é m o i n pers i s te <à s o u t e n i r « (pie la veuve J^oilroux hu a 

«d i t de n e pa s d e m a n d e r d ' a r g e n t aux j e u n e s gens q u i é taient 
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" dans la c h a m b r e , p a r c e q u e c 'é tai t le Chasseur q u i r é p o n d a i t . 

"Vuand la d a m e Poilroux m ' a fa i t ce t te r e c o m m a n d a t i o n , di t -

"d , les j e u n e s g e n s é t a i en t a u m o i n s u n e v i n g t a i n e . » 

Le t émo in a j o u t e « q u e les j e u n e s gens q u i se r é u n i s s a i e n t 

"chez, la veuve Poilroux n e so r t a i en t p o i n t e n s e m b l e ; ils ava ien t 
(l la p r é c a u t i o n d e s 'en al ler p a r d e u x et p a r t ro is , à p l u s d ' u n 

" quar t d ' h e u r e d ' in te rva l le . O n les laissait p a r t i r sans l e u r r i en 

" d e m a n d e r ; c ' é ta ien t les d e u x o u trois d e r n i e r s q u i p a y a i e n t 

" la dépense . Q u a n d j e les voyais a ins i d i s p a r a î t r e , j ' e n faisais 

"1 observat ion à m a ma î t r e s se , q u i m e disa i t : Laissez-les a l l e r : 

"ttous conna i s sons le Chasseur, il est b o n , lu i . » 

Ce q u i s e m b l e d o n n e r e n c o r e p l u s d e p o i d s à ce t te r e c o n -

naissance, c'est q u e le t émoin Duru, a y a n t été c o n f r o n t é avec 

tous les i n c u l p é s , n ' en a r e c o n n u q u e q u a t r e p o u r les avoir 

ven i r aux r é u n i o n s secrè tes d u caba re t t enu p a r la d a m e 

°ilroux, c'est à s a v o i r : Quenissel, l u i - m ê m e , Launois, Just e t 

Or , ce son t p r é c i s é m e n t ces n o m s - l à q u e Quenisset avait 
Cl tes. Il y avait j o i n t ce lu i d c Colombier, d o n t les t ra i t s n ' on t 

Pas été r e c o n n u s p a r le t é m o i n ; m a i s , « p l u s i e u r s d e ceux q u i 

"é ta ien t d a n s la c h a m b r e h a u t e , a - t - i l d i t , m e t o u r n a i e n t le 

"dos ; j e n 'a i v u la l i gu re q u e de t ro is ou q u a t r e . » 

La demoise l le Poihvux, qu i t ena i t le c o m p t o i r chez sa 
n ' e r e , a c o n f i r m é , p a r la géné ra l i t é m ê m e dc ses d i r e s , les 

charges q u i r é s u l t e n t de la dépos i t ion si p r éc i se d u t é m o i n 

ÏÏura. El le déc l a r e qu 'e l le c o n n a î t Launois, ma i s s e u l e m e n t 

sous Je n o m d u Chasseur, e t qu ' i l vena i t souven t chez sa m è r e , 

Quelquefois s e u l , q u e l q u e f o i s en c o m p a g n i e d ' au t r e s ouvr ie r s . 

« Je l'ai v u , a jou t e - t - e l l e , m o n t e r d i f f é ren te s fois d a n s la 
(( c h a m b r e e n h a u t avec p l u s i e u r s p e r s o n n e s , mais j e n e saura i s 
<( d i r e si c 'étai t d a n s le mo i s d ' aoû t . » 

D a n s 1' a u t r e p a r t i e de sa seconde l e t t r e , Launois. r e c o m m a n -

dait à son f r è r e d 'a l le r chez m a d e m o i s e l l e Edmond, à côté d e 
S a c h a m b r e , p o u r lu i r e c o m m a n d e r le secre t , a ins i qu ' à Clé-
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mancy, d a n s la m ê m e m a i s o n . « T u d i r a s à Clémancy, ajoutait-il» 

« q u ' i l en d ise a u t a n t à Joret, p a r c e q u e j e les f e r a i c i t e r devant 

« le t r i b u n a l N 'oub l i e p a s d e d i r e à t o u t e s ces personnes 

« qu 'e l les g a r d e n t b i e n l e sec re t . » 

« N'est-i l p a s é v i d e n t , d i t M. le C h a n c e l i e r , q u e s'il ne se-

« t a i t p a s t e n u d a n s v o t r e c h a m b r e d e s r é u n i o n s d e la nature 

« d e ce l les q u i y o n t e u l i eu p o u r d e s r é c e p t i o n s de membres 

« d e l a Société des Travailleurs écjalitaires, l es p e r s o n n e s d e votre 

« m a i s o n n ' a u r a i e n t a u c u n s ec re t à g a r d e r , e t q u e vous n'au-

« r iez n u l be so in d e l e u r f a i r e d e s e m b l a b l e s r e c o m m a n d a -

« t i o n s ? • • 

Launois r é p o n d : « J e d e m a n d e r a i s 'il m ' e s t d é f e n d u de re-

« cevoi r t ro i s ou q u a t r e p e r s o n n e s d a n s m a c h a m b r e . Quant 

« à des r é u n i o n s p o l i t i q u e s , j e dé f i e q u ' o n m e p r o u v e q u e j 'en 

«a i t e n u chez m o i . 

D . « C o m m e n t e s p é r e z - v o u s q u ' o n p u i s s e c r o i r e q u e 

« choses q u e v o u s r e c o m m a n d e z d e t a i r e n e s o i e n t p a s pour 

« v o u s d ' u n e i m p o r t a n c e e x t r ê m e , q u a n d v o t r e l e t t r e se ter-

« m i n e p a r ces m o t s : « N 'oub l ie p a s d e d i r e à t o u t e s ces per-

« s o n n e s qu ' e l l e s g a r d e n t b i e n le s e c r e t , o u s a n s q u o i j e suis 

« f i n i ? 

R. « J ' a i v o u l u d i r e q u e si l 'on p o u v a i t c r o i r e q u e j ' a i e l'ait 

« chez m o i des r é u n i o n s p o l i t i q u e s , j ' é t a i s f in i . 

D. « N 'avez-vous p a s d ' exp l i c a t i ons p l u s sa t i s fa i san tes à 

« d o n n e r ? 

R. « J e n e p e u x p a s v o u s d i r e a u t r e chose . 

D. « J e n ' a i r i e n n é g l i g é p o u r v o u s f a i r e c o m p r e n d r e l a 

« p o r t é e d e vos p a r o l e s et la g rav i t é d e v o t r e p o s i t i o n . Si vous 

« n e p ro f i t e z p a s d e ce t a v e r t i s s e m e n t en e n t r a n t d a n s la voie 

« d e la f r a n c h i s e et d e l a v é r i t é , v o u s n e p o u r r e z vous en 

« p r e n d r e q u ' à v o u s - m ê m e ? 

R. «Si on voulait me faire monter sur l 'échafaud, pour 
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«que j e dise q u e j e conna i s la Société des Travailleurs égalitaires 

«et q u e j ' en fais p a r t i e , j ' y m o n t e r a i s , p a r c e q u e j e n e la con-
«nais pas . 

D- « Q u e l l e s é ta ien t d o n c les r é u n i o n s q u i se t ena i en t chez 

«Vous, et d a n s lesquel les on h a n d a i t les yeux aux r é c i p i e n -

d a i r e s et on l e u r faisai t p r ê t e r u n s e r m e n t , si elles n ' é t a i e n t 

«pas des r é u n i o n s po l i t iques? 

R. « Je n e sau ra i s vous le d i r e ; ces h o m m e s - l à se sont 

« t rompés : i ls é t a i en t p e u t - ê t r e iv res , ou b i en les r é u n i o n s 

«auront eu l ieu a i l l eurs q u e chez m o i ; il n ' y a pa s q u e moi 

«qui d e m e u r e d a n s la m a i s o n . 

D. «Avez-vous conna i s sance q u e des r é u n i o n s a i en t eu l ieu 

«en elfet d a n s q u e l q u e a u t r e pa r t i e d e la ma i son q u e celle q u e 

«vous hab i t ez? 

R• « N o n , M o n s i e u r . 

D- « V o u s avez d i t q u e vous n 'é t iez p a s d e la Société des 

" Travailleurs égalitaires; ê tes-vous de la Société des Communistes? 

R- «Mon D i e u , n o n . Ce n 'est p a s d u t o u t m o n s y s t è m e , le 

« c o m m u n i s m e . Les t r ava i l l eu r s éga l i ta i res , c 'est le sys t ème 

« c o m m u n i s t e , s u i v a n t m o i ; j e n e serais pa s si bê t e q u e d 'a l le r 

« t ravai l ler p o u r les f a inéan t s . 

/) . « Ê t e s - v o u s d e là Société des Réformistes? 

R. « N o n , Mons ieu r . 

T). «H m e s e m b l e r a i t , d ' ap rès ce q u e vous avez d i t p l u s 

" h a u t , q u e , si vous ne faisiez pas p a r t i e d e sociétés po l i t iques , 

"Vous étiez d e q u e l q u e a u t r e r é u n i o n ? 

R• « J e n 'ai pas conna i s sance d é c e l a . 

D. « V o u s avez di t q u e les* p r i n c i p e s d u c o m m u n i s m e n ' é -

t a i e n t p a s les vô t res ; q u e l s s o n t d o n c vos p r i n c i p e s ? 
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R. « Mes p r i n c i p e s , à m o i ! T r a v a i l l e r a u p r o g r è s , voilà 

« t o u t ; j e n 'ai p a s d ' a u t r e p r i n c i p e . » 

D. « Vous pers i s tez d o n c à n e vou lo i r c o n v e n i r d e la vérité 
« s u r r i e n ; et ce la , l o r s q u e la j u s t i c e a en sa possession des 
«p reuves écr i tes de vo t re m a i n , q u i é t ab l i s sen t c l a i r emen t la 
« p a r t q u e vous avez p r i se aux fai ts p o u r lesquels vous êtes 
« i n c u l p é ? 

R. « P o u r ce q u i est d e l ' a t t e n t a t , n o u s v e r r o n s cela devant 

« le t r i b u n a l ; ce n 'est p a s ce lu i q u i l 'a fa i t qu i a d i t q u e j'en 

« é ta i s , p u i s q u e d e v a n t m o i il a d i t q u e j e n ' y étais pas . » 

Des t ro is p e r s o n n e s citées p a r Launois d a n s sa l e t t r e à son 
I r è r e , et auxque l l e s il r e c o m m a n d a i t le s i l e n c e , cel le qu i pa-
ra î t avoir eu avec lu i l e p l u s de r a p p o r t s d e v o i s i n a g e , est le 
s i eu r Clèmancy, pe in t r e , d o n t la c h a m b r e d o n n a i t s u r le même 
p a l l i e r q u e la s i e n n e , e t d o n t la b o u t i q u e é ta i t c o n t i g u ë à celle 
d e Colombier. 

« Vous n e pouvez p a s i g n o r e r , lu i d i t M. le Chancel ier , 
« qu ' i l s 'est t e n u q u e l q u e f o i s des r é u n i o n s chez Launois dit 
« Chasseur ? » 

Il r é p o n d : « J 'a i vu de ses c a m a r a d e s v e n i r chez lu i : Just, 

« à ce q u e j e c ro is ; son f r è r e , q u e l q u e s a u t r e s d o n t j e n e sais 

« p a s les n o m s . Il y a auss i M. Auguste, q u i é ta i t l ' un des amis 

« de Launois, e t q u e j e c o n n a i s p a r t i c u l i è r e m e n t ; j ' a i souvent 

« j o u é aux d a m e s ou b u u n v e r r e d e v in avec lu i . J 'a i vu ces 

« m e s s i e u r s chez Launois, m a i s j e n e p e u x p a s d i r e qu ' i l J 

«ava i t chez l u i des r é u n i o n s pé r iod iques .» 

D. « Je n e vous ai pas p a r l é d e r é u n i o n s p é r i o d i q u e s . Vous 
« n e p o u v e z p a s i g n o r e r q u e p l u s i e u r s des p e r s o n n e s q u e vous 
«venez de n o m m e r se s o n t r é u n i e s en p l u s o u m o i n s g rand 
« n o m b r e chez Launois, u n soir ' , d a n s le c o u r s du mois de 
« ju i l l e t . 



( »97 ) 
•« Non , Mons ieu r , j e n 'a i r ien su d e cela. 

M. le C h a n c e l i e r ins i s te ; Clêmancy r e p r e n d : «J 'a i un 

s o u v e n i r c o n f u s q u ' u n soir ils o n t p r i s d u v i n ; q u ' o n 

m o n t é en h a u t ; m a i s j e n e sais p a s à que l l e é p o q u e cela 

eu l i e u , n i que l l e s é ta ien t les p e r s o n n e s qu i é t a i en t là . 
l( f o u t ce q u e j e sa i s , c 'est q u e M. Auguste voyai t souven t le 

Chasseur; car, q u a n t à Just, j e m e suis u n p e u t r o p avancé 

" eU disant qu ' i l voyai t souven t le Chasseur. 

D- « Mais vous savez b i en q u e Just conna issa i t le Chas-
seur? 

R- « O u i , j ' a i vu q u e l q u e f o i s Just avec lu i Il y a 

•environ q u i n z e j o u r s , Dufour vena i t aussi chez Launois; je 

" ^ s ài vus cause r e n s e m b l e . » 

L a dépos i t ion d e la demoise l le Edmonde Carlier, q u i hab i -

au m ê m e é tage q u e Launois, r e n t r e à p e u p r è s d a n s les 

dénies t e r m e s : 

"Je m e r a p p e l l e b i e n , - d i t la demoise l l e Edmonde, q u ' u n 
s ° l r , d a n s le c o u r a n t de l ' é t é , j 'ai e n t e n d u des p a s d ' h o m m e s 

" chez Launois ; m a i s j e n e sais pa s que l s é t a i en t les i n d i v i d u s 

"î111 étaient, là . Q u a n t à M. Colombier, j e n e sais p a s s'il y 

"^tait ; j e n 'a i pa s r e c o n n u sa vo ix , q u e j e connaissa i s b i e n . 

" J l e s t v e n u , a u t a n t q u e j e p u i s m e r appe l e r , c i nq ou six 

"°Uvriers, des a m i s d e Launois e n f i n , c o m m e p o u r b o i r e 

" ^ s e m b l e ; m a i s ils n ' o n t pas fa i t de s c a n d a l e , et j e n 'a i p a s 

t ou t su si c 'é ta i t u n e société p o l i t i q u e ou a u t r e . La réu-
(<I)1on a fini à n e u f h e u r e s , neuf h e u r e s et d e m i e , à p e u 

'p rès .» 

La demoise l l e Edmonde a j ou t e , en ce q u i c o n c e r n e les 
. da t i ons de Launois avec Auguste, u n fai t q u i n 'es t pa s sans 
Impor tance et, q u i s ' accorde avec la d é c l a r a t i o n d u t émo in 
dêrnancy. 



( ' 9 » } 
Launois^ ava i t p r é t e n d u qu ' i l c o n n a i s s a i t Auguste seulement 

p o u r l 'avoir v u v e n i r b o i r e chez Colombier, m a i s qu ' i l n'avait 

j a m a i s eu a f f a i r e avec ce t h o m m e . 

La d e m o i s e l l e Edmonde d é p o s e q u ' u n e fois u n m o n s i e u r est 

v e n u d e m a n d e r Chasseur, e n son a b s e n c e , e t q u e ce monsieur 

(m d i t e n se r e t i r a n t : « V o u s d i r e z à Chasseur q u e son ami 

« Auguste es t v e n u p o u r le voir . » 

Q u a n t au t é m o i n Jorel, q u i h a b i t e a u - d e s s u s d e la ebambre 

de Launois, i l se r e n f e r m e d a n s des g é n é r a l i t é s : « J c sais bien, 

« d i t - i l , q u e q u e l q u e f o i s t ro i s o u q u a t r e c a m a r a d e s v e n a i e n t voir 

« Chasseur, m a i s on n e p e u t p a s a p p e l e r cela d e s r é u n i o n s . » 

T e l a é t é , Mess i eu r s , le r é s u l t a t d u s u p p l é m e n t d ' e n q u ê t e 

a u q u e l vos c o m m i s s a i r e s o n t d û p r o c é d e r , p a r s u i t e des indi-

c a t i o n s m ê m e s d o n n é e s p a r Launois. C 'est a i n s i q u ' u n s u r c r o î t 

d é c h a r g e s , o u p l u t ô t u n e n o u v e l l e c o n f i r m a t i o n de s charges 

d é j à ex i s t an te s c o n t r e cet i n c u l p é , a s u r g i de s m a n œ u v r e s f r 

l e sque l l e s i l ava i t e s p é r é en i m p o s e r à la j u s t i ce , c o m m e si son 

i n t é r ê t b i e n e n t e n d u n ' e û t p a s é té p l u t ô t d e c h e r c h e r , dans 

de s aveux c o m p l e t s et s i n c è r e s , q u e l q u e a t t é n u a t i o n à la gra-

v i te des la i t s q u i l e c h a r g e n t . 

O U P O T Y (Auguste), âgé dc U ans, né à Versailles (Seinc-ct-Oise), RÉDACTE«F 

en chef c l gérant du Journal du Peuple, demeurant à Paris rue de B"5*' 

Mess ieurs , vos c o m m i s s a i r e s s ' o c c u p a i e n t s a n s r e l â c h e d e véri-

fier q u e l l e foi d e v a i t ê t re a j o u t é e a u x d é c l a r a t i o n s d e Quenisset' 

e t , à p a r t l ' i n c u l p é Boucheron, lot is l es a u t r e s i n d i v i d u s d é s i g n é 

p a r l ' a u t e u r d e l ' a» ten tâ t c o m m e ses c o m p l i c e s p e r s i s t a i ^ 

à n i e r qu ' i l y e û t r i en d e c o m m u n e n t r e eux et le c r i m e d u $ 

s e p t e m b r e . D ' u n a u t r e c ô t é , m a l g r é la d é p l o r a b l e e t funeste 

i n f l u e n c e q u e l ' exc i ta t ion d ' u n e c e r t a i n e p a r t i e d c la presse 

s e m b l a i t avo i r exercée d a n s l ' e sp r i t d e q u e l q u e s - u n s de s hoi»' 

m e s d o n t vos c o m m i s s a i r e s a v a i e n t à s ' o c c u p e r , i l s n 'avaient 



rencontré a u c u n n o m , aucun ind ice matér ie l q u i les m î t , sous 
c e r a p p o r t , su r la voie d ' u n e compl ic i té j ud i c i a i r e , l o r squ 'on 

W appor t a la l e t t r e q u e vous connaissez, déjà , e t d a n s l aque l l e 

^ n des deux ind iv idus q u i , d ' ap rès Quenisset, a u r a i e n t été 

Nommés au mois d ' août agents r évo lu t ionna i re s p o u r la Société 

^ Travailleurs égalitaires, écr ivai t au s ieur D u p o t y , rédacte 
e n chef d u Journal du Peuple, les l ignes q u i s u i v e n t : 

ur 

« C h e r c i toyen , 

«Je r n e m p r e s s e de vous a p p r e n d r e q u e ce t r a î t r e de Papart 

"nous a tous v e n d u s , p o u r é c h a p p e r aux coups de la jus t ice . . . 
((Je vous p r i e d o n c , c i toyen , de p r e n d r e no t r e dé fense , a u t a n t 

«qu'il vous sera possible , ainsi q u e le National. Ce m o n s t r e a 

" s ° u t e n u devant le j u g e d ' in s t ruc t ion qu ' i l avait été reçu 

<f(dans m a c h a m b r e , en m a p ré sence : c'est u n e chose d o n t j e 

"^e nie rappe l le pas . Nous s o m m e s t o u j o u r s au secret depu i s 
(<notre a r res ta t ion . Ad ieu , c h e r c i toyen ; j e vous ser re tous 
t l a ma in . 

<cEn a t t e n d a n t u n me i l l eu r avenir , 

t e m p s m e m a n q u e . 

S igné : « P . LAUNOIS 

«di t CHASSEUR. » 

Quel étai t l ' h o m m e auque l étaierît fai tes d 'aussi é t ranges 
C o»fidences? 

Quel é tai t le j o u r n a l a u q u e l s 'adressai t Launois p o u r le s u p -

1 l e r de p r e n d r e sa dé fense ? 

S é j o u r n a i , c 'était celui q u i se lisait h a b i t u e l l e m e n t à h a u t e 

dans le cabare t de Colombier, d a n s le l ieu m ê m e où 
et£Uent a r m é s Quenisset et ceux qu ' i l i n d i q u a i t c o m m e ses 

C o t»plices. 

^ p e t h o m m e , c'était l ' anc ien r é d a c t e u r en chef d u Vigilant de 

et p l u s t a r d d u Réformateur, l ' un des m e m b r e s 



d u Comité central pour la réforme électorale, chois i p a r ce c o n n t e 

m ê m e p o u r fa i re p a r t i e d u comi té de c o r r e s p o n d a n c e , ayant 
en cet te qua l i t é p r é s i d é des b a n q u e t s p o p u l a i r e s , por té des 

toasts à la r é f o r m e , a y a n t p r i s en u n m o t u n e p a r t active a 

toutes ces m a n œ u v r e s d o n t les a u t e u r s , b i e n q u ' e n s'app11' 

q u a n t à n e pa s dépasse r les b o r n e s posées p a r la loi, exploitent 

c e p e n d a n t ou f o n t n a î t r e toutes les occas ions poss ibles de tra-

vai l ler à i n s p i r e r aux p o p u l a t i o n s la h a î n e des ins t i tu t ions qt1 

n o u s r ég i s sen t . 
• • . 1 'n1! • 

Dans d e pare i l les c i r cons t ances , le p r e m i e r devo i r de y 

commissa i r e s étai t de s ' assurer d e la p e r s o n n e à laquel le nne 

telle l e t t r e é tai t adressée . 

Mais u n devoi r n o n m o i n s s t r ic t p rescr iva i t à vos coninUs 

saires d e n e pa s p e r d r e un i n s t an t p o u r a p p r o l o n d i r ces fa l t s ' 

cpii se t r o u v a i e n t co ïnc ide r d ' u n e m a n i è r e si d i g n e 

m a r q u e avec le cr i d ' a l a r m e poussé p a r u n des coniph c e 

p r é s u m é s d e l ' a t t en ta t . 

L ' i n s t ruc t i on a d û s c r u t e r les a n t é c é d e n t s d e Dupoty 

deux r a p p o r t s . E n sa qua l i t é de r é d a c t e u r en chef d u .loi"11111 

du Peuple, elle avait à lu i d e m a n d e r c o m p t e des provocation5 

q u i p o u v a i e n t se t r o u v e r d a n s ce j o u r n a l c o m m e de falt* 

p e r s o n n e l s d o n t il au ra i t à r é p o n d r e en j u s t i c e ; elle av& 
é g a l e m e n t à r e c h e r c h e r si d ' au t r e s laits é t r a n g e r s à cette re 

• . . lps 
dact ion n e v e n a i e n t pas c o r r o b o r e r , en les exp l iquan t ) 
t e rmes d e la l e t t r e i n t e r cep t ée . 

Une p e r q u i s i t i o n lai te auss i tô t , t a n t au domic i l e d u s^ff 

Dupoty q u ' a u b u r e a u d u Journal du Peuple, a a m e n é la sais1^ 

d ' u n n o m b r e cons idé rab le de p ièces qu i o n t été e x a m i n é 

avec u n soin s c r u p u l e u x . ^ 

Nous devofls vous exposer d ' u n e m a n i è r e com plète le res11 

tat des inves t iga t ions auxque l les se son t l ivrés vos c o m m i s s a h e . 

* /»p5 
11 f a u t , Mess ieurs , ê t r e ob l igé par devoi r de p a r c o u r i r 

feuil les qu i se c o n s a c r e n t , (lisent-elles, à l ' éduca t ion d u p e U P ] 

p o u r se l'aire u n e idée d u m o n s t r u e u x a s semblage d 'exag e I 



tions, de r é t i cences et de s o p h i s m e s à l 'a ide d e s q u e l s on p a r -
Vï i \ 1 , | A A 

^en t a n e la isser voir des fai ts et des choses q u ' u n e seu le 

,ace> celle qu i p e u t se rv i r à l ' a ccompl i s semen t d u p r o j e t q u e 
e s r édac teurs de ces feui l les p a r a i s s e n t avoir c o n ç u , d e fa i re 

Croire au p e u p l e qu ' i l y a g u e r r e o u v e r t e e n t r e ses i n t é r ê t s et 
t(?Us les ac tes , tou tes les t e n d a n c e s d u p o u v o i r ; c o m m e n t il 
n e s t p a s u n e pass ion qu 'on n e f la t te , pa s u n g e r m e d e h a i n e 

ÎUon n e s ' a t tache à d é v e l o p p e r et à n o u r r i r , pas u n e a u t o r i t é 
a laquelle on n e t r o u v e m o y e n d e d o n n e r t o r t , pas u n e agres-
S l 0 î l p o u r l aque l le on n ' i n v e n t e u n e excuse , pa s u n a t t e n t a t 

Pour l eque l on ait u n e pa ro l e n o n - s e u l e m e n t d ' i n d i g n a t i o n , 

p r e s q u e de b l â m e . 

Tel est , Mess ieurs , l ' espr i t d a n s l eque l est r éd igé le Journal 
a Peuple. 

Et c e p e n d a n t , il f a u t le d i r e , ce j o u r n a l n 'es t p a s encore le 

Ptus avancé p a r m i ceux q u i o n t a r b o r é h a u t e m e n t la b a n n i è r e 

.e la r é f o r m e p o l i t i q u e p o u r a r r i v e r à la d é m o c r a t i e p u r e et 
Sl I ï lple. fi n ' a d m e t p o i n t p o u r ba se d e sa t h é o r i e le c o m m u -

Jtisrne, c ' e s t - à - d i r e l 'abol i t ion de la p r o p r i é t é i nd iv idue l l e 

(Voir l c n u m é r o d u 3 s e p t e m b r e 1841)- E n f i n , d e p u i s 8 ans 

^ c e j o u r n a l exis te , il n 'a pa s e n c o u r u u n e seule c o n d a m -

nation j u d i c i a i r e . 

. 1-a m o d é r a t i o n d a n s les t e r m e s , q u a n d on les sait e m p l o y e r 

abi lenient , p e u t sans d o u t e couvr i r fo r t souven t la v io lence 

les i dées ; elle p e u t aussi d é t o u r n e r l ' a t t en t ion d u b u t q u e 
Se p r o p o s e n t ceux q u i les é m e t t e n t ; n ia is le Sens m o r a l n e 
s l f ï i t - i l d o n c p a s , q u a n d il v ien t à ê t r e t rop c l a i r e m e n t b lessé , 

P ° u r d i s t i n g u e r la p rovoca t ion d e la c r i t i q u e , p o u r n e pa s 
c ° n f o n d r e l ' insul te et l ' ou t r age avec le s i m p l e b l â m e ! 

Vous allez en j u g e r , Mess ieu r s , p a r q u e l q u e s c i ta t ions . 

Nous les e m p r u n t o n s exc lus ivement aux n u m é r o s d u Journal 
tt Peuple q u i o n t p a r u la veille e t l e l e n d e m a i n d u c r i m e , q u e 

cette feui l le appe l l e l'action de Quenisset. 

R.H'pout . 2G 



( 202 ) 
D a n s le n u m é r o d u Journal du Peuple q u i a p a r u le d j ' 

m a n c h e 12 s e p t e m b r e , l e j o u r m ê m e où les t r o u b l e s de W 

p l a c e d u C h â t e l e t p r é l u d a i e n t à l ' a t t e n t a t d u l e n d e m a i n , ou. 

s u i v a n t le r é c i t de Quenisset, les che f s d u c o m p l o t devaien 

s ' a s s e m b l e r a u c a r r é S a i n t - M a r t i n , p o u r n o m m e r de s cheis1 

cc q u a r t i e r q u i n ' e n ava i t p a s e n c o r e , on l i sa i t ce q u i s U l t 

d a n s u n a r t i c l e re la t i f à l ' o r d r e d u j o u r p u b l i é p a r M. le ma-

r é c h a l c o m m a n d a n t en e b e f la g a r d e n a t i o n a l e d u départe 

m e n t d e la S e i n e : 

« V o y o n s d o n c s i m p l e m e n t ce q u ' a v o u l u M. le maréchal-

« I l a v o u l u t ro i s c h o s e s , e t il es t auss i i m p o s s i b l e quave c 

« u n p e u d ' a d r e s s e ou d ' a p r è s d e hautes i n s p i r a t i o n s il ne 

« a i t p a s v o u l u e s , q u ' i l es t i m p o s s i b l e d e l u i s u p p o s e r d autres 

« m o t i f s e n d e h o r s d e ces t r o i s - l à . 

« I l a d ' a b o r d v o u l u d o n n e r r a i s o n à s o n a n c i e n o r d r e 

« j o u r . 

«I I a Voulu e n s u i t e év i t e r le cô té r i d i c u l e e t f â c h e u x p° u l 

« l e p o u v o i r d ' u n e m a n i f e s t a t i o n m e s q u i n e , d ' u n e d é m o n s t ^ ' 

« t i o n c o n c e n t r é e d a n s le ce rc le d e q u e l q u e s e m p l o y é s et cle 

« q u e l q u e s f a n a t i q u e s d e l ' o r d r e d e c h o s e s , e t d e son a u g u s l e 

« f ami l l e . 

«I l a v o u l u e n f i n e m p ê c h e r ( a u t a n t qu ' i l s e r a i t en l u i ) ^ 

« c o n t r e - m a n i f e s t a t i o n s q u e ce t t e d é m a r c h e n ' e û t p a s 

« d e r e n d r e p l u s n o m b r e u s e s e t p l u s é n e r g i q u e s . 

« C ' e s t d o n c p r é c i s é m e n t p a r d e s m o t i f s l é g a u x e t p o l i t i ^ 1 ^ 

« t o u t o p p o s é s q u e n o u s p r o t e s t o n s e n c o r e c o n t r e le n o u ^ 

« o r d r e d u j o u r d e M. G é r a r d , e t q u e n o u s r e g r e t t o n s q u ) 

« p u i s s e e n r a y e r , d e la p a r t d e ceux q u i c r o i e n t d e v o i r se sou, 

« m e t t r e à cet|,e c o n s i g n e , u n e ve l lé i té c o u r t i s a n e s q u e auss l 

« r i d i c u l e q u e ce l le q u ' o n n o u s p r o m e t t a i t . Q u a n t a u x garde^ 

« n a t i o n a u x i n d é p e n d a n t s , n o u s n e s a v o n s s ' i ls t iendro^ 

« c o m p t e , à l ' aven i r , de s o r d r e s d u j o u r d e M. l e m a r é c h a 1 ' 

« t o u t ce q u e n o u s p o u v o n s d i r e , c 'est q u e ce s e ra tou jon r S 

« a v e c u n n o u v e a u p l a i s i r q u e n o u s les v e r r o n s f a i r e naît r C 



«ou saisir légalement l'occasion clc crier, comme ils l'ont fait 
«aux funérailles de Napoléon : A bas l'homme de Gand! A bas les 

"ministres de l'étranger! A bas les traîtres! A bas les complices de 

"Dumourier! A bas les bastilles! 

«Nous soumettons, en terminant, une simple réflexion aux 
"gardes nationaux : si la suspension peut frapper leurs offi-
ciers pour des manifestations légales, quelle p e i n e peut at-
teindre leurs épaulettes de laine, à eux? Est-ce la répri-
mande? est-ce vingt-quatre heures de lecture et de tranqûil-

à l'hôtel du quai d'Austerlitz? — Ce n'est pas chose 
"sérieuse. 

«En face dc pareilles sanctions pénales, ils peuvent donc 
«toujours cc qu'ils veulent. 

«C'est cc que nous lenions à leur rappeler.» 

Ne scmhlc-l-il pas lire par avance, clans ces lignes, le récit 
^ ce qui devait se passer à l'arrivée du 17e, avec cette seule, 
^ i s capitale différence, que, cette fois encore, les gardes 
^tionaux sont restés sourds à cet appel à la désobéissance , et 
M ne s'est trouvé pour proférer les cris inspirés par le Jour-
nal du peuple que les complices de Quenisset? 

Mais poursuivons : 

Dans le numéro du même journal qui a paru le 1 k sep-
te*nbre, on lit la phrase que voici à la fin d'un long et virulent 
ai>Ucle sur les troubles suscités à Mâcon par les portelaix : 

«Mais quand le régime de la répression armée et sanglante 
"contre les protestations et les supplications des travailleurs 
"*nra fait le tour de la France, ne pourra-t-il pas arriver que 
"ks victimes se compteront et seront fort étonnées de se 
"trouver plus nombreuses que leurs oppresseurs!!! » 

Arrivant au récit du coup de feu tiré par Quenisset, le jour-
contenait ce qui suit : 

«Des personnes qui connaissent le maître scieur de long 



«chez qui travaillait Papart sont venues nous informer ci 

«soir que Papart était un ancien soldat du 17e léger, qul' 
«ayant été mis dans le temps au cachot par ordre de M. le 

«lieutenant-colonel Lcvaillant, avait déjà porté à ce dernier 
«coup de baïonnette dans la cuisse, et avait, malgré celai 
«conservé encore une profonde rancune. Suivant le niefle 

«renseignement, Papart n'aurait point dissimulé cette raî  
«cune et aurait annoncé devant son patron l'intention ou 
«était de tirer une nouvelle vengeance. Suivant cette versio11 

«donc, ce serait contre M. Lcvaillant, et non contre le 
«d'Aumale, qu'aurait été dirigé l'attentat d'aujourd'hui. 

«L'instruction commencée éclaircira sans 
d o u t e b i e n t ô t c e t t e 

«affaire, qu'une ordonnance royale, dit ce soir le Mcssa(]er> 

«vient de renvoyer à la Cour des Pairs.» 

N o u s reviendrons tout à l'heure, Messieurs, sur la s o u r c e ^ 

fait allégué dans ce récit, et que le National présentait le mênie 

jour comme une preuve que le coup de pistolet du i3 nétal{ 

qu'un acte isolé, le produit d'une sorte de monomanie b r u t a l 6 . 

Il faut auparavant montrer, par une nouvelle citation ^ 
Journal du Peuple, comment une tentative d'assassinat p e u t se1 

vir de texte à un acte d'accusation, non contre l'assassin, i"'11^ 
contre le Gouvernement de ce Roi dont les fds vienne"1 

d'échapper à une mort qui semblait si menaçante; commentll" 
écrivain peut trouver, le lendemain d'un pareil crime, desp'1 

rôles de dérision pour railler la sensiblerie des feuilles qui sl11 

dignent à la pensée du sang qui pouvait être versé. 

On lit ce qui suit dans le numéro du Journal du Peuple du 1 ^ 
septembre : 

« Si le pouvoir est engagé dans des voies déplorables pour kj 
«nation, elles sont surtout fatales pour lui : partout, en effet, » 
«substitue la violence à ses propres lois. Aussi la presse i'1"6 



«pendante, dans l'unanimité de ses réprobations, ne s est-elle 
«jamais montrée plus fidèle interprète de l'opinion publique. 

«Par quelle étrange aberration un coup de pistolet vient-il 
«donc sinon renverser, c'est chose impossible, du moins déran-
ger un moment dans leur mardie certaines nuances de l'op-
position et les lancer sur une mer de divagations? Est-ce donc 
"de la peur ou seulement de l'étourdissement? 

«Gomment! on ne sait rien e n c o r e de positif sur la nature de 
«la tentative de Papart! les enquêtes particulières auxquelles se 
«sontlivrés un assez grand nombre de citoyens, montreraient, 
«ainsi que nous l'avons déjà dit mardi dernier, ainsi que nous 
«allons encore l'indiquer, que l'action de cet homme est la suite 
«d'une vengeance personnelle en dehors de la politique; et la 
«plupart des journaux, depuis certaines nuances quasi-radi-
« cales jusqu'au brave Constitutionnel, qui se félicite de ce que 
«Dieu protccje toujours la France; tous les journaux, disons-nous, 
«semblent,' pour le plaisir de faire des phrases et du descriptif, 
«appuyer les versions du Messager et du Moniteur parisien ! C'est 
« a qui fera retentir plus haut les grands mots d'attentats elles 
«jérémiades; c'est à qui repoussera la solidarité de cet acte 
«comme si certains hommes avaient besoin de se défendre de 
«certains actes ! C'est à qui proclamera ou insinuera que cette 
«tentative a pris naissance dans les associations populaires. 
«C'est à qui, comme h Siècle, par exemple, gémira sur les lois 
«réactionnaires qu'un pareil événement peut amener, comme 
«s'il était possible, sans soulever et la presse entière et le pays, 
«de rien ajouter à ces malheureuses lois dont on réclame par-
«tout l'abrogation; à celte législation compressée qui (étrange 
(< aveugle.mentdu pouvoir!) ne pouvait que substituer la violence 
«à la discussion, l'action à la pensée et à la parole; à celle lé-
gislation qui non-seulement n'a rien prévenu, mais a beau-
coup provoqué. C'est à qui déplorera les pas rétrogrades qu'un 
« pareil acte peut faire faire à l'opposition, comme si le progrès 



«d'une époque était subordonné, chez un peuple, à un accès 
«de rancune individuelle! Allez, vous avez beau entonner vos 
«doléances, le recensement n'en sera pas plus légal; le s y s t è m e 

«du pouvoir n'en sera pas moins humble d e v a n t l'étranger, 
«moins menaçant pour nos libertés à l'intérieur, avec ses bas-
tilles, avec la permanence de ses soixante mille baïonnettes, 
«avec le bourrelet de fer qui comprime la tête du pays et sa 
«législature. Les magistrats municipaux, les conseils des 
«départements, les gardes nationales, les populations n'en 
«montreront ni moins de mécontement, ni plus de s o u m i s -

« sion. 

«Nous concevons que vous déploriez le sang versé, et même 
«celui qui pouvait l'être, mais si vous êtes si p r o d i g u e s de 

«sensiblerie là où rien n'est arrivé, là où un cheval seul a été 
«atteint, pourquoi donc avez-vous eu si peu de s e n s i b i l i t é 

«pour les massacres de la rue Transnonain pour ceux s u r t o u t 

«de F oix, de Clermont-Ferrand, où le pouvoir appelait à son 
«aide la force, soit en fusillant sans sommation des c o n i p a -

«triotes , des amis , des frères, soit en les sabrant pour violer 
«la loi, comme dans ces exactions fiscales condamnées par les 
«communes indépendantes, par les barreaux de France, ei 

«par ce conseil municipal de Paris, formé de notabilités du 
«pays légal ! 

«Vous livrez de plein saut et sans réflexion à votre Pairie 
«cette nouvelle procédure, comme si une balle ne p o u v a i t 

«être adressée qu'à des princes ! Et que diriez-vous à ceux qul 

«vous objecteraient qu'en dépit des interprétations de vos 
«leuilles salariées, Papart n'a jamais fait allusion à p e r s o n n e , 

«en regrettant, dans son aveugle colère, d'avoir m a n q u é s a 

« victime? à ceux qui vous diraient qu'il n'a jamais nommé 
« celui à la vie duquel il avait attenté? Quant à nous , voici un 
«nouveau renseignement qui pourrait confirmer nos premières 
« inductions. 



( 207 ) 
«Un ouvrier du faubourg Saint-Antoine nous a déclaré 

«avoir connu Papart, et lui avoir souvent entendu parler de 
«sa haine pour le lieutenant-colonel du 17% contre lequel 
«d avait ou du moins croyait avoir de graves motifs de plainte, 
«alors que cet officier supérieur n'était que capitaine. Suivant 
«la version de ce citoyen, Papart, condamné par un conseil 
«de guerre, à la suite de ses démêlés avec cet officier, aurait 
«vu intercéder pour lui un ami de son père siégeant au Luxem-
« bourg. Suivant ce citoyen encore, Papart disait souvent, en 
«parlant dc cc liculcnant-coloncl : Quand il viendra, je lui ferai 

« son affaire à la tête de son régiment. Enfin il y a trois semaines, 
«ce même citoyen étant dc garde, avait déposé son fusil le 
«long du mur, lorsque Papart prenant cette arme et la cou-
«cliant enjoué, dit encore : Que 11 est-il là, mon lieutenant-co-

lonel, je lui ferais son affaire.» 

À la lecture dc l'article qui vient dépasser sous vos yeux, 
v°s commissaires se sont demandé si c'était un parti pris, de 
ta part du Journal du Peuple et de son rédacteur en chef, de ne 
voir, dans toute tentative d'asrassinat commis sur une per-
sonne Royale, qu'une occasion d'insulter au pouvoir. Ils se 
s°ntdonc reportés au crime du i 5 octobre i84o, et cc n'est 
pas sans un douloureux sentiment qu'ils ont lu, dans le nu-
méro du même journal qui rend compte dc l'attentat de 
Garnies, les lignes que voici : 

«Pour nous, ce n'est pas l'acte d'un homme exalté qui nous 
«fera détourner un instant les yeux du froid et pénible exa-
men de notre situation extérieure et intérieure. 

«Oui, le canon qui vient d'abattre, à Beyrouth, le pavillon 
«français, et les coups de hache qui préparent, autour de 
«Paris, la place des bastilles, nous empêchent d'entendre le 
«bruit d'une carabine. 



«C'est aussi dans cette disposition que nous avons trouve 
«l'esprit public.» (N° du Journal du Peuple du 18 octobre 1840.) 

Les magistrats, Messieurs, n'avaient pas attendu l'incident 
qui a amené l'arrestation du sieur Dupoty pour éclaircir ce 
qu'il y avait d'étrange dans l'assurance avec laquelle deux 
journaux avaient jeté à la justice une sorte de défi qu'elle ne 
pouvait relever à cette époque de l'instruction où le secret 
doit envelopper toutes les procédures, en affirmant, sur le 
résultat d'une sorte d'enquête privée, qu'il n'y avait qu'une 
vengeance particulière là où l'on croyait voir un a t t e n t a t contre 
la sûreté de l'État. 

Dès le 17 septembre, le rédacteur en chef du Journal le 

Peuple et celui du National, dont l'article reproduisait à pe» 
près les mêmes détails, mais avec une expression de doute as-
sez marquée, avaient été entendus par l'un de MM. les juge* 
d'instruction. 

Ces rédacteurs avaient nommé les personnes desquelles ils 
tenaient ces renseignements, et celles-ci ayant été appelées à 
leur tour, voici quel avait été le résultat de cette enquête: 

Le jour de l'attentat, vers trois heures du soir, une demi' 
douzaine d'ouvriers se trouvaient réunis à boire chez le sieur 
Tlubaud, marchand devin, rue du Fauboiirg-Saint-AnloiuC-
De ce nombre étaient le sieur Natè, commis marchand de 
bois, dont le maître avait employé Quenisset comme scieur tlc 

long pendant cinq jours, et le sieur Rigollet, sculpteur, a b o n n é 

au Journal du Peuple et au National. On s'entretenait du coup 
de feu tiré quelques heures auparavant : au nom de Papa'1 > 

le sieur Natè prit la parole, et voici, d'après sa déposition, ce 
qu'il aurait rapporté d'une conversation qu'il aurait eue a11 

mois de juillet avec Quenisset: 

«Un jour, dit-il, Papart a raconté, en ma présence, qu'1* 
«avait servi dans le 17e léger, et, qu'ayant découché pendant 



'trois jours, on le conduisait à la salle de police; que son ca-
pitaine étant survenu, avait dit que c'était au cachot qu'il 
"fallait le mettre; que lui, Quenisset, irrité d'une si grande sé-
vérité, s'était emparé du fusil d'un de ses camarades, et qu'il 
«avait voulu porter un coup de baïonnette dans le ventre de 
"son capitaine, et que celui-ci, ayant détourné le coup, avait 
n-té seulement blessé à la cuisse; il a ajouté qu'il avait été, 
"Pour ce fait, condamné à la peine de mort; mais que, quoi-
"^ul eut été gracié, il n'en conservait pas moins une pro-
fonde rancune contre son chef, et que, si le 17e venait à 
" l'a ri s, cl qu'il y fût, il passerait par ses mains. « 

Quoi qu'il, en soit de ce récit, qui est loin, comme la Cour 
Va le voir tout à l'heure, d'être conforme aux déclarations de 
Quenisset, le sieur Rujollet proposa aussitôt de communiquer 
Ces détails au National et au Journal du Peuple. Le sieur Audy, 

^éniste, autre abonné de ce dernier journal, s'offrit à 1 accom-
pagner, et tous deux, s étant r e n d u s au bureau du sieur Du-

lui exposèrent verbalement la conversation qu'ils venaient 
^entendre. Le sieur Pugollet jeta, de son côté, dans la boîte 

National, une note de quelques lignes, par laquelle il faisait 
c°nnaître, sans plus de détails, que ce n'était pas sur le Prince 
(fue Papart avait tiré, mais bien sur son ancien capitaine, 

Lorsque le lendemain, ajoute-l-il, j'ai lu les articles insérés 
cWis le National et dans le 'Peuple, « j'ai trouve qu'il y avait de 
(( l'augmentation, quoique le fond fût le même. » 

La Cour pourra juger, par l'exposé que nous allons main-
tenant lui soumettre des explications données à cet égard par 
Quenisset, si le sieur Nate n'avait pas lui-même non-seulement 
a|nplilié, mais aussi, sur quelques points, dénaturé ce qu'il 
avait pu'recucillir de la bouche du prétendu Papart. 

« J'ai tenu à cet égard, dit Quenisset, beaucoup de propos 
2 7 
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»< en l'air qu'il me serait impossible de rappeler. On conçoit 
« bien que je n'ai jamais fait connaître ma véritable position; 
« car, si j'avais dit la vérité, ç'aurait. été me s i g n a l e r c o m m e 

« déserteur et me trahir moi-même. 

« J'ai dit que j'avais servi dans le i 5e léger, et non dans le 
« 17e, que je ne connaissais même pas; j'ai dit encore q«e 

« j'avais été condamné par un conseil de guerre pour lait d'in-
« subordination ; mais je n'ai jamais fait connaître quel était 
« ce fait.̂  Je n'ai jamais pu dire que j'avais été c o n d a m n é à 

« mort; j'ai seulement parlé de la peine de cinq a n n é e s de fei* 
« qui avait été prononcée contre moi. 

« Le capitaine sous les ordres duquel je servais dans le 
« 1 5 e léger était M . Guérln, un bien brave homme, un d e s 

« meilleurs et des plus braves officiers de l'armée. J e l ' a i m a i s 

« trop pour en dire du mal ou pour lui faire des m e n a c e s . 

«Mais j'ai connu un autre capitaine du 18e de Ii«ne, M- B°11' 
«geot, rapporteur dans mon affaire; je lui en ai voulu beau-
«coup, parce qu'un jour, en m'interrogeant, il m'a r e p r o c h é , 

«à moi qui n'avais encore ni bu ni mangé de la journée, d'être 
«en état d'ivresse. Indigné d'un reproche aussi injuste, je W 
«ai repondu: «Mon capitaine, c'est l'un de nous ' d e u x , ' e t j e 

«crois bien que c'est vous.» J'ai parlé de cela dans plusieurs 
«circonstances, soit chez Mouton, soit ailleurs, et je me mf 
«pelle parfaitement avoir ajouté que, s i jamais i l t o m b a i t de-
«vaut moi, je lui brûlerais la cervelle. >. 

L e sieur Dupoty a soutenu qu'il croyait avoir p l e i n e n i e i d 

satisfait à ses devoirs, en prenant les noms et adresse des 
jeunes gens qui lui avaient fait cette communication impor-
tante, et que, leur déclaration lui ayant paru empreinte d'u» 
caractère de bonne foi, il n'avait pas cru pouvoir se dispenser 
de l'insérer dans son journal, pour arriver à l 'éclaircisseme»1 

du fait allégué. 
Quant à ce qui pourrait présenter un caractère d c p r o v o c a * 



'ion ou de connivence, dans les autres articles que nous 
avons rapportés tout à l'heure, nous citerons textuellement 
,es réponses qu'a faites à ce sujet Dupoty dans soT) dernier 
mterrogatoire. 

M. le Chancelier lui fait '"'marquer, au sujet de l'article pu-
mé îe 12 septembre, que «l'on sait parfaitement à qui, dans 
"le langage des factions, s'adresse ce cri : A bas les complices cle 

^Diimoimc: ; que de plus ce cri : A bas l'homme de Garni! à 
((bas les traîtres! à bas les bastilles! est précisément celui qui a 
"cle arrêté dans les conciliabules de la société qui avait armé 
"le bras de Quenisset, et que celte coïncidence est une chose 
"extrêmement grave dans cet affaire. » 

tiupoly répond: « Ce ne serait que par la voie de l'interpré-
tation la plus forcée qu'on pourrait voir une relation quel-
conque entre une polémique qui, quelque vive qu'elle puisse 
<<etre, n'a pas attiré l'attention du parquet, et un assassinat. 11 
"feutre pas dans ma pensée, assurément, de dénoncer d'autres 
"Journaux; mais, si l'on se reportait à l'époque, on verrait la 
"Uieme thèse disculée dans la plupart des feuilles de l'opposi-
(<,hon : il y a tout un monde entre une thèse non incriminable 
"ptnon incriminée par le parquet et une tentative d'assassinat 
"Juipuiée à des gens (pie je ne connais ni directement ni in-
directement. 

ïï. «Les sentiments que vous exprimez sur le crime de 
((Quenisset sont sans doute fort convenables, mais 011 ne peut 
"s'empêcher de regretter qu'ils n'aient pas été plus présents à 
"la pensée des rédacteurs de votre journal, lorsqu'ils ont im-
primé et publié le numéro du 16 septembre. On se plaint 
"dans cet article de l'impression que l'attentat du i3 a pro-
duite sur l'esprit d'un certain nombre de journalistes de 
'^opposition; ainsi vous trouvez ridicule jusqu'au brave Cons-

titutionnel, qui se félicite de ce que Dieu protège la France; 
"ainsi vous dites au sujet d'autres journaux que c'est à qui 
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«fera retentir plus haut les mots d'attentat el les j é r é m i a d e s , 

«que c'est à qui repoussera la solidarité de cet acte. Ce que 

«vous appelez des jérémiades et la volonté de repousser la 
«lidarité d'un acte pareil à celui qui venait d'être couunlS 

«étaient cependant des choses assez n a t u r e l l e s et qui ne ( I e " 

«vaientpas être traitées si légèrement, lorsqu'il s ' a g i s s a i t d'111 

«crime que maintenant vous répudiez si hautement et si )'lS" 
«tement. Qu'avez-vous à dire? 

R. «J'ai à répéter que je ne saurais trop protester c o n t u 

«ces réminiscences, contre ces rapprochements de choses qul 

«constitueraient tout au plus un procès de presse, si touteloKS 

«l'on pouvait raisonnablement construire un procès de presse 
«sur ces données-là et cette épouvantable inculpation de 

«complicité dans un lait matériel, dans un assassinat.» 

Quoique les documents offerts aux investigations de la jus" 
ticc n'aient pas tous la même importance, elle ne doit cepe'1' 
dant en négliger aucun en matière aussi grave, car il peut se 
trouver partout des éléments qui la mettent sur la voie de)'1 

vérité. 
C'est ainsi qu'en se livrant à l'examen des papiers saisis clie'7, 

le sieur Dupoty, vos commissaires ont dû descendre à des de' 
taiîs sur lesquels il serait superflu de revenir en ce momenb 
mais qui avaient dans le cours de la procédure leur utilité el lellJ 

importance, ne fût-ce que pour mettre l'inculpé à même d ex-
pliquer sur tous les points suspects ses intentions et ses actes-

Nous extrairons seulement des nombreux i n t e r r o g a t o i r e s 

dans lesquels M. le Chancelier a représenté à Dupoty les prifl' 
cipales pièces saisies à son domicile ou au bureau d u j o u r n ^ ' 

quelques passages qui suffiront pour vous faire juger de 1<1 

nature de ces pièces et des explications données par l ' i n c u l p e -

D. « En parcourant encore les papiers saisis chez vous, j 
•« ai rencontré un qui est sans signature, mais dont vous co»" 
«naîtrez peut-être l'écriture. J'y trouve cette phrase : « Le 0>°u' 
« vernement cherche à mettre la force dans les mains des gen" 
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"darmes. En sommes-nous donc revenus à la garde préto-
rienne? Grâce au plan du maréchal Gérard pour investir la 
"ville, et grâce aux fortifications pour l'en ceindre ét la domi-
" ner, les soudards seront désormais les maîtres de la F rance ? » 

R- « C'est un dc ces cent articles que nous recevons et que 
"nous n'insérons pas. La plupart du temps ils nous sont 
"adressés anonymement ou mis dans la boite du journal. 

B. u Je vous fais remarquer encore une fois que les expres-
"slons les plus haineuses et les plus violentes contre le Gou-
vernement se retrouvent dans presque toutes les pièces saisies 
"chez vous : ce qui semble dénoter que vous leur prêtiez un 
"accueil assez favorable. Dans la circonstance présente, il y a 
"Une remarque importante à vous laire. Cette note contient 
"Une al laque très-vive contre le maréchal Gérard et contre un 
"plan qu'il aurait conçu. Et tout, le monde sait que ce plan 
"11 est autre chose qu'un moyen de rassembler promplement 
"la garde nationale, et de la porter sur tous les points où 
"sa présence peut être nécessaire pour maintenir la tranquil-
lité publique. Vous-même vous faites partie de la garde na-
tionale. Comment se fait-il qu'une attaque contre un plan 
"de la nature de celui dont il s'agit ait été accueilli" et con-
servé par vous de cette, manière ? 

R. « Je dirai que cette note n'a pas été accueillie, puisqu'il 
"est facile de se convaincre, à sa seule inspection, qu'elle n'a 
"pas servi de copie, qu'elle n'a jamais été imprimée. Si elle 
"'eût été, ce n'est pas dans mes papiers, mais à l'imprimerie, 
"clu'on l'eût trouvée. J'ajouterai que dès qu'un journal appar-
tient à une opposition un peu vive, il est exposé à recevoir 
"des élucubrations de toute espèce. Cela arrive au journaux 
" Monarchiques eux-mêmes, qui reçoivent souvent des pièces 
" tout à fait étrangères à la pensée dc ces journaux. 

« Je trouve encore dans vos papiers un assez long écrit, 



« signé par un .nommé Dourille, qui a subi dernièrement une 
« condamnation pour association. Cet écrit a pour titre : Chro-

«niques républicaines, ic 21 janvier 1793. Il commence ainsi : «Le 
« 2 i janvier, fête sous la république , oublié sous l'empire, cx-
«p>é sous la restauration, est devenu la gloire des d é m o c r a t e s 

«et la terreur des rois et des sois.» Tout l'esprit de ce long 
«article est conséquent à cette première phrase: c'est un nia-
«nifeste contre la royauté. Je suis obligé de vous répéter q»p 

«la conservation d'une telle pièce fait naître de tristes c o n j c c -

«turesP 

H. «Ces! un feuilleton historique qui avait été p r o p o s é an 
«journal, cl qui n'a pas passé. Quand un auteur vous envoie 
«un article qu'on n'insère pas, on est bien obligé de le garder 
«pour Je lui rendre, dans le cas où il le redemandera il. Sur 
«celleremarque, plusieurs fois indiquée par M. le Président, 
«que le caractère de ces pièces fait naître de lâcheuses ré-
flexions, je dirai encore une fois, qu'entre les idées de? 
«autres et nos actes à nous, il y a un monde moralement e< 
«Utilement. Je répéterai enlin que, dans la nuance d'opiné1 

«où il est réfligé, le Journal du Peuple n'a jamais subi de con; 
«damnation, même pour le délit Je plus banal, qui est ccl«' 
«d excitation à la haine et au mépris du Gouvernement. 

D. «Vous avez dit (pie vous ne connaissiez pas Couturat' 
«el je trouve dans vos papiers une longue leltre de ce CoU' 
«tiirat, qui est sans doute l'un des porteurs de votre j o u r n a l ' 

«qui vous écrit pour se plaindre, de ce que ce journal n'es' 
«pas assez communiste, et qui vous annonce qu'il se job'1 

«aux personnes à qui il ]e portait et qui se d é s a b o n n e n t ; jc 

«vais vous faire donner lecture de cette lettre.» 

Cette lecture faite , le prévenu dit : «Je me rappelle parfai' 
« tement qu'à l'époque du banquet de Belleville , lorsque 1(> 

«journal se déclara franchement anti-communiste, nous 
«eûmes de beaucoup de gers des récriminations très-vives; 



«cette lettre est une de celles que nous reçûmes à cette époque, 
«mais je ne connais en aucune façon le sieur Couturat, qui en 
«est l'un des signataires. Je ne sais pas même s'il est l'un des 
"porteurs du journal ; il n'y a que deux porteurs que je con-
naisse par leurs noms, cc sont les nommés Bouclier et le père 
«Comte, un homme assez âgé: je n'ai aucune relation person-
nelle et habituelle avec les porteurs, c'est une affaire d'admi-
nistration qui «c n , c regarde pas. Je ferai, au sujet de la saisie 
«(lcces papiers, une remarque générale : la saisie, de la ma-
nière dont on J'a faite, est toujours incomplète; et elle a né-
cessairement quelque chose de partial. Si l'on saisissait tout, 
«on verrait qu'un journaliste est dans le cas fie recevoir des 
«lettres de toutes sortes de gens et pour toutes sortes de motifs : 
«il y a des personnes qui nous écrivent pour nous prier de 
"solliciter du tloi, fie quelqu'un des ministres, une chose qui 
"les intéresse. On ne peut bien apprécier la véritable situation 
"d'un journaliste qu'en lisant, en quelque sorte, tout ce qu'il 
"reçoit. En fait, je dirai que ces papiers,lorsqu'ils ont. été saisis, 
"étaient, en quelque sorte, abandonnés sur un appui de fe-
nêtre, comme pièces peu importantes, et auxquelles on n'ac-
corde, pour ainsi dire, que l'attention qu'elles méritent. Je 
"ferai encore remarquer que ces porteurs sont en général des 
"hommes ayant reçu peu d'éducation, qui parlent et écrivent 
"sous le moindre prétexte, qui vous traitent, dès l'abord, de 
"c/fer citoyen, et auxquels-on ne prend pas la peine de ré-
pondre.' 

«Quelque égard que l'on puisse avoir à la sincérité de 
«vos paroles, il est impossible que la justice ne soit pas 
"frappée de certaines circonstances. Je vous ai cité, l'autre 
"jour, un certain nombre de personnes que vous avez déclaré 
"formellement ne pas connaître; or, voici plusieurs personnes, 
"telles que Colombier, Auguste Petit, Martin, que vous avez dit 
"ne pas connaître, et dont les noms se trouvent au bas d'une 
"pièce qui fait suite à celle que je vous ai représentée tout à 



«l'heure. Or, en admettant même que la lettre d'un porteur 
«du journal ne lût pas de nature à fixer votre attention, une 
«lettre signée de trente ou quarante personnes qui a n n o n c e n t 

«qu'elles se désabonnent a dû vous paraître importante? 

/». «Je n'ai attaché à cette lettre aucune espèce d'nnpoi-
« lance. Quand j'en recevais de semblables, je lés adressais a 
«l'administration du journal, que ces détails concerna ien t . Au 

«fond, je ne regrettais pas certaines désertions, et je m en oc-
«cupais Fort peu. 

i). «Je vous représenle une lettre signée Anlulc Martin, c 

con lena 
n t une relation du banquet de Belleville. C o n n a i s s e 2 ' 

vous ce Martin, en supposant qu'il ne soit pas le même que 11 

signataire de la lettre dont je vous parlais tout à l'heure? 
H. «Oui, Monsieur; j e connais cette p e r s o n n e dont vous 

me parle/., ou du moins je l'ai vue une lois, il y a un an, 
je crois, et je pourrais mettre son nom sur sa figure. Je 111 c 

rappelle même qu'il a inséré un article dans le journal,' 
c'est un rédacteur du Censeur de Lyon, autant que j e pulS 

croire. Les souvenirs me reviennent : la lettre a pour objc' 
de changer la couleur que la rédaction du journal ava<f 

donnée à la relation du banquel dc Belleville, auquel, dan' 
leurs, je n'assistai pas, ainsi que jc vous l'ai déclaré faut'0 

jour. iNous avions cru, nous, que les manifestations dém^' 
cratiques avaient eu, en quelque sorte, les h o n n e u r s 
banquet; des personnes appartenant à l'opinion c o n i m 1 1 ' 

niste n'ont pas partagé cette manière de voir, et la leth1 

dont vous venez de me parler est l'expression de celle dei' 
nière opinion. Permettez-moi, Monsieur le Chancelier, c 

laire, au sujet de celle lettre, une observation que je p°ul 

rais reproduire sur chacune des pièces qui ont été saisit' 
Si ces pièces avaient la moindre importance, si elles n°llS 

avaient paru le moins du monde incriminables. vous pe'1 

sez bien que, placés sous le coup dc poursuites et de saisie 



"fréquentes, nous ne les aurions pas laissées en quelque sorte 
"Exposées à tous les regards, là où on les a trouvées. 

« Je vous représente quelques vers écrits sur un petit 
" morceau de papier, et ainsi conçus : . 

« Judas du drapeau tricolore, 
« Toi qui l'as déjà déserlé, 
« Ton sang saura payer encore , 
« Tout le sang par les mains versé; 
« Comme à ce jour de ton histoire 
« Tu renierais ce cri de gloire. 

R- «Je me rappelle parfaitement ces vers; ils doivent être 
" ecrits de ma main. Avant de travailler au Réformateur, j'avais 
" eté rédacteur du Vigilant de Seinc-ct-Oisc, à Versailles. En 
ucettc qualité, j'avais quelques notes, quelques archives, et 
" comme on est toujours bien aise de garder quelque impres-
"S!on du milieu dans lequel on a vécu, quelque souvenir des 
"temps par lesquels on a passé, j'ai conservé ces vers qui 
"paient de ceux que les détenus politiques chantaient dans 
"les prisons. Ces vers ne sont pas bons, assurément, sous le 
"Apport poétique; mais, comme expression de sentiments qui 
"Prennent sous les verrous une teinte plus cruelle et plus 
"haineuse, ils offraient quelque intérêt; c'était d'ailleurs 
"^îe contrefaçon d'un couplet de la Parisienne, et par toutes 
"ces raisons je les ai conservés. » 

Après avoir ainsi recherché dans ce qu'on pourrait appeler 
Gs archives du Journal du Peuple quel était son esprit et le 
§enre de sympathies qu'excitait habituellement sa lecture, 
*°us avons dû examiner si les antécédents personnels du sieur 

' ^upoty étaient de nature à fortifier ou à détruire les soupçons 
^pouvaient faire naître les documents saisis à son domicile. 

Nous avons déjà dit qu'avant d'être attaché comme rédac-
letir en chef au Journal du Peuple, il avait successivement pris 
Part à la rédaction de deux autres journaux connus par leu 
Principes hostiles au gouvernement : le Vigilant de Seine-et-Oise 
ct le Réformateur. Comme gérant du dernier journal, qui a cessé 
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«te paraître en 1835 , le sieur Dupoty a été condamné, le 27 oc-
tobre 1835, à deux mois de prison et 4,000 lr. d'amende 

pour excitation à la haine et au mépris du Gouvernement . 

Quant aux sociétés secrètes, le sieur Dupoty soutient que 
soit avant, soit depuis la loi sur les associations, il n'a jamais 
lait partie d'aucune société de cette nature. H ne peut nier sans 
doute, car cent documents imprimés en l'ont foi, qu'il est 
membre du comité central établi à Paris pour la réforme électo-
rale : mais ce comité, dont font partie, dit-il, ainsi que lui, 
quarante persounes membres de l'institut, députés ou autres, 
est, à ses yeux, tout à fait légal, «en tant que son a c t i o n se 
« borne à recueillir des signatures pour des pétitions qui doivent 
« être adressées à la Chambre. » En sa qualité de secrétaire de ce 
comité, il a été dans le cas de recevoir les signatures des nom-
breux citoyens qui voulaient apposer leurs noms à ces péti-
tions, mais il ne croit pas avoir besoin de s'expliquer à cd 
égard. 

M. le Président lui fait observer que l'existence des comités 
réformistes a été déclare- illégale par arrêt de justice passé en 

force de chose jugée. 

Dupoty répond : 

«En lait, le comité amiral a cesséde fonctionner bien ava»1 

«que l'arrêt dont il s'agit ait été rendu. En droit et en p«]i' 
«tique, je crois que l'arrêt dont vous parlez n'est applical^ 
«qu'aux .sociétés qui, sous prétexte de réforme électorale <>1' 
«sous (ouf autre prétexte, menaceraient la sûreté de l'Étal; ^ 
«il serait bien facile de prouver que le comité central ne s'e*1 

«jamais occupé que de colliger des signatures pour les fai^ 
«parvenir à la Chambre. Ce ne sout' pas des députés, de> 
«hommes éminenls dans la législature, qui se mouraient 
« flagrant délit d'illégalité. » 

. P a r m i l e s Cliquets réformistes auxquels aurait a s s i s t é ^ 

sieur Dupoty, deux .surtout nous avaient été signalés. 



Le premier était le banquet de la Cliaussée-du-Maine 
(ier juin 18[\o), auquel un toast avait été porté, disait-on, à 
Abolition de la royauté. 

Le second était le banquet dc Cliâtillon, dont vos com-
missaires ont déjà eu à vous en!retenir à propos du procès de 
bannes. 

Dupoly convient qu'il a assisté à l'un et à l'autre de ces 
Wquets; mais il nie qu'au banquet de la Cbaussée-du-

un toast ait été porté à l'abolition de la royauté. Il ajoute: 
"Le compte rendu de ce banquet a été imprimé et n'a jamais 
"été incriminé. Un toast a été porté à l'abolition des privi-
lèges; voilà tout. Cela est très-vague, très-interprétable, il 
«est vrai, mais ne sort pas du cercle de la légalité. On a porté 
"aussi un toast à la fusion de toutes les nuances dc l'opinion 
"démocratique; cela est aussi très-vague, très-général, et ce 
"Vœu de fusion n'a rien en soi de répréhensible; il se peut 
"bien que cc soit moi qui aie porté ce dernier toast. « 

P o u r ce qui concerne le banquet de Cliâtillon : «J'ai porté 
"aussi, dit-il, un toast à ce banquet; mais c'est un toast qui, 
"comme ceux du banquet précédent, est imprimé dans un 
" compte rendu, et qui n'est nullement, incriminablc. Je ne sais 
"pas si ce banquet a été suivi de quelques désordres, ni quelle 
S été la cause de ces désordres; ce sont là des faits privés et 
"individuels; niais, en général et politiquement, le banquet 
"s'est très-bien passé. Quant au caractère môme du banquet, 
"il est bien vrai qu'il se composait de citoyens appartenant, 
"en très-grande majorité,aux diverses nuances de l'opposition : 
"il pouvait y avoir des réformistes, il pouvait y avoir des com-
munistes;'mais je ne crois pas que le banquet ait été com-
posé de citoyens appartenant exclusivement à ces deux 

"Nuances. Permettez-moi d'ajouter, afin que cela soit consigné 
Une fois pour toutes, que tous les laits à l'égard desquels vous 
M'interpellez jusqu'à présent sont des faits publics, auto-
risés par l'autorité ou non incriminés par elle, et auxquels, 
dans tous les cas, la prescription légale est acquise. J'ajouterai 
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« encore que je ne vois aucune relation entre ces faits et Ini' 
« lame imputation dont je suis l'objet. » , , 

Un renseignement annonçait aussi que Dupoty avait a s s i s t e 

au banquet communiste de Belleville. 
Il a formellement repoussé cette imputation : «11 y avait, 

«a-t-il dit, une telle divergence d'opinions dans les gens qui 
«faisaient partie de ce banquet que ma place n'était pas là-
«et que je n'y ai pas assisté.» 

Un dernier fait restait à écïaircir: c'était la position de Dupoty 

dans la garde nationale de Paris, dont il fait partie c o n u n e 

sous-lieutenant de la 3 e légion ( 3 e bataillon, 4 e c o m p a g n i e ) -

Lui-même a expliqué celte position ainsi qu'il suit : 

«J'ai été suspendu avec sept ou liuit de mes camarades pou1 

avoir porté, au nom de ceux qui pensaient comme nous, une 
protestation contre l'embastillement de Paris et contre la fal ' 
blesse de la politique extérieure au sujet du bombardement 
Beyrouth. Je n'avais pas attendu la décision du conseil de pre' 
fecture, et j'avais donné ma démission, m'en référant à la coU>' 
pagnie; mais ma démission n'a pas été acceptée. Depuis, & 
conseil de préfecture a prononcé une suspension de deux ni0jS 

qui a été prorogée par ordonnance royale. Celte prorogati013. 
n'a de terme que celui qui est indiqué par l'article de la loi q11' 
veut que, si elle n'est pas levée au bout d'un an, il soit pr°' 
céd é à une nouvelle élection. » 

Les développements dans lesquels nous venons d ' e n t r e r v o u s 

montrent assez, Messieurs, avec quel soin vos commissaii'eS 

ont cherché à écïaircir les moindres faits. 
Vous avez vu dans Dupoty un de ces hommes qui, en se 

déclarant, hautementet dans toute occasion, les adversaires (h1 

pouvoir, croient être quittes envers la loi de leur pays, sils 

ont réussi, la plupart du temps au moins, car, malgré leurS 

efforts, ils n'y parvienent pas toujours, à éluder l'applicalip11 

de ses pénalités, en ne dépassant pas ostensiblement la lirni|e 

de ce qui peut être osé sans crime. Vous avez vu, dans Ie 



Journal du Peuple, un organe ouvert non-seulement à tous les 
griefs de l'opposition la plus vive, mais aussi à toutes ces insi-
nuations aussi dangereuses que perfides qui, à l'aide de cer-
iams mots couverts et d'un langage de convention,' qui échappe 
|rop souvent aux définitions de la loi, préludent, par le mépris, 
a pe que d'autres doivent accomplir par la violence. Et toute-
fois, Messieurs, au milieu de ce torrent d'opinions désorga-
nisa tri ces auxquelles les feuilles du Journal du Peuple ont 

constamment ouvertes, il n'y aurait eu peut-être qu'à dé-
plorer et non à poursuivre, si la lettre de Launois n'était venue 
^offrir comme un indice matériel qui rattachait au complot 
Ajournai dont les auteurs de l'attentat faisaient leur lecture 
assidue. 

C'est ici, Messieurs, qu'il importe de faire passer textuelle-
ment sous vos yeux les explications données, par Launois, d'une 
Pai't, par Dupoly, de l'autre, lorsque M. le Chancelier leur a 
représenté d'abord séparément la lettre dont il s'agit. 

"Vous avez déclaré tout-à-l'heure, dit M. le Chancelier a 
Launois, que vous n'étiez en relations avec aucuns rédacteurs 

((de journaux, et l'une des lettres que je viens de vous repré-
senter est adressée au sieur Dupoly, rédacteur en chef du 
<( Journal du peuple. 

tt. «C'est la première fois que je lui écris, à cet homme. Il 
faut bien que nous nous adressions aux journaux pour qu'ils 
"détendent notre cause; qui est-ce cpii la défendrait sans cela ? 

D. « Il est difficile de croire, d'après la teneur de cette lettre, 
((cpie ce soit la première fois que vous ayez eu des relations 
(<avec le sieur Dupoly Toutes les expressions indiquent que 
<(Vous étiez, avant de l'avoir écrite, en relations assez intimes 
((avec le sieur Dupoty. Vous l'appelez cher citoyen et la 
fettre se termine, comme elle commence, par un grand témoi-
gnage d'amitié; on y lit ces mots: « Cher citoyen, je vous 
* serre à tous la main.» 



/«. «On peut Lien aimer les gens qui défendent les droits 
«du peuple 

D. « Vous avez dit que vous n'aviez jamais e u de r e l a t i o n s 

«avec le sieur Dupoty. Si cela é t a i t , comment l u i aur iez-vous 

«écrit dans les termes où vous l'avez fait? 

II. «Si je le connaissais, je lui aurais adressé ma lettre à 
«son bureau ou ebez lui, mais je ne sais seulement pas où est 
«son bureau ni où il demeure; c'est pour cela que j'ai mis l'a-
« dresse que vous avez vue. 

D. «Cela ne prouve rien du tout; vous saviez bien que la 
«lettre, avec l'adresse qu'elle porte, lui parviendrait, puisque 
« vous avez donné trois sous pour l'affranchir. 

II. «Oui, Monsieur; je persiste néanmoins à dire que je ne 
«1 ai jamais vu et que c'était la première fois que je lui écri-
« vais. » 

I\ous citons maintenant les ternies de l'interrooatoire subi 
p a r Dupoty. b 

Le prévenu, y est-il dit, reçoit la lettre de nos mains, H la 

relit lui-même à haute voix; il dit ensuite :« Ma première 
« impression en lisan t cette lettre, c'est que c'est une p r o v o c a t i o n ; 

« cet individu veut peut-être faire croire qu'il existe entre nous, 
«je ne dirai pas des rapports mais quelque chose qui motive 
"cette démarche de sa part: il répugne toujours de crier à 
«la provocation; mais je vous avoue que c'est ma p r e m i è r e 

«impression. Comment cet homme, étant au secret, a-t-il p« 
«écrire cette lettre, et chercher à me la faire parvenir? Mais 

« s'il suffisait d'écrire une semblable lettre p o u r c o m p r o m e t t r e 

« un homme, on en écrirait tous les jours. Ensuite, il y a cette 

« autre hypothèse, que ce pourrait être un innocent qui von-
« drait se faire défendre par les journaux. Dans cette hypothèse* 
« il y aurait une remarque à faire, c'est qu'il est q u e s t i o n dans 
« celte lettre de deux journaux, ce qui exclut l'idée d e r e l a t i ons 



«personnelles el individuelles avec moi. Je conçois au surplus 
«que, sur le vu d'une lettre pareille, la justice se croie obligée 
«d'y regarder à deux fois, mais j'espère que des explications 
«franches el sincères feront promptement disparaître les doutes 
«qui auraient pu s'élever dans vos esprits; ma position est 
«embarrassante; je ne voudrais pas essayer une défense, el 
«cependant je sens bien qu'il faut que je vous dise quelque 
«chose Est-ce que, avant de jeter une chose connue 
«celle-là à la (été d'un honnête homme, la justice n'aurait pas 
"pu employer des moyens que je n'ai pas besoin de vous in-
diquer, des confrontations, des enquêtes sur les antécédents 
"de l'auteur de cette lettre, pour prouver moralement et 
"politiquement que je n'ai jamais pu avoir de rapport avec 
"lui.), 

« La justice, sovez-en convaincu, n'a pas agi légèrement: 
" sur le vu d'une telle pièce, émanée d'un tel homme, et 
"adressée à un individu signalé déjà à la justice par le rôle 
"politique qu'il a joué, il n'y a pas un juge d'instruction dans 
"le monde, qui n'eut fait ce que nous avons fait, et qui n'eut 
" voulu tout d'abord s'assurer de votre personne. 

U. « Je ne fais aucune difficulté de reconnaître qu'une telle 
"pièce motivait suffisamment la mesure dont j'ai été l'objet. 
" U liberté d'un citoven n'est pas chose tellement précieuse 
"qu'on ne puisse l'en priver pendant huit jours pour s'éclairer 
" pendant cc temps-là; mais maintenant je vous supplie d'ins-
truire c e l l e affaire avec le plus grand soin, avec religion, si 
"je puis parler ainsi; et vous arriverez, je l'espère, à la convic-
tion que je voudrais vous inspirer, c'est qu'il n'y a rien, 
" absolument rien de commun entre l'homme qui a écrit cette 
"lettre el moi. 

D. u Je vous fais remarquer, quant à ce qui serait d'une 
"machination conçue par cet homme, qu'on ne peut en ad-
mettre la supposition; car cette lettre constitue contre lui-
même une charge des plus graves et j'ajoute que ce mê.mts 



«homme, qui donne contre lui une pareille arme, avait cons-
« tammcnt et jusqu'ici nié toute participation au complot et à 
« l'attentat ? 

R. «Suivant moi, il ne résulte pas positivement de cette 
« lettre que cet homme s'accuse Il y a dans tout cela quelque 
« chose que je n'aperçois pas clairement Si j'avais c e t t e 

« lettre pendant vingt-quatre heures, j'y réfléchirais et peut-
« être trouverais-jc quelque explication à vous donner. 

« Nous avons fait remettre à l'instant même au prévenu une 
« copie certifiée de la lettre dont il s'agit. 

« Le prévenu dit : J'insiste sur mon observation et je de-
« mande qu'on emploie tous les moyens pour arriver à la dé-
« monstration de la vérité cpii est, que je n'ai rien de commun 
'i avec l'auteur de cette lettre. 

D. «Je vous fais remarquer que, quand même cet i n d i v i d u 

« ne vous connaîtrait pas personnellement, il suffirait, pour 
« qu'il se crût en droit de vous adresser une pareille lettre, qu'̂  
« pût connaître votre position vis-à-vis de la société dont il 
« partie, qu'il vous supposât avec elle une nature de relations 
« qui ne vous permît pas de vous refuser à sa demande ; enfin • 
« qu'il se persuadât que vous pouvez être l'un des complice5 

" du complot qui a préparé et produit l'attentat ? 

R. «Je conçois parfaitement toutes les suppositions qu'ap11 

«faire cet homme, mais c'est ici que je demande qu'on inter-
« roge mes antécédents. Je n'ai jamais fait partie d'aucune asso-
ciation politique prétendue secrète, si ce n'est à l'issue de l'1 

«révolution de i83o, où je crois mc rappeler que j'ai ^ 
«partie de la société pour la liberté de la presse, qui était pré-
«sidée par M . de Lafayette, et qui avait une existence a v o u é e 

«et licite ; démocrate, je crois que les institutions ont besoin 
«d'être réformées, mais c'est parla légalité, par l a d i s c u s s i o n 

«que je veux arriver à cette réforme: l'assassinat, comme 



«inoyen de réforme, ne me répugne pas seulement comme 
"nomme privé, mais encore comme homme politique; ce n'est 
"pas seulement un moyen infâme, il est de plus absurde. 

p . «Vous avez fait la remarque que l'auteur de la lettre 
"sadressait à deux, journaux, et vous en avez tiré une consé-
quence favorable pour vous. Je vous ferai remarquer que, si 
fauteur de la lettre recherche l'appui de deux journaux, c'est 

î-'otw personnellement qu'il s'adresse, afin que vous fassiez des 
«démarches en sa faveur, et que vous lui procuriez l'appui du 
National, comme celui de votre journal P 

R' «Je ne sais pourquoi cet homme s'est adressé à moi : 
"Cet homme paraît, d'après sa lettre, appartenir à la classe 
«ouvrière; ces gens-là ont une sorte d'instinct, ils savent 
"beaucoup de choses, eh bien! cet homme doit savoir, par une 
*sorte de notoriété que je n'appartiens pas aux sociétés secrètes, 
(<Ce nest donc pas à moi qu'il aurait dû écrire. 

. «Mais cet homme n'aurait-il pas pu puiser dans votre 
J°irnal les motifs de sa confiance en vous ? 

& «Celle supposition est inadmissible, car le journal du 
peuple, quelque avancées que soient ses doctrines, n'a jamais 
"été poursui vi, ce qui annonce qu'il conserve dans sa polémique 
«Une certaine tenue. Rien dans le journal n'a pu autoriser les 
hallucinations de cet homme, car s'il est Communiste, ou So-

le journal ne partage nullement ces doctrines.» 

Nous terminerons ces extraits en rapportant la teneur du 
Ç^cès-ver bal qui constate les dires respectifs de Launois et de 

uPoty, lorsqu'ils ont été mis en présence l'un de l'autre. 

«Nous avons fait amener devant nous le nommé Launois 

p t Chasseur, auquel nous avons demandé en lui représentant 
l e nommé Dupoty, s'il le connaissait? 

wLaunois dit Chasseur a répondu : «Non, Monsieur. 
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«Nous avons ensuite demandé au nommé Dupoty, en lui re-
« présentant le nommé Launois, s'il le connaissait? 

« Dupoty a répondu: «Monsieur m'a déjà été représenté avec 
«plusieurs autres individus que je ne connaissais pas plus que 
«lui; je ne savais pas son nom, et rien ne l'a signalé pluspar' 
«ticulièrement à mon attention; de telle sorte que, quan 
«il est entré tout à l'heure, je ne me suis pas remis sa figure-
«Maintenant encore je ne me rappelle pas si Monsieur maete 
«représenté et je ne le connais pas du tout. 

«À Launois d i t Chasseur : 

D. «La personne ici présente est le sieur Dupoty, à qui était 
« adressée la lettre que vous avez écrite, pour lui être remise 
« et qui a été saisie, au moment où vous vous efforciez de la lul 

«faire passer. 
«A Dupoty. 

D. «Avez-vous quelques questions à adresser à Launois drt 

«Chasseur; qui est l'auteur de la lettre à vous adressée, et ^ 
«sujet de laquelle vous avez déjà été interrogé plusieurs f°l5' 

« Dupoty dit : « Je désirerais que M. le Chancelier voulu| 
« bien demander à Monsieur quel est le motif qui l'a p°rtC 

« à m'a dresser cette lettre? 

« Nous invitons Launois dit Chasseur à répondre à la ques 
« lion, telle qu'elle qu'elle vient d'être formulée par Dupoty1 

• « Launois dit : Je lis habituellement le journal de Monsie111' 
«j'ai toujours vu que ce journal défendait le prolétaire : 
« est le motif pour lequel je me suis adressé à Monsieur, <lailS 

« une lettre où je le priais de faire part de mon désir au N ^ 
« nal, parce que ces deux journaux étaient ceux qui défen' 
« daient le peuple. 

«Dupoty dit: «J'insiste là-dessus, puisque j'en trouve Yoc& 

« sion ; d'après ce que vient de dire le prévenu, ce ne sera' 
«pas à des individus, mais à des journaux que, dans 
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*JQtention, il se serait adressé. J'ai besoin de faire observer 
•aussi que je ne suis pas juge dc son degré d'intelligence, 
'Mais il aurait dû comprendre qu'il y a une très-grande diffé-
rence entre défendre les intérêts moraux et matériels de la 
* classe la plus pauvre et la plus nombreuse, et défendre, par 
"Une impossibilité morale et légale, un acte que les lois at-
teignent; une défense de cette nature appartenait à son 
"avocat et non à la presse; il aurait dû le sentir. J'ajouterai 
"que je désirerais qu'il fût bien expliqué si par ces mots: 
<<Ce traître de Papart nous a tous vendus, Monsieur a entendu 
"Parler seulement de lui et d'autres personnes inculpées, 
"comme lui, de complicité dans l'attentat, et non de lui et 
"de certains rédacteurs de journaux, par exemple. Cette ma-
nière de plurialiser ce nous, enfin, avait quelque chose d'el-
* frayant au premier abord et qui est cause que mon premier 
* Mouvement a été de soupçonner une provocation. 

«Launois dit : «Par cette expression, je n'ai jamais entendu 
"parler que de moi et des personnes dont on m'a cité les 
"noms, et que jc crois aussi innocentes que moi de cette af-
((iaire-là. Je n'ai jamais compris que ce «nous» prit être ap-
pliqué aux hommes de la presse, que je n'avais nullement 
t intention de compromettre.» 

Tel est, Messieurs, l'exposé fidèle des actes de procédure 
^xquels a donné lieu ce grave incident : en peut-il sortir des 
charges suffisantes pour établir contre le rédacteur en chef du 
J°urnal du peuple une présomption de complicité? 

Quelle que soit l'opinion à laquelle se puisse arrêter sur ce 
Point votre haute et impartiale sagesse, vous reconnaîtrez sans 
uoute avec nous qu'il n'y a pas lieu de s'étonner, lorsqu'on 
v°it les ouvriers qui sont sortis de la rue Traversière pour 

crier, à côté dc Quenisset, «à bas l'un, à bas l'autre,» sui-
vant l'expression de Colombier, s'adresser, pour lui demander 

les défendre, au journal qui, la Yeille de l'attentat, préco-



nisait ces cris, et dont le zèle officieux n'avait pas m ê m e at-
tendu pour commencer cette défense, par ses articles des 14 
et 16 septembre, qu'elle lui fût demandée au nom des com-
plices de cet attentat.' 

P I U O U I , (Auguste-Marie), âgé de 26 ans, ouvrier en fauteuils, né à Saint-
Mal 0 (Ille-et-Vilaine), demeurant a Paris , rue du Faubourg-Saint-An ' 
l o i n e , n ° 1 2 1 . 

Parmi les coupables éléments dont se compose la science 

du complot, et dont ce procès a dévoilé, mieux que t o u t autre» 
l'enchaînement et la puissance, il nous reste, Messieurs, à vous 
signaler cet art perfide avec lequel des hommes, imbus depu^ 
longtemps de ces principes qui les constituent en hostile 
flagrante avec la société, recherchent, pourlesinitier de longue 
main à leurs détestables projets, quelqu'un de ces c a r a c t è r e s 

à la lois flexibles et emportés qu'ils savent discerner, avec une 
déplorable sagacité, comme propres à l'exécution m a t é r i e l ^ 

d'un attentat. 
C'est Quenisset lui-même qui nous apprend par q u e l l e s ma' 

nœuvres on l'a circonvenu pour l'enrôler dans ce parti auqu^ 
il ne tenait encore ni par ses antécédents, ni par sessymp3' 
thies. 

Vous avez vu, dans les interrogatoires c i t é s au c o m m e n c e " 

ment (le ce rapport, comment le nommé Mathieu (d'Ivpinal)» 
l'un des condamnés de l'affaire d'avril, s'étant trouvé détenu 

avec Quenisset dans la prison des Madelonnettes, au m o i s de 
janvier 1 8 4 . 0 , avait su gagner sa confiance, et l'entraîner peu 

à peu à faire cause commune avec les prévenus de faits po l i t 1 ' 

ques, quoique la nature de l'inculpation qui pesait alors su1' 
Quenisset le classât dans une catégorie différente. 

Ce qui avait été commencé aux Madclonnettes se c o n t i n u a » 

plus tard, dans la prison de Sainte-Pélagie, o ù Quenisset fllt 

conduit après sa condamnation en police correctionnelle. Il y 
retrouva Mathieu, et, avec lui, plusieurs autres détenus noli" 
tiques parmi lesquels était le nomméPrioul , condamné à s'*-



mois d'emprisonnement pour détention de munitions et armes 
de guerre. 

« Je me glissais près d'eux, dit Quenisset, afin d'avoir des 
" Nouvelles. Us me disaient que le complot se confirmait plus 
"que jamais (il s'agissait alors du complot des ouvriers, qui 
"a éclaté en septembre i84o). Pendant les deux mois que j'ai 
"passés à Sainte-Pélagie, ils m'entretenaient continuellement 
" de leurs doctrines républicaines et me pétrissaient de manière 
" à faire de moi un homme d'action. Ils me dirent qu'on de-
vait venir du dehors pour nous aider à nous évader; ils 
" m'engageaient à m'armer du mieux que je pourrais. Eux-
« mêmes, qui travaillaient de leur état de menuisier, se dis-
• Posaient à se servir du valet de leur établi pour enfoncer 
"fes portes. Ils s ' é t a i e n t pourvus de tire-points, de poi-
gnards, et de couteaux qu'ils s'étaient fabriqués. Je me fis 
11 moi-même un poignard avec un crochet de chaussonnier. 

Quenisset ajoute : 
« Prioul était un de ceux qui avaient travaillé à me plier à 

" ̂ urs doctrines et qui m'avaient parlé de l'insurrection projetée 
"des ouvriers; et, comme je lui faisais observer que je ne 
"pourrais pas aller mc battre avec l'habit de la maison de dé-
tention, que je portais, il me prêta un pantalon. Je croyais 
"aWs, d'après tout cc qu'il m'avait dit, l'attaque si prochaine, 
"que pendant trois jours je me couchai sans mc déshabiller. 

«Avant mon départ de Sainte-Pélagie, et lorsque Mathieu 

"fnt transféré à Doullens, ce dernier dit à Prioul, en mc dé-
signant, que «j'étais un homme d'action auquel on pouvait 
"se fier; qu'ils p o u v a i e n t faire de grands sacrifices pour moi,, 
"parce que je pourrais leur être très-utile; mais qu'il ne fal-
lait pas mc manquer, parce que je ne les manquerais pas. 
* Mathieu dit en outre à Prioul qu'il ne pouvait pas me témoi-
gner ses amitiés avant de partir; il le priait de le faire pour 

Prioul, en effet, s'acquitta de cette commission envers 
moi; lorsque l'heure de ma liberté fut arrivée, Prioul, qui 
sétait confié à moi, me remit une lettre pour un nommé 



«Leclerc, marchand de vin en face l'hospice des O r p h e l i n s . Je 
« la portai sans savoir ce qu'elle contenait, niais plus tard MaW 
* me dit que Leclerc s'était retiré de la politique, et n ' a v a i t 

« pas voulu lire la lettre de Prioul. » 

Telles étaient les relations de Prioul avec Quenisset, l o r s q u e , 

six semaines environ avant l'attentat, ils se r e n c o n t r è r e n t 

dans la rue Saint-Antoine. 
Prioul était accompagné de Boçjgio dit Martin, que Quenissei 

ne connaissait pas encore. 
Prioul, en abordant Quenisset, lui frappa sur l'épaule et In1 

dit que « les affaires allaient plus que jamais, que cela chau-
ffait, qu'ils ne se cachaient presque pas; » il ajouta «qu°n 

«fabriquait des cartouches, et que lui-même ne se c o u c h a i t 

«pas depuis quelque temps, pour en laire. » 

Il proposa en même temps à Quenisset de « le faire entrei 
«dans une société», et, en lui désignant Martin, il lui dit' 
«Voilà un bon camarade, un homme sur lequel on pellt 

« compter. » 
Quenisset répondit « Qu'il n'avait pas le temps de lui temr 

«conversation plus longtemps, et que plus tard ils se revei" 
« raient. » 

Martin tint à peu près lès mêmes propos : il fit observe? 
«que Prioul était bon pour un coup de feu, mais qu'il cau" 
« sait trop. » 

Ils se quittèrent sans prendre de rendez-vous, 
«Depuis ce jour-là, dit Quenisset, je n'ai plus revu Prioul » 

Arrêté le 16 septembre, Prioul a soutenu qu'il n ' a v a i t jamai5 

pu proposer à personne d'entrer dans une société poïitiqllC 

secrète, puisqu'il ne faisait partie lui-même d'aucune de ce* 
sociétés : «Depuis que je suis sorti de prison, dit-il, j'ai tcwj" 
«jours été malade ou absent. Quant à l'imputation (l'aVOjr 

«passé la nuit à faire des cartouches, je ne puis travailler Ie 



«jour, comment voulez-vous que je m'épuise à travailler la 
«nuit?» 

Quoi qu'il eu soit, Quenisset a. formellement soutenu, dans 
sa confrontation, ses dires à l'égard de Prioul; celui-ci, qui 
d'abord avait déclaré ne connaître aucunement Quenisset dit 
Papart, a fini par avouer en sa présence que «sa figure ne 
"lui était pas inconnue;» mais il a persisté à soutenir qu'il ne 
connaissait pas Martin, et qu'il n'avait jamais mis Quenisset 
en l'apport avec lui. 

Depuis cette époque, Boggio dit Martin a été arrêté : il avait 
aussi commencé par soutenir qu'il ne connaissait nullement 
Prioul : mais, dans sa confrontation, il a été forcé dc convenir 
qu'à l'égard dc Prioul, Quenisset avait dit la vérité : «Je re-
tournas maintenant, a-t-il dit, que c'est bien la personne 
" dont vous me parliez tout-à-1'beure. » 

**°<ÏGIO, dit MARTIN (Antoine), âgé de 3a ans , serrurier, né à Aurilïae 

(Cantal), demeurant à Par is , rue du Faubourg-Saint-Antoine, n° i 72. 

La Cour vient de voir, par ce qui précède, comment, 
vers la fin de juillet dernier, Quenisset avait été mis en rapport, 
Par Prioul, avec Boggio dit Martin. 

Environ 15 jours après cette première rencontre, Quenisset. 

Passait rue Traversière, pour aller à son ouvrage, lorsqu'il 
trouva Martin devant la porte dc Colombier. Martin,^l'ayant fait 
outrer dans ce cabaret p o u r y prendre un verre d'eau-de-vie, 
lui fit promettre de se rendre chez Colombier le lundi suivant, 
eu lui disant : « Tâche d'être accompagné de trois ou quatre 
"camarades, nous boirons une bouteille ensemble. » Quenisset 

ajoute q u ' a u jour indiqué Martin se trouva au nombre de ceux 
qui s'étaient réunis chez Colombier, pour procéder aux récep-
tions préparées par ses soins, et qu'il fut, avec Launois, chargé 



de faire monter deux à deux au premier étage les récipien-
daires qui venaient d'entendre, dans l'arrière-boutique, l'allo-
cution d'Auguste Petit. 

L'inculpe Boucheron confirme cette dernière partie de la 
déclaration de Quenisset. 

« M . Martin, dit-il, a assisté à ma réception; c ' e s t même 
«lui qui est venu me prendre dans la chambre qui est derrière 
«la boutique de Colombier, et qui m'a conduit par l a rue à 
«l'entrée d'une petite allée ; » et plus loin « j'ai vu a u t o u r de moi, 
«dans la chambre de Launois, cinq individus au nombre des-
« quel était M. Martin, ici présent.» 

Le commissionnaire Bertrand a fait également connaître 
que c'était Boggio dit Martin qui lui avait servi d'initiateur 
dans la Société des Travailleurs égalitaires. 

«Il y a environ deux mois, dit-il, Martin m'a proposé de 
«venir chez Colombier; je connaissais cc cabaretier pour avoir 
«bu quelques verres de vin chez lui avec des camarades. H 
«voulait, disait-il, me faire boire un litre; il a ajouté que j'y 
«verrais une société. J'ai demandé quelle espèce de société; ^ 
«ne m'a pas expliqué de quoi il s'agissait; il s'est contenté de 
«mc répondre qu'il y serait.» 

«Lorsque ma journée a été finie je suis allé au r e n d e z - v o u s , 

«j'y ai trouvé Quenisset que je voyais pour la première fois, 
« Boucheron, que je connaissais de vue, et cinq ou six autres 
« individus On m'a fait passer par une petite allée et 
« monter à une chambre au premier On m'a bandé les 
«yeux, je crois que c'est Martin, je ne suis cependant pas sûr; 
« on m'a fait lever la main et prêter un serment. » 

Sur ce premier chef, Boggio dit Martin avait d'abord essayé 
de se retrancher dans un système complet de dénégation; ^ 
avait prétendu, ainsi que nous l'avons exposé tout à l'heure, 



^tnl ne connaissait pas même Prioul; mais il n'a pas soutenu 
cette prétention en présence de Quenisset: il a persisté toutefois, 
Uans ses premières confrontations, à prétendre que ses rela-
yons avec Quenisset et Colombier n'avaient nul trait à la Société 

cs Travailleurs égalitaires, dont il soutenait n'avoir jamais fait 
partie. 

«C'est vous, luidi t M. le Chancelier dans son interrogatoire 
«du 3 o septembre, qui avez, présenté Quenisset dans cette société 
"etqui l'avez fait recevoir dans la chambre de Launois ?» 

"11 n'avait pas besoin de moi pour cela, répond Boggio, 
(<car il allait: chez M. Colombier avant moi. » 

Quelques instants après, Quenisset rappelle que le jour où 
^ a été reçu, on lui a fait entendre les plus terribles menaces, 
'̂Boggio se trouve entraîné, comme malgré lui, a répondre 

(<r[uil n'a pas entendu ces menaces.» 

«Vous voyez bien, lui dit M. le Chancelier, qu'il résulte 
«de votre réponse même que vous étiez dans cette chambre 
"pendant la réception de Quenisset.» 

Boggio répond : «En haut! Je n'y suis point resté dans la 
"eîiambre; je suis descendu. » 

Quenisset dit : « Et moi aussi j'en suis descendu, puisque je 
" suis ici. » 

Dans ses interrogatoires des 16 et octobre, Boggio a fi ni 
Par reconnaître, presque, sur tous les points, l'exactitude du 
b'iple récit, lait à cet égard par Quenisset, Boucheron et Pradal, 
(Out en mêlant à ses aveux, sur les faits principaux, quelques 
^négations sur les circonstances. 

«J'aime mieux, a-t-iJ dit le îG octobre, déclarer la vérité et 
"ja pbis grande vérité du monde, lin lundi, les ouvriers ne 
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«travaillant pas, j'ai trouvé chez Colombier plusieurs cama-
«rades. On est venu à parler de réception. J'ai dit que je n'a-
«vais jamais appartenu à aucune société et que je ne voulais 
«pas commencer. Quenisset a dit qu'il voulait être reçu, et, sur 
«sa demande, c'est moi qui l'ai conduit avec Chasseur ou Au-' 

«(juste, dans la chambre dudit Chasseur. Ce n'est pas moi qui 
«lui ai bandé les yeux; je ne sais pas qui. 11 est possible que 
«les camarades m'aient dit d'appeler Boucheron; je ne me rap-
« pelle pas si c'est moi qui suis allé le chercher. » 

On lui demande, le 2 5 octobre, s'il n'a pas proposé à PraM 
de venir un soir chez Colombier, en lui disant qu'il y verrait une 

société. 

Martin répond : 

«Je n'ai pas parlé de société; je ne savais pas moi-mênie 
«s'il y en avait une. J'ai rencontré Bertrand dans le cours de la 
«journée et je lui ai proposé de venir le soir chez Colombier, 

«boire une chopine, ce qu'il a accepté. J'ai été deux ou trois 
«fois chez Colombier avec Bertrand; je me rappelle bien un cer-
« tain soir y avoir trouvé Quenisset, Boucheron, Mallet, AugilsV 

«Petit, le Chasseur, et d'autres que je connais de vue et dont f 

«ne sais pas les noms! 

D. « Faites connaître ce qu'on a lait dans cette société? 

II. «On a reçu Quenisset, Boucheron, Bertrand et encore un 
« autre qui, je crois, a été amené par Quenisset. » 

Martin ajoute : 

«Nous étions tous occupés à boire lorsque q u e l q u ' u n
 a 

«parlé de la société; Quenisset a demandé à être reçu tout de 
«suite, comme je vous l'ai déjà dit. Je l'ai fait monter sans 
«savoir d e quoi il s'agissait; quand on m'a d e m a n d é si )e 

«pouvais répondre de lui, j'ai dit que je ne le c o n n a i s s a i s q u e 



«depuis trois semaines et que je ne répondrais pas de moi-
-même : je ne sais pas si c'est moi qui ai fait monter Bertrand. 

«Je me rappelle maintenant que c'est moi; on ne m'a pas 
«demandé si je voulais répondre de lui.» 

C'est ainsi que pas à pas, par la force même des circons-
tances et par l'enchaînement de la procédure, la vérité a fini 
par se faire jour sur ce point comme sur tant d'autres pour 
^squels on n'avait d'abord que les indications du principal 
auteur de l'attentat. 

Entre la réception de Quenisset et le 13 septembre viennent 
sc placer deux conversations dont Quenisset n'a pas fixé 
l'époque précise, mais qui indiqueraient quel rang Boggio dit 
Marùn occupait dans la' Société des Travailleurs ègalitaires, et 
combien il aurait été au courant des projets de la faction. 

«Un jour, dit Quenisset, il m'a offert de prendre sa place de 
«chef de groupe, en me disant que, ne sachant pas écrire, il 
<(ne pouvait pas faire de rapports ni donner des bons de 
"pains.» 

L'autre conversation citée par Quenisset se rapporte à un 
attentat qui aurait élé médité pour le icr mai dernier. 

«Je tiens de Martin, a-t-il dit, que les Travailleurs ègalitaires 

«devaicnl attaquer le i" mai; que quinze jeunes gens étaient 
«même réunis à cet effet chez un marchand dc vm de la 
place de la Bastille, et que les maîtres de ces jeunes gens 

"leur avaient fourni à chacun cent cartouches; que cet indi-
vidu, voyant qu'on n'attaquait pas, avait vendu son fonds et 

ferait parti pour l'Angleterre.» 

Quant à Pradal dit Bertrand, il n'avait pas reparu parmi 
depuis sa réception, aux réunions de la société. Boggio 

s'en étant aperçu, lui demanda plusieurs fois «pourquoi il ne 
"revenait plus avec les autres chez Colombier. » 

« 



Gomme chef de groupe, suivant l'expression de Quenisset, 
Boggio dit Martin semblait devoir être appelé à la réunion 
qui s'est tenue dans le courant du mois d'août, dans le caba-
re t de la d a m e Poil roux. 

Il est toutefois établi qu'il n'a pas assisté à cetlc r é u n i o n . 

Quenisset l'avait déclaré dès le 16 septembre. « Le MarW 

« de la Société des égalitaircs, avait-il dit, 11e se trouvait pas a la 

« réunion, parce qu'il n'avait pas voulu venir, disant qu il na-
« vait pas d'argent. » 

Martin n'a pas eu de peine, à cet égard, à se mettre d accoff 
avec Quenisset; il a seulement ajouté : 

«Je vous ai dit aussi que je n'avais pas a flaire là, que cela 
«ne me regardait pas. » 

Quenisset a répondu : « C'est possible. » 

Boggio est entré dans plus de détails dans son dcrnici 
interrogatoire : il a expliqué qu'on ne lui avait, pas p1'0' 
posé directement d'aller chez la dame Poilroux. « Un son', 
« dit-il, j'étais chez Colombier, Quenisset s'y trouvait a u s s i , c t 

« lorsqu'ils sortirent ensemble pour aller à celle réunion, 
Que 

«nisset m'a dit: « Colombier m'a proposé d'aller retrouver lfiSl 

«autres, et nous y allons ».,l'ai répondu : « Eh bien! allez-y' 
« moi je n'ai pas d'argent à dépenser. » 

Nous devons faire observer ici que le garçon de cave de 'a 

dame Poilroux, le témoin Durii, conlronlé axcc Boggio, a dé-
claré qu'il ne connaissait pas sa figure , et qu'il était même su1 

de n'avoir vu cet homme ni au comptoir ni dans la chambre 
du haut. 

Mais il nous reste, Messieurs, à vous entretenir des charges 
les plus graves qui s'élèvent contre Boggio, de celles qui le re-
présentent comme. ayant pris une part active et directe à 1 exé-
cution de l'attentat. 



Quenisset a parlé de deux rencontres qu'il aurait eues ce jour-
•ta avec lui. 

A Tune et à l'autre se rattachent des circonstances dignes 
de fixer toute l'attention de la Cour. 

La première rencontre aurait eu lieu dans la rue Traversière, 
0Wre ] )Ui t heures et neuf heures du matin. 

< «Je. nie rendais avec Marin à la barrière des Amandiers, dit 
•"Quenisset dans sa déclaration du i5 septembre, lorsque nous 
«avons rencontré Martin dans la rue Traversière: il me dit 
"qu'il était en train de convoquer ses hommes, et il m'engagea 

me rendre chez Colombier.-» 

Dans son interrogatoire du 22 septembre, Quenisset ajoute: 
"C'est Martin que j'ai rencontré le premier le matin, et qui m'a 
«dit d'aller vite chez Colombier, qu'il allait y avoir une affaire 

Quenisset rapporte un peu plus loin ce propos en d'autres 
lciïne.s : Martin lui aurait dit d'aller vile, qu'il y avait «un 
"coup de feu à faire.» 

Il a, toutefois, expliqué dans son interrogatoire du 4 oc-
tobre qu'il se, rendait déjà de lui-même chez Colombier lors-
f{u'il a rencontré Martin, «car il voulait savoir, dit-il, ce qui 
*5e passait.» 

La seconde rencontre de Quenisset avec Boggio touche au 
1))0'Uent même où fut commis l'attentat, et aurait eu, sur son 
Mention, une influence immédiate et fatale. 

Quenisset et Jhnchcron, armés tous deux des pistolets et des 
cartouches qui leur avaient été distribues par Dnfour et par 
'"si, redescendaient la grande rue du F a u b o u r g - S a i n t - A n -
l°î"e, en même temps que le corlégc. «Nous suivions l'élat-
"^ajor, dit Quenisset, lo r squ 'a r r ivés au corps de garde qui fait 
"ic coin de fa rue, de Reuilly, je rencontrai Martin, à qui j e 
"dis : Vo u s n'at taquez donc pas? 11 faisait la poste, c'est-à-dire 
"qu'il courait c h e z l'un et chez l'autre pour rassembler son 
"M on rie. Il me répondit: Vas de l'autre côté, ils sont auprès de 
"la rue Traversière et de la rue Saint-Nicolas; fais attention, 



«ils sont là. Alors, je traversai le cortège, entre l ' é ta t -major , 

«qui était en avant, et le Prince, qui suivait à la tête de son 
«régiment.» 

Dans un autre interrogatoire, Quenisset ajoute quek[ues 

autres détails à ce récit; il rapporte ainsi la réponse que M^rtin 

lui aurait faite à ce moment: «Je n'ai pas d'ordre à donner ie1' 
«aurait dit Martin. Va-t-en au coin de la rue T r a v e r s i è r c , cest-( 
«là qu'est le rassemblement; sans doute on attaquera a van1 

«qu'ils soient sortis du faubourg. 

«Je courus, dit Quenisset, du côté de la rue Traversiez' 
«entre les deux états-majors. » 

Quelques instants après, l'attentat était commis. 
' nt 

La gravité de ces imputations a été la mesure du soin qu° 
pris vos commissaires d'éclaircir les deux parties dont se com 
pose la déclaration de Quenisset. 

Dans chacune des deux rencontres, le hasard avait place 

près de Quenisset, pour faciliter les recherches de la justice,1111 

témoin qui pouvait servir de garant à ses dires; le malin )1 

nommé Savelle dit Marin; à midi, l'inculpé Boucheron. 

Occupons-nous d'abord de la rencontre qui aurait eu hel1 

dans la rue Traversièrc, entre huit et neuf heures du mâ^1. 

Dans ses premiers interrogatoires, Martin a essayé une aHc' 
gation d'alibi; il a prétendu, ensuite, équivoquer sur les pcl 

sonnes qui se trouvaient là au moment de la rencontre. 
M. le Chancelier d e m a n d e à Quenisset, en le c o n f r o n t a n t ave6 

Martin, le 8 o septembre: 
D. «A quelle heure avez-vous vu Martin, pour la premier6 

« fois, le 13 ? 
R. «A huit heures et un quart, j'étais avec Marin. ^ 

«m'avez dit, devant lui, d'aller chez Colombier, qu'il y ava ' 
«quelque chose à faire.» 

Martin d i t : 



( 239 ) 
«A cette heure-là, j'étais encore couché.» 
Quenisset d i t : 

" S'il est possible de mentir à ce point ! » 
Martin d i t : 
(( Je n'étais pas du tout avec Marin, j'étais avec Chambellan.» 

Quenisset d i t : 

KChambellan, il ne vaut pas mieux que vous. Vous parlez de 
^Chambellan! Quand il était question d'un assaut qu'il devait 
"donnée, pour lequel on voulait me faire donner dix sous, j'ai 
"dit quC je n'avais pas d'argent à dépenser pour quelqu'un que 
Me ne connaissais pas; vous m'avez dit : Imbécile, tu ne con-
nais pas Chambellan, c'est l'un des nôtres, et tu ne sais pas 
î<(ÎUavec cet argent-là il achètera de la poudre.» 

Martin dit : 

«Je n'ai pas dit cela; je ne savais seulement pas que Cham-
XKbellan dût donner un assaut : vous en mettez la moitié plus 
<c1uil y c n a>)) 

Quenisset d i t : 

"Vous ne le saviez pas, et c'est vous-même qui avez posé 
,<lcs affiches ! » 

Martin dit : 

«C'est vrai : mais je ne l'ai vu que bien peu de temps au-
' P^avant. » 

Le 4. octobre, Boggio dit Martin, Marin Savelle et Quenisset 
s°nt confrontés ensemble. 

Marin Savelle commence par confirmer le récit de Quenisset 
ei1 ce qui touche les diverses stations qu'ils auraient faites en-
semble, pendant la matinée du i3, dans plusieurs cabarets, 
®puis la pl ace de Grève jusqu'à la rue Traversière; il ajoute : 

<<ue là, comme je l'ai dit, j'ai été, avec Quenisset seulement, 



( a4o ) 
« chez le marchand de vin où Ton a distribué les c a r t o u c h e s , et 
« nous avons rencontré en chemin un individu que je ne con-
« nais pas et qui nous y a accompagnés. » 

D. «A quelle heure êtes-vous arrivé chez ce d e r n i e r niai' 
«chaud de vin? 

11. « I l pouvait être neuf heures, neuf heures un q u a r t . 

D. «L'individu que vous avez rencontré eu allant dans I" 
«cabaret, où s'est faite la distribution des cartouches, ne se 
«rait-il pas le nommé Boggio dit Martin, serrurier? 

R. «Je ne vous dirai pas son nom, car je ne l e s a i s pas, 
«mais il avait.bien l'air d'un serrurier. 

D. «Avez-vous entendu cet homme dire à Quenisset de sC 

«rendre bien vite chez Colombier, parce qu'il y a v a i t u n coup 
«de feu à (aire? 

R. «Je n'ai pas entendu cela ; je ne sais pas ce qu'ils ont dî  
«parce que je les suivais par derrière. 

JD. «Comment se fait-il que vous n'ayez pas e n t e n d u 1e 

« propos rapporté par Quenisset ? 

R. «Ces messieurs se parlaient ensemble et je les suiva'5 

«sans laire attention à ce qu'ils disaient. 

Quenisset d i t : 

«Il est bien possible que monsieur n'ait pas entendu, p:ncC 

«que c'était en secret que Martin me le disait : il ne parla'1 

«pas aussi haut qu'il l'aurait fait pour toute autre affaire. » 

Le magistrat qui présidait à la confrontation demande a M11 

nn Savelle, en lui représentant Boggio, s'il r e c o n n a i s s a i t c d ^ 

personne. 
Mann Savelle répond : 

«Peut-être bien que j'aurai vu monsieur, mais je ne pcu31, 

«pas le remettre. 



« .Est-ce que vous n'avez pas examiné le serrurier que 
«Vous avez rencontré au coin de la rue Traversière, et qui, 
«comme vous le disiez tout à l'heure, a causé avec Quenisset 

«pendant que vous les suiviez ? 
R-«Je l'ai regardé sans y faire une grande attention, et je 

((I)e puis dire aujourd'hui si c'était Monsieur ou si ce n'était 
((pas lui. » 

( Quoi qu'il en soit de cette reconnaissance, un fait était 
établi par la déclaration de Savelle, c'est qu'il se trouvait avec 
YUenisset lorsque celui-ci avait fait, près du cabaret de Colom-
ler> la rencontre d'un homme qui avait l'air d'un serrurier, 

et avec lequel il avait lié conversation seul à seul. 
B°ggio lui-même, n'a pas persisté davantage à nier sa ren-

contre avec Quenisset, mais il a cherché, pour trouver ce der-
r,ier en défaut, à équivoquer sur la personne qui l'accompa-
gnait en ce- moment. 

En prétendant que lui, Bogi/w, se trouvait en compagnie de 
hambellan, il s'est mis à la fois en contradiction avec Savelle, 

affirme que le serrurier était seul au moment de la ren-
aî tre , et avec Chambellan qui soutient n'avoir pas été chez 
Colombier ce jour-là. 

Boggio avait ajouté qu'à sa rencontre du matin, Quenisset 
Se trouvait lui-même en compagnie de Boucheron. 

En recueillant ses souvenirs, ce dernier a cru, en effet, se rap-
peler (conl ron talion du 1 () octobre) qu'en sortant de chez Colom-

^'eravec Quenisset,ie. matin de l'attentat, il avait rencontréBoggio 
dans la rue Traversière, mais Boucheron place cette rencontre 
a l'instant où Quenisset sortait déjà de chez Colombier: elle 
n aurait donc rien de commun avec celle dont a parlé Que-
'llsset, et qui aurait précédé sa première entrée dans le cabaret 
^e la rue Traversière. 

Quant aux paroles qui auraient donné à cette rencontre le 
caractère d'une incitation directe à l'attentat, Quenisset a per-
sisté jusqu'à la fin à en soutenir l'exactitude, 

IUPI'OILT. 3 1 



Nous citons ici les derniers mots échangés entre eux à ce 
sujet, 

«C'est en vain, dit Quenisset, que Monsieur fait des dénéga-
«tions sur ma déclaration : c'est lui que j'ai r e n c o n t r é lorsque 
«j'étais avec Marin, el il n'était pas avec Chambellan ; il étaitseul. 
«Il voudrait faire naître que j'étais avec Boucheron : lorsque je 
«l'ai rencontré avec Boucheron, c'était pour la seconde fois; car 
«c'est bien avec Marin que j'étais lorsque j'ai recontré M o n s i e u r 

«une première fois et lorsqu'il m'a dit Va chez C o l o m b i e r ; à 

«y a un coup de feu à faire.» 
Boggio d i t : 

«Moi, je vous ai dit cela?» 
Quenisset d i t : 
«Oui, vous me l'avez dit. « 
Boggio di t : 
« Taisez-vous. » 
Quenisset : 

«Je ne nie tairai pas. Quoique vous ayez été mon chef, 
«vous ne m'avez jamais fait taire, parce que la discipli»0 

« n'était pas ainsi. » 

Nous arrivons maintenant à cette autre rencontre où la 

provocation à l'attentat prendrait un caractère de gravit 
bien plus grand encore à raison du moment dans lequel elle 
aurait eu lieu. 

Quelques citations textuelles des procès-verbaux d'inter-
rogatoires sont encore ici le moyen le plus sûr de vous faire 
assister vous-mêmes à ces dialogues animés dont vos c o m m i s -

saires ont été si souvent les témoins, et dans lesquels la v é r i t é 

travaillait à se faire jour en se révélant peu à peu par u» 
mot, par un geste, par un regard. 

Nous citons d'abord la première confrontation de Quenissel 
avec Boggio. 

M. le Chancelier demande à Quenisset : 



D- « Persistez-vous à dire qu'en revenant de la barrière du 
"Trône, vous avez rencontré Martin près du poste de Mon-
" treuil, et qu'il était là ralliant ses hommes? 

& «Oui, Monsieur. » 
Martin d i t : 

«Oli! par exemple ? Eh bien, qu'est-ce que vous m'a-
vez dit, vous, quand j'étais là ? 

Quenisset d i t : 

« Je vous ai demandé si on attaquait, et vous m'avez dit 
"d'aller au coin de la rue Traversière, où je trouverais les 
* autres , et, en effet, je les ai trouvés là. 

Martin d i t : 

« Vous m'avez dit : « Attaquons-nous? » Je vous ai répondu 
" (pu: cela ne me regardait pas. 

Quenisset d i t : 

«Je n'ai pas du tout entendu cette parole-là; vous m'avez 
•dit d'aller rue Traversière, et que je trouverais là les autres. 

Martin d i t : 

«N'allez-vous pas dire maintenant que j'avais des pistolets? 
Quenisset d i t : 

«J'en avais bien une paire, moi qui n'étais qu'un soldat; 
* Vous deviez en avoir , vous qui étiez un chel. 

Martin d i t : 

«Vous dites que je suis un chef? 
Quenisset di t : 

«Oui, vous êtes un chef; c'est vous qui avez convoqué les 
» hommes le matin ; c'est à vous que j'ai demandé si l'on at-
* laquait; c'est vous qui m'avez envoyé à mon poste. 

Martin d i t : 

«Non, je ne suis pas chef; c'est plutôt vous qui alliez, avec 
«M. Colombier et les autres, partout. Mais moi, m'a-t-on vu 
* quelque part? » 



Quelques jours après, Boggio est mis en présence de Bou-

cheron. 

Celui-ci n'a pas été seulement, comme Marin Savellc, té-
moin éloigné d'une conversation qu'il n'aurait pas e n t e n d u e . 

«Vers midi, dit-il, étant avec Quenisset, nous avons cncoie 

«rencontré Martin près de la rue de Reuilly. Quenisset lui a 
«dit : Qu'est-ce que tu fais par ici? où sont donc les a u t r e s ; 

«Martin a répondu : Ils sont tous au bout du passage. 
> > ? 

« Quenisset a encore demandé : Es t -ce que l'on n ' a t t a q u e pas-
« J e n'ai pas entendu la réponse qu'a faite Martin. Sur c e t t e re-
«ponse, Quenisset a dit: Si vous n'attaquez pas, je vais atta-
«quer tout seul. 

«A partir de ce moment, je n'ai plus revu Martin. Je ne sais 
«pas s'il avait des pistolets. Il était vêtu d'une blouse bleue, 
«comme il l'est en ce moment». 

On demande à Martin : «Qu'avez-vous à dire? » 

Il répond: «Il est vrai que, vers midi, j'ai rencontré J>°n' 

ucheron et Quenisset. Celui-ci m'a crié quelque cliose de loin» 
«que je n'ai pas entendu. Je lui ai répondu : Est-ce que cela 
«me regarde? Cela ne me regarde pas.» 

Enfin, dans le dernier interrogatoire de Boggio, le m a g i s t r a t 

délégué par M. le Chancelier lui fait observer encore la gra-
vité des charges qui s'élèvent contre lui. 

« Ce qui prouve, dit-il, jusqu'au plus haut degré d ' é v i d e n c e , 

« que vous n'avez pas ignoré les projets de vos camarades, c'est 
«que l'on vous retrouve encore sur le lieu de l'attentat v o u s 

« donnant beaucoup de mouvement pour rallier vos h o m m e s ; 

«c'est que, dans ce moment même, c'est vous qui avez dit a 
« Quenisset de se rendre au coin de la rue Traversière, a j o u t a n t 

« que le rassemblement était là, e t que, sans doute, on a t t a q u e -

« rait avant que le régiment eut quitté le faubourg. » 



Boggio répond : 
«Je me promenais dans la rue du Faubourg-Saint-Antoine 

"bien tranquillement, les mains dans mes poches, dans la 
"'Seule intention dc voir passer le cortège. » 

B. «Vous vous promeniez, comme tous vos complices, en 
"attendant l'instant favorable pour l'exécution de vos criminels 
"Prqjets; et, sans doute, vous étiez armé comme les autres. 

R- «Mon Dieu! mon Dieu! je n'ai jamais eu ni pistolet ni 
' cartouches dans ma poche ni ailleurs. » 

Nous ne mentionnerons ici qu'en passant un autre indice 
instruction avait fourni contre Boggio, mais qui ne s'est 

Pas confirmé. 
Parmi les objets ramassés sur le lieu même où avait été com-

lîîls l'attentat, se trouvait une veste de drap que Quenissel avait 
Cru reconnaître pour avoir été portée par Boggio. 

Une enquête spéciale a été faite à ce sujet. Il en est résulté 
Qu'aucun 

témoin n'a vu Bogr/io vêtu de cette veste, dont le 
Propriétaire est resté jusqu'ici inconnu. 

(Napoléon-François) , âgé de 37 ans, cordonnier , né à Épinat-
les-Voves (Yonne) , demeurant à Paris, rue de Charonne, n° 25. 

ballet était signalé depuis longtemps comme s'occupant 
Activement de l'organisation des sociétés secrètes, dans le fau-
°Urg Saint-Antoine. Il a été arrêté le i5 septembre, sur un 

J^andat décerné par M. le préfet de police. La perquisition 
aite à son domicile n'a produit aucun résultat; mais, durant 

Cette perquisition, le commissaire dc police qui y procédait 
CrUt s'apercevoir que la femme Mallet cherchait à cacher et à 
^°uler quelque chose sous une robe; il se saisit, malgré la 
^sistance de cette femme, de l'objet qu'elle voulait cacher, 
tait un paquet dc poudre de chasse, du poids de cent 



grammes environ. Mallet a déclaré que cette poudre provenait 
des nommés Martin et Fougeray, auxquels il loue, dans la 
maison dont il est portier, une chambre garnie dépendant 
de son logement. 

Mous devons, Messieurs, vous (aire connaître les charges 
que l'instruction a produites contre Mallet. Colombier, dans 
son interrogatoire du :>3 septembre, est convenu que MalM 
venait habituellement dans son cabaret. Le 3o septembre, il 
cite encore le nom de Mallet parmi ceux des individus faisant 

partie de la société des Travailleurs égalitaires, qui se réunis-
saient chez lui pour y faire des réceptions. 

L'inculpé Fougeray, dans son interrogatoire du l'ô octobre, 
déclare que Mallet était chef d'une certaine quantité d'homme* 
dans les sociétés, qu'il amenait ces hommes chez lui, et que 
des réceptions avaient lieu dans l'une des chambres de la mai-
son qui n'était pas occupée, et dont Mallet avait, comme por-
t i e r , la libre disposition. Suivant Fougeray, Mallet é ta i t l'un 
des quatre chefs des sociétés secrètes dans le laubour-' Saint-

Antoine; lorsque, chez Considère, Napoléon Bazin demanda» 
Pougeray et à Martin s'ils connaissaient des chefs de l e u r so-
ciété dans le faubourg, Fougeray, s'il faut l'en croire, pr°' 
nonça Je nom de Mallet; Fougeray enfin a entendu dire p*1" 
Mallet, ainsi que par Just Brazier et par d'autres, qu ' i l exista»1 

dans le laubourg un dépôt d'armes et de munitions de guerre-

mais il n'a pas su où était ce dépôt. Quenisset, d a n s son 
interrogatoire du î ,"> septembre, a fait connaître que Mattet 

était présent à sa réception dans la société des Travaillé 

égalitaires ; Quenisset ajoute que c'est Mallet q u i lui d é b a n d a les 

yeux, après qu'il eut prêté serment. Tous les m e m b r e s pré' 

sents ayant donné à Quenisset l'accolade fraternelle, Malle* ' 
qu'il n'avait pas embrassé, lui dit: citoyen, tu m ' o u b l i e s donc, 
et vint l'embrasser. Boggio dit Martin, dans son interrogatoire 
du 'J 5 octobre, confirmé la déclaration de Quenisset; Mallet as-
sistait, ainsi que lui, à la séance dans laquelle Quenisset et BoV 

dieron ont été reçus membres de la société des Travailleurs èg^' 



tajres, Mallet faisait partie, s'il faut en croire Quenisset, de la 
reUnion qui a eu lieu chez la veuve Poilroux, et dans laquelle 
0tl_a nommé des agents révolutionnaires. Mcdlcl aurait même 
Pris la parole dans cette réunion; il aurait dit qu'il serait bien 

nommer dans chaque fraction trois agents révolution-
naires, pour rendre compte du travail qui se faisait dans les 
Averses fractions. Enfin, le 8 de ce mois, Quenisset a déclaré 
?Ue> lorsqu'il sortit de Sainte-Pélagie, où il s'était trouvé en 
Ration avec Mathieu (d'Epina.1) et avec d'autres républicains, 

ri(Jul, qui s'était confié à lui, lui remit une lettre pour un 
^nimé Leelerc, uiarchand.de vin. Je la portai, dit-il, àceder-

Jer> sans savoir ce qu'elle contenait. Mais, plus tard, Mallet me 

}> en parlant de Lcclerc, que ce dernier s étant retiré de la poli-
il(lue, n'avait point voulu lire la lettre de Prioul, ci qu'il la lui 
avm portée. 

Vous vous rappelez, Messieurs , que Vouqeray a déclaré 
3ue, le dimanch e 1 septembre, il avait vu Mallet vers les cinq 
^eures du soir; qu'ils avaient bu ensemble chez Barré; que 
mlet ne lui dit rien de ce qui devait avoir lieu le lendemain 

^t in , ce qui le porterait à croire que rien n'était encore déli-
jUhvenient arrêté à ce momenldà. Le lendemain, vers sept 
leUres et demie du matin, Foiujeray descendit de sa chambre 

Just• Brazier, qui était venu l'inviter ainsi que Martin à se 
rendrc chez Colombier. Mallet était dans la cour, Just lui 

^cidiva la proposition qu'il avait déjà laite à Foiujeray et à 
Martin. Mallet répondit.qu'il irait un peu (dus tard chez Colom-

Ier, et il entra cbez Barré avec Foiujeray et Jarrasse. Mallet 

demanda à celui-ci s'il avait le projet d'aller chez Colombier, 

jurasse dit: «Oui, je vais y aller aussi tout à l'heure.» 
sortant de chez Barré, Foiujeray laissa Mallet et Jar-

rQsse ensemble, et il y a tout lieu de penser qu'ils se rendirent 
,un et l'autre chez Colombier, Comme ils en avaient l'inten-

Vous savez, Messieurs, ce qui s'est passé dans cette réu-
lll°n : lorsque Mallet sortit de chez Colombier, comme Just et 
connne Dujour il avait son affaire; il était comme eux armé 



de pistolets: c'est, au moins, cc qui résulterait de l a conversa-

tion qu'Auguste Petit aurait eue le soir même avec Foiujeray, 

dans la visite qu'il a faite à ce dernier en compagnie de Mai\ 
tm. Auguste Petit aurait même ajouté que Mallet, Just et lm 

« étaient pas dans de beaux draps; que, si Papart parlait, il étaient 

perdus. 

Quenisset, de son côté, a déclaré que Mallet était du nombre 
de ceux qu'il trouva au coin de la rue Traversière avec Jwl> 
Auguste, Jarrasse et quelques autres, lorsqu'après avoir tra-
versé le cortège il vint se placer au poste que Boggio dit Martin 

lui avait assigné. C'est alors que se firent entendre les cris de 
Vive le 17e! A bas Louis-Philippe! A bas Guizot! A bas la Faillit 

royale cl les Princes ! C'est alors que Quenisset a tiré. Mallet était 
donc près de lui à ce moment-là. 

Mallet a subi plusieurs interrogatoires. Dans celui qui porte 
la date du 17 septembre, il prétend qu'il ne ' c o n n a i s s a i t pas 

Quenisset; que quant, à Colombier, s ' i l disait qu'il ne le connaît 

pas, il mentirait, mais qu'il ne le connaît que c o m m e mar-
chand de vin du quartier, cl qu'il allait très-rarement. ]>oire 
chez lui. Il proteste, d'ailleurs, qu'il n'appartient à aucune 
société secrète, et qu'il ne sait pas même s'il en existe. InlC' 
pellé sur l'emploi de son temps dans la matinée du i3, il dé-
clare n'être pas sorti de chez lui ce jour-là, seulement, vers 
|) heures du matin, il est allé avec Martin et Fougeray boire 1« 
goutte chez Barré; mais il n'a pas eu besoin pour'cela de sorti1' 

de la maison, puisque Barre y demeure, cl il indique p l u s i e u r s 

témoins qui pourront attester qu'il n'a pas quitté sa loge. I11' 
terrogé de nouveau, le 2 3 septembre, par M. le C h a n c e l i e r 

Mallet persiste à soutenir qu'il 11c fait partie d'aucune s o c i é t é , 

si ce n'est d'une société de secours mutuels. Il ne sait pas ce 

qu'on veut lui dire, lorsqu'on lui demande s ' i l n'a p a s assisté 

à la réception de Quenisset dans la Société des Travailleurs é f 

htaircs; il ne sait pas davantage s'il y a eu une r é u n i o n , dans 
le courant du mois d'août, chez la veuve Poilroux, ni quel a 
été l'objet de cette réunion. Il était chez lui au m o m e n t où 



Quenisset a tiré ; il a assez de personnes qui diront comme quoi 
ews l ont vu chez lui toute la journée. Il connaît à peine Colombier; 

^pendant il est allé quelquefois chez lui, mais il n'y est pas 
aUé le 13, personne ne pourra dire l'y avoir vu ce jour-là. 

Les témoins que Mallet avait indiqués et qui devaient at-
tester qu'il était resté chez lui, le i3, pendant toute la journée, 
°nt été entendus. 

Le sieur Desvarcnnes n'a quitté son travail et n'est descendu 
de son atelier qu'à deux heures et demie environ; il ignore si 
Mollet est sorti, ou non, dans la matinée. La femme Desva-
rennes a vu Mallet dans la cour, mais « lorsque le coup était 
11 fait, » elle ne sait pas depuis combien dc temps. Llle n'a pas 
étendu dire que d'autres habitants de la maison aient vu 
Mallet dans le cours de la matinée. Le sieur Vasserat, sorti 
de chez lui à neuf heures du matin a vu aussi Mallet dans la 
cour, lorsqu'il est rentré, il y avait environ une demi-heure que 

Wentat avait été commis. La femme Vasserat a été absente 
chez elle depuis neuf heures et demie du matin, jusqu'à 

trois heures et demie environ; elle ne sait pas si, quand elle 
est sortie, Mallet était ou non dans sa loge. La lemme Revoland 
est sortie dans l'après-midi, elle a vu Mallet qui sortait en même 
'emps qu'elle; c'était après le passage du cortège; elle croit que 
Mallet lui a apporté une lettre dans la matinée, il n'a fait 
Qu'entrer et sortir, elle ne lui a pas demandé s'il allait voirie 
c°rtége, comme Mallet Y a prétendu, et, par conséquent, celui-
ci n'a pu lui répondre qu'il avait de l'ouvrage à faire, qu'il ai-
dait mieux rester pour le finir. 

Le sieur Barré a aussi été entendu; sa déposition offre 
quelque intérêt, nous la citons textuellement r 

«Jc suis marchand d e v i n s dans la maison, rue de Charonne, 
11 a 5, dont Mallet est le portier. Cet homme venait fréquem-
ment chez moi. Je l'ai q u e l q u e f o i s entendu parler politique, 
"niais jamais en mauvais t e r m e s ; j'avais même remarqué qu'il 
"était assez prudent; j'ignore s'il appartient à des sociétés se-
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«crêtes, et s'il a pris une part quelconque à l'attentat du i3 
«septembre dernier. Ce même joui-, vers six heures du matin, 
«il est entré dans mon cabaret, pour y prendre, comme decou-
«tume, un verre de vin; il n'avait que "son pantalon et son ta-
«bber. Je l'ai revu vers sept heures et demie, il était alors vêtu 
«de sa blouse et coilïé de sa calotc. Il a bu un verre de vin blanc 
«avec Frémont dit Dufour et une troisième personne, dont il 
« m'est impossible de me rappeler le nom : ces trois individus 
«sont restés f o r t peu de temps. Je crois, sans c e p e n d a n t être 
«certain, que Mallet est revenu une troisième fois, entre huit 
«heures et demie et neuf heures; si cela estil est e n t r é seul; jc 

«ne sais même pas s'il a pris quelque chose; dans tous les cas 
«il n'aurait fait qu'entrer et sortir ; à partir de ce m o m e n t je 
«ne l ' a i plus revu de la journée. Je ne sais pas si des l o c a t a i r e s 

« de la maison ont vu Mallet dans sa loge dans la matinée; je 

«ne l'ai point entendu dire. Je ne sais pas non plus s'il est allé 
«voir passer le cortège. 

«Je connais le marchand de vin, Colombier; je sais que Mai-

llet le connaissait aussi; j'ignore s'ils se rencontraient fré-
«quemment. Le nom de Just Brazier ne m'est point i n c o n n u ; 

«je ne sais pas si c'est par Mallet que j'ai entendu parler de ce 
«jeune homme. 

_ «Je connais aussi le nommé Boggio dit Martin, s e r r u r i e r ; j c 

« l ' a i vu quelquefois dans mon cabaret avec Mallet; ils p a r a i s -

«saient fort bien ensemble; je ne me rappelle pas s ' i l s s o n t 

«venus chez moi dans la première quinzaine de s e p t e m b r e . 

«Les nommés Martin et Fougeray, qui logeaient dans une 
«chambre que louait Mallet, sont deux jeunes gens fort tran-
« quilles, qui très-fréquemment étaient dans mon c a b a r e t : je 

«ne comprends pas qu'ils soient compromis dans une pareil 
«affaire.» 

Le a3 octobre, Mallet est interrogé pour la d e r n i è r e fois-
O n lui fait connaître que les personnes cpi'il a i n d i q u é e s o n t 

été appelées, et qu'il ne résulte nullement de leurs déclara-



tions, qu'il soit resté chez lui le i3 pendant toute la journée, 
d répond : « Q u e voulez-vous que j'y fasse, c'est que les té-
moins ne se le rappellent pas , ils devraient bien savoir que je 
«suis resté la journée dans ma loge.» Le magistrat instructeur 
Msiste, et résume les charges qui peuvent être considérées 
comme résultant de l'instruction,- Mallet soutient qu'il est in-
nocent de tout ce dont on l'inculpe, qu'il n'a jamais voulu 
faire de mal à personne; Dieu le préserve jamais d'avoir de 
pareilles intentions! Il ne connaît ni Jarrasse, ni Just Brazier, 

^ n'a pas mis le pied chez Colombier le 13, il ne sait rien de ce 
qu'on a pu y faire; cc serait une infamie que de prétendre 
qu' il a eu connaissance de ce qui se tramait, qui a pu dire des 
choses pareilles? Jamais il n'a eu d'armes en sa possession. 

En prononçant ces dernières paroles, Mallet paraissait 
éprouver une vive émotion. Le juge d'instruction lui dit 
qu'il est facile de reconnaître que le malheureux serment qu'il 
a prêté l'empêche seul de dire 1a v é r i t é ; il l'engage, dans son 
intérêt, à abandonner le funeste système de dénégation dans 
Wpiel il s'est renfermé jusqu'ici. 

Mallet répond : « Je sais bien qu'il peut y avoir des 
«hommes qui se trouvent dans une position comme vous dites. 
«Eh bien! oui, Monsieur, cela est vrai, j'ai prêté un serment 
«qui m'empêche de vous ârc la vérité; mais je n'ai jamais 
«fait dc mal. Ce n'est pas par rapport à moi que je ne voulais 
«rien dire, c'est pour ma pauvre femme et mon malheureux 
«enfant. Il y a longtemps que j'appartiens à la Société des Trci-

« bailleurs ; j'en faisais partie dès avant les troubles de mai 
«1839; c ' c s t Quenot, condamné depuis par la Cour des Pairs, 
«qui m'y avait fait admettre. Je ne me rappelle pas dans 
«quelle maison il m'a conduit; je crois que c'était du côté du 
«carré Saint-Martin, c'est là que j'ai prêté le serment de ne 
«jamais rien dire. A partir de cette époque, j'ai assisté à quel 
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«ques autres réunions , mais elles n'avaient pas lieu dans des 
«maisons; tantôt celait à la barrière du Trône, d'autres fois 
«près du pont d'Austerlitz, sur le bord rie la rivière. Rare-
«inent je suis allé chez Colombier; je ne connaissais ni Quenisset 

«m Boucheron; je ne me rappelle'pas bien si j'ai assisté à leur 
«réception, je ne le crois pas. 

«Il est vrai que le i3 septembre, un homme que je crois 
«bien être Jarrasse (qui a quelque chose d'extraordinaire aux 
«lèvres), est venu me demander à ma loge. Je suis allé avec 
«lui chez Barré; j'y ai trouvé un homme que je ne connais pas, 
«qui avait une longue barbe; je ne sais'pas si c'est Jast 

«Brazier; on a parlé de se rendre chez Colombier; ils sont 

«sortis en disant qu'ils y allaient; je suis resté chez moi, et 
«plus tard, vers dix, onze heures, je suis allé du côté de ce 
«marchand de vin. A peu de distance de cette maison, j'ai 
«rencontré l'homme à la longue barbe, que j'avais vu le matin 
«chez Barré; il m'a dit qu'on allait faire une manifestation à 

«mécontentement; il a ajouté que les autres étaient du côté de 
«la barrière; il ne m'a parlé ni d'armes, ni de c a r t o u c h e s : 

«sans entrer chez Colombier, je me suis dirigé sur le p o i n t qui 
«m é t a i t indiqué; je me suis promené en montant et en des-
«ccndant sur le trottoir du poste Montreuil, cà la rue T rave r -

«sière; j'ai rencontré plusieurs individus qui m'ont bien par" 
«appartenir à notre société, mais je n'ai parlé à aucun. Q u a n d 

«j'ai vu que le régiment approchât, dans la crainte Je quelque 
«massacre, et ne voulant pas me trouver là dedans, j'ai pressé 

«le pas en avant de cc corps, et ayant pris le passage de la 
«Bonne-Graine, je suis arrivé chez moi quelques minutes avant 

«le coup de pistolet. Depuis mon arrestation, et lorsqu'on m'a 
« confronté avec Quenisset, je me suis bien rappelé l ' avoir vu 
«dans la rue du Faubourg-Saint-Antoine, près le marché 1 e ' 
«noir.» 

On pouvait espérer que Mallet allait enfin entrer, d'une 
manière complète, dans la voie de la vérité; mais là s ' a r r ê t en t 

ses aveux. On lui demande s'il n'était pas présent lorsque des 



cartouches ont été distribuées, dans la matinée du i3, chez 
plombier; il répond que, si de pareilles distributions ont été 
faites, il n'y était pas. 11 n'avait, quant à lui, ni pistolet, 
jU poignard, ni même de couteau. S'il s'est montré dans le 
faubourg, c'était pour qu'on ne lui fît pas de mal; mais il s'est 
Sauvé à l'approche du régiment. Il ignore si, après l'attentat, 

s est réuni de nouveau chez Colombier; il croit bien qu'une 
jois rentré chez lui il n'est pas ressorti; il ignore de même si 
| on s'était donné rendez-vous le même jour à la pointe Saint-
^ustachc. On demande à Mallet quels rapports ont existé entre 
^onsulère et lui; il convient qu'il a entendu parler d'un mar-
chand de vin dc Montmartre, qui a été employé chez Lajjitte. 

•nais il ne le connaît pas; il ne connaît pas non plus Napoléon 

m, bien qu'il soit possible qu'il ait aussi entendu parler de 
U|; il ne se rappelle pas que Foiujeray l'ait mis en relation avec 

Ce Napoléon Bazin, ni que celui-ci lui ait communiqué les ins-
trilctions du comité dont il serait l'un des agents. 

Cet interrogatoire de Mallet se termine par sa confrontation 
avec Jarrasse et avec Just Brazier. Mallet venait de parler d'un 
,Qdividu ayant quelque chose d'extraordinaire aux lèvres, et 
HlU serait venu le demander à sa loge le 13 au matin ; comme 

hésite à reconnaître Jarrasse, on lui fait remarquer que le 
VlSage de cet inculpé présente en effet cc caractère distinctif 
fluii a signalé, et qu'il est bien singulier qu'il ne le connaisse 
Pas. « p o u r v o u s assurer, dit-il que cc soit lui, jc ne le pour-
rais, il est cependant possible que ce soit lui. » Jarrasse, in-
terpcllé à son tour, dit qu'il connaît Mallet, mais il ne pour-
rit dire où il l'a vu ; il est vrai cependant qu'il est allé le lundi 

de très-bonne beure chez Barré, mais il ne se rappelle pas 
Sl Mallet y était ou non. Quant à Just Brazier, Mallet qui avait, 
Peud' instants auparavant, donné son signalement comme celui 

Jarrasse, dc la manière la plus exacte, déclare lorsqu'on 
es met en présence l'un de l'autre qu'il ne l'a jamais vu et 

que ce n'est pas lui qui est venu l'appeler dans sa loge le 13 au 
1Yîatin. 



( 254 ) 
Vous apprécierez, Messieurs ces réponses de Mallel. Nous 

devons maintenant mettre sous vos yeux le p r o c è s - v e r b a l de la 
confrontation de Mallet avec Quenisset, qui a eu lieu le 28 sep-
tembre devant M. le Chancelier. 

Procès-verbal de la confronlalion entre Quenisset et Mallet. 

1 

« Et de suite nous avons fait amener devant nous le nom1^ 
« Mallet, et nous avons demandé à Quenisset s'il le c o n n a i s s a i t ' 

« Quenisset a répondu : «Oui, Monsieur, c'est Mallel. 

«A Mallet, en lui montrant Quenisset: 

D. «Connaissez-vous l'individu qui est devant vous? 

R. «Je ne le connais pas. Je ne sais pas si m o n s i e u r 

« connaît, mais moi, je ne le connais pas du tout. 

« A Quenisset : 

D. « Persistez-vous à dire que Mallet a fait partie de la réu-
« nion de la même société qui a eu lieu, dans le mois d'août» 

« chez un marchand de vin en face la rue de Charonne ? 

R. « Oui, Monsieur. 

D. « Persistez-vous à dire que Mallet aurait pris la paroi" 
«dans cette réunion, au sujet delà nomination d'agents revo' 
« lutionnaircs et aurait demandé qu'on en nommât trois p°UI 

« chaque fraction ? 
R. «Oui, Monsieur. 

« A Mallet : 

D. « Qu'avez-vous à dire ? 

R. «Je ne connais nullement ce que monsieur veut dire-

« A Quenisset. 



. « Persistez-vous à dire que Mallet était à peu de distance 
« de vous au moment où vous avez commis votre attentat? 

, R- «Je ne pourrais préciser la distance, mais je sais bien 
a qu'il était là avec les autres. 

« Mallet n'a-t-il pas crié : Vive le Î7e ! à bas Louis-Philippe ! 

"a bus Guizotl à bas la Famille royale et les Princes? 

ft- (l Je ne sais pas s'il a crié. 

«A Mallet: 

« Etiez-vous effectivement auprès de Quenisset, quand il 
"a commis son attentat? 

n. « Non , Monsieur. J'étais chez moi à cette heure-là. Je ne 
"connais pas Monsieur, je ne sais pas ce qu'il veut dire. 

Quenisset dit : « Vous savez si bien ce que je veux dire que, 
"clUand Couhiral est venu le matin chez Colombier, pour dire 
"de ne pas attaquer ce jour-là, vous vous êtes emporté après 

et l'avez traité de mâchoire. 

Mallet dit: «J'aurai des témoins qui prouveront que le 10, 
matin, à l'heure où l'on dit que j'étais chez M. Colombier, 

"Jetais cbez M. Barré, le marchand de vin de la maison où je 
" snis portier. » 

Le jour même de l'attentat, le sieur Auriol, ouvrier chez le 
S|eur Piaget, menuisier en fauteuils, rue Traversière-Saint-
Aiitoine, n° 47, déclara au commissaire de police du quartier 
des Quinze-Vingts, que, rentrant vers quatre heures de l'après-
û,icli dans l'atelier de son maître, pour y reprendre son tra-
Vad, après avoir vu passer le cortège et être allé dîner à son 
a'iberge, il avait aperçu à terre, entre son établi et le mur, un 
Petit calepin et des cartouches, auxquels il n'avait pas voulu 
toUcher, et qu'on trouverait encore à la place où il les avait 
hissés. Le commissaire de police se transporta immédiatement 
Sllr les lieux, et, à l'endroit indiqué par Auriol, il trouva un 



agenda recouvert en maroquin violet, deux c a r t o u c h e s , , une 
pipe cassée et un morceau de pierre noire. Auriol a, d ' a i l l eurs , 

expliqué que son bourgeois et lui, étant s o r t i s p r é c i p i t a m m e n t 

de l'atelier, pour voir passer les Princes, lorsqu'ils ont entendu 
la musique du régiment, avaient laissé la porte de cet atelier 
ouverte, et, qu'après l'attentat, la foule se trouva refoulée dans 
la r u e Traversière, qui en é t a i t encombrée. Plus tard, le sieur 
Piagel, son maître et d'autres personnes de la maison, lu1 

ont dit que les objets trouvés par lui n'avaient pu être dé-
posés dans l'atelier que par un homme qui, aussitôt après 
l'attentat, était venu se réfugier dans la maison. Quant à lui-
if n'a pas vu cet homme. 

Piaget a déclaré qu'après l'attentat il était avec sa femme 
dans son magasin, lorsqu'un homme venant du côté de so« 
atelier, où deux des locataires de la maison, les clames Crosnier 

et Chrétien prétendent l'avoir vu entrer, s'est présenté, cher-
chant un passage pour sortir par la boutique. Cet homme, 
qui paraissait préoccupé, feignait de manger un morceau de 
pain qu'il avait à la main. Piaget lui demanda ce qu'il faisait 
là. Cet individu répondit qu'il avait fait c o m m e d'autres, 
qu'il s'était réfugié dans la maison, et il s'en alla. P^f 1 

ajouta que cet individu paraissait avoir une q u a r a n t a i n e 

d'années, qu'il était vêtu d'une blouse grisâtre, assez fort 
de corps et d'une taille d'un mètre soixante centimètres, mai5 

qu'il ne l'avait point assez remarqué pour dépeindre ses traits, 
et qu'il lui serait impossible de le reconnaître. 

La lemme Crosmer e t la femme Chrétien ont été e n t e n d u e s ; 

la femme Crosnier a déposé en ces termes : 

«Le 13 septembre dernier, lors du passage des P r i n c e s , 

«toutes les personnes de ma famille sont allées dans la rue du 
«Faubourg-Saint-Antoine pour voir arriver le cortège. J'étais 
«restée seule à la maison, lorsque j'ai entendu plus distinc-
«tement la musique, je me suis placée sur le seuil de nia 
«porte; j'y étais à peine, que j'ai entendu l'explosion d'un6 



"arme à feu. À l'instant même, une foule considérable a reflué 
"près de moi; fort effrayée, j'ai voulu de suite fermer les portes, 
((cest dans ce même moment, qu'un homme, que je ne con-
naissais pas, s'est précipité par cette même porte, et qu'il est 
"allé en courant jusqu'au fond de la cour. Presque aussitôt, je 
"lai vu entrer dans l'atelier du sieur Piaget; il n'a fait qu'en-
trer et sortir; aussitôt après, il est allé dans la boutique. 

«La présence de cet étranger, son air extraordinaire, la 
"peur qu'il paraissait avoir, l'inquiétude que me causait l'ab-
sence de tous les miens, tout cela m'a beaucoup effrayée, 
"et je me suis trouvée mal. 

«Cet homme m'a paru d'une taille ordinaire; je ne me rap-
" pelle pas comment il était vêtu : tout ce qui m'a frappé dans 
"son costume, c'est le bonnet grec qu'il avait sur la tête; je 

i «suis certaine qu'il était en étoile rouge. Je crois qu'il avait des 
"moustaches brunes; s'il avait un collier, il était peu apparent: 
"Je ne l'ai pas remarqué. 

«Je ne suis pas certaine du tout de reconnaître cet homme 
"sil m'était représenté; il m'a paru être âgé de 35 à ko ans.» 

Confrontée avec les inculpés Just Brazier, Launois dit Ckas-

Mur, Mallet, Auguste Petit, Boggio d i t Martin, Colombier; Charles 

bouzer, Ducjas, Martin, ébéniste, Fougeray et Jarrasse, le témoin 
nen a reconnu aucun. «Un seul cependant dit-elle, laisse 
"quelque cloute dans mon esprit; c'est le troisième, le nommé 
"Mallet.; je retrouve en fui la même taille, le même âge, le 
"Iront aussi découvert.» 

La femme Chrétien, après avoir raconté que, placée sur le 
trottoir du magasin du Vampire, elle avail vu Quenisset, (jui 
ét«it comme une bête jcroce, tirer sur M. le duc (I'AUMALK, 
continue sa déposition ainsi qu'il suit : «En même temps que 
vje quittais la place que j'avais occupée, un homme, qui bien 
"certainement avait été, au moment de l'attentat, à côté de 
"celui qui avail tiré, s'est sauvé en courant devant moi : la 
"porte cochère de la maison que j'habite était rcslée ouverte, 

RAPPORT. 3 3 



«je l'ai vu passer par cette porte et aller précipitamment dans 
«la cour, au fond de la maison; je suis arrivée p r e s q u e en 
«même temps que lui, il a traversé l'atelier du s ï c n r P i a g e t , 

«puis il est allé, au fond de la cour à gauche, se c a c h e r dans 
«un endroit fort obscur; il en est sorti dix inimités après. C'est 
«alors que, me trouvant à peu de distance de lui, je l'ai par-
faitement vu; il est d'une taille ordinaire, assez gros, parais-
«sant avoir une quarantaine d'années, une forte chevelure 
«noire, cependant le front est dégarni, de gros favoris noirs; je 
«ne crois pas qu'il ait de moustaches, sa face est assez forte, il 
«était dans ce moment très-coloré, il avait très-chaud, car c'est 
«lorsqu'il s'est essuyé la figure que j'ai remarqué qu ' i l n'avait 
«pas de cheveux sur le devant de la têle. 

«11 était vêtu d'une blouse grise, avec petites raies n o i r e s , et 
«coiffé d'une casquette en drap, accompagnée d'une visière' 
«Il paraissait très-inquiet; d'une voix tremblante, il a d e m a n d é 

«si tout était fini; il est sorti par la porte de la b o u t i q u e d « 

«sieur Piagel. 

« La précipitation avec laquelle cet homme était venu se 
« cacher, le trouble qu'il éprouvait, l'inquiétude qu'il p a r a i s s a i t 

« avoir d'être arrêté, tout dans son extérieur m ' a c o n v a i n c » * 

« qu'il était coupable. En elï'et, on a trouvé, deux heures apr& 
« son départ, un paquet de cartouches, dont il s'est sans doUle 

« débarrassé. 

« La dame Jacques Crosnier, demeurant dans la même mai' 
« son, a très-bien vu cet homme, lorsqu'il est allé c h e r c h e r o» 
« cacher quelque chose dans un tas de copeaux. 

« Si cet homme m'était représenté, je crois qu'il me serai' 
« lacile de le reconnaître : j'ai conservé le souvenir de ses irai15' 
« J'ai bien vu des personnes à côté de Quenisset, lorsqu'il a tii'é; 

«je ne les ai pas beaucoup remarquées; je ne sais pas s'il me 

« sera possible de les reconnaître. 

« Je ne sais pas si, avant qu'il ne tirât, quelqu'un lui avait 



M parlé ; je crois cependant me rappeler l'avoir vu se baisser 
* un peu , comme s'il avait voulu écouter. Dans sa fureur, il se 
« donnait tant de mouvement, qu'il m'est impossible de rien 
* préciser à cet égard. » 

Co nfronlée avec les inculpés Just Brazier, Launois, Mallet, 
etlt> Boggio d i t Martin, Charles Bouzer, Colombier et Dugas, la 

temme Chrétien a déclaré que l'homme dont elle a parlé dans 
sa déposition, et qui est venu se cacher dans la maison de 
Ptaget, n'eS|, point au nombre des inculpés qu'on vient de lui 
^présenter; qu'elle ne l'a pas reconnu; que l'homme dont il 
^agit est plus âgé que tons les inculpés, à l'exception cependant 

Colombier; qu'il a le front plus découvert, les cheveux et 
la harbe plus noirs. 

I ï-a femme Belle marc a vu l'individu en question traverser la 
çour quand il est entré dans la boutique du sieur Piaget pour 
5en aller, mais elle n'a pu le remarquer bien distinctement, 
elle ne pourrait pas donner son signalement. La femme Piaget 
eî)fin a déposé à peu près dans les mêmes termes que son mari; 
,'e a ajouté qu'elle croyait être certaine que l'individu qui 

S(;tait réfugié chez elle, et qu'elle a poussé dehors pour le faire 
s°rtir, était coiffé d'une casquette ou d'un bonnet tout à fait 
r °Uge , circonstance déjà mentionnée par la femme Crosnier. 

Confrontée avec les i n c u l p é s Brazier, Launois, Mallet, Petit, 

&0(jgio dit Martin, Colombier, Bouzer et Dugas; la femme Pui-

Vet a dit : «Je 11e reconnais pas parmi tous ces hommes celui 
<<fpïi est venu se cacher dans ma maison et que j'ai vu dans ma 
"boutique. Il en est un, cependant, parmi eux, celui qui m'a 
"été représenté le sixième et que vous avez appelé Colombier, 
<((ïm a peut-être de la ressemblance avec celui dont je vous ai 
Parlé dans ma déposition. Je trouve que c'est la même taille, 
"les mêmes yeux, le même air, seulement il est plus gros et 

i < ( p e u t - ê t r e plus âgé. 

«La vue de celui qui m'a été représenté le troisième, et qui 
*se nomme Mallet, m'avait fait aussi une certaine impression ; 



«mais cependant il a la figure beaucoup plus longue et moiDs 

«colorée; je ne pense pas que ce soit lui.» 
Le témoin ajoute encore : «Si Colombier était moins gros et 

«moins âgé, jc dirais que c'est lui.» 
Une perquisition a été faite au domicile de Mallet, p a r ordre 

du magistrat instructeur, pour y rechercher la calotte et le bofl' 
netgrec qu'il portait habituellement. Cette perquisition a amen" 
la saisie d'une calotte en drap fond ronge, à p e t i t e s fleurs ou 
dessins de couleur noire, avec une bordure en velours de co-
ton noir. Représentée à la femme Piacjet et à la lemme Cros-

nier, cette calotte n'a pas été reconnue par elles. 

11 reste donc, en fin de compte, Messieurs, quelque incci* 
titude, non sur le fait en lui-même, mais sur l ' i d e n t i t é de 
l'individu auquel ce fait serait imputable. < 

Mallet a déclaré qu'il n'avait jamais été poursuivi avant d etre 
inculpé de complicité dans l'attentat du i3 septembre, t>ien 

que, de son propre aveu, il fît partie des sociétés s e c r è t e s de-
puis plusieurs années. Il a servi pendant deux ans et a été re-
formé, en 1828, pour cause de maladie. 

M A R T I N (Jean-Baptiste-Charles), Agé tic 25 ans, ébéniste, né à Samt-S'111 

veur Landelin (Manche), demeurant à Paris, rue de Charonne,n" 

KOUGERAV (Alexis), âgé de A/j ans, ébéniste, né au Mans ( Sartlie), 
demeurant à Paris, rue de Charonne, n° 2/j. 

Martin et Foiujeray sont deux ouvriers ébénistes, auxquels 
Mallet avait loué, dans la maison dont il est portier, uUc 

chambre garnie dépendant de son logement, et qu'ils occtf' 
paient en commun. Intimement liés avec Mallet, ils ont êtÇ 

arrêtés le même jour et au même instant que lui; une perqlll~ 
sition faite dans icur chambre a amené la saisie de sept nU' 
méros du Journal du peuple, de quatre numéros du journal 
Y Atelier, et d'une brochure ayant pour titre Cancans jlètrissanU• 



Cette perquisition aurait, eu des résultats plus importants, si 
Mallet et sa femme, qui craignaient sans doute d'être com-
promis par la présence d'objets suspects dans un logement 
attenant au leur, ne s'étaient empressés de faire disparaître de 
la chambre de Martin et de Fougeray un pistolet et des car-
touches. Vous vous rappelez, Messieurs, que lorsqu'on repré-
senta à Mallet le paquet de poudre saisi chez lui, il a déclaré 
lue cette poudre provenait de Martin et de Fougeray. Le ma-
gistrat instructeur ayant également représenté à Mallet le 
Paquet de cartouches saisi le jour même de l'attentat dans 
l'atelier du sieur Piaget, par suite de la déclaration d 'Aur io l , 

Mallet, qui i g n o r a i t - c e t t e circonstance, déclara que ces car-
touches appartenaient à Martin et à Fougeray, que sa femme, 

allant faire leur chambre, y avait trouvé des balles, des 
cartouches et un pistolet, qu'il avait pris le tout et qu'il l'avait 
jeté dans sa cave. On dut s'empresser de vérifier l'exactitude 
des déclarations de Mallet; des recherches furent faites dans 
sa cave, elles ne produisirent aucun résultat. La femme Mallet 

^t interrogée, elle nia d'abord qu'elle eût rien vu d'extraor-
dinaire dans la chambre de Martin et de Fougeray, cl elle per-
sista dans sa dénégation, après qu'on lui eut donné lecture de 
'a déclaration de son mari. Mais elle ne tarda pas longtemps 
à comprendre qu'elle n'avait aucun intérêt à nier la vérité; le 
a2 septembre, elle demanda à être interrogée de nouveau, et 
déclara ce qui suit : 

« Après l'arrestation de mon mari, je suis descendue dans 
notre petit caveau pour y ranger différentes choses, et j'ai 
* trouvé, dans un poêle que je laisse l'été dans ce caveau, un 
* Paquet enveloppé de papier; je ne sais pas ce qu'il contenait: 
"à côté de ce paquet était un pistolet. Je rie sais pas d'où ces 
"objets provenaient, ni qui les avait ainsi cachés; je n'avais 
"rien vu et rien entendu à cet égard. 

«Dans la crainte d'une n o u v e l l e perquisition à son do-
micile, et que la découverte qu'on y ferait du pistolet et du 
* paquet dont je viens de parler ne pût compromettre mon 



« mari, j'ai prié un voisin, que je veux bien vous nommer si 
« vous me promettez de ne pas le mettre dans la peine, de me 
«débarrasser de ces objets. Il a bien voulu, après beaucoup 
« d'hésitation, me rendre ce service, et dès le lendemain il m'a 
"dit qu'il était allé jeter le tout dans le canal; il ne m'a pas 

« dit dans quel endroit. 
«Ce voisin est le nommé Hélas, travaillant dans les outils, 

«et demeurant au deuxième de notre maison, rue de Cha-
«ronne, n° 2 5. 

« Faites-le venir, il vous dira avec franchise, parce qu ' i l est 
«honnête homme, dans quel endroit du canal il a jeté les 
« objets que je lui avais confiés. 

«Je savais qu'il y avait dans la chambre de Martin et Fou-

« ejeray un pistolet. Je sais aussi que mon mari a trouvé dans 
«une salière en bois, placée dans la chambre de ces jeunes 

«gens, des cartouches; je présume que c'est ce pistolet et ces 
« cartouches qu'il a mis dans la cave. J ignore ce que Martin et 
« Foiujeray faisaient dans leur chambre; je ne m'occupais que 

« de mon ménage. » 
Le sieur Hélas a été entendu, el telle est la (erreur qu'inspi-

rent à la plupart des témoins les menaces auxquelles ils sont 
trop souvent exposés, dans les affaires de la nature de celle 
dont il s agit, que le sieur Hélas, craignant sans doute àe 

compromet Ire Mallet ou quelqu'autre inculpé, déclara qu'ii 
n'avait aucune connaissance (les faits au sujet desquels 
l'interpellait. Mis en présence de la femme Mallet, qui le sup-
pliait de dire la vérité, Hélas persista à soutenir qu'il n'avait 
rien reçu d'elle, qu'il ne savait pas ce que tout cela s i g n i f i a i t ' 

Ce fut alors que la femme Mallet indiqua comme témoin Ie 

sieur Luiard, ébéniste, demeurant, ainsi (juJlélas, dans la 
même maison qu'elle. « C'est à ces deux hommes, di t - elle 1 
«que j'ai remis les cartouches et le pistolet, et ils sont allés 
«ensemble les jeter dans le canal Saint Martin ; je leur ai donne 
«une chandelle et ils sont allés eux-mêmes chercher ces ob-
«jets dans la cave.» Le sieur Linard a été entendu le 2 4 seP' 



tembre par le magistrat instructeur, et, comme Hélas, il a 
commencé par tout nier. Il ne sait rien de ce dont on lui 
parle, il n'a aucun aveu à faire, «il se livre à la justice, on 
"fera de lui ce qu'on voudrc, on peut le conduire en prison 
'etle mettre en jugement; il aura les moyens de se défendre.» 
M. le Chancelier pensa qu'il devait intervenir personnellement, 
pour essayer de vaincre l'obstination de ces témoins, qui évi-
demment faussaient le serment qu'ils avaient prêté, et le même 
jour il inlerrogeale sieur Linard. Celui-ci feignit d'abord de se 
méprendre sur le but des questions qu'on lui adressait, pré-
tendant qu'on ne pourrait le condamner sur la déposition d'un 
seul témoin. M. le Chancelier ayant fait observer à Linard qu'il 

s'agissait pas pour lui d'être traduit en justice , mais de dé-
poser d'un fait qui était à sa connaissance et qui n'avait rien 
de coupable en soi, Linard a répondu : «La personne qui est 
"avec moi (le sieur Hélas), n'a pas fait de déclaration, je ne 
'Vois pas pourquoi j'en dirais plus que lui. » M. le Chancelier 
^siste; Linard demande «pourquoi est-ce que Hélas n'a pas 
* rendu compte du fait. » Puis il ajoute : «Je voudrais voir la 
'la femme Mallet et Hélas. « La femme Mallet est amenée, elle 
Renouvelle sa déclaration en présence de Linard, qui finit par 
convenir que la femme Mallet a dit vrai. 

Hélas comparaît à son tour; il fait les mêmes aveux et il 
explique que, s'il a menti la veille, c'est qu'il n'était pas seul. 
Hélas fait ensuite connaître, sur l'interpellation de M. le Chan-
celier, dans quel endroit du canal Linard el lui ont jeté le 
Pistolet et les cartouches que la femme Mallet leur a remis. 
Le lendemain, des recherches ont été faites dans le canal, 
en présence dc Linard et (ïllélas, dans l'endroit qu ils avaient 
indiqué, et on y a trouvé un pistolet dont la pierre manquait 

était remplacée par un petit morceau de bois. Hélas et Li-
nard ont reconnu ce pistolet pour être celui qu'ils avaient 
reçu de la femme Mallet, puis jeté dans le canal. Quant aux 
cartouches, elles n'ont pas été retrouvées. 



La découverte de cette circonstance que Martin et Fouge-

ray avaient eu des armes et des munitions en l e u r possession, 
jointe à la connaissance que l'autorité avait de leurs rapports 
intimes avec Mallet et avec plusieurs des principaux chefs 
des sociétés secrètes, avaient l'ait, dès l'origine, considérer 

Martin et Fougeray comme des hommes dont l'arrestation pou-
vait être fort importante. Une autre circonstance, dont nous 
deVons aussi vous rendre compte, était venue fortifier cette 
opinion. Quenisset avait déclaré qu'un individu, qu'il désignait 

sous le nom de Martin, l'avait présenté, ainsi que Boucheron, 

dans la société des Travailleurs égalitaires, sur l'invitation de 
Prioul, et avait assisté à sa réception. Le i3 septembre, j°ul 

de l'attentat, Quenisset avait rencontré, au coin de la rue l r a ' 
versière, cc même Martin, qui lui avait d i t qu'il était en traiD 
de convoquer ses hommes, cl qui l'avait engagé à se rendre 

chez Colombier; c'était encore Martin qui, apercevant Quenisset 

près du poste de Montreuil, au moment où le r é g i m e n t ar-
rivait en cet endroit, lui avait dit de se rendre en toute hâte 
au coin de la rue Traversière, où était le rassemblement. 

Pendant quelques jours, nous avons cru que Martin, l'a*1)1 

de Just Brazier et d'/liigusle Petit, le locataire de Mallet, étalt 

l'individu dont Quenisset avait parlé et dont il n'avait pu in ' 
cliquer l'adresse d'une manière certaine, mais cet individu 
dont le nom véritable est Dofjgio, ctqui a seulement pour 

sur-
nom Martin, avait disparu. Il n'a été arrêté que plus tard-
D'autre part, Quenisset, confronté avec Martin, le locataire de 

Mallel, avait déclaré qu'il avait vu chez Colombier la personU e 

qu'on lui représentait., mais que ce n'était pas cette personne 
qui l'avait fait recevoir dans la société. Martin, d ' a i l l e u r s , 

est ébéniste, Boggio dit Martin est serrurrier, il n'était pluf 
possible de les prendre l'un pour l'autre, et d'imputer a 

Martin, le camarade de Foutjcray, les actes de Boi/tjio dit Mar' 

tin. Toutefois, Messieurs, Martin aura encore à répondre a 

d'autres inculpations qui résultent contre; lui de l'instruc-
tion, et que vous apprécierez dans votre sagesse. 



Martin, de son propre aveu, est l'ami d'Auguste Petit et de 
Ust Brazier, avec lequel il mange depuis huit mois dans la 

tt^me maison. Il était l'un des habitués du cabaret de Colombier 
°u Quenisset déclare l'avoir vu. Martin prétend, il est vrai, qu'il 
11 est allé que cinq ou six fois chez Colombier pour y boire la 
goutte. C' est la réponse banale de tous ceux qui veulent expli-
quer par une habitude malheureusement trop commune aux 
°uvriers, leur présence dans ces lieux de réunion que les fâc-
heux savent si bien choisir et dans lesquels ils sont presque 
assurés de trouver ou une complicité avouée et positive, ou 
toUt au moins une discrétion qui est, pour ces sortes d'établis-
s a n t s , la première condition d'une exploitation utile et 
Profitable. Martin pré tend aussi que ni Mallet, n i Just Brazier, 

î11 Auguste Petit ne lui ont parlé des sociétés secrètes et qu'ils 
f o r e n t s'ils en "font partie. 

Est-il vraisemblable Messieurs, que Just, qu'Auguste, que 
Wlet se soient montrés aussi réservés dans leurs rapports 

Jyec Mart in ? Fougeray déclare que, trois semaines environ avant 
^attentat, Martin lui parla d'un dépôt de cartouches qui devait 
e^e dans une maison, soit de la rue de Charenton, soit de la 
j^e Saint-Nicolas. Qui est-ce qui avait appris cela à Martin? 

Ui-uiême aurait dit à Foiujeray que c'était Just Brazier. Mar-
iln aurait, en outre, fait connaître à Fougeray que Just avait 
S a i l l é à la confection de ces cartouches. La saisie 'faite au 
^micile (le Just Brazier de matières propres à fabriquer la 
P°udre, ne permettait guère de douter qu'en elï'ct il avait 
travail]é à faire des cartouches. Enfin Fougeray a déclaré 

ayant un jour montré cà Martin des cartouches qu'il avait 
eri sa possession, et lui ayant demandé oti il pourrait les dé-
poser, Martin lui aurait "répondu que Just pourraiMui dire 
Ceïa. Comment Fougeray aurait-il eu connaissance de ces dé-

si Martin, bien plus lié que lui avec Just Brazier, ne les 
avait révélés? Il est donc permis de supposer que Martin 

etaù dans 
les confidences de Just Brazier et initié par lui à ses 

Pr°jets. Cette supposition devient presque une certitude lors-
lui'ponx. 34 



que le i 3 au matin l'on voit Just Brazier, que Jarrasse est v e n u 

chercher précipitamment et dont tous les instants sont comp-
tés, aller trouver Martin dans sa chambre, pour lui dire, 
l \ c f que raconte Martin, qu'un de leurs camarades a été ar-
rêté la veille, cl pour lui demander l'adresse des parents de 
ce camarade. Foiujeray nous a appris, Messieurs, le v é r i t a b l e 

motif de la visite de Just Brazier, et l'on doit s u p p o s e r que-
dans un tel moment, les hommes que Just Brazier, l'un des 
principaux chefs de la société, prenait la peine d'avertir lui-
même, étaient de ceux sur lesquels il croyait devoir coinp^1' 
le plus. Martin convient d'ailleurs qu'il a passé une partie de 
la matinée avec Just Brazier, excepté pendant le temps qllf> 

Just est retourné à sa chambre, sans doute pour r e m e t t r e a 
Quenisset les pistolets qui s'y trouvaient. Foiujeray a en effe1 

déclaré que Martin cl Jusl Brazier s'en allèrent ensemble après 
que Just les eût invités à se rendre chez Colombier, et qu'il ne 
sait pas où i ls al lèrent. D'après Martin l u i - m ê m e , Just Bra^f 

en sortant de sa chambre serait venu le retrouver chez Ie 

marchand d e vin où ils prennent l'un et l'autre h a b i t u e l l e -

ment leurs repas, et qui demeure dans la même maison que 

Just Brazier. Ils seraient allés ensemble avec une troisièmepe1" 
sonne chez un autre marchand devin au coin de la rue Sai»J' 
iNicolas. Martin serait rentré s'habiller, et, vers onze h e u r e s il 
se serait dirigé vers l'hospice Saint-Antoine pour voir dcBe ï 

le cortège. Martin ajoute qu'il était seul quand le régiment a 
passé devant lui. 11 a entendu la détonation d'une arme à 
d ne sait pas à quelle distance il était de l'homme qui a tiré, 
ni contre quelle personne le coup a été dirigé. Après l'atten-
tat, Martin serait allé d'abord chez son patron, puis à sa pe^ 
s ionoù il aurait dîné avec tous les habitués de la maison,'1 

l'exception de Just : il n'a pas su où était celui-ci. 
Vous remarquerez, Messieurs, que dans le compte presque 

minutieux que Martin rend de l'emploi de son t e m p s dans la 

journée du 13, il n'a pas encore dit un mot de celte visite fai le' 
dans l'après-midi à Foiujeray, en compagnie d'Auguste Petit. I1 



croyait sans doute avoir quelque intérêt à dissimuler cette cir-
constance, et il a fallu, pour qu'il donnât quelques explications 
a cet égard, qu'on lui fît connaître que Fougeray avait révélé 
°us les détails de la visite en question; encore ces explications 

graissent-elles empreintes de la même dissimulation que 
Martin a apportée dans presque toutes ses réponses. Tout en 

avouant le l'ait de la visite qu'il ne pouvait plus nier, Martin a 
Pretendu que s'il a été question de l'attentat, dans cette vi-
Slte, on en a parlé comme d'une chose indifférente; qu'i«-
(JUste Petit peut bien avoir dit qu'on avait tiré sur le duc 
qAumale dans le faubourg, mais qu'il n'a donné aucuns dé-
tails particuliers, ou que du moins lui, Martin, n'a pas entendu 
Ces détails. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que dans son interrogatoire 
u 13 octobre, Foiujeray a l'ait connaître que Charles Bouzer, son 

Maître, l'avait conduit trois fois à Montmartre chez Considère; 
l^e, les deux premières fois, Martin y était allé avec eux et l'a-
Vait entendu, lui Foiujeray, causer avec Napoléon Bazin, qui se 
tr°uvait là, et qui les invita, eux qui étaient du faubourg, à 
Parler aux chefs dc leur société,s'ils en connaissaient, et à leur 

lre qu'il irait un jour au faubourg pour les rallier. Enfin, dans 
•0ïl interrogatoire du 16 octobre, Fougeray a déclaré ce qui 
suit : 

«11 y avait aussi dans notre chambre un pistolet; il appar-
tenait à Martin„ qui se l'était procuré je ne saison, ni com-
blent , environ trois semaines avant l'attentat. Au lieu de 
"pierre, il y avait un petit morceau de bois blanc. Si cette 
"arme est encore dans le même état, c'est qu'évidemment 
* Martin ne s'en est pas servi; pendant les trois semaines que 
<(Ce pistolet a été en sa possession, il a été accroché à un clou 
<(dc la cheminée.» 

, Ma i 'tin a été interrogé sur ces diverses circonstances; on 
a demandé aussi s'il n'avait pas eu en sa possession de la 

poudre et des cartouches. Martin a répondu qu'il n'était jamais 
34 . 



entré ni armes, ni munitions dans sa chambre, et que Fouge-
ray n'en avait pas plus que lui. On lui représente le p i s t o l e t 

trouvé dans le canal Saint-Martin ; il ne le reconnaît pas; ce 
nest que lorsque, à la manière dont le magistrat i n s t r u c t e u r 

formule ses questions, il ne peut plus dou ter que la justice ne 
soit parfaitement instruite, qu'il avoue que ce pistolet est à 
lui; un de ses amis, dont il ne veut pas dire le nom, le lui a 
remis pour faire réparer la vis du chien. Cette réparation faite, 
d a voulu reporter le pistolet, mais son ami était parti en 
voyage. Le pistolet d'ailleurs n'a pas servi; au lieu de pierre 
à leu, il y a un morceau de bois blanc que le s e r r u r i e r y » 

mis. On lui demande comment s'appelle l e serrurier qui a u r a i t 

fait cette substitution. «C'est un ouvrier, dit-il, j e ne v e u x p a 5 

«direson nom.» Quant à des cartouches et à des balles, il n'f» 
avait pas. Jl ne sait pas si Fougeray en avait. Pour en fin""' 
Messieurs, avec cet incident, nous vous dirons que le pisto-
let reconnu par Martin pour avoir été en sa possession a été 
soumis à l'examen des experts. Leur rapport se tcrmin® 
ainsi : 

«Cette arme a appartenu au gouvernement anglais. 
«Le morceau de bois qui se trouve entre les mâchoires 

«chien, paraît avoir peu séjourné dans l'eau; mais il est J1*1 

«possible de dire quand il a été mis en place. On met sOu 

«vent des morceaux semblables entre les mâchoires du clnerl 

«des armes à feu pour ne pas dégrader la batterie quand 011 

« n'a pas de pierre. 
« La vis de chien de ce pistolet n'a reçu aucune réparation' 

«elle a été dégradée au contraire, et aplatie à coups de mar-
«teau. Cette circonstance pourrait laire penser q u e c e t t e 

«n'appartenait pas a 1 arme, et qu'elle y a été ajustée en rein 
«placement d'une autre vis. » 

Vous vous demanderez, Messieurs, si les termes de 
rapport ne contredisent pas les réponses de Martin, et s l 



13 en résulterait pas que, sur ce point comme sur le reste, 
Martin n'aurait pas dit la vérité. 

Martin est convenu qu'il était allé une fois à Montmartre 
avec Charles Bouzer et Fougeray. Ils sont entrés chez quatre ou 
cinq marchands de vin : Considère était du nombre. Mais" ils 
s°nt entrés chez lui comme ils seraient entrés chez un autre. 
Martin n'a pas vu de réunions chez Considère, il ne connaît au-
cune des personnes qu'y étaient, il ne le connaît pas lui-même; * 
il ne l'avait jamais vu avant d'être allé chez lui; il savait seu-
lement que Considère avait été poursuivi et traduit devant la 
Cour des Pairs sous l'inculpation de complicité dans l'attentat 
de Darmès, parce que les journaux avaient parlé de cela. Il a 
vu beaucoup de monde chez Considère, notamment des femmes. 
On n'a rien fait ni rien dit devant lui qu'on ne pût faire et dire 
chez tous les marchands de vin. Il ne connaît pas Napoléon 
Bazin, et il ne sait pas si cet individu était chez Considère le 
j°Ur où il y est allé. 

Fougeray nous paraît être, Messieurs, dans une situation 
fttoins défavorable que son ami et son camarade Martin. Ce 
tfest p a s que Fougeray soit resté étranger, jusqu'à ces derniers 
temps, aux intrigues des factions; son nom figure dans vos 
archives judiciaires parmi ceux des individus arrêtés à la suite 
des événements des 12 et i 3 mai 1839. Cc n'est pas qu'il 
n'ait eu , comme Martin, des relations plus ou moins intimes 
avec Mallet, Just Brazier, Auguste Petit, Considère, Napoléon 

&azin, et que l'on ne puisse induire de ces relations qu'il 
faisait partie, comme tous ces individus, des sociétés secrètes ; 
lui-même ne'semblc-t-il pas en avoir fait l'aveu, lorsqu'il a 
déclaré que Napoléon Bazin lui avait dit chez Considère, ainsi 

u'à Martin, que s'ils c o n n a i s s a i e n t des chefs de leur société 
ans le faubourg, ils les prévinssent qu'il irait un jour les 

al l ier. Il est certain enfin que Fougeray, en raison de ses an-
técédents, et sans doute aussi des opinions qu'il exprimait 



hautement, inspirait assez de confiance à Just Brazier et à 
Auguste Petit, pour qu'ils ne craignissent pas de s'ouvrir à lui; 
ce n'ast pas à Martin seulement, c'est aussi à Fougeray que 
Just Brazier, a rendu visite le i 3 au matin; ce n'est pas Mar-
tin seulement, c'est aussi Fougeray que Just a invité à se r e n d r e 

chez Cçlombier, où les dernières dispositions devaient être 
prises pour l'attentat; enlin c'est à Fougeray qu'Auguste Petit 
n'a pas craint de faire les confidences si graves que celui-ci 
a révélées 

Dès lors, il semble qu'il ne puisse plus y avoir de doute sur 
la question de savoir si Fougeray connaissait tous les p r o j e t s 

des conspirateurs et s'il a fait partie du. complot; mais sa par-
ticipation à l'attentat est-elle aussi clairement établie? 11 sem-
blerait résulter de l'instruction que Fougeray a travaillé, pen-
dant toute la journée du i 3 , dans un quartier très-éloigné de 
celui où l'attentat a été commis, ou que du moins il 1 1 ' a u r a i t 

quitté l'atelier de son maître que pour aller voir passer le 
cortège du côté des Tuileries. C e t t e visite même qu'il a r e ç u e 

dans l'après-midi, d'Auguste Petit e t de Martin, ne s e r a i t - e l l e 

pas, sinon la preuve, au moins une indication assez précise 
delà connaissance que ceux-ci auraient eue du refus que Fou-
geray aurait fait le matin de prendre part à l'attentat, et de la 
résolution qu'il aurait manifestée de rester toute la j o u r n é e à 
son atelier. 

Vous vous rappelez, Messieurs, la déclaration de Mallet, 
relative au pistolet et aux cartouches enlevés par lui de la 
chambre occupée par Martin et Fougeray. Comme Martin, 
Fougeray avait d'abord prétendu que jamais il n'y a v a i t eu 
d'armes d'aucune espèce ni de munitions dans leur c h a m b r e -

Plus tard, quand on lui a fait connaître la déclaration de 
Mallet, Fougeray est convenu que les cartouches lui a p p a r t e - ' 

naient; seulement il a prétendu les avoir trouvées dans la rue-
M. le chancelier lui ayant fait remarquer qu'il était impos-
sible qu'on ajoutât aucune foi à cette réponse, Fougeray a 
déclaré que c'était Charles Bouzer, son maître, chez lequel ^ 



travaille depuis six mois, qui lui avait donné ces cartouches, il 
y avait tout au plus quinze jours, en lui disant: «Si tu veux 
«cela, je n'en ai pas besoin, emporte-le.» Quant au pistolet, 
Fouf/eray ne l'a vu ni entrer ni sortir, mais il croit bien qu'il 
était à Martin. Charles Bouzer interrogé a nié qu'il eût donné 
des cartouches à Foiujeray. Il est convenu qu'il est allé une fois 
avec Foiujeray à Montmartre; ils sont entrés chez plusieurs 
Marchands de vin : ils ont pu aller chez Considère comme chez 
Un autre; Charles Bonzer se rappelle que celui que Fongeray 
Nommait Martin était avec eux. 

Nous ne terminerons pas cet exposé des laits qui con-
cernent Martin et Foiujeray sans appeler de nouveau votre a M 
tention sur les révélations que Foiujeray a faites dans 1e cours 

.^l'instruction. Ces révélations étaient graves en elles-mêmes, 
elles le sont devenues davantage, par suite des aveux que, 
quelques-uns des principaux inculpés ont été amenés à laire, 
lorsqu'ils en ont eu connaissance. Ces aveux, quelque incom-
plets qu'ils soient, ont. une grande importance, ils sont d'ac-
cord, sur plusieurs points, avec les délarations d e Foiujeray et 
avec celles de Quenisset lui-même, et l'on peut en conclure, avec 
quelque certitude, que ces déclarations méritent confiance, 
alors même quelles portent sur des actes ou sur des circons-
tances dont il n'a pas été possible de vérifier matériellement 
l'exactitude. Nous aurions désiré que Martin, qui en sait au-
tant et peut-être plus que Fowjeray, eût imité son exemple , et 
qu'au lieu de se renfermer dans un système de dénégation 
absolue, il adoptât une conduite plus conforme à la vérité des 
faits et à son intérêt bien entendu. 



îk>u7.ER (Charles-Henri), âgé de 3/i ans,.ébéniste, né à Montbéliard (Doubs). 
% demeurant à Paris, me Saint-IIonoré, n° 278. 

Vous vous rappelez, Messieurs, que Fougeray, i n t e r p e l l é 

par M. le Chancelier, ( l e dire comment il s'était p r o c u r é les 
cartouches qu'il a eues en sa possession, a déclaré que c'était 
Charles Bouzer, son maître, chez lequel il travaille depuis six 
mois, qui lui avait donné ces cartouches, en lui disant «Si 
« tu veux cela, j e n'en ai pas besoin, emporte-le. » 

Trois semaines environ avant l'attentat, Fougeray ayant 

parlé à Charles Bouzer d'un dépôt de cartouches qui 'devait 

exister dans le faubourg Saint-Antoine, Charles Bouzer lui au-
rait dit : « Quand j'aurai de l'argent, je tâcherai de m'en pr°" 
« curer. » 

t n f m , Messieurs, Fougeray a déclaré qu'il était allé trois 
fois à Montmartre, chez Considère, et que c'était Charles Bou-
zer qui l'y avait conduit. Vous n'avez pas oublié les propos 
qui, suivant Fougeray, auraient été tenus chez Considère, et 
que Charles Bouzer aurait entendus comme lui. 

Charles Bouzer a été arrêté le 26 septembre, en vertu d'»11 

inandat décerné par M. le Chancelier. Une perquisition faile 

à son domicile a amené la saisie 1" d'un exemplaire, en ving1 

livraisons détachées, d'un ouvrage ayant pour titre : Histoire 
des révolutions, par La Ponneraye; '.>" de dix exemplaires d'une 
brochure int i tu lée : Douze lettres d'un communiste à un réfor-

miste ; 3° de sept numéros du journal le Populaire; 4-° 
deux volumes dc l'Histoire de la Bastille par Pierre JoigneauX-

Le lendemain de son arrestation, Charles Bouzer a été in-
terrogé par M. le Chancelier. Nous croyons, Messieurs, qu'il 
est utile dc mettre sous vos yeux le texte môme de cet inter-
rogatoire. 



Interrogatoire subi p a r Charles B O U Z E R , le 27 septembre, devant M . le Chancelier. 

D. «Vous avez eu comme ouvrier chez vous le nommé Fou-
geray ? 

fi- «Oui, Monsieur. 

D. «Vous lui avez remis un paquet de cartouches? 

«Cela est faux. 

D. «C'est lui-même qui l'a déclaré. 

R- «C'est tout cc qu'il y a de plus faux. 

D. «L'aclion d'avoir chez soi des munitions de guerre est 
(<uéjà un délit punissable, mais l'action d'un maître qui remet 
"des cartouches à son ouvrier est bien plus coupable encore? 

R- «Je persiste à dire que cela est faux. 

D. «La déclaration de Fougeray est très-affirmative; il a dit 
"avoir eu ces cartouches d'un individu chez lequel il travaille, 

nommé Charles. «Il n 'y a pas longtemps, a-t-il ajouté, 
elles étaient dans 111011 domicile; tout au plus quinze 

'Jours. 11 me dit : Si tu veux cela, je n'en ai pas besoin; em-
"portede. » 

fi. «1.1 n'y a rien de plus laux. 

D. «Depuis combien de temps connaissez-vous Napoléon Ba-
"Uri? 

fi- «Je ne le connais pas. 

D. «Cependant, Napoléon Bazin fait partie de la même section 
<(cpie vous dans la société des Travailleurs égalitaires ? 

R- «Non, Monsieur; je ne voudrais faire partie d'aucune 
Société, les meilleures ne valent rien. 

D. «Ce qui a été saisi chez vous est un indice assez clair de 
(<vos sentiments et rend plus vraisemblable que vous ayez 
"remis des cartouches cà votre ouvrier, et que vous l'ayez af-
^filio aux sociétés secrètes. On a trouvé «liez vous l'Histoire 
"des révolutions, par La Ponneraye; dix exemplaires d'une bro-
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« chure intitulée :Douze lettres d'un communiste à un réformiste; 

« sept exemplaires du journal le Populaire. Il paraît que vou» 
« vous mêliez de distribuer des écrits communistes. 

R. «Non, Monsieur; j'avais demandé un e x e m p l a i r e de 
« chaque numéro de ces lettres, et non plusieurs e x e m p l a i r e s 

11 d'un même numéro. 

D. « Connaissez-vous un nommé Colombier, m a r c h a n d de 
« vin P 

R. « Non, Monsieur. 

D. « Et u n n o m m e Auguste Petit? 

R. « Non, Monsieur. » 

Après lecture, et au moment de signer, le prévenu déclare 
qu'il ne sait pas très-bien signer. 

Nous lui demandons si par hasard il ne saurait pas très-
bien lire. 

Le prévenu répond qu'il sait assez lire pour l 'apprendi e 

davantage. 
Nous l'invitons à lire quelques lignes à haute voix dans aJ1 

livre que nous lui représentons. 
Le prévenu lit avec beaucoup de penne et d'un»1 manier-

très-imparfaite une ligne ou deux. 
. . . . (V pt 

Nous lui faisons observer que celle expérience s u l h t , 

qu'à la manière dont il lit, il est-inliniment probable 'l11! 
c'est moins pour son propre usage que pour les distribuer 
d'autres qu'il avait les écrits communistes et autres qui 0 , , t 

été saisis chez lui. 
Le prévenu persiste à soutenir qu'il n'avait pas l ' i n t e n t i o n 

de distribuer ces écrits. 
Après lecture, le prévenu déclare que,, du'moment ep11 

ne sait pas assez bien lire pour lire ce qu'il signerait, il 11 ? 
pas besoin de signer: Du reste, ajoute-t-il, je m'en r a p p o r t e ' 

vous. 
Charles Bouzer a été interrogé de nouveau le i •> o c t o h ' e 

par le Juge d'instruction délégué. 



Interrogatoire subi par Charles B O U Z E R , le I 5 octobre. 

«Persistez-vous dans ies réponses consignées dans vos 
"précédents interrogatoires? 

R- «Oui, Monsieur, j'y persiste, parce que je n'ai dit que 
«ia vérité. 

«Depuis combien de temps connaissez-vous Fougeray? 
R- «Nous nous connaissons depuis plus de deux ans; il y 

(<a environ trois mois qu'il travaille chez moi. 

«Ëtes-vous allé avec lui, le i3 septembre dernier, voir 
«arriver les Princes et le 17e léger? 

_ R- «Foiujeray est arrivé à l'atelier vers neuf heures, je crois; 
a travaillé comme de coutume; il s'est absenté un moment 

"pour aller du côté du Carrousel voir arriver le régiment. Je 
"suis resté chez moi, parce que jc voulais vendre un bureait 
"qu effectivement j'ai vendu. 

H. «N'a-t-il pas été question, entre vous et Fougeray, d'une 
"liaison, dans le faubourg Saint-Antoine, dans laquelle était 
"Un dépôt de munitions de guerre, notamment de car-
touches? 

ft. «Je n'ai pas eu connaissance de cela du tout. 

£> «N'était-ce pas pour les porter à ce dépôt que, quinze 
"Jours environ a v a n t l'attentat du i 3 septembre dernier, vous 
"avez montré à Fougeray un paquet contenant environ vingt 
Cartouches et des balles, et que vous lui avez dit: Emporte 
"<:ela, si tu veux? 

R- «Je n'ai jamais remis ni cartouches ni balles à Fouc/e-

. -D. «Ces munitions ont cependant été vues dans sa chambre; 
a déclaré de suite que c'était vous qui les lui aviez re-

mises? 

R- «S'il a déclaré dc suite, c'est qu'il a inventé de suite 
35. 



( 2 7 6 ) 

D. «Vous savez que Fougeray et Martin demeuraient en-
« semble chez le portier Mallet; quels rapports existaient entre 
«vous et ces trois individus? 

R. «Je sais que Fougeray avait pour camarade de lit un i*1* 
«dividu qu'il a appelé du nom de Martin; je l'ai p e u t - ê t r e vu 
«une lois ou deux: je n'ai jamais eu avec lui aucune relation, 
«je ne le reconnaîtrais peut-être même pas si je le v o y a i s . J 
«ne connais pas le nommé Mallet; je n'ai jamais entendu p<*r 

« 1er de lui. 

D.«Vous connaissez le nommé Considère, marchand de vifl 

«à Montmartre? 

R. «Je ne le connais pas. 

D. «Vous êtes allé plusieurs lois chez lui avec Fougeray et 

«Martin; ce fait est attesté par l'instruction. 

R. «Je sais que Fougeray m'a conduit une lois à Mont' 
«martre; nous sommes allés cbez plusieurs marchands de vu1, 

«je peux aller chez Considère comme ailleurs. Je me rappel 
«que celui que Fougeray nommait Martin était avec n o u s . " 

D. «Vous êtes allé chez ce marchand de vin, que vo^5 

«connaissez fort bien , plus souvent qui1 vous ne le dites»-

R. «Je sais que Fougeray m'a mené plusieurs fois avec h11' 
«mais je ne sais pas si je suis allé plusieurs fois chez le ni'11" 
«chand de vin dont vous me parlez. 

D. «Quelles personnes avez-vous trouvées chez le i , ,al 

«chand de vin ? 

R. «11 n'y avait pas beaucoup de monde quand j'y sUlS 

«allé; je n'y ai connu personne. 

D. «Vous y avez trouvé et connu le nommé Napoléon 

R. «Il peut s'y être trouvé; j'en ignore, parce que je ne Ie 

«connais pas. 

D. «Vous saviez que Considère avait été récemment tradu^ 
«devant la Cour des Pairs pour complicité d'attentat avec 
«nommé Darmcs? 
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R- « Je ne le savais pas ; je suis entré là comme chez le pre-
mier marchand de vin venu. 

D- « Vous ne dites pas la vérité. C'est en parfaite connais-
sance de cause que vous êtes allé chez ce marchand de vin; 
"Vous savez aussi quelles personnes il réunissait, et quel était 
"le but de ces sortes de réunions? 

R- « Non, Monsieur, je n'en savais rien. » 

Enfin, le 3o octobre, Charles Bouzer a été interpellé sur la 
visite que Auguste Petit et Martin auraient faite chez lui à 
Fougeray, le lundi i 3 septembre, et sur ce qui aurait été dit 
dans cette conversation. 

Nous citons textuellement cet interrogatoire. 

"Inlerrogaloirc subi le 3o oclobre par Charles 15OUZF.II, devanf M. le Chancelier. 

D. «N'étiez-vous pas dans votre atelier, le lundi i 3 sep-
" tembre dernier, vers cinq heures du soir, lorsque les nom-
"més Auguste Petit et Martin sont venus trouver Fougeray, 
"Votre ouvrier ? 

B. «Je ne peux pas me rappeler de si loin; je n'ai pas 
"connaissance d'avoir vu chez moi les deux individus dont 
"vous me parlez. 

1). «Je vous ai demandé d'abord si vous étiez chez vous le 
"lundi 13 septembre, à cinq heures du soir; répondez posi-
t i v e m e n t à cette question? 

H. «Je n'en suis pas sûr : je travaillais peut-être dehors ou 
"j'étais pcut-êlrc allé chercher du bois lorsque les personnes 
"dont vous me parlez sont venues chez moi. 

D . « VoYis avez tort de dissimuler la vérité sur ce point. 
"Vous étiez chez vous lorsqu'Auguste Petit et Martin y sont, 
"arrivés; vous avez entendu Auguste Petit raconter les détails 
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«les plus circonstanciés sur l'attentat du i 3 septembre: c'est 
« par lui que vous avez appris quel en était l'auteur? 

R. « Je n'ai rien entendu de semblable. 

D. « Après cette conversation , dont vous prétendez ne point 
«avoir connaissance, et qui cependant a été tenue d e v a n t 

«vous, vous êtes allé avec lesdits Auguste Petit, Martin et Fou-
«geray, chez un marchand de vin q u i demeure à q u e l q u e 

«distance de la maison que vous habitez. Lorsqu'on a qui t té 

«ce cabaret, vous avez encore conduit à quatre cents pas en-
«viron les trois hommes dont je viens de vous parier; c'est 
«alors qu'ils sont retournés dans leur faubourg et que vous 
«êtes rentré chez vous? 

II. «Je n'ai pas connaissance de cela. 

D. « Votre insistance à nier de pareils faits tend à fortifier 
« les soupçons dont vous êtes l'objet. 

B. « Si je le savais, je vous le dirais. 

R. « Vous avez déjà été' interpellé sur vos relations avec 
« Considère : vous avez encore refusé de vous expliquer avec 
« franchise sur ce point. Je dois néanmoins vous faire connaître 
« qu il est établi, par l'instruction, que vous êtes allé p l u s i e u r s 

« fois chez cet inculpé; que vous vous y êtes trouvé avec Fov 
><geray, votre ouvrier, que vous y conduisiez avec Martin, l'ébé-
" l iste; Blanc, tailleur, quartier Monlorgueil; Martin, bottier, 
«passage Colbert; Napoléon Bazin, cuisinier, et qu'il a été 
«question, entre vous tous, des moyens à employer pour 
« tenter le renversement du Gouvernement. 

B. «Cela n'est pas; je suis innocent là-dessus. Une seule 
« fois 

je me suis trouvé chez ce marchand de vin, par hasard 
«et sans savoir où j'étais : il y a de cela dix-huit mois, et j e 

« ne me rappelle pas si Fougeray était avec moi. « 
Nous avons exposé, Messieurs, la situation que les déclara-

tions de Fougeray ont faite à Charles Bouzer : c'est à vous qu i' 
appartient d'apprécier cette situation. 



r» t 

° N S I D E R E (Claude-Francois-Xavier), âgé de 3 / I ans, marchand do vin et 
garçon de caisse chez MM. Laffîtte et compagnie, demeurant à Mont-
martre, rue du Vieux-Chemin , n° 8. 

H est peu de noms plus tristement célèbres, dans l'histoire 
rje nos discordes civiles depuis onze ans, que celui de Consi-

Condamné en I 8 3 2 , dans l'affaire dite des tours Notre-
uanie, ainsi que Dctjeanne dont il a épousé la fille, Considère 
«a dû sa liberté qu'à l'amnistie de 1837. Ni la sévérité de la 
justice, ni la clémence n'ont pu calmer la haine que Considère 
paraît ressentir contre le Gouvernement fondé en i 8 3 o et 
c°ntre la personne du Roi. Depuis que l'amnistie a ouvert les 
P°rtes de sa prison, Considère n'a cessé de se faire remarquer, 
entre les plus violents, par l'exagération de ses opinions ré-
publicaines et anarchiques. Par lui ou par sa femme, il tient, à 
Montmartre un cabaret habituellement fréquenté par les 
Membres des sociétés sécrétés communistes ou autres, il 
seinblc appartenir lui-même à ces sociétés, car son nom se 
*rouve sous le n° 3c)4, sur des listes saisies chez un nommé 

nibrun, et que ccfui-ci a déclaré contenir les noms des in-
^vidus qui ont assisté au banquet communiste de Belleville. 
^°nsidèra était lié avec Falenlin Duclos, à qui, en sortant de 
Prison, il avait été adressé pour en recevoir des secours d'ar-
gent et qui le voyait tous les jours. Il était lié aussi avec 

''niés, qui allait f réquemment chez lui avec d'autres Com-
munistes, et p l u s s o u v e n t avec Duclos qu'avec d'autres ( î ) . E n f i n 

Messieurs, vous n'avez point oublié que le ta octobre i 8 4 o , 
jour où il a commis l'attentat que votre justice a puni, 

Urinés était allé vers une heure de l'après-midi demander 
Considère chez sou patron, et que, ne l'y ayant pas trouvé, 
^ était allé le chercher à Montmartre, sous le prétexte 
d'acquitter une misérable dette de i franc 2 5 centimes. La 

t1) l 'apport do M. le bnron Girod île l'Ain f i r l'allenlat du j 5 octobre 18/10. 



connaissance de ces faits, certaines contradictions qu'il était 
lacile d'apercevoir dans les réponses des époux Considère, le 
mystère dont ils cherchaient à couvrir leurs relations avec 
D armés, les précautions que celui-ci avait prises de son côté 
pour dissimuler ces relations, et la visite laite à Considère dans 
les dernières heures qui avaient précédé l'exécution du crime, 
toutes ces circonstances réunies vous avaient lait p e n s e r , 

Messieurs, que c'était peut-être Considère qui avait fourni à 
Darmès l'arme qui avait servi à commettre l'attentat, et elles 
vous avaient déterminés à le mettre en accusation en même 
temps q u e Darmès et Duclos. 

Les preuves produites au débat contre Considère ne vous 
ayant pas paru suffisantes pour démontrer sa complicité dans 
l'attentat, vous l'avez acquitté. Le bénéfice de celle décision 
inspirée, comme toutes celles qui émanent devons, par l'ap-
préciation équitable et intelligente de tous les faits soumis à 
votre examen, est acquis à Considère; mais qu'au moins il nous 
soit permis, au moment où il est inculpé de nouveau pour un 
fait de la même nature, de rappeler les antécédents de cet 
homme, et de nous étonner qu'il n'ait pas mieux profilé & 
l'avertissement qu'il a reçu, et qu'il ait pu se résigner à attirer 
encore une fois sur lui l'attention de la justice, en se m ê l a n t à 
de nouvelles intrigues, en participant peut-être à de nouveau* 
complots. 

Le nom de Considère n'avait pas encore été p r o n o n c é dans 
l'affaire qui vous est déférée en ce moment, lorsque, le i 3 oc-
tobre, Fougeray a fait une déclaration que nous avons déjà 
mise en entier sous vos veux, et dont nous a l l ons extraire la 
partie qui concerne spécialement Considère. M. le Chancelier 
demande à Fougeray s'il a connu Darmès. Fowjeray répond-' 
«Non, Monsieur; mais j'ai connu, après son acquittement, l'un 
«de ceux qui ont été jugés avec lui, le nommé Considère. C'est 
«Charles qui m'a conduit chez lui : j'y suis allé trois fois, il )' 
«a bien trois mois de la première lois; il était sorti de prison 
«depuis trois semaines environ. La première fois que j'y allai, 



«Napoléon Bazin était là. En sortant il me dit : Vous qui êtes du 
«faubourg, si vous connaissez des chefs de notre société, parlez-
«leur et dites-leur que j'irai un jour pour les rallier. Je lui dis 
"Que je connaissais Mallet, et que je pourrais bien lui en par-
"ler. Martin était avec moi ce jour-là, et il a entendu notre 
"conversation. 

«Quand j'allai chez Considère, la seconde fois, j'étais avec 
"Charles, et Martin, m o n camarade. Il y avait là u n nommé 

"Blanc, tailleur dans le quartier Montorgueil, un nommé 
Martin, bottier, passage Colbert. Ce n'est pas Martin, 3e ser-

"rUrier du faubourg Saint-Antoine, qui est dans l'affaire du 
( (13 septembre, et qui est, lui, l'un des chefs de la société, 
"cest autre chose. Ce jour-là j'ai entendu parler d'un projet 
"qui doit coûter 1,200 francs. Il s'agissait d'employer de la 
"Poudre fulminante pour mettre le feu. Ce sont des projectiles 
"en graild.c quantité cpii doivent être distribués à plusieurs 
"'jndividus; je 11e pourrais au juste vous dire ce que c'était; 
JG le demandai, mais on me répondit que cela ne se disait 
pas. Ce dont je suis sûr, par exemple, c'est que Considère dit 
qu'il n'était pas riche, qu'il avait des dettes, mais qu'il trou-
verait bien cent francs pour aidera ce projet. J'ai vu aussi 

(<chez lui deux hommes déjà anciens, l'un est un cartonnier et 
"î autre un serrurier, mais je ne sais pas leur nom. Le di-
m a n c h e et le lundi on 11e parle pas beaucoup politique chez 
"Considère, parce qu'il y a toute sorte de monde. C'est le sa-
m e d i et dans la semaine que les gens qui veulent conspirer 
"Vont chez lui. J'oubliais de vous dire que, si Napoléon Bazin 
«est détenu, il doit y avoir quelqu'un qui le remplace et qui 
"transmet les ordres du comité: c'est un cuisinier du café de 

"Paris. „ 

Fougeray avait dit qu'il était allé trois fois chez Considère, 
e t il avait raconté ce qu'il y avait vu et entendu la première 
e t la seconde fois qu'il y était allé. Il avait oublié de s'ex-
î%uer sur sa troisième visite. Le magistrat instructeur lui 

Jui'PonT. 



demande de faire connaître à quelle époque remonte cette 
visite ; quelles personnes il a trouvées chez Considère ; ce q11011 

y a dit et fait en sa présence. Foiujeray répond ainsi quil suit-

«Je ne me rappelle pas au juste à quelle époque je suis al'c 

pour la troisième fois chez Considère, ce pourrait hien etie 
trois semaines environ avant l'attentat du i 3 s e p t e m b r e , 

j'étais accompagné dans cette démarche par Charles Boazer, 
«mon patron et un nommé Jules Maréchal, qui était venu me 
«trouver à la boutique, et dont je ne connais ni la profession 
«ni la demeure; je sais qu'il couche tantôt dans un endroit» 
«tantôt dans un autre. Notre journée était terminée, (J>ar'eS 

« Bouzer a dit à Maréchal : Veux-tu venir chez Considère? Mare 

«chai ayant accepté et m'ayant fait pareille proposition, nous 

«sommes partis tous les trois ensemble ; mon camarade Martin 

«n'était; pas des nôtres. Arrivés chez Considère à la brune, nonj 
«allions entrer dans la boutique lorsqu ' i l nous a a p p e l é s ; 1 

«était dans un petit cabinet pratiqué dans son jardin; 
«personnes seulement étaient-avec lui : l'une le nommé BlaUt" 
«dont. j ai déjà pai •lé, et une autre que je ne connais pas.N° l lS 

«sommes restés tous les six environ une heure dans ce cabin^ 
« Considère, le gros homme et Jllanc, nous ont parlé de le'-̂  
«plan d attaque : entre autres choses (pie je me rappelle, J ' 
«ont dit (fiie ce qu'il y aurait de mieux à (aire ce serait <1 a'3°1., 
«d'attaquer les casernes et d'y mettre le feu; ensuite, detan 
«des communications entre les maisons ou faire des espècc& 

/"IpS 
«de y-a le ri es dont l'entrée serait défendue aux troupe l i n r 

«projectiles ou machines fulminantes; qu'ainsi placé et p l 0 

«tégé, on pourrait, facilement tirer par les fenêtres. 
« Considère a encore dit au gros: Ils nous ont f. . . . la chasse» 

«mais, n'aie pas peur, ce sera à notre tour! Je. ne me 
«pelle pas ce qui a été répondu, je sais seulement, q l t C 

«homme à qui s'adressait plus particulièrement 
Considère pa' 

«raissait aussi très-anime. g 

Bon zer, Maréchal, Blanc, l'homme gros, dont je ne sais | ' 
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(< e nom, et moi, nous sommes sortis ensemble; nous ^vons 
( uemmé tous les cinq jusque sur le boulevard., où nous 
i n o u s sommes séparés. Une lois sortis de cbez Considère, nous 
«n avons plus du tout parlé politique. 

<(Lindividu que j'ai désigné comme le gros homme, 
lParce que je n'ai pas entendu prononcer son nom et que je 

<<ne lai vu qu'une seule fois, est de taille ordinaire; il m'a 
paru être âgé d'environ quarante ans; il n'a ni longue 

c Jarbe ni moustaches; il était vêtu d'une blouse grise faite 
(<e,) forme de redingote, et coiffé d'un chapeau. Je ne soup-
(Ç°Une même pas quelle était sa profession. L'ensemble de 
(S;i mise était bien, comme costume d'un ouvrier qui n'est 

(<Pas malheureux. » 

Ln présence de déclarations aussi formelles et aussi positi-
Ves> M. le Chancelier ne pouvait hésiter sur le parti qu'il avait 

Prendre. iJn mandat d'amener a été décerné contre Consi-
ere> et, le jour même de son arrestation, M. le Chancelier a 

Procédé à son interrogatoire. 11 est nécessaire que le texte 
ferrie de cet interrogatoire soit mis en entier sous vos yeux. 

Ii) te rrogaloirc sub i , le 1 û octobre, par Considère, devant M. le Chancelier. 

« Depuis combien de temps connaissez-vous le nommé 
'Martin? 

R- « Je connais un Martin, glacier, qui est de mon pays, et 
" Çui travaille rue de la Michaudière. Il a été le parrain de 
<( petite fille dernière. Je ne connais pas d'autre Martin. 

«Ne connaissez-vous pas un autre Martin qui est bottier 
qui demeure passage Colbert? 

R- « Je ne le connais pas du tout. 

D- « Depuis combien de temps connaissez-vous un nommé 
tailleur? 



R•• «Je ne le connais pas. Je n'ai connu qu'un n o m m é 

« Blanc, un Lyonnais qui a passé h la Chambre des Pairs. Je 
« n en connais pas d'autre. 

D. «Depuis combien de temps connaissez-vous Napoléon 

« Bazin ? 

R. « Je ne le connais pas ; j'ai entendu parler d'un nommé 
« Napoléon, cuisinier, qui a été arrêté chez un marchand de 
« vin, mais autrement je ne le connais pas du tout. 

D. «Cc Napoléon Bazin ne servait-il pas d'intermédiaire 
«entre vous et les chefs communistes du faubourg Saint* 
« Antoine? 

R. «Je ne connais pas plus de chefs communistes dans le 
«faubourg Antoine qu'ailleurs. 

D. « Depuis combien de temps connaissez-vous le nommé 
« Auguste Thomas, serrurier, qui demeure rue de Bondy. 

R. «Je ne connais pas d'Auguste Thomas qui soit ser-
ti rurier. 

D. «Quel est celui que vous connaissez? 

R• « Je n'en connais pas. 

D. «Depuis combien de temps connaissez-vous un nommé 
« Charles, ébéniste, rue Saint-IIonoré? 

R. « Je ne le connais pas. 

D. «Ainsi, vous prenez le parti de ne répondre que par 
« des dénégations? 

R. « Je ne sais pas pourquoi on m'a arrêté : je vois bien 
« qu'on me persécute. Si encore on m'arrêtait en f l a g r a n t 

«délit, si on pouvait me dire : Nous vous prenons. Mais on 
« Vient m'arrêter dans mon lit, au sein de ma famille, d o n t je 
«suis le seul soutien. Je fais mon service comme un honnête 
« homme; je ne suis coupable de rien; je ne répondrai à aucune 
« question. 



D. «Si vous n'aviez rien à vous reprocher, vous ne tiendriez 
«pas un tel langage. Un honnête homme qui ne craindrait 
«rien répondrait avec franchise aux questions qui lui sont 
«adressées, et s'efforcerait de dissiper les soupçons qui pèsent 
«sur lui. 

•R- «Mettez que je suis un fripon si vous voulez; je l'ai déjà 
«dit et je le répète, je ne répondrai plus à rien. 

« Est-ce que vous n'avez pas connu un nommé Fou-
«geray ? 

R• « Je ne connais personne. 

D. « Est-ce que Charles et Fougeray ne sont pas allés vous 
«Voir à Montmartre, trois semaines environ après votre ac-
quittement? 

R• « Je ne réponds plus. 

£>• «Est-ce qu'il n'y a pas eu depuis ce temps-là chez vous 
<<uUe autre réunion à laquelle assistaient ces deux individus, 
«et où il aurait été question d'une dépense de 1,200 francs à 
«faire pour se procurer des projectiles incendiaires qui de-
vaient être fabriqués par vos soins et ceux de vos amis? 

«Le prévenu garde le silence.. 

£>. « Je crois que vous avez pris le parti de ne pas répondre, 
"parce que vous prévoyiez que j'allais venir à la question que 
"je viens de vous adresser? 

R. « Je vous répoudrai plus tard , comme Président de la 
"Chambre des Pairs, mais je ne vous répondrai pas comme 
«Jugc d'instruction. 

«Je vous fais remarquer qu'en ce moment même, c'est 
<(en ma double qualité de Président de la Cour des Pairs et 
"de JUgC d'instruction que je vous interroge? 

R. «Je ne signerai rien de ce que l'on fera ici. Moi, je suis 



«un malheureux sans instruction Pourquoi ne m'a-t-on 
«pas arrêté dans ces choses-là? 

D. «Votre prétention serait donc qu'on ne pourrait vous 
«arrêter qu'en flagrant délit de fabrication de bombes incen-
«diaires. Vous devez comprendre qu'une telle prétention n'est 
«pas soutenable. Est-ce que le jour dont je vous parle, vous 
«n'avez pas dit que vous n'étiez pas riche; que vous aviez des 
«dettes, mais que vous trouveriez bien encore cent f r ancs 
« pour concourir à l'œuvre dont je vous parle? Vous voyez q«e 

«la justice est bien informée? 

II. «Bien mal. 

D. «Persistez-vous à ne vouloir pas faire d'autres réponses? 

U. «Oui, Monsieur le Président. 

«Après lecture, le prévenu a déclaré ne vouloir signer." 

Vous apprécierez, Messieurs, les réponses de Considère, ou 
plutôt son refus de donner aucune explication dans l ' i n s t r u c -

tion, et cette résolution arrêtée, s'il faut l'en croire, d a n s son 
esprit, de ne répondre que plus tard au Président de ^ 
Chambre des Pairs. Vous vous demanderez si cette r é s o l u t i o n 

est née de l'irritation que pourrait causer à un homme inno-
cent une accusation injuste, ou si elle ne provient pas plutôt 
de l'impuissance de repousser une inculpation trop bien justi-
hée aux yeux de celui qui en est l'objet. Dans tous les cas, 
Messieurs, vous reconnaîtrez que Considère 11e peut s'en pren-
dre qu'à lui-même de la prolongation de sa détention, et de 
l'espèce d'impossibilité où il s'est mis de faire valoir, ailleurs 
qu'au débat, les moyens de justification qu'il pourrait avoir à 
présenter. 

Toutefois, Messieurs, le système auquel Considère a jugé à 

propos de s'arrêter, et dans lequel il a persisté jusqu'à la fin-
11e devait pas nous empêcher de faire tous nos efforts pour 
vérifier, en ce qui le concerne, l'exactitude des déclaration5 



de Fougeray. Déjà, lorsque nous nous sommes occupés rie l'in-
culpé Martin qui, suivant Fougeray, l'aurait accompagné les 
ueux premières fois qu'il est allé chez Considère, nous vous avons 
uit, en vous présentant l'analyse des réponses de Martin aux 
Questions qui lui ont été adressées au sujet de ces visites : 
lue Martin convenait qu'il était allé une fois à Montmartre 

. ̂ Charles Bouzer et Fougeray ; qu'ils étaient en très chez quatre 
°U cinq marchands de vin; que Considère était du nombre, mais 
quils sont entrés chez lui comme ils devaient entrer chez un 
autre. Martin ajoute qu'il n'a pas vu de réunions chez Considère; 
îui l ne connaît aucune des personnes qui y étaient; qu'il ne 
e connaît pas lui-même; il ne l'avait jamais vu avant d'être 

p é c h e z lui; qu'il savait seulement que Considère avait été pour-
sUivi et traduit devant la Cour des Pairs, sous l'inculpation de 
complicité dans l'attentat de Darmès, parce que les journaux 
paient parlé de cela. Il a vu beaucoup dc monde chez Con-
sidère, et notamment des femmes. On n'a rien fait ni rien dit 
ucvant lui qu'on ne pût faire et dire chez tous les marchands 
. e vin. Il no connaît pas Napoléon Bazin, et il île sait pas si cet 
Uidividu était chez Considère le jour où il y est allé. 

Nous vous avons dit aussi que Charles Bouzer convenait 
comme Martin qu'il était allé une fois avec celui-ci et avec 
fougeray à Montmartre, ajoutant qu'ils étaient entrés chez 
Plusieurs marchands de vin, et qu'ils avaient pu aller chez 
Considère comme chez un autre. Napoléon Bazin qui , suivant 
fougeray, se trouvait chez Considère la première fois qu'il y 
est allé, et. qui lui aurait dit, ainsi qu'à Martin, qu'il irait 
Prochainement au faubourg Saint-Antoine pour rallier les 
chefs de leur société, Napoléon Bazin prétend qu'il n'est ja-
mais allé chez Considère, ou que, s'il y est allé, ce qu'il ne 
Croit pas, ce serait par hasard et sans aucun but. II défie qui 
yue ce soit de dire qu'il y ait jamais fait le moindre mal. Il 

jamais lenu à personne des propos pareils à ceux que Fon-
Seray a rapportés; il connaît à peine Charles Bouzer; il fa peut-



être vu une fois ou deux, parce que Charles Bouzer était lie 
avec un cuisinier; mais il ne s'est jamais trouvé avec lui chez 
Considère; il ne connaît ni Fougeray, ni Martin, ni aucune des 
personnes avec lesquelles on prétend qu'il se serait trouve 
chez Considère. 

Parmi ces personnes, Fougeray en avait désigné plus par' 
ticulièrement trois, le nommé Blanc, tailleur, dans le q u a r t i e r 

Montorgueil, le nommé Martin, bottier dans le p a s s a g e C o l -

bert, et le nommé Jules Maréchal, dont il ne connaît ni le nom 
ni l'adresse; il sait seulement qu'il couche tantôt dans un en-
droit, tantôt dans un autre; suivant Fougeray, ces trois indi-
vidus se seraient trouvés une ou deux fois cbez Considère en 
même temps que lui; Blanc et Maréchal n'ont pu être t r o u v e s , 

bien qu'ils aient été recherchés avec beaucoup de soin. Quant 
à Martin, il a déposé ainsi qu'il suit : 

«Depuis environ cinq mois, j'ai un enfant en n o u r r i c e a 
«Montmartre. C'est en allant le voir avec ma femme que nous 
«avons eu quelquefois l'occasion d'entrer chez Considère, p°ur 

«y prendre un verre de vin. Il ne me connaît pas; je ne Ie 

«connaissais pas non plus. Il n'a jamais été rien dit en ma 

«présence qui m'ait fait impression et que je doive rapporte1, 

«à la justice. J'y ai vu peu de monde, et je ne connais pasde 

«nom les personnes que j'y ai trouvées.» 

L'on insiste et l'on demande à Martin s'il n'aurait pas vu 
chez Considère des individus dont on lui cite les noms, et s l 

n'aurait pas entendu ces individus s'entretenir de projets u 
renversement. Il proteste qu'il ne connaît ni les individus dont 
on lui parle, ni les projets qu'ils auraient formés. On lui fa l t 

observer qu'il est impossible qu'il ne connaisse pas les a n t é -

cédents de Considère, et que, d'après les siens propres, il a 

être jugé digne de recevoir certaines confidences. Martin, efl 
elfet, l'un des convives du banquet de Châtillon, a été i n c u l p e 

d'avoir pris une part criminelle aux graves désordres qui ° n t 

suivi ce banquet. A cette question Martin répond : 



«Je savais bien que Considère avait été traduit devant la 
' , u r des Pairs. En supposant qu'il me connût, il ne m'au-
' pas entretenu de pareilles choses, qu'on ne peut confier 

<<c[ua des amis. Déjà détenu pendant quarante jours, je savais 
"par expérience qui! est dangereux de s'occuper de pareilles 
"choses; aussi au rais-je repoussé avec force toute proposition 
{<c'e cette nature, si aucune m'avait été faite. » 

On demande enfin à Martin s'il prétend n'avoir jamais en-
lendu parler politique chez Considère pendant les diverses vi-

qu'il y a faites. Voici sa réponse : «Je ne peux pas préciser 
" cela. Il serait possible qu'on en eût parlé pendant que j'étais 
" a une table avec ma femme; mais je n'y ai fait aucune atten-
"bon. Je n'allais pas chez Considère pou r couspircr, mais pour 
" y reposer et y prendre une bouteille de vin , voilà tout. » 

, -Ne savez-vous pas, du moins, dit le magistrat instructeur 
Martin, si d'autres personnes n'allaient pas chez Considère 

da»s un tout autre but. 
«Je n'en sais rien, répond Martin ; seulement j'avais appris 

"tptil recevait de mauvaises pratiques, c'est-à-dire des gens 
"epu ne travaillent pas, et qui peuvent compromettre ceux qui 
"Vont dans leur société. Lorsque j'ai eu connaissance de cela, 
"j ai tout à fait: renoncé à mettre le pied dans celte maison. . 

« J'y ai vu quelquefois des hommes en blouse, qui m'ef-
frayaient plus qu'ils ne m'inspiraient de confiance, et je 
" n aurais certainement pas aimé à me trouver avec eux. » 

Nous avons terminé, Messieurs, le compte que nous avions 
avons rendre de l'information à laquelle nous nous sommes 
fr t'és, relativement à Considère; c'est à vous maintenant, qu'il 
appartient de prononcer sur son sort. Vous avez sous les yeux 
frs déclarations de Fougeray, i e s réponses de Bazin, de Charles 

Bouzer, de Martin, l'ami de Foiujeray, et de Martin, le cordon-
n*er du passage Colbert, aux questions qui leur ont été adres-
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sées sur leurs relations avec Considère, sur ce qu'ils aura ient 

vu et entendu chez lui. Vous avez également présentes à l'es-
prit les paroles par lesquelles Considère a p r o t e s t é contre son 
arrestation et contre l'inculpation dont il est l'objet; vous pè-
serez , Messieurs, tous ces éléments de conviction dans votre 
sagesse; vous vous demanderez de quel côté est la vérité, et 
vous saurez la trouver. 

B A Z I N , dit N A P O L É O N (Napoléon) , âgé de P . 9 ans, garçon de c u i s i n e , NÉ ^ 

(îunicry ( Aube) , demeurant à Paris, rue Saint. Denis , n" 2 1. 

Le dimanche, 1 2 septembre dernier, dans la soirée, pe'1' 
dant que la force publique était occupée à disperser les ras-
semblements séditieux de la place du Châtclct, l'un des com-
missaires de police chargés de la surveillance de cc q u a r t i e r 

lut prévenu qu'un conciliabule d'011 paraissaient s o r t i r des 
émissaires, se tenait dans le cabaret, du sieur Rousseau, me 

Saint-Denis, n" 2 1. 

11 s'y transporta aussitôt, et procéda à l'arrestation d'un cer-
tain nombre d'individus q u i se trouvaient réunis e n s e m b l e » 

parmi lesquels était le sieur Charavey, gérant du Journal /'//"' 
mainte, dont les papiers, saisis le lendemain, ont p r o c u r é sur 
1 organisation d'une propagande communiste des d o c u m e n t s 

d'une haute importance, dont nous vous donnerons c o n n a i s -

sance dans la suite de ce rapport. 

Dans ce cabaret se trouvait le nommé Napoléon Ru:"1' 
signalé depuis longtemps comme affilié aux sociétés se-
crètes. 

Il fut immédiatement arrêté. 

Nous extrayons de ses premiers interrogatoires quelques 
passages qui précisent quelle était alors sa situation d e v a n t l'1 

justice : 



( ag . ) 
i «Vous avez été arrêté, non dans un logement particulier, 
i <(Inais dans le cabaret du nommé Rousseau, et au milieu d'une 
, «reunion séditieuse d'individus qui étaient signalés et bien 

«connus pour être des artisans de troubles, et occupés, au 
"Moment même de votre arrestation, à se concerter sur la ré-
«Slstance à opposer.aux agents de la force publique, qui , à 
«oeux pas ( place du Cbâtelet), essayaient de disperser et dis-
persaient en effet les fauteurs de désordres. Qu'avez-vous à 
<(C"re pour votre défense ? 

R- «Il est vrai que j'étais dans une salle du cabaret Rous-
{(Seau, niais non en réunion; je me trouvais seulement en Ia 
''Compagnie du sieur Férand, peintre en bâtiments. 

«Depuis plusieurs années vous êtes a f f i l i é aux associations 
<<Secrètes. Dès i 8 3 5 , vous avez organisé des souscriptions 
Mensuelles parmi les ouvriers pour subvenir aux amendes 
'Prononcées par la justice contre le journal le Réformateur, el 

<(Ve«ir au secours des condamnés et prévenus politiques. 
«D accord avec Bonnefons, vous étiez tous les deux les prin-

c,paux meneurs delà fraction des Cuisiniers; et, avec lui, vous 
ayez poursuivi avec ardeur l'organisation de la société dite 

Familles. 

«En 18/1.0, vous vous êtes occupé activement de l'organisa-
t ion de la société des Saisons; et aujourd'hui vous êtes un des 
Agents révolutionnaires de la fraction des Travailleurs ctja-
u Nacres. 

«J'ai fait partie de la Société des Droits de l'homme, je l'ai. 
((dil: mais depuis que cette société n'existe plus, je n'ai été 
affil ié à aucune autre. « 

«J'ai été arrêté, en 1835,pour délit politique, et je n'ai été 
(( détenu que sept, huit ou dix jours. Quinze jours ou trois se-

maines auparavant, il avait été fait chez moi une perquisition 
(<c{ui n'avait produit aucun résultat.» 

C'est sous l'influence de tels antécédents que s'instruisait 



contre Napoléon Bazin une procédure pour atteinte à l'ordre 
public, lorsque rauteur de l'attentat du i 3 septembre déclara 
q u un nommé Napoléon se trouvait au n o m b r e de ceux qu i l 'avaient 

reçu chez Colombier dans la société des Travailleurs ègalitaires, et 

que c'était même entre les mains de ce Napoléon qu'il avait 

prêté serment. 

Nous devons reproduire ici les termes dont s'est servi QM' 
msset pour raconter la dernière partie de cette scène, si bien 
gravée dans sa mémoire : 

« J'avais les yeux bandés, dit-il, lorsque Napoléon, faisantune 
«voix sonore, me dit ainsi qu'à Boucheron: Citoyen, que pen-
« ses-tu du gouvernement actuel? Penses-tu que nous sommes 
« mal gouvernés? Je lui répondis que oui. Il dit : Tu sais que 
«nous sommes révolutionnaires : tu vas lever la main et jurer 
« sur ta tête que lu te dépouilleras de les biens, dc 1a fortune, 
« et que Lu quitteras la femme et tes enfanls si tu en as, et que 

«tu te trouveras dans la rue au premier cri d 'alarme,'que t» 
« (e battras sans compter le nombre de les ennemis;'tu jure? 
«aussi sur la lêle que tu ne révéleras jamais un mol de ce g«c 

«lu entends dire, four être révolulionnaire comme nous , ' 1 

« faut (pie tu jures de ne craindre ni la mort ni la prison. Tu ^ 
« jures; fais attention à ce que tu dis : il y va de ta tête. 

« Comme j'avais les yeux bandés, et que je ne savais pas CC 
« qu'il pouvait avoira la main, que cola pouvait être un pistolet 
« ou un poignard, j'ai dit : Je le jure! J'ai omis de dire qu'au-
«paravani.il m'avait demandé mon nom, ma demeure et n'a 

« profession. 

«AVanl de me débander les yeux, celui qui faisait le sem0'1 

«ma dit que ma femme et mes enfanls, si j'en avais, encoui" 
« raient la même peine que moi, si je révélaisun mol. de ce qu'd 
«venait de me dire; que je garde bien le secret à l'égard de i»'1 

«femme. De temps en temps, l'autre, placé dans un coin de I«1 

«chambre, faisait une voix sonore, et il disait : « Tu l'entende 
« tu l'as juré, D 



Interrogé sur ces faits, Napoléon Bazin a soutenu qu'il ne 
connaissait personne sous le nom de Quenisset ou de Papart; 
qu il ne connaissait pas davantagele marchand de vin Colombier, 
qnil n'avait jamais mis le pied dans son cabaret. 

Une confrontation devenait nécessaire pour établir l'identité 
c'e cet homme avec ce Napoléon, dont Quenisset avait surtout re-
marqué la voix. 

Cest aussi en entendant sa voix que les doutes de Quenisset 
s e «ont fixés. 

Lorsqu'on introduit Bazin devant lui, il répond d'abord: 
<(Je me remets bien sa figure pour l'avoir vu, mais je ne 

"sais pas son nom. » 

M. le chancelier demande à Napoléon Bazin, en lui montrant 
Quenisset. 

D. «Connaissez-vous la personne ici présente?» 

R. «Je ne remets pas monsieur.» 

A Quenisset : 
•O. «N'avcz-vous pas dit qu'il y avait un nommé Bazin, dit 

"Napoléon, qui avait assisté à votre réception comme membre 
"'le la Société des Travailleurs égalitaires. » 

H. «Je n'ai pas nommé Bazin, mais Napoléon, parce que c'est 
"ce dernier nom que j'ai entendu appeler. Je ne saurais dire 
(<si monsieur élait à ma réception; il faisait noir; je n'ai pas 
"bien vu sa ligure ce jour-là; mais, par exemple, je suis cer-
t a i n d'avoir vu dilférenles fois monsieur chez Colombier.» 

Bazin dit : 

«Je ne suis jamais allé dans cette maison-là. 

Quenisset dit : 

« A votre voix, maintenant, je vous reconnais ; c'est vous qui 
"avez fait la prédication, quand on m'a bandé les yeux.» 

«Bazin dit: 
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«Je ne peux pas me rappeler cela du tout; c'est comme si 
«vous disiez que c'est moi qui vous ai engagé à tirer sur le 
«Duc d'Aumale. 

« Quenisset dit : «Cc n'est pas vous, mais ce sont vos a c o l y t e s . 

«Au reste, je n 'ai pas été reçu seul cc jour-là et il y en a 
«d'autres qui pourront-vous reconnaître comme moi.» 

Tel était l'état de la procédure, lorsque les déclarations de 
l'inculpé Fougeray sont venues révéler sur Bazin des laits d une 
haute gravité. 

Il résulte de ces déclarations que les plus avancés parnu 
les communistes, ceux^qui, suivant l'expression de Fougeray) 
voulaient marcher absolument, s'étaient relormés en comité, et 
que Napoléon Bazin était l'un des principaux membres de cette 
société réorganisée. 

«C'était lui , dit Fougeray, qui portait les ordres du comité 
«dans le faubourg.» 

«Il ajoute: «II y avait quatre chefs dans le faubourg; 
« Mallet, Auguste Petit et Launois dit Chasseur Si Napoléo'1 

« Bazin est détenu, il doit y avoir quelqu'un qui le r e m p l a c e 

« et qui transmet les ordres du comité. » 

Enfin, à l'appui de cette allégation générale, Fougeray 
ticularise un fait qui dénoterait Napoléon Bazin comme s'oc-
cupant activement de rallier les sociétaires. 

«La première lois que j'allai chez Considère, dit Fougeray> 
«c'était environ trois semaines après son acquittement sur l'ac-
«cusation de complicité avec Darmès ; Napoléon Bazin était la-
« E n sortant il nie dit : « Vous qui êtes du faubourg, si v o u s 

«connaissez des chefs de notre société, parlez-leur et dites-
«leur que j'irai un jour les r ail 1er. » Je lui dis que je c o n n a i s -

«sais Mallet, et que je pourrais bien lui en parlei •. Martin était 
«avec moi ce jour-là, et il a entendu notre conversation.» 

L'inculpé Mar'.in interrogé sur ce fait a répondu: 
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«Je ne connais pas cet homme; je ne sais pas s'il était chez 

"Considère; j'y ai vu beaucoup de monde, et notamment des 
«ieinmes; 011 u'a r i e n fait et rien dit devant moi qu'on ne 
«puisse faire et dire chez tous les marchands de vin.» 

Considère a également soutenu qu'il ne connaissait pas 
Bazin. 

« 

«la i entendu, dit-il, parler d'un Napoléon, cuisinier, qui 
<(a été arrêté cbez un marchand de vin; mais autrement je ne 

connais pas du tout. 

Ce Napoléon Bazin ne servait-il pas d'intermédiaire 
«entre vous et les chefs communistes du faubourg Saint-
(( Antoine? 

«ft. Je ne connais pas de chefs communistes dans le fau-
bourg Saint-Antoine ni ailleurs.» 

loutefois, les premières déclarations de Fougeray se trou-
vent encore fortifiées par les nouveaux détails qu'il a donnés 
{Jans ses interrogatoires du i 3 novembre, en ces termes : 

« Un mois environ avant l'attentat, je revenais de mon 
"travail, lorsque Martin m'a demandé si je voulais venir faire 
"un tour chez Colombier. Lorsque nous y sommes arrivés, Na-
"poleon Bazin, Launois, Auguste Petit, Mallet, Dufour et un 
"autre que je ne connais pas, venaient de boire bouteille, et 
"ils sortaient. Nous nous sommes, Martin et moi, joints à 
"eux dans la rue. Auguste Petit, en notre présence, a demandé 
"à Napoléon Bazin quelle garantie il prétendait nous donner 
"pour la Société. Napoléon Bazin a répondu : «Vous choisirez 
" parmi vous l'homme qui vous inspirera le plus de confiance. 
"Je nie charge de lui montrer le matériel et de lui faire con-
naî tre un membre de notre comité.» Cette conversation n'a 
"pas eu d'autre suite : on s'est séparé quelque temps après. » 

Interrogé sur ces faits, Napoléon Bazin a opposé des dénéga-
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tions absolues à toutes les déclarations qui peuvent l'incri-
miner. 

Il commence pâr affirmer qu'il n'a point été chez Considère, 
et, lorsque le magistrat insiste, en lui faisant remarquer M 
force des charges qui tendent à prouver le contraire: 

«Si j'ai été chez Considère, dit-il, ce que je ne crois pas, ce 

«serait par hasard et sans aucun but. Je délie qui que cc soit 
«de dire que j'y ai fait le moindre mal ». 

Quant aux propos qui lui sont imputés : «Je porte, dit-il» 
«le défi aux personnes qui me les attribuent de prouver que 

« j'ai prononcé de telles paroles ». 

D. «Il est si vrai que vous appartenez à des s o c i é t é s secrètes, 
« que la fraction doni vous faisiez partie ne s'est maintenue quC 

«par vos soins; cpie vous en étiez l'un des principaux mei®* 
«lares, et que c'était vous qui portiez dans le faubourg l°s 

«ordres du comité auquel vous apparteniez. 

R. «Non, Monsieur, je n'ai jamais porté d'ordre dans Ie 

« faubourg. 
o 

D. «Lorsque vous remplissiez cette malheureuse m i s s i o n » 

«vous étiez en relations directes, et peut-être fréquentes, avCt 

«Mallet, Auguste Petit, Launois, Dujour, tous quatre chefs 0 1 1 

«agents révolutionnaires pour le laubourg S a i n t - A n t o i n e . 

R. » Non, Monsieur, je ne les connais pas. 

D. « Vous savez qu'il existait dans Je faubourg Saint-An' 
«toine un dépôt de munitions de guerre. 

R. «Je n'ai jamais entendu parler de cela. Il ne m'est p1^ 
«arrivé d'aller dans le faubourg dans un but politique. » 



FKÉMOINT dit D U F O U R (absent). 

Dès ]a première lecture des déclarations de Quenisset, la 
°ur a dû remarquer un nom quelle a depuis entendu ré-

P^tcr dans la suite dc ce rapport, presque à chaque fois qu'il 
' a eté question des faits les plus graves, de ceux qui appe-

a i ent la présence des chefs du complot. 
Ce nom est celui de Dufour. 

Le jour de la réception de Quenissel, Dufour est signalé 
Çornme s'étant trouvé chez Colombier avec les autres chefs de 
la société des Travailleurs ègalitaires. 

« 11 était, autant que Quenisset peut se le rappeler, un de 
"ceux qui se seraient détachés pour faire monter les récipien-
daires dans la chambre de Chasseur. » 

Le jour où furent tirés au sort les agents révolutionnaires 
uans le cabaret de la dame Poilroux, on retrouve Dufour dans 

réunion des chefs. 

Son importance était telle que, suivant Quenisset, « on l'at-
t e n d i t à cette réunion pendant environ une demi-heure. » 

Ce fut à lui que « Quenisset offrit son carnet, dont Dufour 
«déchira une feuille, avec laquelle il fit quatre petits billets 
«pour procéderait tirage au sort. » 

Quenissel ajoute encore, flans son interrogatoire du 22 sep-
tembre , que « le nom de Dufour aurait été ballotté avec ceux 
"de Jusl, Auguste et Chasseur « 

Les traits de Dufour étaient restés à cette occasion si pro-
fondément gravés dans la mémoire du garçon de cave Durii, 
^ne, sans y être provoqué par aucune question, ce témoin 
signale son absence parmi les inculpés qui viennent de lui 
etro confrontés. 

«Mais, Monsieur, dit-il au magistrat qui l'interroge, vous 

iuri'Oivr. 
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«ne me représentez pas toutes les personnes que j'ai vues 
«chez ]a veuve Poilroux. J ' y ai cependant vu u n h o m m e de 
«taille ordinaire, assez gros, de trente à quarante ans, a y a n t 

«de fortes moustaches rousses, vêtu d'une b l o u s e blanche faite 
«en forme de redingote, d'un visage très-coloré, et c o i f f é 

«d'une calotte rouge. Cet homme a assisté aux trois r é u n i o n s 

«qui ont eu lieu chez la veuve Poilroux, tandis que j'ai été à 
«son service. Ah! sacristi, si je voyais celui-là, je le r e c o n -

« naîtrais bien !» 

Mais c'est surtout le jour de l'attentat que Dufour fait acte 
de commandement, et préside en quelque sorte aux prépara-
tifs du crime. 

Toutes ses paroles sont celles d'un chef qui donne des 
ordres à ses subordonnés. 

11 commence par dire à Quenisset «d'aller chercher son ami 
« Boucheron. » 

Lorsqu'ils sont revenus tous deux, il demande «si tout le 
«monde a des armes.» 

Quelques instants après, Quenisset et Boucheron le t r o u v e n t 

qui faisait la distribution des cartouches dans la salle du ion'1 

de Colombier. 

Il donna même a Quenisset l'ordre de faire rentrer les ou-
vriers qui se trouvaient dans la rue pour qu'ils p u s s e n t 

prendre part à cette distribution. 

«Où vous a-t-on donné des cartouches ?» demande M• Jc 

Chancelier à Boucheron. 

Boucheron répond: «Chez Colombier. 

«D. Qui est-ce qui les a distribuées? 

«/L C'est ce gros ; je ne sais pas son nom. 

«Quenisset dit : Tu te rappelles bien celui qui a dit, en 
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"parlant, an marchand de vin, que ce qui restait dû, c'é-
ta i ent les républicains qui le payeraient? 

«Boucheron dit : Oui , c'est celui-Là qui a distribué les 
«cartouches. 

«Quenisset dit : C'est Dufour, un gros, à peu près de cinq 
«pieds un pouce, qui a la voix très-sonore, cheveux et barbe 
«noirs, une moustache très-rude et qui ne pourrait pas s'a-
«battre, le front très-découvert.» 

C'est de sa main que Quenisset dit avoir reçu la cartouche 
qni lui a servi à commettre l'attentat, comme il déclare tenir 
s on pistolet de Just Brazier. 

Voyant qu'il ne distribuait à chacun que deux cartou-
ches, Quenisset lui dit «que ce n'était pas assez.» 

Dujour répondit que «le magasin était parti», en le gour-
'nandant sur ce qu'il se trouvait en retard. 

Enlin, s'il faut en croire Quenisset, et la Cour a pu se con-
vaincre comme nous du cachet de véracité que toute l'instruc-
hon semble avoir imprimé à ses paroles affirmatives, ce serait 
Ùufour qui lui aurait donné en quelque sorte des instructions 
détaillées pour commettre son crime. 

«Je lui demandai, dit Quenisset, de quoi il s'agissait; il mc 
«répondit qu'il s'agissait d'une révolution, qu'il s'agissait 
«d'arrêter le 1 léger et de le désarmer. Il ajouta : Tu connais 
"tes chefs, tu feras ce qu'ils te commanderont; rappelle-toi 
«ce qu'on t'a dit, et surtout ne tire pas sur un simple 
«soldat.» 

Toute la pensée du complot se trouvait résumée dans cette 
dernière parole, et si Quenisset n'en avait pas suffisamment 
compris la portée, il n'avait plus besoin que d'un doigt indi-
cateur pour lui désigner sa victime. 

Ce doigt ne lui a pas manqué non plus : vous l'avez vu pai-
res développements dans lesquels nous sommes entré tout à 
f l e u r e . 
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Tant de circonstances graves qui signalent Dufour comme 

un des hommes les plus compromis dans l'affaire, et plusieurs 
traits de ressemblance avec les signalements donnés par les 
témoins, ont fait penser à vos commissaires que ce p o u r r a i t 

être lui qui, peu de moments après l'attentat, a déposé dans 
l'atelier du sieur Piaget ce paquet de munitions dont la pos-
session n'aurait été plus compromettante pour personne que 
pour celui qui, le matin du crime, avait été chargé chez Co-
lombier de la distribution des cartouches. 

Le bonnet rouge remarqué par la femme Piaget, comme 
par le témoin Dura, paraîtrait un indice propre à f o r t i f i e r cette 
opinion. 

Malgré les recherches les plus actives, l'inculpé Dufour n'a 
pu être arrêté jusqu'à présent. 

Quenisset avait déclaré dans un de ses interrogatoires q»e 

cet homme portait aussi le 110111 de Frémont; et, sur cette indi-
cation, un nommé Joseph Frémont, âgé de 37 ans, peintre et 
doreur à Paris, rue Amelot, n" 14, avait été arrêté et inter-
rogé le 20 septembre. 

Mais il est résulté des informations recueillies à ce sujet, 
que c était par erreur que cet homme avait été pris pour Ie 

Dufour au nom duquel se rattachent les charges si graves dont 
vous venez d'entendre l'analyse. 

Le nommé Frémont a donc été remis en liberté. 
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Si votre Commission ne s'abuse pas, Messieurs, l'exposé 

qui vient (le vous être soumis ne vous laisse rien ignorer de 
ce qu'il importe de savoir sur les laits et sur les personnes. 
Il contient tout ce qui est nécessaire pour que vous puissiez, 
dans la délibération à laquelle vous devez bientôt vous livrer, 
fixer votre opinion sur la valeur de chacun de ces faits et sur 
la situation, dans l'affaire, de chacune de ces personnes. 

Ces faits constitueraient d'abord un attentat contre la vie 
011 la personne de LL. ÀÀ. RR. les ducs d'Orléans, de Ne-
mours et d'Aumale. D'autre part vous y aurez vu l'organisa-
hon d'un complot dont l'attentat du i3 septembre n'aurait 
^e qu'un commencement d'exécution, ét dont les auteurs, 
^ après tous les principes établis par les lois et par votre ju-
risprudence, devraient être considérés comme complices de 
^'attentat. 

A ce double titre, la compétence de la Cour contre tous 
ceux qui se seraient rendus coupables, soit de l'attentai, soi t 
du complot qui fa préparé, ne saurait vous paraître douteuse. 
En effet, Messieurs, n'est-il pas évident que cet attentat, soit 
Par son but, soit par le nombre des personnes qui auraient 
ourdi le complot, ou qui, par divers moyens, auraient coopéré 
a son exécution, soit par les liens qui le rattacheraient aux 
s°ciétés secrètes, présente au plus haut degré le caractère de 
gravité qui appelle l'exercice de votre haute juridiction, aux 
^rmes des articles 2, 86 , 87 et 89 du Code pénal et de l'ar-
t lcle 28 de la Charte constitutionnelle, ainsi conçu : 

«La Chambre des Pairs connaît des crimes de haute tra-



•« hison et des attentats à la sûreté dc l'État qui seront définis 
« par la loi. » 

Jamais, Messieurs, vous n'aurez eu des raisons plus grave:? 
et plus décisives pour retenir la connaissance des laits qui 
vous ont été déférés par ordonnance du Roi. 

Nous vous disions, Messieurs, dès les premières lignes de 
ce rapport, que l'attentat du i 3 septembre, ainsi que tous 
ceux qui , depuis dix années , ont épouvanté le pays, se rat-
tachait à un vaste et persévérant complot, œuvre des so-
ciétés secrètes qui, dans cette période de temps, n'ont cessé 
d'exister, de se propager en France et d'y pervertir tout ce 
qu'elles ont pu atteindre. Le moment est venu de développe1' 
devant vous les motifs qui doivent porter dans vos esprits 1» 
conviction dc ce que nous n'avons pas craint d'avancer à cet 
égard. 

Il ne vous aura point échappé, Messieurs, que le p r e m i c » ' 

pas, le pas décisif qui a entraîné Quenisset dans la route où il 
s'est précipité, et qui l'a conduit jusqu'à l'horrible attentat 
qui vous est déféré, a été fait le jour de sa réception dans 

la Société des travailleurs ègalitaires. A partir de cet i n s t a n t , ^ 

ne s'est plus appartenu : tout ce qu'il y avait de violent dans 
ce caractère irascible a été mis au service dc ceux qui lu l 

avaient comme imposé les mains et qui l'avaient soumis au 
terrible serment que lu i -même vous a raconté. 11 était du 
nombre de ces instruments aveugles dont il est si facile d'a-
buser, et dont les coupables égarements accusent bien pl l lS 



encore ceux qui les ont poussés au crime que ceux-là mêmes 
l'ont commis. 

Mais qu'est-ce donc que cette Société des Travailleurs écjali-
toircs, dont la puissance s'exerce d'une manière si irrésistible 

si déplorable sur ceux qui ont eu le malheur de s'y laisser 
engager? Ell'e ne vous est point inconnue, cette société, carie 
Règlement en a été trouvé dans les papiers de Darmès, qui en 
disait certainement partie; et vous n'avez oas, sans doute, 
Perdu la mémoire de cette monstrueuse production, qui a 
^nu tout ce qu'elle promettait; car voilà le second assassin ré-
S'cidc qui, dans l'espace de moins d'une année, est sorti des 
c°nciliabulcs dont elle est la loi écrite. 

•Héritière de toutes les sociétés de même nature qui l'ont 
Précédée depuis dix années et qu'il serait aisé de rattacher, par 

similitude des procédés et des doctrines, aux clubs de 1 793 
et a la Société des Babouvistes , la Société des Travailleurs égali-

ses, qui n'est qu'une fraction de la Société des Communistes, 
a d û , ainsi que le voulait l'ordre naturel des choses, outrer 
'putes les folles conceptions de ses devancières; et nous vous 
^rons bientôt jusqu'où elle les a conduites. 

Mais auparavant, et pour que cette filiation vous appa-
raisse dans tout son jour, nous allons, Messieurs, faire re-
Passer sous vos yeux la série des sociétés qui se sont ainsi suc-
cessivement engendrées depuis i 8 3 o . 

Il est indispensable que vous n'ayez aucun doute sur la 
Maison intime des idées et des vues qui les ont successivement 
Produites. Elles se sont toutes fait connaître par leurs actes; 

pour qui veut bien y regarder avec un peu d'attention , rien 
obscur ne peut plus se rencontrer dans leur histoire. 

Elles n'ont pas cessé depuis i83o d'assaillir le Gouverne-
ment né des grands événements de cette époque, et avec lui 

0 rdre social sur lequel il repose, et dont il est la garantie. 



Celte volonté de leur faire une guerre à outrance fut (l'abord 
indiquée par l'impulsion donnée aux associations qui s'étaient 
formées dés celte année sous le prétexte de défendre la liberté 
de la presse el de proléger la liberté individuelle; elle éclata 
bienlôl, sans nulle mesure, dans les clubs qui à la même 
époque s'organisèrent sous le nom de société des Amis du 
Peuple. La violence du langage qui y fui lenu el des motions 
qui y furent faites s'éleva bientôt, et fort heureusement, à un 
degré dont la capitale tout entière se sentit épouvantée. 

Elles étaient illicites, ces réunions, la loi les condamnait for-
mellement, el cependant, il fallut, pour les dissiper, que l'auto-
rité publique marchai sur elles à la tète de la garde n a t i o n a l e -

Eh bien! Messieurs, malgré l'éclat audacieux de ces scènes de 
désordre, si séditieuses, 011 serait dans l'erreur si 011 croyait 
que là lut tout le danger. 

Déjà un petit nombre d'adeptes s'étaient secrètement réu-
nis,. et ceux-là se chargeaient de diriger, par les voies les pluS 

occultes, la tourbe qui , sans le savoir, obéissait à leur inspi-
rat ions . A la Société des Amis du Peuple, ob l igée de se dis-

soudre, parce qu'elle était trop manifestement contraire aux 
lois, succéda celle des Droits de l'homme, plus habilement com-
binée, et dont ou 11e crut pas d'abord que la législation en 
vigueur permît (l'empêcher l'existence. 

Vous vous l'appelez, Messieurs, tout ce qui est sorti du sein 
de celle Société, établie au milieu (le la capitale, et qui comp' 
lait de nombreux affiliés sur divers points du royaume; ces 
ordres du jour attentatoires à noire constitution; ces déclara-
tions, renouvelées des temps les plus affreux de notre histoire» 
contre la religion, contre la royauté, contre la p r o p r i é t é 1 

rien de tout cela ne saurait être clïacé de voire mémoire. Vous 
n avez pas oublié le vaste réseau des séditions qui 

éclatèrent 
en i 8 3 4 , qui ensanglantèrent si cruellement les villes de 
Lyon et de Paris, el portèrent le trouble dans la France 



entière; elles avaient eu pour motif apparent la volonté 
e résister à une loi rendue dans toutes les formes cons-
'tutionuellos, et qui mettait un terme à l'existence de ces 
°yers incendiaires où s'élaboraient si patiemment les plus 
criminelles conjurations contre la paix publique, contre 
ordre de choses le plus légalement établi, le plus solen-

ne'lemcnt juré ! 
. ^a révolte fut repoussée, et votre juridiction ne fut point 
futilement invoquée ; mais vous 11 aviez point encore atteint 

e terme de voire pénible mission, et une dernière ressource 
Estait aux d é f e n s e u r s de la Société des Droits de l'homme et des 

éditions à main armée; elle fut tentée : l'attentat de Fieschi 
e u t l ieu. 

j Dieu ne permit pas qu'un crime aussi épouvantable portât 
e s fruits qui en étaient attendus;'la justice poursuivit son 

|j0Ul's, et l'autorité • des lois fut maintenue. La Société des 
0lts de l'homme cessa d'exister, mais d'autres sociétés n'avaient 

Pas tardé à se lormer, qui , par d'assez habiles modifications 
apportées à leurs règlements, essayèrent d'échapper aux pres-
s i o n s dc la loi et à la surveillance du Gouvernement. Pe-
K f un des complices de Fieschi, fit connaître, à sa dernière 

eUre, l'existence de la Société des familles, dans laquelle il 
avait déjà été initié, qui, par conséquent, subsistait depuis 

Plusieurs mois. 
Les actes de cette société, plus obscurs et plus timidement 

c°«duits que ceux des précédentes, échappèrent, pendant 
M q u e temps, aux recherches dc l'autorité. Ces recherches 
Jéanmoins 11c furent pas toujours infructueuses, et elles pro-
m i r e n t de nombreuses saisies, faites en divers lieux, d'armes, 
c'e tombes, de cartouches, de munitions de guerre. Les pièces 
J|ui tombèrent en même temps aux mains de l'autorité, les 
!stes mêmes, qui 11e purent échapper entièrement à ses inves-

^'gations, ne laissèrent aucun doute sur la source et l'origine 
e ces fabrications clandestines, de ces amas d'ustensiles de 
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combat qui ne dénotaient que trop le but pour lequel ils étaient 
réservés. A j o u t e z la simultanéité du même délit, c o m m i s I e 

plus souvent par des hommes déi à poursuivis ou c o n d a m n e s , 

soit comme ayant pris part aux révoltes précédentes, soit seu-
l e m e n t c o m m e m e m b r e s de la Société des droits de l'homme, et 

il sera impossible de douter des rapports intimes qui e x i s t a i e n t 

entre la société nouvelle et celles qui l'avaient précédées à des 
dates plus ou moins anciennes. Obéissant toutes à la même 
impulsion, elles se sont constamment transmis, ces s o c i é t é s , 

le même esprit de haine contre ce qui existe, les mêmes pro-
jets de bouleversement révolutionnaire. 

Parallèlement à l'existence de la Société de.s Familles et des 
actes qui en sont clairement émanés, viennent se placer l'at-
tentat d'Alibaud et celui de Meunier. 

Ahbaud, dont les relations avec les r é v o l u t i o n n a i r e s étran-
gers étaient bien connues, a emporté le secret de l'alliance 
entre ces relations et celles où il aurait puisé dans sa patrie les 

plus criminelles incitations. 
Quant à Meunier, sa faible intelligence ne permet pas de 

supposer que l'idée de l'attentat qu'il a commis soit d'elle-
même entrée dans son esprit, et il n'a jamais dissimulé q"'1 

se croyait la victime des plus perfides suggestions. 
Cc fut après l'attentat de Meunier, et toujours sous l'aile <1° 

la Société des Familles, que se publièrent, avec le Journal <k 

l'Homme libre, d'autres écrits séditieux répandus avec profusion 
dans les ateliers, notamment le Moniteur républicain, qui les sur-
passa tous par le cynisme de ses provocations régicides. 

Toutefois la Société des Familles était décidémen t trop connue» 
trop compromise, et ceux qui en avaient la suprême direction 
jugèrent qu'il était temps de la dissoudre, mais pour la re-
former sous un autre nom et avec des précautions qui la ren-
draient plus impénétrable à la surveillance de l'autorité. Cette 
nouvelle création eut lieu sous le nom de Société des Saisonsi 
le mécanisme vous en est connu, et le rapporteur du procès 
des 12 et i 3 mai i83<) ne vous a rien laissé ignorer à cet 



; il a dévoilé à vos yeux jusqu'aux moindres détails de 
eette ténébreuse .organisation, qui a, vous lé savez, porté ses 
W t s . Au milieu de la paix la plus profonde, les bandes san-
guinaires sorties du sein de la Société des Saisons/ et dirigées 
par Barbes, Blaïujuiel Martin Bernard, n'ont pas craint de porter 
le massacre et le deuil dans les rues de la capitale, et, avec un 
degré d'audace presque inouï, même dans l'histoire des plus 
grands attentats, se sont rués, en plein jour, sur leurs conci-
toyens i no liens ils et sur la société la plus civilisée du monde, 
connue le font à peine ces hordes sauvages qui s'élançant du 
fond de leurs forêts, poursuivent de leur terrible vengeance 
la borde ennemie qu'elles viennent (1e surprendre. 

Mais (nielles étaient donc les fins que pouvaient se propo-
ser les inventeurs et les exécuteurs d'une telle entreprise et 
jusqu'où ne devaient-elles pas s'étendre? 

C'est ici, Messieurs, quese dévoilent plus clairement la mar-
che et les progrès des idées subversives auxquelles ont été dus 
les attentais qui oui succédé à celui de Barbes et de Blancjui, 
et vous allez juger quel développement a été donné à ces 
doctrines funestes que nous sommes si souvent appelés à étu-
dier d ans leurs épouvantables résultats. 

La Société des Saisons avait aussi fait son temps : un jour trop 
Puissant, avait pénétré jusqu'au fond de ses repaires, il en fal-
lait donc inventer une nouvelle, dont l'organisation né se ht 
Pas attendre, et on eut la Société des Communistes. Ce n o m seu , 
était un symbole, et; voici comment il s'explique. 

Dans des temps plus voisins de l'établissement de notre 
dynastie n o u v e l l e , les factions qui se montrèrent d abord 
Paient pu croire que ce qui s'était fait une lois, pour le triom-
phe des libertés publiques et des lois, pouvait se pratiquer 
encore au pmlil do quelques ambitions déçues ou pour la réa-
lisation le c- qu'on appela des théories plus avancées; il 
a e s a t r j s ^ i i p o u r cela, s e dirent-ils sans doute, que de rédi-
ger un p r o g r a m m e révolutionnaire el d'être un jour les plus 
r ' ® 
10ris dans une émeute. 



C'était ainsi qu'en attaquant à force ouverte la monarchie 
const i tu t ionne l l e , la Société des Droits de l'homme montrait en 

perspective à la France une république tout'organisée, et se 
flattait de fa lui faire accepter. S'appuyant à la fois sur les 
masses pour y recruter des soldats et sur les capacités indus-
trielles ou intelligentes, pour y chercher et y choisir des chefs 
influents et habiles, elle opposait gouvernement à g o u v e r n e -

ment, et ne touchait aux principes fondamentaux de l'ordre 
social qu'autant qu'il le lallail pour o voiler les liassions popu-
laires , que ses chefs osaient se flatter de comprimer, le jour 
où ils en sentiraient le besoin. 

Si quelque fraction plus ardente de cette société était en-
traînée par l'instinct du pillage à intituler une de ses sections 
Abolition de la propriété, les hommes dirigeants ajoutaient aussi-
tôt, comme palliatif de cette boutade indiscrète, qu'il n'était 
question d'abolir que la propriété mal acquise; mais/depuis, ce 
qui restait encore de voile sur tant de doctrines impies o0 
insensées a été déchiré par des mains trop pressées d'achever 
l'œuvre de destruction qui se préparait en silence. 

Ainsi l'opinion réformiste ou républicaine supposait qu'H 
lui serait possible de conserver les bases de notre état social» 
à la charge d'en démonter l'un après l'autre tous les rouages» 
pour les reforger suivant son caprice; mais les logiciens du 
parti n'ont pas tardé à s'apercevoir que, pour pousser la ré' 
forme jusqu'au bout, il fallait, après ce qu'ils appellent l'aris-
tocratie des hauts dignitaires ou des riches, attaquer celle de 
la bourgeoisie et des gens aisés, puis enfin ce qui venait à la 
suite des bourgeois, les chefs d'ateliers et les maîtres; il n'y a 

pas jusqu'à la domesticité de grande maison qui n'ait été 
considérée par eux comme un élément de domination cl de 

tyrannie. 
De progrès en. progrès, l'opinion réformiste est arrivée 

au s y s t è m e de la communauté simple, q u i , se d é g a g e a n t des 

langes incommodes de l'organisation actuelle de la s o c i é t é , est 
venue promettre au peuple un état de choses dans l e q u e l il J 



aurait absence complète de toute hiérarchie, au moyen d/une 
association fondée sur la base de l'unité dans tout, dans la pro-

priété, dans l'industrie, dans l'éducation. 

Cette théorie, cependant , n'a pas été poussée d'abord jus-
qu'à ses conséquences les plus extrêmes. Ses auteurs avaient 
Pensé que , sans rien g a r d e r d e notre état politique, on pour-
rait du moins admettre, dans la réalisation de leurs utopies, 
quelques-unes de ces bases éternelles de l'ordre social sur lcs-

, quelles les plus audacieux réformateurs n'avaient pas osé jus-
quici porter la main. Qu'ainsi il n'était pas impossible qu'un 
communiste crût à Dieu et à l'immortalité dc l'âme; qu'il con-
servât l'idée de la patrie, celle dc la propriété et du mariage, 

, de ce mariage auquel tant d'hommes qui l'insultent sont con-
duits à rendre un hommage involontaire, lorsqu'ils appliquent 
aux complices et aux fruits de leur libertinage ces^ noms 
sacrés qui ne peuvent pas plus disparaître du vocabulaire des 
Peuples que les affections qu'ils représentent ne peuvent 
seffa ( ;cr du cœur humain. 

Les communistes simples ou unitaires se berçaient donc de 
f espoir «que la nation ne formerait qu'uuc seule société de 
«citoyens, tous frères et tous égaux en droits; que le territoire 
«rie serait' plus qu'un seul domaine ou une seule propriété, 
«exploitée dans l'intérêt de tous ; que toutes les industries ne ^ 
"formeraient qu'une seule industrie, dirigée et exercée dans 
«l'intérêt commun; que tous les citoyens seraient ouvriers; 
«que tous auraient la même éducation élémentaire, et 1 éduca-
t i o n la plus p a r f a i t e ; que les machines, multipliées a l in imi , 
«rendraient le travail m o d é r é , court, agréable, sans péril, sans 
«fatigue et sans dégoûl; que la production serait assez aug-
m e n t é e pour produire l'aisance de tous et laire disparaître 
«entièrement la misère, que tous les produits de la terre et 
«de l'industrie seraient r e c u e i l l i s en commun et distribues 
«également à tous, de manière que tous fussent également bien 
«Nourris, bien vêtus, bien logés; de manière aussi que tous 
«pussent se marier cl élever une famille, sans a v o i r jamais ni 



«soucis, ni tourments, en jouissant au contraire de tous les 
«beaux-arts et de tous les plaisirs.» 

(Extrait d'une lettre d'an Communiste à an R é f o r m i s t e , — 7' lettre; —août 1831.) 

Quelque séduisant que fil t ce tableau, il s'est trouvé des 
hommes d'une logique plus rigoureuse encore, qui n'ont paS 
cru que l'œuvre de la régénération put être conquête si elle 
se réduisait en définitive à substituer ainsi une forme de 
société à une autre, en organisant différemment la propriété, 
l'industrie, la famille. Ce n'est pas assez, à leurs yeux, de s'en 
prendre aux distinctions du talent ou de la fortune, au sacer-
doce, à la bourgeoisie, à tout ce qui pouvait donner à des 
hommes quelque apparence de privilège matériel ou social-
L'âme humaine leur semble, à son tour, un privilège qui blesse 
les droits de la matière, en prétendant s'élever au-dessus d'elle 
et lui survivre. Ils la rejettent donc, et avec elle Dieu, la pro-
priété, la patrie, la famille et la loi : c'est sur la négation de 
toutes ces choses que ces nouveaux professeurs de la sc ience 

sociale prétendent fonder ce qu'ils appellent le régime de la 

communautééi/aUtairc. C'est là, du moins, tout ce qu'il est pos-
sible de saisir à travers l'obscurité de leurs écrits qui, pour 
atteindre au comble de l'impiété et du délire, n'aspirent pafi 

même au mérite de la nouveauté. Ils sont en effet c o n s a c r é 5 

presque en entier à exhumer de la poussière les œuvres leS 

plus abjectes des théoriciens anarchistes les pius oubliés. ^ 
n'est pas jusqu'à un Sylvain Maréchal, que le cynisme de 
son impiété a pu seul, à la fin du xvtif siècle, tirer de l 'obscurité 
fi où il n'aurait dû jamais sortir, dont ils ne fassent un de leurs 
oracles ( i ) ! 

(1) EXTRAIT DE LA NOTICE, BIOCUAPIUQUE SUR SYLVAIN MARÊCllAl, 

QUI A l'AMj DANS I.E PREMIER KCMKUO M! .10U1\NM, i.'Ifv.VANITAHIK. 

«Maréchal figura avec avantage parmi les Diderot, les d 'Holbach; il publ ia u'1 

«sans v mettre son n o m , un poëme pliiiosophioiie dont la hardiesse souleva contre 
' tes hommes de mauvaise ftw intéressés à l 'erreur et la colère des dévots. C était i , n 



Pour que ia Cour puisse mieux apprécier par elle-même où 
en est arrivé ce dévergondage de la pensée, nous lui deman-
dons la permission de citer ici quelques extraits des pièces 
saisies par suite d'une descente de justice dont nous lui avons 
déjà parlé, et qui s'opéra dans la matinée du i 3 septembre. 
£es pièces font partie de la procédure instruite devant le Tri-
bunal de la Seine sur les troubles précurseurs de l'attenta! 
dont vous avez à connaître. 

«réquisitoire foudroyant contre l'opinion qui admet l'existence d 'un être au-dessus de la 
"nature , et un plaidoyer plein d'éloquence en faveur du matérialisme, etaye sur les 
«Principes de la plus austère verlu, et embelli des charmes d 'une poésie mâle et ener-
' gique. 

«Maréchal venait île mellre au jour un opuscule philosophique, sous le litre Almanacl, 
"les honnêtes <,cns, où il avait à dessein placé le nom de Jésus-Christ entre celui dLp i -
•curc cl celui ' î le Ninon de l'Enclos. Dénoncé au parlement, il f u t , sur le ,-cqiiisilo.r<-
" l ' a v o c a t général Séguicr, décrété de prise de corps, et son ouvrage condamne a elre 
"brûlé par le bourreau . . 

«Ou avait pu remarquer dans tous ses ouvrages sa prédilection pour la vie pastorale 
"des premiers hommes , pour le gouvernement patriarcal, qu'il disait le seul avoir: par 
' ta nature et le seul qui pùl. faire bonheur de l 'humanité 

«Ce qui lui faisait surtout adopter ce système, c'est qu'il n'y trouvait plus m lois m 
" gouvernements, choses pour lesquelles il avait une grande aversion. 

«L 'homme, disait-il, est né pour vivre indépendant el se gouverner lu i -même; il a 
'déjà fuit un pas vers la corruption quand il a reconnu au-dessus de lui un do ses 
« semblables valût-il beaucoup mieux que lui. La science du gouvernement est un hors-
«dœnvre. Le genre humain ne réussit pas à faire des masses. Séparons-nous amicale-
"men ton petits groupes. 1/homme ne doit pas obéir à l 'homme son perc seul a le 
" droit de lui commander; un roi ou des représentants , un code civil, une constitution 
«Politique, tout cela est beaucoup peut-être, mais parfaitement mutile a 1 homme en 
•famille, qui préfère la paix domestique A l'éclat éphémère cl périlleux de a cmbsat ion. 
*— Enfin il ne voulait point de lois écrites; la moraleinculquee a 1 enfant des son bas 
" %e étai t , selon l u i , la seule loi qui pût déterminer 1 homme a bien agir. » 

Ici, l 'auteur de la notice paraît lui-même un peu incertain sur 1 elle que pourra 
Produire la doctrine qu'il remet si complaisammcnt en lumiere, et i U , o u l e : 

«Tels étaient les principaux argumenls que Maréchal apportait a l appui de son sys-
t è m e , dans lequel il y a à prendre et à laisser, comme dans loutes les iheor.es tormu-

"tees jusqu'à co. jour, n r -, i 
, Mais il a soin de terminer en mettant sous les yeux de ses lecteurs 1 ep.taphe que 

s était faite Maréchal lui-même, cl qui est ainsi conçue : 

« Ci repose un paisible alliée ! 
«11 marcha toujours droit s a n s regarder les deux. 

«Que sa bonté soit respectée! 
« I/ami (le la vertu fut l'ennemi dos Dieux. 



bxlrait d 'une lettre adressée au sieur Charavay, rédacteur en chef du journal l'Humain-
taire, pa r l e sieur Gay (i). 

(Le journal i'Humanitaire, dont le premier numéro a paru 
au mois de juillet dernier, est l'organe avoué de la doctrine 
Communiste ècjalilaire; c'est une de ces feuilles qui ne m a n q u e n t 

guère de s'établir chaque fois qu'une société nouvelle v ien t à 
se former, et qui ont pour but, soit d'entretenir le zèle de ses 
membres, soit de lui faire de nouveaux prosélytes.) 

«Anciennement il y avait, pour le vulgaire, quatre choses 
« sacrées, l'autel, le trône, la propriété, la famille; aujourd'hui 
«personne ne croit à la royauté; mais les républicains non 
« égalitaires et non Ira terni lai res substituent au Irône un nou-
« veau fétiche, la patrie. Les républicains égalitaires et fra-' 
« ternilaires, c'est-à-dire les communistes, repoussent é g a l e m e n t 

« ces quatre choses. Pour la propriété, le titre seul de commu-
nisme la met hors de question. Pour la religion, les c o m m u -

n i s t e s doivent être matérialistes, parce qu'ils sont rationa-
l i s tes . Pour la famille et pour la patrie, ce qui est, comme 

« vous l'avez déjà l'ait observer, la fraternité du coin du feu et 
« celle d'un plus ou moins grand espace de terrain, ils les 
« doivent repousser ensemble et également, parce qu'ils ne veu-
« lent qu'une seule et même fraternité.» 

Kxlrail du procès-verbal d 'une séance tenue, le 20 juillet i 8 / j i , par le comité 'l°s 

fondateurs du journa l l'Humanitaire. 

«Nous avons à l'unanimité reconnu et adopté, en principe, 
«les neuf questions suivantes comme base fondamentale de 
«la doctr ine communiste égalilairc; 

« La vérité : 
«Est indivisible; elle seule doit guider la raison de l'homme, 

«ces l pourquoi l'on doit la proclamer en tout et partout d'une 
« manière convenable. 

«Le matérialisme: 

(1 ) Le sieur Gay est le propriétaire qu i a prêté son terrain pour tenir le banane) dil & 
Ch/Uitton (en 18/10). 
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«Doit être proclamé, puisque c'est la loi invariable de la 

«nature sur laquelle tout est basé, et que l'on ne peut violer 
«sans tomber dans l'erreur. 

«La famille individuelle: 
«Doit être abolie, parce qu'elle établit le morcellement des 

«affections, rompt l'harmonie de la fraternité, qui seule doit 
«unir les hommes, et devient la cause de tous les maux qui 
«peuvent les perdre. 

«Le mariage : 
«Doit être aboli, parce que c'est une loi inique qui rend 

«esclave ce que la nature a fait libre et constitue la chair pro-
priété individuelle; rend, par ce moyen, la communauté et 
«le bonheur impossibles, puisqu'il est constant que )« com-
«oiunaulé n'admet aucune espèce dc propriété. 

«Les beaux-arts : 

«Étant en dehors de la nature et des besoins de l'homme, 
«ne peuvent être acceptés que comme délassement. 

« Le luxe : 

«Doit disparaître, par la même raison qu'il n'est pas dans 
"la nature et dans les besoins de l'homme. 

«Les villes : 

«Doivent être détruites, parce qu'elles sont un centre de 

"domination et de corruption. 

«Chaque communauté: 

«Devra avoir une spécialité d'état. 

«Les voyages continus: 

«Étant en rapport avec l'organisme et l'activité de l'homme, 
«devront recevoir tous les développements possibles. 

«Après avoir résumé ces neuf questions, nous avons passé 

«à la discussion et adopté à l'unanimité: 
« Q u e l ' h o m m e n'avait ni idée, ni goût, ni penchant, m apti-

tude innés, parce qu'alors il faudrait admettre qu'il y a deux 
ko 

HAPl'OKT. 
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«natures d'homme différentes, ce qui est souverainement ab-
«surde, et par conséquent, la communauté deviendrait im-
« possible. 

«Ensuite nous avons nié l'existence du dévouement, en re-
«connaissant que ce que l'on qualifiait tel aujourd'hui n'était 
«que pur égoïsme ou la satisfaction impérieuse d'un besoin-

Séance du h i juillcl. 

«Nous avons, à l'unanimité, nié l'existence du progrès, en 
«reconnaissant que cc que l'on appelait progrès é t a i t l'infini, 
«une augmentation perpétuelle du bien et du mal, se com-
« battant alternativement l'un par l'autre, n'admettant a u c u n 

«développement parfait du bien, le niant, pour ainsi dire, 
« et repoussant toute perfectibilité. »> 

Extrait cla n° l" du journal l 'Humani ta i re . ( Juillet ÎM1.) 

Exti 'ait de l 'article intitulé : Doctrine. 

«Quelle est la cause de ces révolutions incessantes, de 
«souffrances éternelles de l'humanité dont l'histoire nous offre 
«le tableau? La cause du mal est dans l'organisation de la 

«société, qui , au lieu de baser ses lois sur celles de la nature 
«et de les conformer à l'organisme humain, s'est constain-
« nient plus ou moins écartée des lois de la première, et » 
«mis des entraves ou des obstacles au développement du so-
«cond : voilà la véritable source du mal. 

«Les crises violentes, les révolutions diverses qui ont tou1 

«à tour et si souvent bouleversé l'humanité, sont la p r o t e s t a -

«tion de la nature humaine contre un ordre social qui n e 

«garantissait pas la satisfaction entière de tous ses besoins, et 
«le développement complet de toutes ses facultés ; tel est 1 en' 
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«seignernenl qui ressort de l'étude des vicissitudes humaines. 

«Après avoir longtemps étudié et recherché la solution de 
"tous ces problèmes, nous avons acquis la certitude que la 
((situation érjaUtaire pouvait seule les résoudre tous ; notre jour-
n a l le prouvera d'une manière évidente, irréfutable. 

«La conséquence première de ce principe étant Y unité, 
«l'indivisibilité ne peut admettre aucune division, aucun mor-
cel lement du sol; nous voulons donc la communauté des 
« biens. » 

Voici maintenant un passage qui témoigne de la hauteur 
du dédain que les rédacteurs de Y Humanitaire professent pour 
tQut ce qui n'atteint pas à la sublimité de leurs conceptions. 

Extrait de l'article intitule : Lamennais. 

«Le dernier ouvrage de M. de Lamennais renferme un 
«chapitre que les journaux du pouvoir se sont empressés de 
Reproduire avec une affectation qui ne décèle que trop la 
"profonde haine qu'ils nourrissent contre nous. Ce chapitre, 
«dirigé spécialement contre les doctrines communistes, con-
f i e n t des arguments si erronés, si rebattus, que nous ne 
"prendrions pas la peine d'en parler s'ils ne partaient pas 
"d'une plume qui exerça autrefois une certaine influence sur 
"la nombreuse classe des prolétaires qu'il est important de 
"détromper. » 

Votre commission ne recule pas, Messieurs, elle vient de 
vous en donner la preuve, devant l 'accomplissement du devoir 
quelle s'est imposé de ne rien dissimuler de 1 étrange delire 
qui. s'est dévoilé à ses yeux. 

Quand on voit l 'ardeur avec laquelle les nouveaux Babœuf 

qui ont surgi autour de nous foulent aux pieds , comme a 
1 envi, tout ce qu'il y a de sacré parmi les hommes, et éten-
dent leurs sarcasmes à ceux-là même qui naguère encore 



étaient leurs maîtres, mais dont l'esprit plus éclairé a entrevu 
la nécessité de s'arrêter quelque part, on reconnaît aisément 
que le Communisme ne se rattache plus à aucune supér ior i té 

intelligente, qu'il ne peut plus même aspirer au titre de secte, 
et que ce n'est plus qu'un piège et comme un guet-apens 
tendu à des natures incultes et sauvages qu'on enivre des 
plus dégoûtantes doctrines. 

Si on ne les considérait qu'en elles-mêmes, ces doctrines, 
leur absurdité paraît si grossière, si palpable, qu'il serait pos-
sible de se laisser aller à croire que le dédain suffit pour e» 
faire justice; mais qu'on ne s'y trompe pas : si elles sont im-
puissantes à élever, à fonder quoi que ce soit pour un jour, 
pour une heure seulement, elles savent enfanter le délire g»' 
pousse au crime, qui ne recule pas devant l'assassinat, q"e 

l'idée même du massacre ne révolte pas. 

Grâce à Dieu! il n'est jusqu'ici qu'un petit nombre d'indi-
vidus qui aient osé descendre jusqu'aux dernières consé-
quences de ces théories insensées; mais quel appui ne trou-
vent-ils pas dans cet oubli de la morale publique et religieuse 
qui a fait, de proche en proche, de si désastreux progrès parmi 
les classes les plus nombreuses, parmi celles qui auraient tant 
besoin qu'un enseignement grave et sérieux, capable de for-
lifter la raison et d'éclairer les consciences, vînt en aide à 
l'instruction qu'on s'efforce, à bon droit, de leur donner! QuC 

nous'révèlent, en effet, toutes les investigations judiciaires 
dont les pièces s'accumulent dans vos greffes, si ce n'est l'exis-
tence, au sein de la grande société française, d'une fraction 
de ceux qui la composent, chez, qui nul principe arrêté ne se 
rencontre plus, où l'on fait état de mépriser ce qui a été l'objet 
du respect des sages de tous les temps, où l'on nie tout ce 
qu'ils ont affirmé, où les habitudes de désordre rendent 
différent/» tout ce qui assure le bonheur de la vie intérieure, 
où le mariage même est dédaigné? De là sortent ces êtres sans 
principes sans pudeur et sans frein, qu i , étrangers depuis long-



temps à nos fêles religieuses, ne se mêlent à nos fêtes civiles 
que pour les troubler par l'émeute et les ensanglanter par le 
régicide. 

Dans quelle enceinte, Messieurs, mieux que dans celle-ci, 
pourrait-il être à propos dc faire entendre ces austères vérités, 
non-seulement pour stigmatiser les funestes tendances qui, 
Par le mépris delà religion et des lois, préludent au boulever-
sement de tout ce que cette religion et ces lois protègent, mais 
surtout pour appeler le concours dc toutes les intelligences, 
de toutes les puissances qui sont en état de préparer les re-
mèdes que réclame une situation si affligeante? 

Vous venez de voir sous quels auspices et sous l'influence de 
quels dogmes, précieusement recueillis dans l'héritage de leurs 
devanciers, se son I formées, depuis l'anéantissemen t de la Société 
des Saisons , les Sociétés des Communistes, des Travailleurs égali-

taires et même des Réformistes, car il est impossible de ne pas 
être frappé de certains rapports qui existent entre cette société 
et les deux précédentes, soit dans leur manière de s'organiser, 
de procéder, soit dans leur composition où les mêmes noms se 
retrouvent si souvent. On peut croire que la Société des Travail-
leurs ègalitaires répond, dans la Société des Communistes, à ce 
qu'était, dans celle des Droits de l'homme, la Société d'Action. C'é-
tait déjà du sein des Travailleurs ègalitaires qu'était sorti l'assassin 
Dannès; vous ne pouvez douter, d'après ses propres aveux, que 
Quenissel n'en ait fait partie, ainsi que presque tous les individus 
que l'instruction v o u s présente comme ayant participé à son at-
tentat, soit directement, soit par la voie du complot; et cepen-
dant, comme si les conspirateurs avaient encore besoin de re-
courir à des imaginations plus exaltées, de s'assurer de quelques 
Was plus déterminés, de q u e l q u e s instruments plus aveugles, 
instruction a révélé la récente formation d'une nouvelle so-
ciété désignée sous le nom de Société des Bastilles. Celle-ci, di-
visée en cohortes, devait être commandée militairement, et on 
la destinait, sans'aucun doute, à l'exécution de quelques actes 
où rien ne serait épargné. 



Après vous avoir montré, Messieurs, aussi complètement 
qu'il était en notre pouvoir de le faire, l'origine et la s o u r c e 

des nombreux attentats dont la France ne cesse de gémir, 
après vous en avoir fait connaître la marche progressive, après 
vous avoir exposé les doctrines qui enfantent les conspirateurs 
et qui arment le bras des assassins, il nous reste à vous dire 
par quelle voie ces doctrines sont inculquées dans l'esprit de 
ceux qu'elles pervertissent, et comment, une fois qu'ils en 
sont imbus, on s'efforce de les contraindre ànepas reculer dans 
l'exécution des commandements qui leur sont donnés par les 
chefs auxquels ils appartiennent, à peu de chose près, c o m m e 

l'esclave appartient à son maître. 
De précieux aveux sont consignés à cet égard dans les 

pièces dont nous avons déjà mis quelques extraits sous les 
yeux de la Cour. 

Le premier moyen auquel ont recours ceux qui s'appliquent 
à réunir dans un même esprit les communistes dispersés, et 
qui veulent, suivant leur expression, faire au milieu d'eux 
une propagande vraie, étendue et peu coûteuse, c'est la forma-
tion de journaux mensuels, dont l'abonnement, réduit à un 
prix minime, se trouve à la portée du pécule le plus res-
treint. 

11 faut voir, dans les pièces où nous puisons ces r e n s e i g n e -

ments, comment, dans l'organisation de cette presse à bon mar-
ché, on puisait dans la caisse commune pour avoir le titre de 
fondateur de ces journaux, dont plusieurs parviennent à peine 
à leur troisième numéro, mais qui sont considérés sans d o u t e 

comme ayant porté leur fruit, lorsqu'ils ont pu c o n t r i b u e r à 
laire l'éducation politique d'un Quenisset ou d'un Darmès. 

Il n'est pas inutile de remarquer ici, en passant, c o m m e n t 

la loi sur les cautionnements est éludée par ceux qui se 
livrent à l'organisation de cette presse subrepticc : 

«Le journal, dit un rapport relatif à Y Humanitaire, p a r a î t r a 

«une fois par mois. On pourra, quand le nombre des fonda-
t e u r s sera assez grand, et d'après l'avis de la majorité, faire 



«paraître un second journal. Afin d'éviter le cautionnement, 
«on lui donnerait un autre titre, et il serait revêtu d'une si-
«gnature autre que celle du gérant. Les deux journaux, qui, 
«en apparence, en feraient deux, mais qui n'en feront réelle-
«ment qu'un, seront rédigés par le même comité de rédac-
«tion ou par un autre comité nommé ad hoc, et paraîtront à 
«quinze jours d'intervalle. On pourra aussi, quand les fonds 
«ie permettront, publier une ou deux brochures dans l'espace 
«d'un mois.» 

C'est à l'aide de tels subterfuges que, dans les trois ou 
quatre mois qui ont précédé l'attentat du i3 septembre (cette 
coïncidence est digne de remarque), trois journaux commu-
nistes et mensuels ont paru dans nos grandes villes manufac-
turières : à Lyon, sous le titre du Travail; à Paris, sous ceux 
de la Fraternité, de l'Humanitaire. 

Nous ne rechercherons pas si, parmi les rédacteurs de ces 
feuilles destinées à faire du genre humain une seule famille 
unitaire, il en est deux ou trois qui aient jamais pu rester d'ac-
cord pendant plusieurs jours sur un seul principe. Il nous 
suffit de constater qu'il leur a été possible, facile même de 
s 'enteiulre sur la nécessité de faire de la société actuelle table 
rase, pour y reconstruire l'édifice dont chacun d'eux prétend 
être plus tard l'architecte. 

Sous ce rapport , il importe de remarquer que ce n'est pas 
seulement un organe de la presse ouvert aux plus criminelles 
folies que l'on se°procure en fondant un pareil journal. 

Les documents saisis nous apprennent que l'on y trouve à la 
fois un noyau puissant d'association et un texte de discussion 
orale. Outre les fonctions du comité chargé de préparer la 
rédaction de l'Humanitaire, nous voyons en effet que les fon-
dateurs (et on le devenait au prix de deux francs une fois 
payés) se réuniront chaque mois dans des assemblées géné-
rales dans lesquelles 011 s'occupera d'entendre et de discuter 
le compte-rendu du gérant, mais dont le but sera surtout (nous 
citons textuel lement) de faire connaître entre eux les Communistes, 



de les rallier, de leur donner une direction pour les délibérations plus 

ou moins importantes quon y prendra, suivant les circonstances. EL 

comme l'espace d'un mois cà un autre pourrait être trop long, 
on déc ide que la masse des fondateurs sera divisée en fractions ou 

sections de quinze hommes, qui se rassembleront dans des lieux parti-

culiers, et formeront, pour ainsi dire, autant de petits clubs ou se 

discuteront tous les objets relatijs à la communauté, et où se prépare-

ront les délibérations à prendre dans les assemblées générales. (Extrait 

du rapport fait par le sieur Charavay, sur la publication de 
Y Humanitaire.) 

Cc n'est pas tout : les mêmes documents établissent que la 
lecture à haute voix de ces journaux sert de prétexte à des 
réunions o ù l'on développe sans doute ce qui ne p a r a î t pas 
encore assez clair dans leurs principes ou dans leurs p r o j e t s , 

et qu'il s'est ouvert dans nos laubourgs des espèces de c h a i r e s 

dans lesquelles viennent s'installer des professeurs qui en-
seignent presque publiquement les doctrines du Communisme, 

et dont l'auditoire, composé mi-partie d'hommes et de f e m m e s , 

comme dans des temps de sanglante mémoire, est au b e s o i n 

appelé à résoudre, par assis et levé, les plus graves q u e s t i o n s 

de philosophie sociale (1). 

Ces prétendus journaux mensuels, qui se font un jeu de 
violer toutes les lois relatives à la presse périodique, ne s o n t 

( i) Nous f i l e r o n s ici un passage d igne de r e m a r q u e d ' u n e let tre saisie au domicile ck 
Charavay. On ne saurai t voir un tableau p lus an imé de l 'espèce do désordre qu i règ" c 

dans les idées de ces nouveaux précepteurs du genre h u m a i n , qu i ne reconnaissent 
m ê m e la souveraineté du n o m b r e , et qu i accordent à u n seul opposant dans les pi"5 

hautes mat ières le droi t de veto. 

Kxtrait d'une lettre écrite par le sieur Charavay au,sieur May, l'un des rédacteurs de l'IIumanitu're• 

«Nous étions en voie d ' a c c o m m o d e m e n t avec les Cahétistes ; depu i s q u i n z e jours on 
« p a r l e m e n t a i t , et les bonnes disposit ions de la p lupa r t d ' en t r e e u x , qu i semblaient se 
« r e n d r e a nos a r g u m e n t s pérempto i res , nous faisaient espérer u n e f u s i o n prochaine-
« Or nous voulions éviter de froisser l eu r pa t ron , af in d e ne pas les indisposer eax-
« m ê m e s , et de ne perdre ainsi le f ru i t de tout ce q u e nous avions déjà f a i t . Nous 
«n ' avons donc mi s s u r le Populaire q u ' u n très-peti t ar t ic le pr is d a n s le vôt re , et 
«nous avons tourné de m a n i è r e à p rodu i re l 'effet q u e nous en a t t end ions ; niais 
« nous n 'avons pas tardé à ressentir que nous nous ét ions fait i l lus ion , el q u e nous 



pas, au reste, les seuls moyens Je communication et de cor-
ption employés pour atteindre les malheureux dont on par-

e t
e n t ' d a n s Ifis lieux où on les leur fait lire, à égarer la raison 
a fausser la conscience ; les brochures les plus odieuses, les 

P u s perverses, viennent continuellement en aide à ces jour-
3 U x ' la presse criminelle, dont elles émanent, n'en a pas laissé 
anqucr, dans ces derniers temps, les adeptes, qui déjà avaient 
avec tant de fruit celles que vous a fait connaître le rapport 
«milieux, que vous avez entendu dans l'affaire de Darmès. 

tj ^ous voici arrivés, Messieurs, au moment où votre atten-
°n doit être plus spécialement appelée sur le moyen dont les 

t fincipaux artisans de toutes les misères que vous déplorez 
vent user, avec tant de succès, p o u r e n l a c e r les malheureux 

I u ds subjuguent. 

Linstruction qui est en cc moment sous vos yeux en a 
Montré l'emploi et les conséquences plus clairement peut-

« faire"5 n0'VTis (1',mc 1)e|'p c l l i ,wre. Cubct, voyant la tournure que prenaient les af-
"tourn- 'S° ' S'>0Sa-a 'CS ' a ' l c '•'' '^"S'011

 'aee. Les succès que nous obtenions au fau-

( ^ " g baml-Anloine clans les cours I C A I U E N S (le Voyage en Icavie, publ ié pa r le sieur 

( . •> e s l J exposé le plus complet de sa d o c t r i n e ) , où la vraie doctr ine commençai t 
' c compr i se , menaçai t d 'anéant i r son inf luence; il envoya son l ieutenant Désamy 

Pour nous débusque r de la position. Celui-ci, la première fois qu ' i l v in t , essaya de 
^ Renier avec nous ; mais il sentit la faiblesse de ses a rgument s erronés , et il se hâta 

l c » vite de changer de terrain pour en f inir avec nous. 
^ « D a m la second séance, où il y avait b ien (jualre-vim/t personnes, pa rmi lesquelles il se 
' b u v a i t des f emmes , il lit appel aux pré juges ; et loin de répondre aux questions à lui 
Posées, il sautillait d 'un point à un aut re et couronnai t toujours ses dissertat ions asso-

" l I î a ! ' ' . e s I > a r ('''topporltinilé. Cependant, la discussion s'élait engagée, à son g rand dé-
"plaisir , et ne irouvaut pas de bonnes raisons à donner , il n e vit pas de mei l l eur moyen 

de d e m a n d e r un vote pour savoir ceux qui avaient raison ou tort. Ici nous nous 
" l e v â m e s contre la souveraineté du n o m b r e , disant que tant qu' i l y aurai t un citoyen 

convaincu , on ne pourrait pas voler, eL que dès que tous le sera ient , il n 'y aura i t 
Ptas besoin do vol c. Sur c e , Désamy nous lit u n e délicieuse apologie de la souverai-
n ° l é du peuple , de la démocra t ie , clc., cl demanda avec acharnement qu 'on passât 
«MX voix. Le président fait voter et nous restons inébranlables sur nos sièges, sans 
Prendre aucune part, à cet acte ridicule. Voyant noi re contenance , une voix s'élève 
p l rn i i eux , au premier tour d'assis e l levés, et s 'écr ie : «Vous ne vous apercevez donc 
P a s qu'i ls se m o q u e n t de vous , qu'i ls vous laissent voter (oui seuls. » Cette saillie sus-
Pandit le vole, el la séance fut levée au milieu de la plus g rande agitation. Les con-
versations particulières c o m m e n c è r e n t ; chacun récr iminai t à sa façon , el nous nous 
5Çparâmes là-dessus avec l'inlenlion de ne plus revenir troubler le repos dei Icariens, mais 

a t t endre qu' i ls viennent à nous de bonne volonté, » 

IIAITOHT. Ai 



être qu'on ne l'avait pu faire jusqu'ici. Tout repose, dans 
l'exercice de cette puissance ténébreuse, sur la v a l e u r qu'atta-
chent malheureusement ceux qui les prêtent à des s e r m e n t s 

occultes, imposés avec les formes les plus capables de terrifie'' 
les imaginations faibles ou exaltées. 

Ainsi, clans un temps où l'on a déploré si souvent l'oubli des 
serments les plus solennels, commandés par les lois et prêtés 
avec une entière liberté, ce procès, comme tant d'autres, 
nous montre que des serments secrets, prêtés contre les lois 
et dans le but de leur renversement obtiennent de la part de 
ceux qui s'y sont soumis un respect et une fidélité qui'ne s'é-
branlent que très-difficilement." 

On jugerait peut-être avec moins de sévérité ceux qui se 
laissent enchaîner par ce lien coupable, si on ne savait à quel 
point est grande dans leur aveugle dévouement la pari qu'il faut 
faire aux horribles menaces qui se sont fail entendre à leurs 
oreilles, et qui ne cessent d'y retentir pour le cas où ils se-
raient infidèles aux engagements qu'on leur a fait c o n t r a c t e r . 

La preuve de celte vérité, déjà acquise dans le procès de 
Darmès, se trouve écrite, et en des termes bien saisissants, dans 
l'interrogatoire de Quenisset, et dans deux ou trois autres en-
core qui font partie des pièces sur lesquelles vous pouvez jeter 
les yeux. 

H est au reste naturel que ceux qui organisent des trames 
aussi criminelles aient recours, pour se nicllre à l'abri des 
révélations, à tous les moyens de terreur dont ils peuvent dis-
poser, et vous avez déjà été plus d'une fois dans ie cas de re-
marquer combien l'usage de ce moyen influait p u i s s a m m e n t , 

même sur les témoignages qui sont recueillis en votre pré-
sence. 

Mais faudra-t-il donc toujours que la justice reste impuis-
sante devant un désordre dont les conséquences sont aussi fu-
nestes, et quand la preuve est acquise de ces serments q ^ 
mettent ceux qui les prêtent en rébellion ouverte contre les lois 
de leur pays, ne pourrait-on pas trouver, pour que ces loi5 



( 3 A 3 ) 

soient préservées d'un tel danger, quelque moyen plus effi-
cace que ceux qui sont employés aujourd'hui? 

A Dieu ne plaise que nous demandions à la législature 
des rigueurs exagérées ! ce que nous souhaitons, cest que ce 
^ i est défendu par la loi, soit efficacement empêché; c'est 
que les circonstances qui rendraient l'infraction plus cou-
pable ne passent pas inaperçues. Quand nous formons un tel 
V œ u, le sentiment auquel nous cédons n'est que celui de la 
pitié pour les malbeureux qu'on abuse si cruellement et qui, 
instruments choisis pour le crime, comme ils le sont aujour-
dhui, se voient livrés, presque sans moyen d'échapper a leurs 
pontés corrupteurs. A qui, en effet, s'adressent aujourdhui 
tes prédicateurs de cette odieuse propagande? Définitivement 
repoussés par la jeunesse studieuse qui peuple nos écoles, et 
sur laquelle ils ont si longtemps dirigé leurs efforts, compre-
nant qu'ils rencontreraient là des idées déjà trop élaborées par 
la réflexion et l'étude, pour qu'il y eût moyen de leur faire ac-
cepter les stupides conceptions auxquelles ils sont arrivés, les 
V o ' là qu i se p r e n n e n t aux o u v r i e r s de t o u t e s l e s c l a s ses , a 

ceux-là surtout que notre croissante industrie tient agglomérés 
dans les faubourgs de la capitale. Pour ces hommes, qui vivent 
du travail journalier de leurs mains, le salaire nest pas tou-
jours tel qu'ils y trouvent l'aisance qu'il est naturel de sou-
haiter; et que fait-on, alors? on l e u r persuade quelquefois, 
comme on le fit dans le cours de l'année dermere, de sus-
pendre tout d'un coup leurs travaux. A cette epoque, la 
durée des pertes qui leur furent imposées de cette manière a 
été, pour le plus grand nombre, de près dun mois. 

Dans quel but les a-t-on soumis à une si rude epreuve, 
qui , pour ceux qui n'étaient que dans le malaise, a nécessai-
rement amené la misère, si ce n'est dans le but trop évident 
d'entraîner la grande collision à laquelle on aspire sans cesse, 
et d'où l'on croit pouvoir faire sortir le bouleversement tant 
souhaité ? Lorsque la fermeté de l'administration eut fait éva-
nouir cette espérance, quand le bon sens des masses eut enii» 



fait comprendre à chacun qu'il fallait, pour ne pas a c c r o î t r e 

une détresse qui devenait intolérable, regagner l'atelier ou 
se retrouveraient, avec le travail accoutumé, les moyens de 
subsistance: à quoi s'est-on alors arrêté ? On les a poursuivis 
jusque dans leurs ateliers, ces malheureux ouvriers; là, les 
m e m b r e s de la Société des Communistes o n t eu mis s ion de 

leur remplir l'esprit de toutes les folies qui y sont pro-
fessées ; on est venu leur dire qu'une révolution comme ils 
en ont déjà tant vu ne suffirait pas pour leur assurer le sort 
qui leur est dû : qu'il fallait une révolution sociale, que dans 
celle-là ils trouveraient enfin le bonheur auquel ils ont le 
droit d'aspirer. 

On peut lire dans l'interrogatoire de Quenisset le pro-
gramme de la félicité fabuleuse qui leur est garantie , q u a n d 

i l s a u r o n t lait échouer le tronc. 

«Des ateliers nationaux, des écoles mutuelles et autres 
«établissements du même genre; de ces ateliers nationaux, il 
«y en aura un par département; l'ouvrier n'aura pas besoin de 
«s'inquiéter, il sera payé à un prix fixé par la loi, lecpiel sera 
«bien plus élevé que celui auquel 011 travaille aujourd'hui; cl, 
«enfin, il n'y aura plus que huit heures de travail par jour.» 

Ces folies sont bien grandes, Messieurs, et quand a u t r e f o i s 

l'histoire des peuples nous en offrait de semblables, ou nous 
refusions d'y croire, ou notre dédain en faisait justice. Au-
jourd'hui ni celte incrédulité ni ce dédain ne nous s o n t pins 
permis, un seul sentiment les doit remplacer, celui du de-
voir qui commande de tout faire pour en arrêter le c o u r s , 

el pour préserver au moins de la contagion ceux qui n'en s o n t 

pas encore atteints. 
Il faut que tous les voiles, que tous les masques soient ar-

rachés; il faut qu'il ne soit plus possible de déguiser, sous 
l'apparence d'un perfectionnement social, des projets de bou-
leversements el de meurtres. Il laut qu'on 110 puisse plus cou-
vrir des grands m o t s de fraternité, d'humanité c l d'c i jahté , des 

projets sanguinaires dont les conjurés seuls onl le dernier 



mot. Car enfin, vous le voyez, Messieurs, le complot dont 
Vous avez à vous occuper aujourd'hui se montre avec un ca-
ractère qui n'avait point appartenu, aussi clairement du moins, 
a ceux dont jusqu'ici vous avez eu à connaître; pour ceux-là, 
en effet, l'attentat semblait être le but du complot; le fana-
tisme et la haine pouvaient sullirc à l'expliquer, ou du moins 
ceux qui s'y livraient ne semblaient travailler, suivant l'ex-
pression même de la loi pénale, qu'à changer la forme du 
Gouvernement, et ils y étaient poussés, soit par un désir aveugle 
de vengeance, soit pour s'emparer à tout prix du pouvoir. 

Mais, dans la théorie nouvelle des conjurations qui s'at-
taquent à la société tout entière, l'attentat n'est plus qu'un 
moyen systématiquement employé pour frayer la voie à d'autres 
crimes. Un des conjurés s'essaye froidement sur un jeune prince 
qui vient de faire l'apprentissage du c o m m a n d e m e n t avec ce-
lui des dangers et des fatigues de la guerre; et comment pour-
rait-il le haïr, quand il a déclaré lui-même qu'il ne le connais-
sait pas! Ce n'est donc point la colère qui arme son bras; ce 
n'est pas davantage le besoin ou la misère, c'est, suivant le 
langage des sociétés secrètes, une démonstration qu'il s'agit de 
faire pour obéir aux ordres du comité. 

Nous ne croirions pas, Messieurs, avoir suffisamment ac-
compli la tâche qui nous est imposée, nous ne croirions pas 
nous être suffisamment acquittés de ce que nous devons à la 
Cour, de cc que nous devons au Roi, et au pays qui nous en-
tendra , si, portant le flambeau de la vérité jusqu'au fond d'une 
situation qui, dans l'intérêt de tous, ne saurait être trop soi-
gneusement explorée, nous ne vous disions pas en terminant 
ce qui nous est apparu, dans cette situation, de l'action de la 

presse et de la place qu'elle y tient. 
11 le faut d'ailleurs, pour qu'aucune confusion ne puisse 

avoir lieu, pour que les bienfaits de la liberté de la presse ne 
soient pas souillés dans l'opinion par le détestable usage que 
ne craignent pas d'en faire quelques écrivains pervers, ses plus 
dangereux ennemis. 



Nous le disons avec douleur, et les faits dont vous venez 
d'entendre le récit ont dû faire naître dans vos esprits la même 
conviction ; parmi les causes qui ont préparé les crimes dont 
nous gémissons, la presse, et trop souvent la presse périodi-
que, par ses excès ou par ses imprudences, occupe la première 
place. La plus précieuse dc nos libertés est devenue, entre les 
mains d'un trop grand nombre d'hommes, un instrument de 
perversité et dc désordre. Les factions ont compris toute la 
puissance de cette voix retentissante, qui, rapide comme l é -
clair, pénètre partout, franchit toutes les distances, et, Irap-
pant à coups redoublés, réveille les âmes les plus engourdies, 
excite et emporte les esprits naturellement ardents et mobiles; 
elles n'ont donc rien négligé pour en faire l'instrument le plus 
actif dc leurs criminels projets. 

Vous n'avez point oublié combien avaient été puissantes, 
dans les déplorables événements du mois d'avril i 8 3 / i , les 
excitations de certains écrits, de certains journaux, qui ont 
alors passé sous vos yeux, et dont les auteurs ont été atteints 
par votre juridiction. 

Les lois de septembre semblaient avoir rendu le retour d'un 
mal aussi grand, sinon impossible, du moins plus difficile, et 
cependant vous avez vu bientôt après comment le régicide Meu-
nier s'était exalté par la lecture du Réformateur. Le journal de 
l'Homme libre et le Moniteur républicain, qui n'étaient à la vé-

rité que des productions clandestines, vinrent efficacement 
en aide, avec beaucoup d'autres écrits, dont plusieurs ont été 
saisis el poursuivis, aux hommes qui ont suscité les attentats 
du mois de mai i 8 3 g et qui en ont dirigé l'exécution. Le ta-
bleau qui fut tracé devant vous, à celte époque, de l 'ensemble 
dc ces œuvres anarebiques et incendiaires, était trop complet 
et trop frappant pour qu'il ne soit pas encore présent à tous 
les esprits. Le procès de Darmès n'a pas été moins fécond en 
documents de même nature, et nous avons déjà mis sous vos 
yeux, dans l'instruction qui vous est soumise a u j o u r d ' h u i 
ceux qu'elle présente en si grand nombre. Nous vous avons fait» 



Connaître par leurs noms plusieurs de ces feuilles périodiques 
récemment introduites dans la circulation, et destinées aux 
sociétés secrètes, où elles devaient entretenir le feu des passions 
qu'on avait su y allumer. Vous avez entendu la lecture de cer-
tains passages de l'une de ces feuilles, et les procédés auxquels 
leurs éditeurs ont recours pour les créer et pour les répandre 
Vous ont aussi été soigneusement exposés. Vous avez dû re-
marquer, et il est impossible que vous n'en ayez pas été frap-
pés, l'accent de ce sombre retour sur lui-même auquel l'un 
des prévenus s'est livré au moment où il disait, devant le juge 
d'instruction, à quel point avait été puissante sur son imagi-
nation l'action des brochures distribuées dans les réunions 
auxquelles il assistait. 

Vous savez enlin les découvertes auxquelles ont donné lieu 
l'es saisies opérées chez le sieur Charavay. Le temps nous man-
querait pour faire passer, même très-succinctement, sous vos 
yeux l'exposé, non de tant de doctrines, car un tel mot serait 
ici hors de toute convenance, mais de tant de folles élucu-
brations, qui n'ont d'autre mérite que celui d'être trop bien 
appropriées aux eflèts qu'elles doivent produire. 

La presse hostile qui les enfante est d'une activité et d'une 
persévérance qu'on peut qualifier d'infatigable. Repoussée des 
lieux plus élevés où elle avait tenté d'abord de pénétrer, c'est 
surtout dans les ateliers et dans les cabarets qu'elle cherche 
aujourd'hui à établir son empire; c'est au travailleur quelle 
s'adresse, ce sont ses passions qu'elle enflamme; elle lui ins-
pire, avec Je dégoût du travail , avec le rêve d'une société im-
possible, les projets les plus insensés, les plus criminelles 
résolutions : nous n'exagérons rien, les faits ne sont que trop 
manifestes, que trop certains. La justice a dû plus d'une fois ré-
primer tant d'égarements et de folies, elle a dû, malgré le relâ-
chement et l'insouciance de notre temps, faire paraître à sa barre 
les apôtres d'une égalité impossible, d'un ordre social qui n'est 
pas le nôtre, qui ne sera jamais celui d'une société civilisée. 

A ces écrivains dont le cynisme révolutionnaire, toujours 



p r ê t à célébrer les sanguinaires tyrans de 1793, se c o m p l a î t 

à refaire l'histoire de Robespierre et s'applique à c h e r c h e r 

dans Marat des vertus qu'ils puissent honorer et célébrer, a 
ces propagateurs de tous les principes subversifs, non-seule-
ment de nos institutions, mais de la propriété et de la lamille, 
à ces provocateurs auxquels la loi pénale impose seule quel-
ques artifices de langage, nous n'avons rien à dire; nos con-
seils 11'exciteraient que leurs dédains: ils 11c s'abusent pas, ces 
hommes, sur la portée de leurs théories, ils ne cherchent que 
les moyens de proclamer impunément leurs vœux pour le 
renversement du trône et le bouleversement de la s o c i é t é . 

Opiniâtres et incorrigibles, c'est à la justice du pays qu'il laut 
les abandonner: seule elle peut, en se pénétrant de la s a i n t e t é 

de sa mission, en couvrant de son égide la monarchie et la 
liberté, préserver la société et la patrie des affreux d é s o r d r e s 

où on voudrait les précipiter. 
Mais la presse décidément ennemie, celle qui se propose le 

renversement de nos institutions et le bouleversement de la 
société, n'est pas la seule qui doive appeler ici votre attention. 
Nous 11c ferons point à la presse imprudente qui, par la té-
mérité de ses assertions, abuse seulement du droit de critique 
et d'opposition, l'injure de la confondre, avec celle-là, mais 
nous n'accomplirions pas notre mission dans toute son éten-
due, si nous ne disions pas aussi le mal qu'elle peut p r o d u i r e . 

Loin de nous la pensée de rien enlever aux droits de la 
critique et de l'opposition constitutionnelle. Ces contrat lie-
rions légitimes, au lieu d'affaiblir le pouvoir, le fortifient, en 
donnant à ses actes, comme à la loi, toute la puissance mo-
rale de la libre discussion. Si le débat se renfermait dans un 
cercle d'esprits éclairés, peu importerait la forme, quelque 
vive, quelque hardie, quelque, audacieuse qu'elle pût être. 
Mais on le sait aujourd'hui, Je public tout entier assiste aux 
luttes politiques, il en est spectateur et juge. C'est là 1111 des 
bienfaits de la presse, niais c'est aussi un danger. Pour les 
esprits peu éclairés, la presse opposante est aisément coufon-



due avec la presse hostile; on se laisse aller par une pente très-
naturelle à croire que si l'une est l'avant-garde, l'autre est le 
corps d'armée, et que si leur marche n'est pas également témé-
raire et rapide, elles tendent cependant l'une et l'autre au 
même but : le renversement de nos institutions. Les imagina-
bons aventureuses, ainsi abusées, n'hésitent pas à se.persuader 
qu'elles trouveraient au besoin g r a n d nombre d'adhésions dans 
le pays, et la presse, qui ne voudrait faire que de l'opposition, 
peut devenir, dc cette manière, involontairement complice, au 
moins indirecte, de criminelles folies. Elle ne sait pas cette 
presse, nous aimons à le croire et à le dire, le mal qu'elle 
produit par les exagérations et les témérités de sa polémique! 
Kl cependant, après tant et dc si funestes avertissements, les 
écrivains auxquels s'adressent ces réflexions ne devraient-ils 
pas se préoccuper quelquefois des dangers qui peuvent ré-
sulter d'une discussion intempestive et peu mesurée des prin-
cipes de notre gouvernement, alors même qu'on n'aurait au 
lond d'autre intention que celle de les a f f e r m i r ? Une semblable 
discussion n'est-elle pas trop souvent de nature à élever, dans 
certains esprits, des doutes sur la valeur et l'étendue des pré-
r o g a t i v e s les plus importantes à maintenir, de celles, par 
exemple, qui commandent et assurent le respect des peuples 
pour la puissance auguste qui forme le couronnement de 
notre ordre social? Est-il donc si difficile de se figurer les con-
s é q u e n c e s qui peuvent en découler? Elles doivent se pressentir 
bien naturellement, au m o m e n t o ù nous prononçons ces pa-
r o l e s et dans l ' o c c a s i o n qui nous les a inspirées. 

Ces considérations, auxquelles nous n'avons donné que les 
développements indispensables, nous étaient, vous le voyez, 
Messieurs, impérieusement commandées. Que si, en effet, il 
importe de saisir le crime dès sa naissance, de le suivre dans 
ses développements et dans ses atroces explosions, il importe 
plus encore d'en rechercher les causes, de les mettre en re-
lief, dc les faire toucher au doigt. D'un côté, les esprits dé-
daigneux et insouciants devront enfin avouer que ces attentais • 

BAPTOIIT. 
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réitérés ne sont pas des accidents; de l'autre, nous pouvons, 
jusquà un certain point, rassurer ceux que frappe de ter-
re» r, plus encore que le crime lui-môme, le profond mystère 
dont il paraissait s'envelopper. 

Aujourd'hui, les investigations de la justice ont pénétré 
dans quelques-uns au moins de ces repaires ténébreux, où 
s élaborent les criminelles pensées auxquelles un seul j o u r de 
triomphe suffirait pour que la France entière lut couverte de 
deuil; que les uns reconnaissent donc toute la gravité du mal 
qui nous environne, qui nous menace, et que les a u t r e s en 
mesurent froidement l'intensité et l'étendue. 

Le mal est grand, sans doute, et cependant sa puissance estin-
léricurc à celle du remède que la loi du pays offre aux hommes 
de courage etdc fermeté; la pusillanimité pourrait seule aplanir 
les voies aux ennemis infatigables de nos institutions, et à ces 
criminels rêveurs qui voudraient, en renversant la m o n a r -

chie, enlever à l'ordre social et à la propriété, qui en est la 
base, la plus ferme des garanties. 

Ceux-là même qu'on s'efforce d e pervertir ne d e v r a i e n t - i l s 

pas comprendre cependant que le bouleversement, ne profite à 
personne; qu'ils se retrouveraient, le lendemain plus malheu-
reux que la veille, puisque le désordre, tarissant la source du 
travail, ferait retomber sur eux, plus accablant, le poids de la 
pauvreté, et les plongerait dans un délaissement sans re-
mède ? 

Il n'est pas douteux, Messieurs, que cette s i t u a t i o n grave 
ne réclame de la part des dépositaires du pouvoir une sur-
veillance active et persévérante; de la pari, de, la magistrature 
et des jurés, un zèle et une fermeté que rien n'intimide et ne 
décourage. La société se lasse de cette audace du crime qui 
ne se lasse jamais; elle veut enfin que, les grands intérêts 
dont elle a confié au pouvoir le dépôtel la garde ne soient plus 
à la merci d'un petit nombre d'hommes, étrangers, p o u r ainsi 
dire, au milieu de nous, en dehors de noire morale, de nos 
institutions, de nos mœurs, en dehors des principes éternels 



sur lesquels toute société r e p o s e ; minorité imperceptible au 
grand jour, mais que rendent redoutable le mystère de 
son organisation, la persistance inébranlable de ses desseins, 
iatrocité de ses moyens d'action. 

Toutefois, Messieurs, en même temps que nous avons cru 
devoir signaler les dangers qui ressortent des faits dont nous 
vous avons rendu compte, il importe (le rappeler au pays 
que l'union de tous les gens de bien triomphera toujours 
d'une minorité anarchique; qu'à diverses époques de notre 
histoire la France a déjoué, grâce à la vigilance des magis-
trats et à la fermeté des citoyens, les tentatives de l'esprit de 
désordre. Notre temps a montré qu'il n'était dépourvu ni de 
courage ni de patriotisme. Le gouvernement monarchique et 
constitutionnel ne trouve-t-il pas, d'ailleurs, en lui-même une 
puissance de perpétuité qu'il n'est pas au pouvoir des factieux 
de 1 ui enlever? Insensés! qui ne comprennent pas que la force 
du gouvernement royal survit au souverain; que la mémoire 
même de celui qui, à travers tant de secousses, est parvenu a 
élever la France au degré de prospérité où elle est arrivée, 
servirait à affermir son ouvrage, et que l'héritier de son trône, 
instruit à son école, formé par ses leçons, dont nos assemblées 
politiques ont apprécié la sagesse, comme notre armée le cou-
rage, relèverait à l'instant même la couronne que le vœu du 
pays, sanctionné par la loi fondamentale, a placé sur la tête 
de son père pour qu'il la transmet à sa descendance. 
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